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uverture sur le monde : Priorités du Canada
en matière d'accès aux marchés interna-
tionaux - 2001 définit les priorités du

gouvernement dans ses efforts pour faciliter l'accès
des exportateurs et des investisseurs canadiens aux
marchés étrangers au moyen de toute une série
d'initiatives multilatérales, régionales et bilatérales
en 2001. Le document décrit également les résultats
accomplis dans ce domaine en 2000 et qui béné-
ficieront aux entreprises canadiennes. Les sujets
couverts vont des objectifs généraux du Canada
dans les négociations qui se déroulent au sein de
l'Organisation mondiale du commerce (OMC)
jusqu'aux détails de désaccords spécifiques qui
surgissent dans nos échanges bilatéraux. Le docu-
ment ne prétend pas offrir un catalogue complet
des activités entreprises par le gouvernement dans
le but de faciliter l'accès aux marchés étrangers, ni
un répertoire exhaustif des obstacles étrangers au
commerce ou aux investissements.

Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international (MAECI), secondé par ses ambassades
et missions à l'étranger, a coordonné la préparation
de ce rapport avec le concours d'autres ministères
fédéraux (notamment ceux de l'Agriculture et de
l'Agroalimentaire, des Finances, de l'Industrie et des
Ressources naturelles), ainsi que des gouvernements
provinciaux et, évidemment, des Canadiens qui pour-
suivent des activités commerciales à l'étranger. Les
renseignements présentés reflètent la situation à la
fin de février 2001.

Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière
d'accès aux marchés internationaux - 2001 représente à
la fois une mise à jour et un développement plus poussé
des thèmes abordés dans le rapport rendu public par
le ministre du Commerce international en avril 2000.
Tout en reconnaissant l'importance capitale du marché
américain, la démarche actuelle du Canada reflète ses
intérêts à plus grande échelle et l'importance de son tra-
vail au sein de forums tels que l'OMC afin de renforcer
les institutions et les règles qui régissent les échanges
commerciaux et les investissements internationaux.
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MESSAGE DU MINISTRE
DU COMMERCE INTERNATIONAL

J'ai le plaisir d'annoncer que le Canada a continué
d'enregistrer des résultats remarquables au chapitre
du commerce international tout au long de l'an

2000. Nos exportations de biens et services ont atteint
un sommet de 473,9 milliards de dollars en 2000;
parallèlement, l'excédent du solde des transactions
courantes s'est élevé à 18,9 milliards de dollars. À
l'échelle internationale, le Canada figurera encore au
nombre des principales économies fondées sur les
échanges commerciaux. Les exportations de biens et
services représentent actuellement 45,6 p. 100 du pro-
duit intérieur brut (PIB) et un emploi sur trois dépend
du commerce. Ces chiffres démontrent à quel point la
réussite commerciale du Canada est liée directement
et positivement à la croissance et à la prospérité de
notre économie.

Il est clair également que l'amélioration et la garantie
de l'accès aux principaux marchés sont des facteurs
importants dans l'expansion soutenue du commercé
C'est ce qui explique la ferme détermination du gou-
vernement du Canada d'éliminer les barrières sur les
marchés clés et d'assurer un accès prévisible à ceux-ci
pour les commerçants et investisseurs canadiens.
L'élargissement de l'accès aux marchés est la voie de
la prospérité soutenue des Canadiens.

C'est dans cet esprit que je suis heureux de présenter
Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière
d'accès aux marchés internationaux - 2001. Ce rapport
annuel, préparé par le ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international, esquisse la stratégie du
gouvernement fédéral visant à faciliter l'accès des biens,
services et investissements aux marchés étrangers clés.
Le rapport souligne en outre les principaux résultats
obtenus à cet égard par le gouvernement au profit des
Canadiens en 2000, ainsi que les nouvelles perspectives
qui s'offrent aux entreprises canadiennes sur les
marchés mondiaux.

Le Canada est une économie de taille moyenne, tribu-
taire du commerce. Ses succès économiques actuels et
futurs dépendent de l'ouverture des marchés mondiaux,
d'un environnement commercial stable et de mécanis-
mes de règlement des différends commerciaux fondés
sur des règles plutôt que sur la puissance politique
ou économique. En 2001, le Canada poursuivra ses
objectifs dans le cadre des instances multilatérales et



régionales, au niveau bilatéral avec ses principaux
partenaires commerciaux et par la négociation de
nouveaux accords de libre-échange.

L'Organisation mondiale du commerce (OMC) demeure
la pierre angulaire de la politique commerciale du
Canada ainsi que le fondement de ses relations avec ses
partenaires commerciaux et de ses initiatives et accords
bilatéraux et régionaux. Le Canada participe activement
aux négociations en cours à l'OMC sur l'agriculture et
les services, et poursuivra ses efforts visant à établir la
confiance dans le système commercial international et
à favoriser le consensus sur des négociations élargies.

Du 20 au 22 avril 2001, le premier ministre sera l'hôte
du Troisième Sommet des Amériques, qui se tiendra
à Québec. L'un des principaux éléments du processus
du Sommet est la négociation en cours de l'accord
instituant la Zone de libre-échange des Amériques
(ZLEA). Le Canada, comme il l'a fait au cours des
deux dernières années, continuera à jouer un rôle
de premier plan dans les négociations de la ZLEA.
Celles-ci offrent la possibilité de créer la plus vaste
zone de libre-échange au monde - un marché doté
d'une population de 800 millions d'habitants et
d'un PIB global de près de 17 billions de dollars. La
ZLEA consoliderait les liens commerciaux du Canada
avec les États-Unis, le Mexique et le Chili, ainsi que le
développement de ses relations avec d'autres partenaires
régionaux, lui permettant ainsi de tirer pleinement
parti des marchés émergents de l'hémisphère.

Le Canada a entamé des négociations sur un accord de
libre-échange avec le Costa Rica au début de l'an 2000,
et par la suite, avec le Guatemala, le Honduras, le
Nicaragua et le Salvador. Puis, au début de 2001, il
a aussi engagé des négociations avec les pays de la
Communauté des Caraibes. La signature d'accords de
libre-échange avec ces pays témoignera du sérieux de
l'engagement du Canada vis-à-vis de l'hémisphère et
contribuera au raffermissement des relations commer-
ciales entre nos pays, particulièrement pour nos petites
et moyennes entreprises.

Le partenariat commercial existant entre le Canada et
les États-Unis est le plus vaste du monde. La poursuite
de ces relations commerciales demeurera un objectif
prioritaire pour le gouvernement alors que 86 p. 100
de nos exportations de marchandises, soit 33 p. 100
de notre PIB, sont dirigées vers le marché américain.
Bien que la plupart de nos échanges ne fassent l'objet
d'aucun litige, nous veillerons à ce que les différends,

qui surgiront inéluctablement, soient gérés avec circons-
pection. Le dossier ayant trait au bois d'oeuvre résineux
représente un défi de taille mais nous sommes déterminés
à assurer que les producteurs canadiens continuent à
avoir accès à ce vaste marché. Nous travaillerons aussi
de concert avec les États-Unis et le Mexique afin de
donner un second souffle à l'Accord de libre-échange
nord-américain et pour continuer de faciliter et
d'améliorer le commerce sur ces marchés dés.

En terminant, je voudrais souligner que le gouverne-
ment du Canada tient à entretenir avec les Canadiens
un dialogue constant sur les questions de commerce.
Nous mettrons en oeuvre les priorités énoncées dans
ce rapport en consultation étroite avec les Canadiens.
Le gouvernement exécute un important programme
de sensibilisation et de consultation des provinces et
territoires, du secteur commercial, des organisations
non gouvernementales, d'autres groupes d'intérêt et
du public. Le présent rapport vise non seulement à
renseigner les Canadiens sur les démarches et intentions
du gouvernement à l'égard de différentes questions
commerciales qui leur importent, mais aussi à stimuler
la réflexion des lecteurs et les inciter à faire part de
leurs opinions.

J'aimerais de plus encourager les personnes intéressées
à visiter le site Web « Négociations et accords commer-
ciaux », où sont affichés tous les faits nouveaux
concernant le programme de la politique commerciale
du Canada. Le présent rapport, ainsi que le site Web,
sont deux des principaux outils que nous avons mis
au point pour vous convier à nous faire part de vos
réactions au sujet des questions commerciales. Je vous
invite à nous communiquer vos opinions par l'entremise
du site Web du ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international (www.dfait-maeci.gc.ca) ou
du site Web « Négociations et Accords commerciaux »
(www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac). Faites équipe avec
nous grâce à votre participation et augmentez nos
chances de promouvoir les intérêts du Canada et
d'assurer notre prospérité continue.

Le ministre du Commerce international,

i ^

`^ C^ eU "^
Pierre S. Pettigrew
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Le contexte mondial des échanges reste pour le
Canada plus favorable qu'il ne l'a été depuis des
décennies : la demande étrangère de produits

et de services canadiens ne fait que croître, et des flux
sans précédents de marchandises, de capitaux et de
technologies traversent nos frontières. En fait, au cours
des années 1990, le Canada est devenu une véritable
dynamo sur le plan du commerce international.

Le commerce extérieur a pris une importance telle
dans notre économie qu'un emploi sur trois au
Canada dépend maintenant de notre capacité à vendre
à l'étranger. L'obligation pour le Canada de soutenir la
concurrence internationale a dynamisé notre économie,
stimulé l'innovation et créé des centaines de milliers
d'emplois pour les Canadiens.

Le Canada peut s'enorgueillir d'avoir réussi à devenir
l'un des pays les plus importants sur le plan du com-
merce international et de l'investissement étranger.
Sous le rapport de la valeur, le Canada occupait en
19991e sixième rang pour les exportations et les
importations de marchandises, le douzième pour les
exportations, le huitième pour les importations de
services commerciaux, et le huitième parmi les pays
d'accueil des investissements directs mondiaux. Ces
progrès témoignent du succès de nos efforts suivis
en vue de créer un environnement commercial plus
ouvert à l'étranger et d'accroître la compétitivité chez
nous. Grâce à ces efforts, le Canada jouit aujourd'hui
comme jamais auparavant de la prospérité liée au
commerce et à l'investissement, lesquels ont pour
effet d'élever le niveau de vie des Canadiens.

Afin de procurer aux exportateurs et aux investisseurs
canadiens un accès sûr et prévisible aux marchés mon-
diaux, le gouvernement continuera à s'efforcer d'éliminer
les obstades sur les marchés dés. Pour ce faire, il devra
renforcer les institutions et les règles qui régissent le
commerce et l'investissement internationaux, établir
des relations avec de nouveaux partenaires et veiller à
ce que les autres pays respectent leurs engagements.

Le présent document, Ouverture sur le monde : Priorités
du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux
- 2001, fait état des résultats les plus importants obtenus
au cours de l'année dernière en matière d'ouverture des
marchés et recense les priorités que le gouvernement
s'est fixées pour 2001 dans le but d'élargir encore l'accès
aux marchés étrangers. Le gouvernement poursuivra
ces objectifs sur trois plans : sur le plan multilatéral,
dans le cadre de l'Organisation mondiale du commerce
(OMC); sur le plan régional, dans le cadre de l'Accord
de libre-échange nord-américain (ALENA), du proces-
sus d'établissement de la Zone de libre-échange des



Amériques (ZLEA), ainsi que de la Coopération
économique Asie-Pacifique (APEC), par exemple; et
sur le plan bilatéral, dans le cadre des rapports avec ses
partenaires clés dont les principaux sont les États-Unis,
l'Union européenne ( UE) et le japon, de même que
par la négociation d'accords de libre-échange avec les
membres de l'Association européenne de libre-échange

(AELE), le Costa Rica et l'Amérique centrale. Le Canada
envisage également la possibilité de négocier un accord
de libre-échange avec Singapour. Dans tous les cas,
le gouvernement aura pour objectif de faire en sorte
que nos entreprises et nos investisseurs tirent tous les
avantages possibles des accords commerciaux interna-
tionaux et que le mot « Canada » devienne synonyme
d'innovation, de dynamisme et d'excellence.

Tendances du commerce international

L'importance du commerce et de l'investissement inter-
nationaux pour l'économie canadienne est souvent
exprimée sous la forme du taux du commerce et de
l'investissement par rapport au produit intérieur brut
(PIB)'. Pour ce qui est des exportations de marchandises
et de services, ce taux a connu de 1961 à 1999 une aug-
mentation remarquable, passant de 17,7 à 43 p. 100'
(voir la figure 1). Quant au taux des importations de

Figure 1
Taux du commerce et de l'investissement canadiens
par rapport au PIB

I10

M Importations de mardumilises et de services

M Exportations de marchandises et de services

- Investissements étrangers directs au Canada
- Investissements canadiens directs à rétiange.

;.^: .►uecI er sr<r„r;,.r c...r.

lr produit intérieur brut correspond à la,aleur totale de l'ensemble des
marchandises et des services produits au Canada.

Toutes les statistiques du commerce extérieur citées dans Le présent document
sont des chiffres provisoires publiés par statistique Canada k 21 kvrier 2001.
Sauf indication contraire, toutes les valeurs sont exprimées en dollars canadiens.

marchandises et de services, il est passé au cours de

la même période de 18,2 p. 100 à 40,2 p. 100. Le fait
que la progression des exportations ait compté pour
beaucoup dans l'augmentation du PIB réel du Canada
de 1992 à 1999 témoigne lui aussi du rôle croissant
joué par les exportations de marchandises et de ser-
vices dans l'économie canadienne (voir la figure 2).
Parallèlement aux ajustements structurels dont

Figure 2
Contribution des exportations canadiennes à la
variation en pourcentage du PIB réel
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M Contribution à la variation
en pourcentage du P18 réel
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l'économie mondiale aussi bien que l'économie
canadienne ont fait l'objet, la composition par
produit et l'orientation du commerce extérieur du
Canada ont sensiblement changé. C'est ainsi qu'en
trois décennies, notre commerce s'est réorienté des
ressources naturelles vers d'autres catégories de
marchandises telles que le matériel et l'outillage et,
plus récemment, les produits de haute technologie.

La part (en dollars réels ou constants) des exportations
de produits hors ressources naturelles est passée de
21,4 p. 100 en 1971 à 64,7 p. 100 en 1999, tandis que
la part des importations de ces mêmes produits a plus
que doublé (voir la figure 3).

Cette transformation structurelle s'explique en partie
par les réductions tarifaires multilatérales, la libéralisation
des échanges avec notre principal partenaire - les États-
Unis - et d'autres politiques conçues pour stimuler les
industries de la fabrication et du savoir. II est en outre à
noter que cette transformation structurelle se poursuivra
au début du XXI' siècle, le commerce extérieur canadien
s'orientant maintenant vers les secteurs du savoir et de
la haute technologie, parallèlement à l'intensification
du commerce des services.

® Oure•rtrni• sur le monde : Priorités du Canada en n,atière d'accès aux ntarchcs intcrnationaux - 2001
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Figure 3
Composition par produit des
exportations canadiennes

1971

^ Exportations axées sur les ressources naturelles
Exportations hors ressources naturelles

Sorras : MAEC/ et Smrioiqw Canada

La hiérarchie de nos principaux partenaires, qu'il
s'agisse des pays de destination de nos exportations
ou des pays de provenance de nos importations, a
elle aussi changé avec le temps. Par exemple, les
États-Unis, le Japon, le Royaume-Uni et l'Allemagne
demeurent les principales destinations de nos exporta-
tions. En 1999, plusieurs des dix autres destinations

Composition par produit des
importations canadiennes

1971 1999

35,4 X

^

L_

64.6%

74.1%

^ Importations axées sur les ressources naturelles
Importations hors ressources naturelles

traditionnelles de nos exportations ont été remplacées
par la Chine, le Mexique et la Corée du Sud, qui attirent
désormais davantage les exportations (voir le tableau 1).

Les États-Unis ont conservé la part la plus importante
du marché d'importation canadien ces 40 dernières
années. De même, le Japon, le Royaume-Uni,

Tableau 1 Principaux partenaires commerciaux du Canada, exportations et importations de marchandises,
1960-1999 (base douanière)

Les dix principaux pays de destination des exportations canadiennes ( k nombre en regard de chaque pays représente son pourcentage du total)

1960 1970 1980 1990 1999

E.-U. 56,4 É.-U. 64,8 E.-U. 63,3 É: U. 74,9 E.-U. 87,1
R.-U. 17,2 R.-U. 8,9 Japon 5,7 Japon 5,5 Japon 2,4
Japon 3,3 Japon 4,8 R-U. 4,3 R.-U- 2,4 R.-U. 1,3
RFA 3,1 RFA 2,3 Allemagne 2,2 Allemagne 1,6 Chine 0,7
Australie 1,9 Pays-Bas 1,7 Pays-Bas 1,9 Chine 1,2 Allemagne 0,7
France 1,4 Australie 1,2 France 1,3 Pays-Bas 1,1 Corée du Sud 0,6
Belgique et Belgique et Italie 1,3 Corée du Sud 1,0 France 0,5
Luxembourg 1,3 Luxembourg 1,I Belgique et France 0,9 Mexique 0,5
Italie 1,3 Italie 1,1 Luxembourg l,3 Belgique 0,8 Pays-Bas 0,4
Pays-Bas 1,2 Norvèw 1,l Brésil 1,3 Italie 0,8 Italie 0,4
Norv2fre 1,1 France O'9 Chine 1,2

lm dix principaux pays de provenance des importations canadiennes (le nombre en regard de chaque pays représente son pourcentage du toW)

1960 1970 1980 1990 1999

É.-U. 67^3 É.-U. 71,1 É.-U. 68,5 É.- U. 64,5 E-U. 67,2
R.-U. 10,7 R.-U. 5,3 Japon 4,2 Japon 7,0 Japon 4,7
Venezuela 3,6 Japon 4,2 Arabie saoudite 3,8 PL-U. 3,6 Mexique 3,0
RFA 2,3 RFA 2,7 Venezuela 3,2 Allemagne 2,8 Chine 2,8
Japon 2,0 Venezuela 2,4 R.-U. 2,8 France 1,8 R--U. 2,6
France 0,9 France 1,1 Allemagne 2,2 Corée du Sud 1,7 Allemagne 2,2
Italie 0,8 Australie 1,1 France 1,2 Taipei chinois 1,6 France 1.7
BelAique et Luxembourg 0,8 Italie 1.0 Italie 0,9 Italie 1,4 Taïpei chinois 1,4
Arabie saoudite 0,7 Suède 018 Taïpeichinois 0,8 Mexique 1,3 Italie 1,1
Jamaïque 0,7 Suisse 0,6 Hong Kong 0,8 Norvège 1,2 Corée du Sud 1,1

Sowre : MAECI a Stmiuiqw CGnada
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l'Allemagne, la France, et, dans une moindre mesure,
l'Italie, sont demeurés parmi les dix principaux four-
nisseurs du Canada, conservant diverses parts de
notre marché d'importation au fil des décennies. Plus
récemment, toutefois, de nouveaux fournisseurs ont
réussi à se tailler une place parmi nos dix principales
sources d'importation, notamment le Mexique, la
Chine, le Tâipei chinois (Taiwan) et la Corée du Sud.

Pour ce qui est des exportations aussi bien que des
importations, le Canada a des rapports de longue
date avec les États-Unis, le Japon, le Royaume-Uni,
l'Allemagne, la France et l'Italie, nos partenaires du G-7.
C'est avec les États-Unis que nos liens commerciaux
sont de loin les plus importants. Si la proximité géo-
graphique semble être le facteur le plus visible de ces
rapports, les accords tels que le Pacte de l'automobile
(1965), l'Accord de libre-échange entre le Canada et les
États-Unis (1989) et l'ALENA (1994) y jouent aussi un
rôle important. La croissance économique considérable
et soutenue dont les deux pays jouissent depuis un
certain temps - en particulier l'expansion dont
bénéficient les États-Unis depuis une décennie - a
contribué dans une mesure importante à l'intensifica-
tion des échanges bilatéraux de produits et de services.

La structure du commerce extérieur du Canada
témoigne aussi de la tendance à la mondialisation des
processus de production, laquelle favorise le développe-
ment des échanges. Cet aspect de la mondialisation
consiste à diviser la production en un certain nombre
de stades, chaque pays se spécialisant dans un ou
plusieurs de ces stades plutôt que par produit. La
mondialisation des processus de production permet
à un pays donné de fabriquer des produits pour
l'exportation à partir de matières premières, de biens
intermédiaires ou de services qu'il importe. Dans
certains cas, la production passe par plusieurs pays
avant d'aboutir à l'article fini, et le même produit
peut entrer dans un pays donné et en sortir plusieurs
fois au cours du processus. Par conséquent, les importa-
tions ont augmenté de pair avec les exportations au
cours des dernières années. La multiplication et la
croissance rapides des filiales et autres sociétés associées,
dont la présence commerciale facilite les échanges de
biens et de services, constituent un facteur connexe
qui a influé considérablement sur le commerce
international.

Le compte courant présente le bilan des transactions du Canada avec le reste
du monde, y compris les exportations et les importations de marchandises et
de services, les encaissements et les paiements de revenus d'investissement et
les transferts.

Ces dernières années, notre balance du commerce
des marchandises et des services est devenue plus
favorable, les exportations augmentant plus vite que
les importations. Par suite de cette tendance, le compte
courant' du Canada a enregistré un excédent au pre-
mier semestre de 2000, ce qui a mis fin à une position
historiquement déficitaire.

Tendances de l'investissement
Vecteurs de croissance économique, les courants
d'investissements bilatéraux procurent des avantages
concrets au Canada, qu'il s'agisse de nouveaux
débouchés ou de l'accès à des intrants compétitifs
et à la recherche-développement (R-D), facteurs qui
déterminent le transfert de connaissances, techniques
aussi bien que de gestion, et la création d'emplois.
Les investissements ont continué à augmenter, mais
en termes absolus seulement. Contrairement à celle
du commerce extérieur, la part des investissements
étrangers directs (IED) dans l'économie canadienne
a diminué, le taux des IED par rapport au PIB cana-
dien étant passé de 35 p. 100 en 1961 à un creux
de 19 p. 100 en 1990 avant de remonter à 25 p. 100
en 1999. Si elle témoigne de l'évolution des politiques
d'investissement appliquées par le gouvernement
canadien, cette courbe est aussi déterminée par l'attrait
que le Canada a présenté dans les années 1990 pour
les investisseurs étrangers relativement à d'autres pays.
Dans les années 1970, le gouvernement canadien a
créé l'Agence d'examen de l'investissement étranger
(AEIE) afin de limiter la part - qui était très élevée -
des intérêts étrangers dans les secteurs primaire et
secondaire du Canada. Le gouvernement exigeait alors
que les acquisitions par des intérêts étrangers et les
nouvelles entreprises sous contrôle étranger procurent
des avantages sensibles à notre pays. En 1985,1AEIE
a été remplacée par Investissement Canada, dans le
contexte d'un régime de l'investissement étranger plus
libéral. C'est ainsi qu'Investissement Canada s'est vu
confier la tâche de favoriser les IED. Enfin, la levée
des obstacles aux IED en provenance du Mexique et
des États-Unis s'est poursuivie avec la signature de
l'AccPrd de libre-échange entre le Canada et les États-
Unis (ALE) en 1989 et celle de 1'ALENA en 1994.

La reprise des mouvements de l'IED dans les années
1990 a été accompagnée d'une transformation de
la structure des secteurs d'activité bénéficiaires de

I
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Figure 4
IED au Canada, par secteur d'activité
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l'investissement étranger au Canada. C'est maintenant
le secteur des services financiers et de l'assurance
qui attire la plus forte proportion d'investissements
étrangers, remplaçant à cet égard le secteur de l'énergie
et des minéraux métalliques. Le secteur qui attirait
le plus d'investissements au cours des décennies
antérieures, à savoir celui des machines et du matériel
de transport, occupe encore le troisième rang pour
la part du total des IED au Canada, et cela en dépit
du fait qu'il ait perdu du terrain au profit d'autres
secteurs tels que ceux des produits chimiques,
des aliments, boissons et tabacs, et des produits
électriques et électroniques (voir la figure 4).
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La structure de l'investissement étranger direct dépend
aussi de la transformation structurelle de l'économie
des pays investisseurs. Par exemple, les États-Unis
orientent depuis un certain temps leurs investissements
au Canada vers les services financiers et l'assurance
aux dépens du secteur de l'énergie et des minéraux
métalliques. De même, le Japon, qui occupe le troisième
rang des pays de provenance des investissements
étrangers au Canada, investissait massivement dans
l'énergie et les minéraux métalliques au début des
années 1980, mais s'intéresse plutôt aux machines et au
matériel de transport depuis 1987 (voir le tableau 2).

Tableau 2 Principaux secteurs bénéficiaires des IED au Canada

Provenance
des IED
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En 1999, 95 p. 100 du total des IED au Canada prove-
naient des dix principaux pays, dont les États-Unis, le
Royaume-Uni, les Pays-Bas, la France, la Suisse, et le
Japon. Comme on peut le voir dans la figure qui suit, les
États-Unis restent le principal investisseur étranger au
Canada, encore qu'ils aient perdu quelque peu de leur
importance à cet égard depuis les années 1980. En 1999,
la part des États-Unis dans l'ensemble des IED au Canada
était de 72,2 p. 100, soit à peu près la même qu'en 1986.
Cependant, les tendances récentes donnent à penser que,
parmi les principaux pays de provenance des lED au
Canada, seuls les États-Unis ont vu leur part de ces
investissements augmenter sensiblement. La part du
Royaume-Uni, la deuxième en importance des sources
d'investissement au Canada, est passée de 13,1 p. 100 de
l'ensemble des IED en 1990 à 5,9 p. 100 en 1999. En
1999, les parts respectives des huit autres principaux pays
de provenance des IED au Canada s'échelonnaient entre
0,8 et 2,7 p. 100, contre un intervalle de 0,1 à 1,4 p. 100
dans les années 1960 (voir la figure 5).

Figure 5
Parts dans l'ensemble des IED au Canada
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L'un des principaux faits nouveaux des quatre dernières
décennies est le développement rapide des investisse-
ments canadiens directs à l'étranger (ICDE). Ceux-ci ont
augmenté à telle enseigne que le Canada est maintenant
un exportateur net de capitaux, le volume des ICDE
ayant dépassé celui des IED en 1996. Une grande partie
de la croissance récente peut être attribuée aux fusions
et acquisitions d'entreprises étrangères par des sociétés

ayant leur siège au Canada.

Comme celle des investissements étrangers au Canada,
la composition des ICDE a changé au profit du secteur
des services financiers et de l'assurance, qui représentait
33 p. 100 de l'ensemble des ICDE en 1999, contre
15 p. 100 en 1983. Au cours de la même période, la
part des ICDE axés sur le secteur de l'énergie et des
minéraux métalliques a diminué sensiblement, ayant
été ramenée de 33 p. 100 en 1983 à 15 p. 100 en 1999
(voir le tableau 3).
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Tableau 3 Principaux secteurs bénéficiaires des ICDE
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Les ICDE sont plus diversifiés selon la destination
que ne le sont les IED au Canada selon la provenance.
Si la part des États-Unis dans l'ensemble des ICDE
était encore d'un peu plus de la moitié en 1999, cette
part diminue régulièrement depuis 1985 (voir la
figure 6). On a pu observer un accroissement parallèle
de la part de l'Union européenne dans les années 1990.

Figure 6
Parts dans l'ensemble des ICDE
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Outre les investissements directs, les placements de
portefeuille, plus sensibles aux taux d'intérêt, jouent
aussi un rôle important. A la fin du M' siècle, ces
placements au Canada, principalement en obligations
canadiennes, avaient atteint 495 milliards de dollars,
tandis que le volume des titres en portefeuille étrangers
- actions et obligations - s'élevait à 164 milliards de
dollars. La progression des obligations canadiennes
s'est révélée particulièrement spectaculaire; leur volume
est en effet passé de 5 milliards de dollars en 1960 à
393 milliards en 1999.

Développement des débouchés mondiaux

Le Canada a de toute évidence jeté les fondements
nécessaires pour tirer encore un meilleur parti du
développement des débouchés mondiaux. Le XXI' siècle
a commencé sous d'heureux auspices, la valeur de notre
commerce bilatéral ayant augmenté de 103 milliards de
dollars de 1999 à 2000 et son chiffre actuel atteignant
899,9 milliards de dollars. Les flux d'investissements
s'établissaient à 155 milliards de dollars en 2000, ce qui
représente une progression de 91 milliards de dollars par
rapport à l'année précédente. Tout cela laisse présager

une expansion de la nouvelle économie stimulée par les
exportations, qui seront de plus en plus composées de
produits à valeur ajoutée et de haute technologie.

PLEINS FEUX SUR LE SECTEUR DE
LA BIOTECHNOLOGIE

« Biotechnologie » est un terme générique qui sert à
désigner un ensemble de technologies mettant en
oeuvre des organismes vivants. Au cours des quelques
dernières décennies, les progrès de la science ont con-
duit à une véritable explosion des applications de la
biotechnologie : on fait aujourd'hui des découvertes
que nul n'aurait cru possibles auparavant. En plus
d'ouvrir la voie à de nouvelles recherches, la biotechnolo-
gie permet d'utiliser des techniques plus anciennes avec
plus de précision. Le secteur de la biotechnologie est en
pleine expansion; on a affirmé que ses répercussions sur
les générations futures seraient aussi grandes que celles
des technologies de l'information et des communications
au cours du siècle dernier. La biotechnologie combine
l'acquisition et l'application de nouvelles connaissances
et techniques touchant aux systèmes biologiques aux
progrès réalisés en bio-informatique et en biochimie
pour créer des processus et des produits innovateurs
dans nombre de domaines d'activités, y compris la santé,
l'environnement, la foresterie, l'agriculture, les mines, les
pêches et de nombreuses industries connexes.

L'industrie de la biotechnologie florissante qu'on
envisage pour l'avenir s'appuiera en grande partie sur
la génomique, c'est-à-dire sur l'étude des informations
génétiques contenues dans le génome des organismes
vivants. La connaissance du génome est utile à l'étude
de la résistance ou de la sensibilité des humains, des
végétaux et des animaux aux maladies. Les experts
internationaux s'entendent pour affirmer que la
génomique nous fournira de nouvelles méthodes pour
faire face aux problèmes environnementaux, dresser
des diagnostics, élaborer des méthodes de traitement
et de prévention des maladies, et gérer nos ressources
naturelles et nos sources d'aliments. Les technologies
et les techniques de la génomique et de la bio-
informatique sont en train de modifier nos méthodes
de découverte et de mise au point de produits et de
services. En plus d'accélérer la mise au point de nou-
veaux médicaments et d'en raccourcir la période
d'examen réglementaire, la génomique permettra
d'améliorer l'efficacité même des médicaments. Dans
son budget pour l'an 2000, le gouvernement fédéral a
débloqué une somme de 160 millions de dollars qui
servira à financer un programme de grande envergure



dans le cadre duquel sera mis sur pied un centre multi-
disciplinaire de coordination de la R-D canadienne en
génomique. Ce centre, qui sera géré selon le principe du
recouvrement des coûts, aura pour mandat de financer
les travaux de R -D des organisations sans but lucratif:
En visant l'excellence dans le secteur de la biotechnolo-
gie, on aidera les entreprises canadiennes à tirer leur
épingle du jeu dans un environnement mondial
concurrentiel. Les entreprises canadiennes de recherche
et de développement sont déjà à l'avant-garde dans
certains domaines prometteurs du secteur de la
biotechnologie.

Si les activités à caractère biotechnologique se concen-
trent surtout, au Canada, dans le domaine de la santé,
des découvertes passionnantes sont également faites
dans les domaines de l'agriculture, de la remise en état
de l'environnement, de la foresterie et de l'aquaculture.

APERÇU DES SECTEURS CANADIENS DE LA
BIOTECHNOLOGIE

Produits biopharmaceutiques
Le secteur des produits biopharmaceutiques nous promet
des avancées spectaculaires au plan social et économique,
et nombre de produits de la biotechnologie - médica-
ments, vaccins et autres inventions liées à la santé - ont
déjà contribué à réduire ou à éliminer plusieurs maladies
et à améliorer notre espérance de vie. Les ventes de ce
secteur, qui connaît un des taux de croissance les plus
élevés du monde, ont été multipliées par plus de 7 au
cours de la dernière décennie et elles devraient dépasser
les 18 milliards de dollars américains d'ici à 2003. Des
compagnies canadiennes ont mis au point 3 des 24 pro-
duits biopharmaceutiques approuvés pour la vente sur le
marché mondial. Une enquête réalisée en janvier 2000
par les Instituts de recherche en santé du Canada a en
outre permis de constater que les entreprises biopharma-
ceutiques interrogées avaient plus de 400 produits en voie
d'élaboration. Le secteur biopharmaceutique canadien
englobe 46 p. 100 des entreprises, représente 87 p.100' de
la R -D, et ses ventes annuelles dépassent les 800 millions
de dollars. On estime que 30 à 50 p. 100 des nouveaux
produits thérapeutiques seront issus de ce secteur.

Agriculture

La R -D agroalimentaire, un autre volet important de
la biotechnologie canadienne, intéresse 22 p. 100 des
entreprises, représente 5 p. 100 de la R-D en biotech-
nologie et réalise des ventes annuelles de 131 millions

de dollars. Il existe au Canada deux grands centres de
biotechnologie agroalimentaire, soit à Saskatoon et à
Guelph. D'autte^ centres de moindre envergure sont
en voie de développement près des villes de Québec,
Montréal, Ottawa, Winnipeg, Calgary et Edmonton. Ce
secteur s'appuie sur la réputation déjà bien établie du
Canada en matière d'agriculture pour créer des emplois,
des produits et des services à forte valeur ajoutée.

Environnement

Le secteur de l'environnement se trouve lui aussi au
seuil d'une riche période d'innovations. Les chercheurs
ont consacré d'énormes efforts à la mise au point de
méthodes qui utilisent des organismes vivants pour la
détection précoce de la pollution, et des végétaux pour
la « remise en état » ou pour la détoxification des sites
industriels contaminés. Ils ont également réussi à mettre
au point des procédés industriels moins énergivores et
plus respectueux de l'environnement en remplaçant
par des micro-organismes les produits chimiques
habituellement utilisés à certaines étapes de la produc-
tion dans le secteur des mines et d'autres industries,
ou en convertissant les sous-produits en produits utiles
(par exemple, les bioplastiques).

Foresterie

Les progrès biotechnologiques réalisés dans le secteur
de la foresterie ouvrent la voie à des méthodes d'ex-
ploitation plus respectueuses de l'environnement -
par exemple, remplacement de substances chimiques
par des organismes vivants, utilisation d'organismes
vivants pour la gestion des déchets et mise au point
de méthodes de production plus efficaces pour des
produits comme le papier. Ces progrès sont essentiels
pour maintenir la compétitivité des industries cana-
diennes de produits forestiers.

Pêches

Dans le secteur des pêches, on a eu recours aux méthodes
de la génétique et de la biotechnologie pour mettre au
point des vaccins utiles à la lutte contre les maladies en
aquaculture. La technologie de l'ADN sert à définir la
structure des populations de poissons, de crustacés et de
coquillages importantes au plan commercial et à mettre
au point des marqueurs moléculaires utiles pour l'identi-
fication des stocks, contribuant ainsi aux efforts de régle-
mentation des prises et de préservation des populations.

' D'après un sondage publié par Statistique Canada en 1998. Une version élargie

et mise à jour de ce sondage sera publiée par Statistique Canada en 2001.
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L'expérience acquise par le Canada en matière de
biotechnologie contribue à multiplier ses débouchés
commerciaux, mais elle crée en même temps de
nouveaux problèmes d'accès aux marchés. L'accueil
réservé sur les marchés aux produits canadiens de la
biotechnologie dépendra en partie de la mise en place
d'un système efficace de réglementation, à l'échelle
nationale et internationale. On se penche déjà, au sein
des instances internationales, sur la situation unique des
produits de la biotechnologie, et notamment sur ceux
qui suscitent la controverse la plus vive : les organismes
génétiquement modifiés. Il s'agit de reconnaître les
risques que posent ces produits tout en faisant en sorte
que leurs avantages profitent au plus grand nombre.
Lé Canada participe activement à ces efforts interna-
tionaux. Doté comme il est d'un solide système de
réglementation, il est considéré par de nombreux
pays comme un modèle à suivre et peut jouer dans
ces discussions un rôle non négligeable. Le système
canadien est solide et efficace, mais il est aussi assez
souple pour pouvoir s'adapter aux nouveaux défis
posés par la biotechnologie.

L'Organisation mondiale du commerce
Les discussions ayant trait à la biotechnologie au sein
de l'OMC se limitent à celles qui se déroulent dans le
cadre du Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires
(Comité SPS), du Comité des obstacles techniques au
commerce (Comité OTC) et du Conseil des aspects
des droits de propriété intellectuelle qui touchent au
commerce (Comité ADPIC). Dans le cadre des comités
OTC et SPS, les discussions ont porté sur les notifications
que divers membres de l'OMC ont faites concernant des
mesures et des règlements techniques sur les organismes
génétiquement modifiés (OGM) et sur la question de
savoir si ces mesures et règlements techniques sont con-
formes aux droits et obligations des accords de l'OMC.
Ces discussions se poursuivront jusqu'à l'obtention
d'un meilleur consensus sur la question des OGM ou
jusqu'à l'établissement d'une jurisprudence de l'OMC à
la suite de différends commerciaux éventuels concernant
les OGM.

En ce qui concerne l'Accord sur les ADPIC de l'OMC,
le Canada participe à la révision interne de l'article
27.3(b) de l'Accord. Cette disposition permet à des
membres de l'OMC d'exclure de la brevetabilité les
plantes et animaux autres que les micro-organismes
(par exemple, bactéries, levures, algues, champignons
microscopiques, cellules, etc.), à la condition que les
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nouvelles variétés végétales soient protégées. De nom-
breux membres, dont le Canada, ont choisi d'adopter
le système de l'UPOV (Union internationale pour la
protection des obtentions végétales) pour la protection
des variétés végétales. La disposition autorise également
les membres de l'OMC d'exclure de la brevetabilité
les processus essentiellement biologiques pour la pro-
duction des plantes et des animaux (par exemple, la
pollinisation croisée des végétaux), à l'exception des
processus microbiologiques.

Convention sur la diversité biologique
En janvier 2000, le Canada a participé à la négociation
du Protocole de Cartagena sur la prévention des risques
biotechnologiques. Le Canada participe activement
au processus de post-négociation, notamment aux
consultations sur la signature, la ratification et la mise
en oeuvre du Protocole. Le Canada prévoit le signer
dans un avenir rapproché.

PLEINS FEUX SUR eALBERTA, LA SASKATCHEWAN
ET LE MANITOBA

Ces profils de l'Alberta, de la Saskatche`van et du
)'vlamtoba sont la deuxième série de profils
régionaux'ï être présentée. La série de l'édition 2000
portait sur les provinces de l'Atlantiquë. Nous avons
l'intention d'examiner Its résultats d'autres régions
du Canada clks des'rapports subséquents. ^

L'édition 2001 du présent document comprend un pro-
fil de chacune des provinces des Prairies - l'Alberta, la
Saskatchewan et le Manitoba- et examine la significa-
tion pour celles-ci de l'ouverture des marchés étrangers
aux produits canadiens.

Les trois provinces ont vu augmenter leurs taux respec-
tifs de croissance économique en 2000: le maintien à un
niveau élevé des prix du pétrole et du gaz de même que
la forte croissance du secteur des services ont contribué
à l'intensification de l'activité économique en Alberta et
en Saskatchewan; la Saskatchewan a aussi tiré profit
d'un accroissement de sa production dans les secteurs
de l'agroalimentaire, des produits chimiques et de
l'électronique; quant au Manitoba, l'agriculture a connu
une reprise vigoureuse, à quoi s'est ajoutée une forte
croissance dans les secteurs des mines et de la fabrication.

0



Le ralentissement économique et le recul de la demande
sur les marchés étrangers ont joué un rôle d'importance
variable tant dans la diminution de la croissance dans
les Prairies en 1999 que dans le nouvel essor dont elles
ont bénéficié en 2000. Les événements survenus sur les
marchés étrangers ont eu des effets variables sur les
trois provinces. Ces différences sont imputables aux
parts respectives de l'activité économique des trois
provinces que représentent les exportations et à la
composition par produit de celles-ci. Le rapport des
exportations de marchandises et de services au PIB de
la Saskatchewan est demeuré relativement constant
(environ 40 p. 100) au cours de la deuxième moitié des
années 1990. La Saskatchewan exporte principalement
des céréales, des engrais, des huiles et des combustibles
minéraux et des oléagineux. Le taux des exportations
de l'Alberta par rapport à son PIB est demeuré stable à
environ 36 p. 100 au cours de la même période. Bien
que le pétrole, le gaz et autres combustibles minéraux
représentent la plus grande partie de ces exportations,
la part des produits chimiques, des produits du bois,
des pâtes et papiers, du matériel électrique et des
aliments transformés a augmenté sensiblement.
Quant au Manitoba, le taux de ses exportations de
marchandises et de services par rapport à son PIB
s'est accru à la fin des années 1990 pour se stabiliser
à environ 30 p. 100. Le profil des exportations de la
province rend compte de la grande diversification
de son économie : pièces d'aéronefs, blé, graines et
huile de colza canola, énergie électrique, produits
minéraux, autobus et autres véhicules de transport
public de passagers, pommes de terre transformées,
bois d'oeuvre et papier journal.

L'ouverture des marchés déterminée par l'ALENA et
l'OMC a créé de nouveaux débouchés pour les produc-
teurs et fournisseurs de services nationaux. Les efforts
d'ouverture des marchés se poursuivent aux niveaux
bilatéral, régional et multilatéral. La présente série de
profils régionaux vise à faire état d'un certain nombre
d'importantes réussites dans la réduction des obstacles
aux exportations des fabricants et fournisseurs de
services de l'Alberta, de la Saskatchewan et du Manitoba,
et à déterminer certains des problèmes qui doivent
encore être réglés.

ALBERTA

Aperçu

Le taux de croissance de l'économie de l'Alberta, qui
s'établissait à 3,6 p. 100 en 1999, s'est redressé pour
atteindre environ 6,5 p. 100 en 2000, principalement
en raison d'un fort accroissement des investissements
dans le secteur énergétique (hausse d'approximative-
ment 37 p. 100 par rapport à 1999). Au cours des
cinq dernières années, l'Alberta a affiché la croissance
économique la plus rapide au Canada, son taux de
croissance réelle annuelle s'élevant à 4,6 p. 100, en

moyenne.

Parmi les provinces, c'est en Alberta que les investisse-
ments par habitant sont invariablement les plus élevés.
En 1999, les investissements ont totalisé 31,3 milliards
de dollars, soit 50 p. 100 de plus qu'en 1994. De 1994 à
1999, les investissements dans l'industrie de la fabrica-
tion ont plus que doublé. En 1999, les investissements
des entreprises en chiffres réels ont crû d'environ
13,6 p. 100 par rapport à 1998. Selon les projections, ils
se maintiendront à peu près aux niveaux records actuels.
D'importants projets d'immobilisations d'une valeur
totalisant près de 29 milliards de dollars ont été annoncés
ou sont en cours d'exécution. Il s'agit notamment de
projets concernant l'exploitation de gisements de sables
bitumineux, la construction de pipelines, les transports,
les services publics, le commerce et l'immobilier.

À l'heure actuelle, l'économie de l'Alberta est plus diver-
sifiée et moins sujette aux fluctuations soudaines du prix
des produits de base qû elle ne l'était dans les années
1970 et au début des années 1980. La part de l'industrie
de la fabrication par rapport au PIB est passée de 6,3 p.100
en 1985 à 10,3 p. 100 en 1998, et celle des services, de
53,8 à 67,9 p. 100. Entre 1994 et 1999, la valeur des
expéditions de l'industrie de la fabrication a augmenté
de 40 p. 100 pour atteindre 35,3 milliards de dollars. Par
contre, la part du secteur de l'énergie par rapport au PIB
a régressé, tombant de 37,2 à environ 21 p. 100. Cette
baisse relative s'est répercutée sur les sommes perçues
par l'Alberta au titre de l'impôt sur les sociétés. En 1985-
1986,60,5 p. 100 de ces sommes provenaient du secteur
énergétique, contre seulement 9,6 p. 100 en 1998-1999.
La contribution de l'agriculture à l'économie du pays est
demeurée pratiquement inchangée depuis le milieu des
années 1980. Le secteur du pétrole de l'Alberta connaît
aussi un important changement structurel, les entreprises
préférant maintenant investir dans les sables bitumineux
plutôt que dans les gisements pétrolifères traditionnels.
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Selon les prévisions, la production de pétrole non con-
ventionnel augmentera de 81 p. 100 d'ici 2003 et devrait
représenter plus de 60 p. 100 de la production pétrolière
de l'Alberta, comparativement à environ 44 p. 100 en
1999. Cette expansion est essentiellement attribuable au
projet Millennium de Suncor (activités de production
prévues pour 2002), au projet minier Aurora de
Syncrude, au projet d'expansion de Cold Lake
d'Imperial Oil et au projet de Muskeg River de Shell
(activités de production prévues pour 2003 pour ces
trois derniers projets).

Commerce international
L'Alberta a exporté pour 55,3 milliards de dollars de
marchandises en 2000, ce qui représente une hausse
de 59,9 p. 100 par rapport à 1999. La valeur totale des
exportations de produits et de services en 1999 a atteint
38,1 milliards de dollars, soit 34,5 milliards pour les
produits et 3,6 milliards, pour les services.

Tableau 4

A¢ritul

L'augmentation de la valeur des exportations de l'Alberta
en 2000 s'explique surtout par la forte demande de
pétrole brut, de gaz naturel et d'autres produits énergé-
tiques de la province et par leur prix élevé. Il ne faudrait
toutefois pas que les gains réalisés dans ce secteur
éclipsent la forte progression d'une grande variété
d'exportations ne relevant pas du domaine énergétique,
notamment le matériel de télécommunications, la pâte
de bois, le blé et le boeuf.

Les exportations de produits de base de l'Alberta sont
réparties selon trois industries, notamment celles des
mines, de l'agriculture primaire et de la fabrication.
En 1999, la majorité des exportations provenaient du
secteur des mines (18,7 milliards de dollars), suivi de
ceux de la fabrication (12,7 milliards de dollars) et de
l'agriculture primaire (2,4 milliards de dollars). Bien
que le secteur du gaz et du pétrole se classe toujours
au premier rang pour la valeur de ses exportations, la
fabrication connaît une des croissances les plus rapides
en Alberta (tableau 4) : la valeur de ses exportations a

Exportations de l'Alberta par industrie, 1995 à 1999 (en millions de dollars)
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doublé entre 1994 et 1999, passant de 6,6 à 12,7 milliards

de dollars, et selon les projections, son taux de crois-
sance réelle atteindra 6 p. 100 en 2001.

Dans le secteur de la fabrication, les principales exporta-
tions de l'Alberta sont les produits chimiques et
pétrochimiques, le matériel électrique et électronique,
les produits agroalimentaires, le papier et les produits
connexes, et les produits du bois. Bien que les produits
chimiques forment le sous-secteur le plus important
de l'Alberta au plan des exportations, croissant de
7,2 p. 100 entre 1998 et 1999, les exportations de produits
électriques et électroniques connaissent une des crois-
sances les plus rapides dans la catégorie de la fabrication
en Alberta. De 1994 à 1999, les exportations de produits

électroniques ont augmenté de 227 p. 100.

Les principaux marchés pour les produits chimiques
sont les États-Unis, la Chine, le Taïpei chinois et la
Corée du Sud, tandis que la majorité des exportations
de matériel électrique et électronique sont destinées aux
États-Unis, au Royaume-Uni, à l'Australie, au Taïpei

chinois et au Mexique.

Alberta International and Intergovernmental Relations,
en collaboration avec le Western Centre for Economic

Research de l'Université de l'Alberta, a entrepris une
série d'études faisant état de l'évolution des exporta-
tions de l'Alberta depuis l'entrée en vigueur de
l'ALE et de 1'ALENA (www.iir.govab.ca/iir/trade/
documents/1988 99 WCER NAFTA_REPORT.pdf).

Questions d'accès aux marchés
Le 29 juillet 1999, le gouvernement de l'Alberta a fait
connaître ses positions de négociation en matière
de commerce agricole (www.gov.ab.ca/acn/199907/

7952.html). Ces positions, qui ont été élaborées après
consultation d'intervenants sectoriels en Alberta
et dans d'autres régions de l'Ouest canadien, ont été
soumises au gouvernement fédéral.

En septembre 2000, le gouvernement de l'Alberta a dif-
fusé des propositions touchant à la réforme des mesures
antidumping dans le domaine du commerce agricole
(www.iir.govab.ca/iir/trade/media/ag prod.pdf).

Selon les résultats de plusieurs études réalisées par
la province, les exportateurs albertains se heurtent
continuellement à divers obstacles dans les marchés
internationaux :

n En juin 2000, le gouvernement de l'Alberta a publié
les résultats d'une étude indiquant les obstacles aux-
quels font face les entreprises albertaines qui exportent

leurs services. L'étude était axée sur des secteurs précis
tels que l'ingénierie, les services informatiques, les
services liés à l'P.^Tloitation du pétrole et du gaz, et
les services environnementaux (www.gov.ab.ca/

acn/200006/9325.html). Les États-Unis viennent en

tête des marchés offrant les débouchés les plus
intéressants, suivis du Brésil, de l'Argentine, du
Mexique et du Chili. La majorité des obstacles à
1'accès aux marchés sont imputables à des règlements
nationaux défavorables, notamment aux politiques
qui incitent les consommateurs à privilégier les produits
nationaux (cela représente aussi un problème pour le
commerce des marchandises). De nombreux répon-
dants se sont plaints de contraintes contractuelles
exigeant, par exemple, l'embauche de main-d'oeuvre
locale. Le manque de transparence du cadre régle-
mentaire constitue également un problème dans
certains pays. L'application incohérente des règles
relatives à l'admission temporaire est un problème
auquel se heurtent toujours les voyageurs de com-
merce aux États-Unis.

n En novembre 2000, le gouvernement de l'Alberta
a publié une étude (www.gov.ab.ca/acn/2000111

10019.htm1) sur les barrières non tarifaires rencon-
trées par les exportateurs albertains. Pour bon
nombre d'entre eux, la réglementation douanière
semble être un obstacle de taille. La grande lourdeur
des formalités administratives et les règles ambiguës
comptent parmi les problèmes précis mentionnés. Les
exportateurs éprouvent aussi de la difficulté à avoir
une idée précise de la réglementation et des normes
techniques.

n Alberta International and Intergovernmental
Relations, de concert avec le Western Centre for
Economic Research de l'Université de l'Alberta,
a tenté de déterminer les principales entraves aux
exportations albertaines de produits agricoles et
industriels et de produits à base de ressources
naturelles (www.bus.ualberta.ca/CIBS-WCER/
WCER/wcer htm - voir les bulletins 61 et 62 pour
des résultats détaillés). Malgré des cycles successifs
de négociations multilatérales, plusieurs produits

1 exportés par l'Alberta sont toujours frappés de droits
élevés et se heurtent à des barrières non tarifaires con-
sidérables qui limitent l'accès aux principaux marchés.

n Enfin, plusieurs questions liées au transport intéressent
l'Alberta. L'harmonisation des règlements sur le poids
et la dimension des camions contribuerait à faciliter
les mouvements des véhicules commerciaux entre
la province et les États-Unis et le Mexique. Il faut
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établir des points de passage frontalier efficaces pour
améliorer le transport commercial transfrontalier de
marchandises. L'Agence des douanes et du revenu
du Canada et la General Services Administration des
États-Unis prévoient moderniser et agrandir le poste
frontalier de Coutts/Sweetgrass. Le recours aux sys-
tèmes informatiques et l'application de procédures de
prédédouanement aux postes de douane contribueront
dans une grande mesure à accroître l'efficacité et
permettront de faire face à la croissance future.

Pour l'Alberta, comme c'est le cas pour le reste du
Canada, un accès sûr au marché américain est d'une
importance primordiale. On s'inquiète beaucoup du fait
que les administrations américaines cherchent à limiter
les importations de produits canadiens. Les gouverne-
ments provinciaux et nationaux et ceux des États
doivent poursuivre leurs efforts dans le cadre de diverses
tribunes pour faire en sorte que ces questions soient
réglées avant qu'elles ne dégénèrent en conflits.

SASKATCHEWAN

Aperçu

La croissance du PIB de la Saskatchewan, qui n'a été que
de 1,1 p. 100 en 1999, devrait être considérablement plus
élevée en 2000, et ce, en raison de trois facteurs :1'inten-
sification de l'activité dans les secteurs des combustibles
minéraux et des services miniers résultant d'une hausse
des prix du pétrole; l'accroissement de la production
dans l'industrie de la fabrication, particulièrement
dans le secteur des produits électroniques; et les rende-
ments impressionnants des secteurs des transports,
de l'entreposage et des communications ainsi que du
secteur du commerce de gros, grâce à une récolte record
en 1999-2000.

Bien que l'économie de la Saskatchewan demeure
vulnérable aux fluctuations de la demande de produits
agricoles, de combustibles minéraux et de matières
premières, et aux variations des prix de ces produits, la
province espère atténuer cette faiblesse en diversifiant
davantage son économie. Pour ce faire, elle contribuera
au maintien de la croissance et du développement de
ses secteurs dés, notamment l'agriculture à valeur
ajoutée, les mines, l'exploitation forestière, l'énergie,
les technologies de l'information et le tourisme.

Environ 20 p. 100 de la production agricole du Canada
provient de la Saskatchewan, qui compte 44 p. 100 des
terres agricoles cultivées au pays. La province est le
principal producteur de céréales à l'échelle nationale, et

constitue la source d'environ 50 p. 100 du blé canadien.
Toutefois, au cours des dernières années, l'agriculture
primaire en Saskatchewan, qui contribue environ 2 mil-
liards de dollars par année au PIB provincial, s'est
diversifiée davantage aux plans de l'élevage de bétail et
des nouvelles cultures, particulièrement les cultures
spéciales. Le secteur de la transformation des aliments
de la Saskatchewan connaît une croissance rapide, et
Saskatoon est devenue un acteur de premier plan dans
le domaine de la biotechnologie agricole.

Les riches gisements de potasse, d'uranium, de pétrole
et de gaz naturel de la province ont favorisé le développe-
ment de grandes entreprises extractives, ce qui offre de
nouveaux débouchés pour la fabrication et les services.
Comme 23 p. 100 de la superficie de la Saskatchewan est
recouverte de forêt d'intérêt commercial, la province est
aussi devenue un producteur modeste mais dynamique
de pâte de bois, de papier, de bois d'oeuvre et de produits
du bois à valeur ajoutée destinés tant au marché intérieur
qu'aux marchés internationaux.

Bien que l'agriculture et l'extraction jouent toujours un
rôle important dans l'économie de la Saskatchewan, les
services comptent maintenant pour 60 p. 100 du PIB de
la province et pour plus de 70 p. 100 de l'emploi total.
On observe une expansion du secteur des télécommu-
nications et des technologies de l'information, qui se
compose de sociétés d'envergure nationale dont le siège
social est situé à Regina (ISM et GDS & Associates), de
succursales d'autres entreprises nationales (LGS, CGI
et Systemhouse) et de diverses petites et moyennes
entreprises locales. Fait assez surprenant, le secteur
cinématographique de la province connaît une crois-
sance remarquable. Au cours des sept dernières années,
son chiffre d'affaires s'est multiplié par huit et ses
revenus ont atteint 50 millions de dollars en 1998.

L'amélioration du cadre dans lequel se réalisent les
activités novatrices est une priorité provinciale, et les
activités de R -D contribuent de plus en plus à déterminer
la position future de la Saskatchewan dans la nouvelle
économie. Dans le domaine énergétique, Regina est
l'hôte d'un nouveau centre de calibre mondial pour le
développement de la technologie du forage horizontal
et du forage utilisé pour le pétrole lourd. Le Centre
canadien de rayonnement synchrotron (CCRS), qui est
actuellement en construction à Saskatoon, sera un des
principaux complexes de recherche scientifique au pays.
Des activités de recherche fondamentale et de recherche
industrielle dans divers domaines seront entreprises au
CCRS. Ce centre, un des premiers du genre au monde,
devrait attirer en Saskatchewan à la fois des scientifiques



Tableau 5 Exportations de la Saskatchewan par industrie, 1995 à 1999
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et des sociétés du secteur pharmaceutique, du secteur
du matériel utilisé pour les diagnostics et les traitements
médicaux, et du secteur de la biotechnologie.

Commerce international
La Saskatchewan est tributaire du commerce extérieur,
ses exportations de produits et services représentant
40 p. 100 de son PIB. En 1999, la valeur totale des pro-
duits et services exportés par la province vers d'autres
pays s'est chiffrée à environ 10,7 milliards de dollars, les
exportations de produits comptant pour un peu moins
de 10 milliards de dollars et se composant surtout de
céréales, d'engrais (potasse), d'huiles et de combustibles
minéraux, d'oléagineux, de cultures spéciales, de fibres
optiques, de bois d'oeuvre et de pâte de bois. Ses princi-
paux marchés d'exportation sont les États-Unis, le
Japon et la Chine.

Bien que la majorité des produits exportés par la
Saskatchewan proviennent toujours des industries de
l'agriculture primaire et des mines, la composition de
ces exportations commence à changer. En effet, les cul-
tures spéciales comme les lentilles, les pois et les graines
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à canaris, les aliments transformés, les produits ouvrés
et les produits énergétiques gagnent en importance.
Comme l'indique le tableau 5, les exportations dans
plusieurs secteurs de l'industrie de la fabrication ont
enregistré des hausses annuelles à deux chiffres de 1995
à 1999. Par exemple, les exportations de produits élec-
triques et électroniques ont augmenté d'environ 45 p. 100
par année de 1995 à 1999, tandis que les exportations
de produits alimentaires et de boissons ont crû de
26 p. 100 par année durant cette même période. Les
exportations de services de la province prennent aussi
de l'importance.

La province s'emploie à accroître de 20 p. 100 ses
exportations de produits à valeur ajoutée d'ici 2005.
Les secteurs jugés les plus prometteurs par la province
pdur le commerce extérieur sont ceux des produits de
l'agriculture à valeur ajoutée, de l'exploitation forestière,
des mines, de l'énergie, du tourisme et de la culture,
des technologies de l'information et des télécommunica-
tions, de la transformation et de la fabrication à valeur
ajoutée, de la biotechnologie et de l'environnement.
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Questions d'accès aux marchés
La Saskatchewan, qui dépend fortement du commerce
extérieur et dont l'économie est de plus en plus diversi-
fiée, cherche un accès plus libéral et plus sûr aux
marchés pour un éventail complet de produits à
exporter, incluant des matières premières agricoles
et des produits provenant de ressources naturelles de
même que des produits agricoles transformés et des
produits ouvrés.

Pour assurer la viabilité économique future des exporta-
teurs de produits agricoles de la Saskatchewan, il faut
que les négociations sur l'agriculture menées dans le
cadre de l'OMC produisent des résultats favorables.
Nous voulons que nos principaux concurrents interna-
tionaux, notamment les États-Unis et l'Union
européenne, prennent des mesures concrètes en
réduisant de façon marquée l'aide qu'ils accordent à
leurs producteurs agricoles pour faire en sorte que les
producteurs hautement efficaces de la province puissent
livrer un combat à armes égales. Pour ce qui est des
négociations de l'OMC sur les services, la Saskatchewan
collabore avec les fournisseurs de services provinciaux
pour préciser les obstacles à l'accès aux marchés qui
pourraient être examinés dans le cadre de ces rencontres.

Les questions touchant au commerce bilatéral entre le
Canada et les États-Unis présentent souvent de l'intérêt
pour la Saskatchewan, qui doit veiller à maintenir l'accès
à ce marché d'exportation. Un des points auxquels il
faut s'attaquer a trait aux contestations permanentes

des États-Unis qui visent des produits agricoles et
agroalimentaires clés exportables, dont le blé et le bétail.
Les instruments d'action actuels ou proposés, y compris
les mesures législatives appliquées par certains États
frontaliers comme le Dakota du Nord et le Montana,
sont toujours susceptibles d'entraver sérieusement le
commerce bilatéral entre le Canada et les États-Unis.
Les relations commerciales entre les deux pays doivent
être gérées avec efficacité tant à l'échelle nationale qu'au
niveau des provinces et des États pour assurer que
les échanges commerciaux de produits et de services
se déroulent sans heurts et pour limiter dans toute
la mesure du possible les différends éventuels.

Manitoba

Aperçu

Le Manitoba a l'économie la plus diversifiée des
provinces des Prairies. Cette diversification de même que
la plus grande importance accordée à la production à
valeur ajoutée ont atténué l'incidence sur l'économie
provinciale des fluctuations du prix des produits de base
et de la demande d'importations de marchés étrangers.
Grâce aux résultats favorables enregistrés par plusieurs
secteurs, notamment la fabrication, les technologies de
l'information et les services de télécommunications, la
mode et l'habillement, les transports, les produits et ser-
vices médicaux, et l'aérospatiale, le PIB de la province a
augmenté de 3 p. 100 en 1999, malgré le rendement
médiocre de nombreux secteurs primaires.

Tableau 6 Exportations manufacturières du Manitoba, 1996 à 1999 (en millions de dollars)

Matériel de trans^ort

Produits du textile

Bois

Mastiques
Mobilier et agencements

...^ .^..., ^...____....:
_ achines

Produits fabriqués de métal

Produits minéraux non-métalliques

Produits shimiques

Industries non catalo é

aDier et produits connexes

Im ression et édition

tements
Produits manufacturés d s

oduits de métal de première_ fus

Boissons

lectriuue eCélettronipue

Total de toutes les industries

n

1211169

54 126

388 150,,.-...__ ._ _ ..._^..
282 014

295 970

1 369 568

76 507

434 499

292 002

319 145

1 170665 Î 379 527

504 957

1 ,89L642

162 962

406 567

132 687

396 479

568 238

325 509

117 630

536379

159 559

360 77
8971475

556 1(,5

2 162 192

157 108

427

139

364

670

727

685

632 850

327 184

124 462

622461

202 366

.410-881
9 998 999

1 728 384

75 858

476 897

282 229

352 440

1231 955

626 704

2 26

175 166

457_434

128 616

396 053

674 891

409 908

139 192

616 199

187 758

365 878

10 613 213

1 762 747

80176

498 451

321399

361 359

850 002

592 770

2 397 580 ^

192 829

505 063

124 324

391 385

697 231

400 133

137 697

549 561

204 943

29ü

10 358 955

sowtt: Statistique Canada
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Avec plus de 15 secteurs distincts et productifs, la
fabrication contribue de façon importante à l'économie
du Manitoba (tableau 6). L'emploi sectoriel y a pro-
gressé de façon forte et régulière au cours de la dernière
décennie et la valeur des expéditions a augmenté de
67,5 p. 100 depuis 1991. Le Manitoba est le plus gros
fabricant nord-américain d'autobus de transport
urbain et interurbain, et on y trouve le plus important
fabricant de meubles au Canada. Le secteur de
l'aérospatiale du Manitoba est le troisième en impor-
tance au Canada. Il compte environ 5 000 salariés et ses
ventes, en grande partie des exportations, ont totalisé
plus de 1 milliard de dollars en 1999. Avec plus de 100
entreprises oeuvrant dans la fabrication du vêtement, le
secteur de l'habillement du Manitoba est le troisième en
importance au pays. Les producteurs d'aliments et de
boissons, qui ont des liens étroits avec l'industrie agri-
cole de la province, ont expédié pour 2,5 milliards de
dollars de produits partout dans le monde l'an dernier.

Le Manitoba possède aussi un secteur bien établi de
services financiers qui comprend la plus importante
société d'assurances au Canada, la Great-West Life,
Compagnie d'assurance-vie; la plus grande société
de fonds commun de placement au pays, le Groupe
Investors; et une société de gestion de biens qui
connaît une des croissances les plus rapides au
Canada, Assante Corporation. La province compte
aussi plusieurs entreprises multimédias, dont Can-West
Global Communications.

Entre autres priorités, le Manitoba désire diversifier
davantage son économie en continuant d'appuyer le
développement de ses secteurs de la biotechnologie, de
la nutriceutique et des technologies de l'information
et des télécommunications. Le secteur des produits
médicaux de la province, qui se composait de quatre
entreprises en 1984, en compte maintenant plus de
110 qui ont des revenus combinés 330 millions de dol-
lars et un effectif de 2 560 travailleurs spécialisés dans
des domaines tels que la biotechnologie, la recherche
médicale et la production d'appareils médicaux et
fonctionnels. Le Manitoba comprend aussi 80 centres
d'appels, certains d'entre eux ayant choisi de quitter
d'autres régions du Canada ou des États-Unis pour
s'installer dans la province afin de profiter de ses avan-
tages stratégiques, dont le fuseau horaire du Centre,
des taux de télécommunication compétitifs ainsi que
des travailleurs bilingues et multilingues.

Commerce international
La valeur des exportations du Manitoba s'est accrue
considérablement durant les années 1990. Elle est passée
d'environ 3 milliards de dollars en 1991 à un peu plus
de 8 milliards de dollars en 1999, cette hausse étant
attribuable en grande partie à l'accroissement des
exportations à valeur ajoutée.

Les exportations du Manitoba reflètent la diversité de
l'économie provinciale. Elles se composent essentielle-
ment de pièces d'aéronefs, de blé, de graines et d'huile
de colza canola, d'énergie électrique, de produits
minéraux, d'autobus et autres véhicules de transport
public de passagers, de pommes de terre transformées,
de bois d'oeuvre et de papier journal.

Les États-Unis demeurent le principal marché
d'exportation pour le Manitoba. En 1999, 81,4 p. 100
des exportations manitobaines de 8,1 milliards de dol-
lars étaient destinées au marché américain. Après les
États-Unis, les principaux marchés du Manitoba sont
le Japon, la Chine et Hong Kong, le Mexique et l'Union
européenne. La province cherche aussi à accroître ses
échanges commerciaux avec le Chili, l'Argentine, le
Brésil et certaines régions de l'Amérique centrale et
des Antilles.

Les exportations totales de produits ouvrés, d'énergie et
de produits minéraux du Manitoba vers les États-Unis
ont surpassé ses exportations totales de produits agri-
coles en 1999, bien que les produits agroalimentaires
se soient classés en tête des exportations. En 1999, les
exportations agroalimentaires manitobaines destinées au
marché américain s'élevaient à 1,2 milliard de dollars,
incluant un montant record pour les exportations de
produits alimentaires transformés (selon la valeur).
Les exportations de produits transformés et semi-
transformés représentaient 81 p. 100 des exportations
agroalimentaires du Manitoba vers les États-Unis en
1999. Dans l'ensemble, plus de la moitié de toutes les
exportations agroalimentaires manitobaines (selon la
valeur) étaient destinées au marché américain.

Le secteur de l'agriculture et de l'agroalimentaire du
Manitoba est toutefois en train de se transformer et de se
diversifier davantage avec l'expansion de ses activités de
transformation à valeur ajoutée. Par exemple, la province
est rapidement en voie de devenir le premier producteur
de pommes de terre au pays. Une fois terminée, la nou-
velle usine de transformation de 120 millions de dollars
de la société J.R. Simplot, à Portage la Prairie (projet
annoncé le 12 décembre 2000), entraînera l'expansion de
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la superficie ensemencée de pommes de terre, qui attein-
dra entre 95 000 et 100 000 acres. On prévoit que le gros
de la production sera exporté, surtout en Amérique du
Nord et en Asie, et qu'il y aura suffisamment de sous-
produits pour un parc d'engraissement de 25 000 bovins.

La demande asiatique de produits du porc, qui est en
progression constante, favorise la croissance régulière du
secteur manitobain du porc. Bien que le Manitoba soit
le troisième producteur de porc au pays (la production
prévue en 2001 est de 5,6 millions de porcs), la province
est le deuxième exportateur de porc. Entre 1994 et 1999,
la valeur des exportations de porc est passée de 79 à
214 millions de dollars. La Chine est un marché de plus
en plus intéressant pour les produits du porc.

Le Manitoba est le plus gros producteur de fèves au
Canada, avec plus de 235 000 acres ensemencés en
2000, et un important fournisseur de pois (155 000
acres) et de lentilles (35 000 acres). L'importance que
la province accorde à la production de légumineuses à
grains résulte de la mise en oeuvre d'un programme
dynamique de développement des marchés d'exporta-
tion pour cette culture.

On s'attend à ce que la part que représentent les pro-
duits alimentaires à valeur ajoutée par rapport aux
exportations agroalimentaires du Manitoba continue
d'augmenter. Par exemple, le secteur provincial des
aliments nutriceutiques et fonctionnels est toujours
à la recherche de nouveaux débouchés commerciaux
novateurs à valeur élevée pour ses récoltes. Le secteur
biotechnologique du Manitoba continue de s'affermir
grâce à l'intérêt que porte le milieu agricole aux pro-
blèmes environnementaux et aux préoccupations des
consommateurs relativement à la salubrité des aliments.

Les mines, qui représentent la deuxième industrie de
ressources primaires en importance du Manitoba,
comptent pour environ 15 p. 100 des exportations
annuelles de la province et 3,8 p. 100 du PIB provincial.
L'industrie minière emploie directement environ
4 500 personnes, la plupart d'entre elles habitant dans les
régions septentrionales de la province. Le revenu moyen
des travailleurs est d'approximativement 60 000 $. Les
principaux minéraux et métaux produits au Manitoba
sont le nickel, le cuivre, le zinc, l'or, le tantale et le césium.

Questions d'accès aux marchés
Comme les échanges commerciaux entre le Manitoba et
les États-Unis sont nombreux et variés, et qu'il importe
de maintenir l'accès au marché américain, il n'est pas

surprenant de constater que les préoccupations relatives
à l'accès au marché de la province ont généralement
trait aux questions touchant le commerce bilatéral entre
le Canada et les États-Unis. Ces questions portent sur
les différends commerciaux internationaux affectant les
passages à la frontière canado-américaine, notamment
le mécanisme de contrôle des entrées et des sorties
envisagé par Service américain de l'immigration aux
termes de l'article 110 de l'Illegal Immigration Reform
and Immigrant Responsibility Act des États-Unis; les
exigences relatives au contenu américain qui sont
incluses dans divers programmes américains qui
limitent les importations d'autobus et de produits
sidérurgiques provenant du Manitoba; l'imposition
par les États-Unis de restrictions visant le commerce
de produits agricoles et agroalimentaires de base
comme le sucre, le blé et les porcs, la pétition concer-
nant le bétail présentée par R-Calf et les mesures de
protestation prises par certains États américains, par
exemple le barrage routier à la frontière du Dakota du
Sud pour empêcher le passage des camions canadiens.

-Plus particulièrement, le Manitoba craint que les
initiatives de certains États américains, notamment les
projets de loi 1276 et 1287 du Dakota du Nord, et la
pétition présentée à l'encontre de la Commission cana-
dienne du blé par la Wheat Commission du Dakota du
Nord aux termes de l'article 301 aient un effet négatif
sur l'accès aux marchés des exportations agroalimen-
taires du Manitoba.

Le secteur agricole et agroalimentaire du Manitoba
recherche un accès aux marchés qui reflète la diversité
des produits agricoles et la composante valeur ajoutée
de la production agricole de la province.

CAS EXEMPLAIRES

Cas exemplaires relevés en Alberta
Global Thermoelectric Inc., une société ayant son
siège à Calgary, a remporté en 1998 le Prix d'excellence
à l'exportation canadienne. Elle est le principal fournis-
seur mondial de convertisseurs thermoélectriques
destinés aux applications de téléalimentation et
représente plus de 95 p. 100 des ventes mondiales de
convertisseurs thermoélectriques. En 1999, le chiffre
d'affaires de Global a dépassé les 27 millions de dollars,
ce qui représente une augmentation importante par
rapport aux 13 millions de 1998. Elle emploie environ
5 500 personnes, principalement au Canada, aux États-
Unis et en Amérique du Sud.



SMART Technologies, une autre société de Calgary, a
remporté le Prix d'excellence à l'exportation canadienne
en 2000. En développant des produits qui permettent
un partage plus efficace des locaux, SMART est en
train de transformer la manière dont les entreprises et
organismes se réunissent, organisent l'enseignement et
la formation, et présentent l'information. Créatrice des
tableaux blancs interactifs, des classeurs multimédias
mobiles et des systèmes de saisie optique de tableaux
blancs, cette société est devenue un chef de file dans
son domaine grâce à ses produits Roomware, qu'elle
vend à des établissements d'enseignement et à des
entreprises partout dans le monde. Elle comptait seule-
ment deux membres lorsqu'elle est entrée en activité
en 1987 et emploie maintenant plus de 280 personnes
au Canada et aux États-Unis. On prévoit que son
rythme de croissance rapide se maintiendra dans les
années à venir. Des universités de partout au Canada
ont fourni à SMART un personnel doué et compétent
pour remplir des fonctions telles que l'ingénierie, les
études préliminaires, le développement de logiciels et
la commercialisation. SMART est présente dans plus
de 47 pays, et les exportations représentent 94 p. 100
de son chiffre d'affaires. De 1996 à 1999, les exporta-
tions de cette société ont augmenté de 326 p. 100.

Cipher Systems Ltd a été déclarée en 1999 l'entreprise
albertaine la plus dynamique par l'Alberta Venture
Magazine (numéro de janvier-février 2000). Cipher
exerce ses activités de production et de prestation de
services dans des domaines tels que la planification
des ressources de l'organisation, la gestion des relations
avec la clientèle, le commerce électronique et l'inter-
vention en prévision de l'an 2000. Société fermée, elle
a déclaré des produits d'exploitation de 7 millions de
dollars pour l'exercice terminé le 31 juillet 1999, contre
4,8 millions en 1998. Elle emploie 55 personnes.

Mecca Media Group (MMG) est une entreprise de
simulation tridimensionnelle fondée en 1996, dont
le siège est à Edmonton. Elle a été classée au troisième
rang des entreprises albertaines pour le rythme de
croissance par l'Alberta Venture Magazine (numéro
de janvier-février 2000). Mecca produit du matériel
multimédia d'apprentissage interactif à l'aide de
techniques et d'outils de conception d'avant-garde.
Elle est tranquillement passée de ses deux membres
fondateurs à plus de 50 salariés; elle prévoit que son
chiffre d'affaires atteindra 5 millions de dollars en

1999-2000 et peut s'enorgueillir de clients tels que
Bombardier Aérospatiale et Entraînement en vol de
l'OTAN au Canada (programme du ministère de la
Défense nationale).

Fortius Natural Nutrition, une entreprise ayant son
siège à Calgary, fabrique et distribue des nutraceutiques
et des compléments alimentaires pour la consommation
humaine aussi bien qû animale. Cette société, entrée sur
le marché avec deux produits seulement, en proposait
32 à l'automne 1999. En 1998, le chiffre de ses ventes a
atteint 921 208 $, ce qui représentait une augmentation
de 396 p. 100 par rapport à l'année précédente; cet
exploit lui a valu le Prix du jeune entrepreneur pour
l'Alberta.

CAS EXEMPLAIRES RELEVÉS EN SASKATCHEWAN

Schulte Industries Ltd. Produit une gamme étendue de
matériels pour l'agriculture, l'industrie et le commerce.
Récipiendaire du Prix d'excellence à l'exportation
canadienne de 1999 et ayant son centre d'opérations
à Englefeld, elle fabrique du matériel depuis 1942 et
en exporte depuis 1967. Les exportations représentent
aujourd'hui 65 p. 100 de son chiffre d'affaires, contre
quelque 50 p. 100 il y a 7 ans. Les États-Unis sont de
loin son principal marché d'exportation, mais elle vend
aussi en quantités importantes en Australie, en Islande,
au Costa Rica, en Jamaïque, en Allemagne, en Suède,
en Norvège, en France, en Italie et en Argentine. Elle
emploie 100 personnes, contre 70 il y a 7 ans.

Massload Technologies, une entreprise ayant son
siège à Saskatoon, fabrique une gamme complète de
transmetteurs de force homologués et légaux pour le
commerce, destinés à des applications industrielles et
agricoles (le transmetteur de force est un composant
détecteur de poids des balances électroniques).
On estime que de 60 à 70 p. 100 de l'ensemble des
ponts-bascules routiers du Canada sont pourvus de
transmetteurs de force Massload. Dans le cadre de
la mission commerciale de 1998 d'Équipe Canada,
Massload Technologies a signé au Mexique un contrat
de 200 000 $ qui lui a rapporté à peu près 1 million de
dollars en produits d'exploitation pour la seule année
1999. Forte d'un solide réseau de concessionnaires
qui couvre l'ensemble du Canada et s'étend au monde
entier, Massload emploie près de 50 personnes.
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Hitachi Canadian Industries Ltd. a récemment inau-
guré son nouveau bâtiment de 75 000 pieds carrés. C'est
là que se fera l'intégration finale des turbines à gaz H25
de la société, dont 6 seront livrées à SaskPower en 2001
dans le cadre de la modernisation de la centrale Queen
Elizabeth. L'assemblage de ces turbines de 60 tonnes
créera 20 années-personnes d'emplois. Hitachi a engagé
65 personnes depuis avril 1999, ce qui porte ses effectifs
à 260.

Legault Manufacturing, de Swift Current, explore
activement de nouveaux marchés pour sa mousse
Peacock. La mousse, faite à partir de graisse animale
biodégradable, est vendue prémélangée dans un
contenant sous pression et est surtout utilisée par les
agriculteurs pour éviter d'omettre des sections ou de
faire des chevauchements lorsqu'ils travaillent dans
leurs champs. De 1 à 2 p. 100 de la production est
vendue pour servir de neige artificielle dans les films
et est expédiée à Los Angeles par une entreprise de
Calgary spécialisée dans les effets spéciaux. Quand
Drew Barrymore était en Saskatchewan dans le cadre
du film Spare Parts, on a appelé Legault Manufacturing
pour faire les bancs de neige de l'Indian Head Tree
Farm. A l'heure actuelle, les produits de l'entreprise sont
vendus par plus de 300 magasins et 31 représentants
ainsi que par une entreprise du Midwest américain.
Legault Manufacturing a été sélectionnée récemment
pour être l'entreprise de l'année de Swift Current.

Ecldund Drive Thru Gates, de Broadview, a débuté
grâce à une simple invention visant à faciliter légère-
ment l'agriculture et l'élevage. Bien que de nombreux
types de grilles d'accès étaient déjà offerts sur le
marché, Gary Ecklund a inventé un système portatif,
facile à installer sur le devant et les côtés des véhicules
agricoles, et qui permet de garder les animaux à une
distance assurant la sécurité. Il a même appris quelques
phrases clés dans des langues étrangères afin de pouvoir
parler avec des acheteurs de pays aussi lointains que
le Japon, la Suède, l'Australie, le Chili, l'Argentine et
l'Uruguay. Il a aussi des clients de nombreuses régions
des États-Unis. Se faire connaître à l'échelle interna-
tionale a permis à la compagnie de développer son
marché. Ecklund Drive Thru Gates se concentre main-
tenant sur les foires commerciales nord-américaines
qui se révèlent des plus efficaces sur le plan des ventes.
Son produit réussit particulièrement bien à la World
Dairy Expo, à Madison, dans le Wisconsin.

I N T R O D U C T I O N

CAS EXEMPLAIRES RELEVÉS AU MANITOBA

Dominion Veterinary Laboratories, dont le siège
est à Winnipeg, a remporté le Prix d'excellence à
l'exportation de 1999. Cette entreprise est le plus
important fabricant et distributeur de médicaments
et d'instruments vétérinaires de l'Ouest canadien.
Les exportations représentaient plus de 60 p. 100 des
ventes de médicaments de Dominion en 1998-1999.
Une part de 3,5 millions de dollars de ces exportations
est allée aux États-Unis, et une autre de 400 000 $ au
Moyen-Orient. Les exportations de Dominion ont
connu un accroissement très rapide ces dernières
années : elles ne totalisaient que 25 000 $ en 1994-
1995 (le Moyen-Orient étant leur seule destination)
et s'établissent aujourd'hui à quelque 4 millions de
dollars. Dominion compte 30 salariés.

Standard Areo, une autre société de Winnipeg, a
remporté le Prix d'excellence à l'exportation de 1998.
Elle est l'une des plus importantes entreprises indépen-
dantes de réparation et de révision de turbines à gaz du

-monde. Standard a maintenant des ateliers d'un bout à
l'autre du Canada, ainsi qu'aux États-Unis, au Mexique,
en Europe et dans les pays côtiers du Pacifique, et des
clients dans plus de 80 pays, de sorte qû elle joue un rôle
de premier plan dans l'industrie mondiale des turbines à
gaz. De 1993 à 1997, ses ventes ont augmenté de près de
300 p. 100 pour atteindre 327 millions de dollars, chiffre
dont les exportations représentaient 80 p. 100. En 1998,
le chiffre des ventes de Standard avait atteint presque
400 millions de dollars, et ses effectifs avaient plus que
doublé pour s'établir à plus de 1500 employés.

The Arctic Group, qui a aussi son siège à Winnipeg, est
classée au 18` rang des meilleures entreprises naissantes
du Canada par le magazine PROFIT, The Magazine for
Canadian Entrepreneurs, ayant connu un taux de crois-
sance de 1289 p. 100 en deux ans (de 5,3 millions de
dollars en 1997 à 74,2 millions en 1999). Cette société
produit quelque 2 700 tonnes de glace par jour, «elle
distribue dans les secteurs de la vente au détail, de
l'industrie et du commerce. Fondée en mars 1996, elle a
fait appel public à l'épargne en avril 1997. Depuis lors,
elle a acquis 37 entreprises au Canada et aux États-Unis.
Elle comptait 40 salariés en 1997 et 400 en 1999.

Cangene Corporation, une entreprise de Winnipeg
oeuvrant dans le domaine de la biotechnologie, est
un chef de file du développement, de la fabrication et
de la distribution de plasma hyperimmun et d'autres
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produits biotechnologiques spéciaux à l'intention des
marchés étrangers. En 1998 et en 1999, Cangene a été
inscrite au prestigieux tableau, établi par Deloitte &
Touche, des 50 entreprises canadiennes de haute tech-
nologie les plus dynamiques. Les produits d'exploitation
de cette société ont augmenté de 668 p. 100 au cours
des cinq dernières années. Le chiffre des ventes du
trimestre terminé le 30 avril 2000 était de 11,7 millions
de dollars, ce qui représente une augmentation de
1,5 million ou 14 p. 100 par rapport au troisième
trimestre de l'exercice précédent. Cangene compte
300 salariés.

CanTalk Canada Inc., une autre entreprise de Winnipeg,
est classée au cinquième rang des meilleures sociétés
naissantes du Canada par le magazine PROFIT,
The Magazine for Canadian Entrepreneurs. Elle
offre sur demande des services « à valeur ajoutée »
d'interprétation rapide par téléphone et de traduction
par télécopieur afin d'aider ses clients à pénétrer de
nouveaux marchés étrangers, à aplanir les obstacles
linguistiques et culturels, et à améliorer leurs relations
avec la clientèle. A l'heure actuelle, les 150 employés de
CanTalk prennent en charge plus de 300 000 appels par
mois et offrent à 160 pays des services en 93 langues (ils
peuvent en traduire 45 jour et nuit, 7 jours sur 7). En
1999, son chiffre d'affaires était de 3,1 millions de dol-
lars, ce qui représente une augmentation de 4 735 p. 100
par rapport à 1997.

ACCÈS AUX MARCHÉS ET PROMOTION

DU COMMERCE INTERNATIONAL

L'exploitation de l'élargissement de l'accès aux
marchés est un élément essentiel de la stratégie de
création d'emplois et de croissance du gouvernement
fédéral. Celui-ci, en collaboration avec les autres
échelons de gouvernement et le secteur privé, a mis
en place des programmes et des services intégrés de
promotion du commerce et de l'investissement afin
de faire en sorte que les entreprises canadiennes puis-
sent tirer tout le parti possible des débouchés créés
sur le marché international par les diverses initiatives
bilatérales et multilatérales d'ouverture des marchés.

L'un des instruments déterminants de cette collabora-
tion est Équipe Canada inc, réseau commercial « virtuel »
réunissant 23 ministères et organismes fédéraux,
dont les programmes et services de promotion du
commerce international sont offerts aux entreprises
canadiennes par l'intermédiaire d'un guichet unique,

auquel on peut accéder soit en visitant le site Web
www.exportsource.ca soit en composant le numéro de
téléphone 1 888 811-1119, soit en se présentant en
personne à l'un ou l'autre des bureaux régionaux,
répartis d'un océan à l'autre, des 23 ministères et
organismes membres.

Équipe Canada inc a été renforcée par une intégration
plus étroite des programmes et services de promotion
du commerce international de ses 23 ministères et
organismes membres. Des Réseaux commerciaux
régionaux ont été créés dans toutes les provinces. Ces
réseaux réunissent des représentants du gouvernement
fédéral et des gouvernements provinciaux, ainsi que
des institutions locales des secteurs public et privé qui
s'occupent de promotion du commerce international.
Leur rôle est de faire en sorte que les programmes et
services d'Équipe Canada inc soient adaptés aux besoins
particuliers des exportateurs d'un océan à l'autre et
que ses ressources soient utilisées en fonction des
priorités respectives des régions. La stratégie et les
programmes mis en oeuvre pour accroître le nombre
des exportateurs canadiens et appuyer leurs efforts
sur les marchés étrangers sont présentés dans un plan
d'activités triennal.

Un des objectifs fondamentaux d'Équipe Canada inc
est de développer les moyens d'exportation du Canada
en accordant une attention particulière aux catégories
d'entreprises jusqu'à maintenant sous-représentées sur
les marchés internationaux. C'est ainsi que les petites et
moyennes entreprises (PME), en particulier celles qui
appartiennent à des Autochtones, à des femmes ou à
des jeunes, sont incitées à profiter des programmes et
initiatives du gouvernement. Il est à noter que les PME
formaient de 70 à 80 p. 100 de l'effectif des missions
récentes d'Équipe Canada, dirigées par le premier
ministre. La proportion de femmes qui se sont rendues
au Japon en 1999 dans le cadre de la mission d'Équipe
Canada était de 19 p. 100, tandis que les jeunes entrepre-
neurs y comptaient pour plus de 11 p. 100, et les
Autochtones pour 2 p.100 - soit les taux de participa-
tion les plus élevés jamais enregistrés pour ces catégories.

Afin d'améliorer ses chances d'attirer les investissements
étrangers directs, le Canada a regroupé les fonctions
de promotion de l'investissement dans le programme
Partenaires pour l'investissement au Canada, qui se
trouve ainsi renforcé. Ce programme est une initiative
conjointe entre des ministères fédéraux et a pour but
d'aider à la mise en oeuvre de la stratégie fédérale de
1996 pour l'investissement, qui consiste à:

® Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux - 2001
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n concentrer les efforts sur les multinationales
opérant dans les secteurs prioritaires sur les
principaux marchés mondiaux;

n promouvoir plus vigoureusement l'« image de
marque » du Canada;

n dissiper systématiquement les inquiétudes des
investisseurs touchant le climat des affaires au
Canada;

n former un nouveau partenariat entre les membres
d'Équipe Canada.

De plus, le Programme de développement des marchés
d'exportation - Investissement dispose d'un budget
annuel de 5 millions de dollars pour favoriser la
participation des collectivités aux efforts concertés
d'Équipe Canada visant à attirer et à retenir les
investissements étrangers directs. Ce programme en est
maintenant à sa deuxième année complète de mise en
oeuvre et a appuyé l'exécution de plus de 240 projets.

La Société pour l'expansion des exportations (SEE)
aussi bien que la Corporation commerciale canadienne
(CCC) sont en train de réaménager leurs programmes
et services dans le but de satisfaire les besoins de
financement des petites et moyennes entreprises. Près
de 90 p. 100 des usagers des services de la SEE sont
des PME. Ces entreprises resteront pour la SEE un
objectif prioritaire alors qu'elle s'efforce d'accroître sa
clientèle. La SEE prévoit pour 2001 une augmentation
de 10 p. 100 du nombre total des usagers de ses services.
Les deux autres priorités de la SEE sont la diversification
de l'effectif des exportateurs sur les marchés des pays en
développement, où les risques sont plus grands, et la
formation de partenariats avec d'autres intermédiaires
financiers du pays afin d'accroître la capacité nationale
d'appui à l'exportation.

Près de 80 p. 100 des usagers des services de la CCC
sont des PME. Ces entreprises estiment que le soutien
de la CCC les aide à résoudre les problèmes financiers,
administratifs et de crédibilité qu'elles rencontrent
lorsqû elles essaient de pénétrer de nouveaux marchés.

Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international (MAECI) continue à renforcer les capacités
de ses ressources humaines à l'étranger pour mieux
servir des clients toujours plus nombreux et dont les
besoins en information commerciale et services de facili-
tation se font plus divers et plus complexes. C'est ainsi

Équipe Canada inc réunit les ministères et
organismes suivants : t. ^ a,,..
Affaires étrangères et Commerce "e
international Canad^

Affaires indiennes et du Nord Canada

Agence canadienne de développement international 1
^.,,

Agence de dévek,Fpeinent économique du Canada
pour les régions du Québec

Agence de proniotion économique du,,Cànada
atlantique

es et du revenu du CanadaAgence des douan»
r;

Agriculture et Agroalinïëntaire Canada

Banque de développetnënt dû Canada

Conseil national de recherches du Canada

Conseil national des produits agricoles

[ .. Corporation commerciale canadienne

Déyeloppement des ressources humaines Canada '...

Diversification de l'économie de l'Ouest Canada

Environnement Canada

Industrie Canada

Patrimoine canadien

Pêches et Océans Canada

Ressources naturelles Canada

Société canadienne d'hypothèques et de logement

Société pour l'ecpansion'des exportations

Statistique Canada ^ ^

Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada

Transports Canada



qu'il a créé 12 nouveaux postes de délégué commercial
dans les missions diplomatiques à l'étranger l'an dernier
afin d'augmenter sa capacité de promouvoir l'exporta-
tion et d'attirer les investissements et les nouvelles
technologies, et d'aider fournisseurs et investisseurs
canadiens à tirer tout le parti possible de l'élargissement
de l'accès aux marchés.

L'initiative « Une nouvelle façon de vous aider à faire
des affaires à l'étranger », du Service des délégués com-
merciaux du Canada, vise à axer cette organisation
dans une plus grande mesure sur les résultats et sur
les besoins des usagers. Elle constitue désormais une
politique courante de service à la clientèle destinée à
mieux gérer et définir la charge de travail des délégués
commerciaux à l'étranger. Son but est d'améliorer le
service et d'accroître la satisfaction des clients. Un
échantillon considérable d'usagers - entreprises et
institutions - a été consulté de manière approfondie,
notamment par le moyen de deux sondages en 1999-
2000, afin d'évaluer les résultats d'ensemble du Service
des délégués commerciaux du point de vue de ses
clients et de recenser les mesures qui s'imposent
pour mieux répondre à leurs besoins.

En 2000, ces consultations ont révélé un taux de satis-
faction relativement élevé (78 p. 100) à l'égard des
résultats du Service des délégués commerciaux, ainsi
que des aspects susceptibles d'amélioration. Au nombre
de ces aspects, signalons la nécessité de réduire les
incohérences entre les missions du point de vue des
services et d'accroître le sens des affaires chez les
employés de première ligne dans les missions du
MAECI à l'étranger. Les améliorations qui seront
apportées de façon continue à l'initiative de renouvelle-
ment du Service des délégués commerciaux mettront
l'accent sur l'optimisation des ressources humaines et
des outils électroniques à l'étranger, et sur la formation
et le perfectionnement des agents à l'étranger, confor-
mément à ce que souhaitent les usagers. En outre, un
système efficace de prestation électronique des services
sera mis en place.

Conformément aux besoins prioritaires signalés par
les clients eux-mêmes, le Service des délégués commer-
ciaux offre maintenant 6 services de base à partir de
plus de 130 missions à l'étranger : aperçu du potentiel
de marché, recherche de contacts clés, renseignements
pour les visites, rencontre personnelle, information
sur les entreprises locales et dépannage. En outre, les
délégués commerciaux font désormais équipe avec

des organisateurs canadiens suivant des pratiques
exemplaires qui sont définies dans l'entente relative
aux missions d'affaires élaborée par le Service des
délégués commerciaux et qui vise à rendre plus
fructueuses les missions commerciales organisées dans
les marchés cibles. Les services autres que les services
de base, par exemple les services de traduction en
langues étrangères et de gestion de la participation à
des manifestations commerciales, sont maintenant
fournis contre rétribution par des tiers vers lesquels les
délégués commerciaux dirigent les clients. On trouvera
de plus amples renseignements sur ces services
et d'autres à l'adresse www.infoexport.gc.ca Afin
de renforcer son obligation de rendre compte aux
contribuables, le Service des délégués commerciaux
accueille toujours avec intérêt les réactions, observations
ou suggestions de ses usagers, qui peuvent les transmet-
tre par téléphone au numéro sans frais spécialement
réservé à cette fin : 1 888 306-9991.

NOUS AIMERIONS AVOIR DES NOUVELLES
DES CANADIENS QUI FONT DES AFFAIRES
À eÉTRANGER

Le MAECI consulte les Canadiens sur les questions
d'accès aux marchés et de promotion du commerce
international par toutes sortes de moyens. Par exemple,
le Service des délégués commerciaux tient régulièrement
des réunions avec des représentants du secteur privé à
l'échelon national, régional et sectoriel ainsi qu'avec
des représentants d'associations professionnelles et
des provinces afin de connaître leur opinion sur l'exécu-
tion de ses programmes et de ses services dans le but
de les améliorer. En outre, plusieurs initiatives de
promotion du commerce du MAECI sont mises en
oeuvre conjointement avec le secteur privé et des
associations professionnelles.

Étant donné la ferme détermination du gouvernement
à faire en sorte que l'ensemble des Canadiens aient
leur mot à dire dans l'établissement du programme
commercial global du Canada, le MAECI a entrepris
de vastes consultations auprès de tous les Canadiens
int#essés afin de définir les objectifs de la politique
commerciale du Canada. Les Groupes de consultations
sectorielles sur le commerce extérieur sont un des
mécanismes mis en place par le gouvernement du
Canada pour recueillir les observations concernant la
politique commerciale. Les Canadiens sont invités à utiliser
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le site Web du MAECI intitulé Négociations et Accords
commerciaux (xnvw.dfait-maeci.gaca/tna-nac!) au moyen
duquel ils pourront aussi bien obtenir de l'information à
jour que faire part de leurs observations sur le programme
du Canada en matière de politique commerciale.

Nous accueillons avec un intérêt particulier les observa-
tions directes des exportateurs et investisseurs canadiens
concernant les obstacles auxquels ils se sont heurtés sur
les marchés étrangers. Nous encourageons les entreprises,
les associations industrielles et les autres organisations
que la chose intéresse à communiquer au MAECI les
renseignements particuliers dont elles disposent touchant
les obstacles tarifaires ou non tarifaires aux échanges et
autres irritants commerciaux. Nous invitons les gens
d'affaires, la confidentialité de leurs communications
étant garantie, à signaler les problèmes qû ils rencontrent
au service suivant :

« Alerte aux obstacles étrangers au commerce
et aux investissements »
Ministère des Affaires étrangères et du

Commerce international
125, promenade Sussex
Ottawa (Ontario) KIA OG2
Télécopieur : (613) 992-6002

Le MAECI invite également les gens d'affaires à rester
en contact avec lui pour ce qui touche l'accès aux
marchés et d'autres questions en consultant ses
sites Web (www.dfait-maeci.gc.ca/trade/menu-f.asp
ou www.exportsource.ca). Ils y trouveront des ren-
seignements complémentaires sur plusieurs des
questions abordées dans le présent document.



Le Canada ayant une économie de taille moyenne
dont la croissance dépend du commerce
extérieur, sa pro^spérité actuelle et future repose

sur l'ouverture des marchés mondiaux, la stabilité
de l'environnement commercial et l'existence de
mécanismes de règlement des différends fondés sur
le droit plutôt que sur la puissance politique ou
économique. Le fait d'appartenir à l'Organisation
mondiale du commerce (OMC) aide le Canada à
atteindre ces objectifs. Les 141 États membres de
l'OMC supervisent l'administration et la mise en
oeuvre des accords commerciaux multilatéraux et
contribuent à l'application des règles qui régissent le
commerce mondial. L'OMC reste la pierre d'angle
de la politique commerciale canadienne et l'élément
déterminant des relations du Canada avec ses partenaires
commerciaux, ainsi que des accords et arrangements
bilatéraux et régionaux auxquels il est partie.

Le Canada intervient aussi dans d'autres instances
multilatérales qui influencent et orientent l'évolution
internationale en matière de politique commerciale.
C'est ainsi que nous participons activement aux réu-
nions des principales puissances économiques qui
composent le G-7/G-8 et des ministres du commerce
de la Quadrilatérale (États-Unis, Union européenne,
Japon et Canada), ainsi qû aux travaux de l'Organisation
de coopération et de développement économiques
(OCDE), aux négociations en vue de la création de la
Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA), aux
délibérations de la Coopération économique Asie-
Pacifique (APEC) et aux activités des institutions et
organismes économiques de l'Organisation des Nations
Unies (ONU). Notre participation aux travaux de ces
organisations et aux réunions informelles de ministres
du Commerce nous permet d'influer sur l'élaboration
de positions communes touchant les questions commer-
ciales importantes pour le Canada.

Sur le plan de l'action intérieure, le gouvernement
poursuit l'exécution d'un vaste programme de
sensibilisation et de consultation des provinces et
des territoires, des milieux d'affaires, des organisations
non gouvernementales, d'autres groupes d'intérêts et
de la population en général. Il offre aussi un site Web
(www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac) où l'on peut trouver
des renseignements sur les questions de politique
commerciale et invite tous les intéressés à communi-
quer leurs observations sur les priorités et les objectifs
des négociations.

® www. dfait-maeci.gc. ca/tna-nac
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PERSPECTIVES DFAVENIR

L'ouverture de négociations commerciales élargies,
équilibrées et touchant à un nombre suffisant de
domaines à l'Organisation mondiale du commerce
est essentielle pour assurer la mise en place d'un sys-
tème commercial mondial à la fois ouvert, tourné vers
l'avenir et capable de satisfaire les besoins de tous. Si de
nombreux pays dont le Canada ont demandé que de
nouvelles négociations commerciales soient entamées
d'ici à la fin de 2001, on n'a pu encore s'entendre ni sur
le calendrier ni sur la portée de cet éventuel programme
de négociations.

Au cours de l'année prochaine, le Canada continuera à
essayer de renforcer la confiance dans le système com-
mercial mondial et à rallier des suffrages en faveur de
négociations élargies par les moyens suivants :

n promouvoir le plan de renforcement de la
confiance en quatre points du directeur général
de l'OMC afin de faire en sorte que les accords
commerciaux profitent aussi aux pays en
développement et aux pays les moins avancés,
et intensifier le dialogue avec les chefs de file
des pays développés et en développement pour
définir les étapes ultérieures;

n poursuivre le travail relatif aux négociations en
cours sur l'agriculture et les services, et tirer parti
des progrès faits dans ces secteurs pour contribuer
à la formation d'un consensus au sein des mem-
bres de l'OMC sur l'opportunité d'étendre les
négociations à de nouveaux domaines; la mise
en oeuvre de programmes de travail relatifs à ces
nouveaux domaines pourrait s'avérer nécessaire
dans les cas où certaines questions complexes
doivent être approfondies avant que les membres
puissent décider s'ils veulent entreprendre des
négociations dans ces secteurs;

n favoriser une cohérence accrue des politiques
relatives au commerce international et au
développement durable, notamment par une
meilleure coordination entre l'OMC d'une part,
et d'autre part la Banque mondiale, le Fonds
monétaire international, l'Organisation interna-
tionale du travail, le Programme des Nations
Unies pour l'environnement, le Programme des
Nations Unies pour le développement et diverses
autres institutions multilatérales et régionales;

n faire valoir dans diverses instances internationales et
régionales (entre autres l'ONU,1'OCDE,1'APEC et le
mécanisme du Sommet des Amériques) les avantages
de la libéralisation des échanges dans le contexte
d'une saine gestion publique de l'économie comme
facteur clé du développement durable.

Le Canada est résolu non seulement à poursuivre ces
objectifs à l'OMC et ailleurs, mais aussi à appliquer une
stratégie favorisant la conclusion d'accords déterminés
de libre-échange régionaux et bilatéraux, susceptibles
de compléter le système commercial multilatéral. De
tels accords stratégiques peuvent à la fois contribuer à
l'élaboration de règles communes pour le commerce
international et dynamiser le mouvement de libéralisa-
tion des échanges à l'échelle mondiale. De plus en plus
de pays s'orientant maintenant vers la conclusion de
tels arrangements régionaux et bilatéraux, il incombe à
toutes les parties de veiller à ce que ces accords soient
entièrement compatibles avec les principes de l'OMC
et conformes à leur esprit.

Accord sur les technologies de l'information

Conformément à l'Accord sur les technologies de
l'information (ATI) de l'OMC, signé en décembre 1996,
les parties doivent supprimer les droits de douane et
autres impositions sur toutes sortes de produits des
technologies de l'information (TI) avant l'an 2000. Les
55 pays - dont le Canada - qui ont adhéré à l'ATI
représentent plus de 93 p. 100 du commerce mondial
dans ce secteur. Chypre, la Jordanie, Oman et la
Slovénie ont signé l'Accord en 2000, et l'on prévoit
que d'autres membres de l'OMC y adhéreront en 2001.
Nous invitons automatiquement les pays qui accèdent
à l'OMC à signer l'ATI.

L'ATI prescrit la poursuite des efforts en vue d'aug-
menter le nombre des produits visés, processus désigné
« ATI II ». Suivant cette stipulation, une liste d'éventuels
produits additionnels, dressée à partir des propositions
des membres, a été soumise à l'examen, mais on n'a
pas pu s'entendre encore pour l'adopter. La liste pro-
posée comprend toutes sortes de produits, notamment :
le matériel et l'outillage de fabrication de cartes de
circuits imprimés, certains matériels radar et aides
à la navigation de même que certains intrants de
produits des TI. Le Canada appuie activement cette



initiative et continuera à travailler en vue de la forma-
tion d'un consensus sur l'augmentation du nombre
des produits visés.

L'ATI prévoit aussi l'examen des mesures non tarifaires.
Le Comité de l'ATI a convenu en novembre 2000
d'adopter un programme de travail officiel en vue du
recensement et de l'examen des mesures non tarifaires
« à effets indus de distorsion du commerce » et s'est
donné jusqu'à novembre 2001 pour tirer les conclusions
de ces travaux. Dans ce contexte, le Canada continuera
à faire progresser l'examen des politiques et procédures
de licences d'importation, et d'autres parties à l'ATI ont
déclaré souhaiter examiner d'autres questions telles que
les normes et l'évaluation de la conformité.

Agriculture

La valeur annuelle des échanges mondiaux de produits
agricoles est de l'ordre de 500 milliards de dollars
américains. Le Canada s'efforce d'assurer la mise en
oeuvre intégrale des engagements d'accès aux marchés
et de ceux relatifs aux subventions négociés pendant
le Cycle d'Uruguay en participant aux travaux de
surveillance du Comité de l'agriculture de l'OMC.
Ces travaux se poursuivront pendant toute l'année
2001. L'objectif du Canada est de renforcer le système
commercial multilatéral fondé sur des règles en ce qui
concerne l'agriculture et d'obtenir des engagements
contraignants de réduction du soutien et de la protec-
tion, afin d'assurer la mise en place d'un système de
commerce des produits agricoles à la fois équitable et
axé sur le marché. L'établissement concerté de règles
applicables à tous les pays est une condition importante
de l'élargissement de l'accès aux marchés mondiaux
pour les produits canadiens, non seulement pour les
marchandises agricoles en vrac, qui composent 27 p. 100
de nos exportations agroalimentaires, mais aussi pour
les produits de consommation et les biens intermédiaires,
qui représentent aujourd'hui 50 p. 100 et 23 p. 100
respectivement de nos exportations agroalimentaires.
Les engagements de réduction du soutien et de
la protection auront pour effet d'égaliser les chances, de
sorte que les producteurs canadiens pourront concur-
rencer leurs homologues étrangers en misant sur leur
avantage comparatif plutôt que de rivaliser avec des
États prodigues de subventions.

L'Accord sur l'agriculture issu du Cycle d'Uruguay pres-
crivait aux membres de l'OMC d'ouvrir de nouvelles
négociations sur l'agriculture en 2000. Ces négociations
sont menées dans le cadre de réunions spéciales du

Comité de l'agriculture, dont les membres ont convenu
d'un programme de travail pour leur première phase,
qui s'est déroulée de mars 2000 à mars 2001. Environ
32 propositions ou communications ont été examinées
aux réunions de juin, septembre et novembre 2000 et
de février 2001, avant qu'on fasse le point pour conclure
la première phase des négociations en mars 2001.

Dans ces négociations, le Canada poursuit les objectifs
formulés dans le cadre de sa position de départ, publiée
le 19 août 1999 par le ministre Pettigrew et le ministre
de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire Lyle Vanclief. Le
Canada a présenté lui-même une proposition en matière
d'accès aux marchés et de soutien interne, et a souscrit
à des propositions du Groupe de Cairns qui vont dans
le sens de sa position de négociation initiale en ce qui
concerne le soutien interne, la concurrence à l'exporta-
tion ainsi que les restrictions et les taxes à l'exportation.
Le Canada poursuivra les objectifs suivants dans les
négociations sur l'agriculture :

n la suppression aussi rapide que possible de tous
les programmes de subventions à l'exportation et
l'élaboration de règles propres à faire en sorte que
les crédits à l'exportation, certaines formes d'aide
alimentaire ou d'autres modes d'aide à l'exporta-
tion ne servent pas à tourner les engagements en
matière de subventions à l'exportation;

n la réduction dans toute la mesure du possible ou la
suppression du soutien interne à effet de distorsion
sur le commerce, et un plafonnement global de
toutes les formes de soutien interne;

n un élargissement réel et substantiel, par divers
moyens, de l'accès aux marchés pour tous les
produits agricoles et alimentaires;

n l'adoption de nouvelles disciplines touchant les
restrictions et les taxes à l'exportation.

Les thèmes dominants de la position initiale du
Canada dans les négociations sur l'agriculture sont les
suivants : uniformiser les règles du jeu international de
la concurrence; conserver au Canada ses instruments
d'organisation méthodique du marché tels que la
régulation de l'offre et la Commission canadienne du
blé; 'élargir l'accès aux marchés pour les produits à
valeur ajoutée; et élaborer des règles commerciales
claires et exécutoires qui s'appliquent également à
tous les pays. Cette position a été élaborée suite à un
processus de consultation complexe avec les provinces,
le secteur agroalimentaire et la société civile. Le gou-
vernement poursuit son dialogue avec les Canadiens
pendant les négociations mêmes.
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L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

Obstacles techniques au commerce
L'objectif du Canada est ici de faire en sorte que les
normes et les mesures réglementaires relatives aux
marchandises qui existent dans les autres pays membres
de l'OMC servent à la réalisation d'objectifs légitimes et
n'établissent pas de discrimination injustifiée à l'égard
des produits canadiens'. Ces mesures comprennent les
règlements techniques obligatoires, les normes faculta-
tives et les procédures d'évaluation de la conformité des
produits à tel règlement ou norme.

Dans les chapitres par pays du présent document,
nous recensons les mesures de chaque Etat qui

^^',
influent suc les exportations canadiennes et
rendons compte de l'action du gouvernement ,
canadien 1 leur pr^!n:

L'Accord de l'OMC sur les obstacles techniques au
commerce (OTC) définit les obligations et droits inter-
nationaux des membres pour ce qui est de l'élaboration
et de l'application des mesures de normalisation qui
influent sur le commerce. Cet accord est fondé sur
le principe suivant lequel les membres ont le droit
d'adopter et de mettre à exécution des règlements
techniques (d'application obligatoire) à condition
qû ils ne soient pas plus restrictifs pour le commerce
qu'il n'est nécessaire pour atteindre des objectifs
légitimes. Les mesures visées par l'Accord OTC ressor-
tissent aux droits et obligations des membres de l'OMC
et, le cas échéant, aux dispositions relatives au règle-
ment des différends.

Le Canada encourage l'adoption et la mise en oeuvre
générales de l'Accord OTC, ainsi que du Code de bonne
pratique qui lui est annexé, applicable aux normes
facultatives. Le Canada participe aussi aux travaux
de nombreux organismes internationaux à activité nor-
mative, notamment l'Organisation internationale de
normalisation (ISO). Il a été l'un des premiers pays à
mettre en place l'infrastructure nécessaire pour que ses
entreprises adoptent les normes relatives aux systèmes
de gestion de l'environnement (ISO 14000), favorisant
ainsi nos exportations en satisfaisant aux exigences de
nos clients étrangers.

Les objectifs légitimes sont la protection de la vie ou de la santé des personnes,
des végétaux et des animaux, la sécurité des personnes, la prévention de pra-
tiques de nature à induire en erreur, la sécurité nationale et la protection de
l'environnement.

` I: approche (ou le principe) de précaution constitue un élément distinct du
cadre de gestion du risque fondé sur des données scientifiques à cause des
nombreuses incertitudes sur le plan scientifique et de l'éventualité d'un
immense ou irréparable tort.

La question de la précaution en matière de réglementa-
tion et son recoupement avec le commerce acquiert
une importance croissante dans un grand nombre
de domaines intéressant le Canada. Le principe de la
précaution fondé sur la science est appliqué dans tout
le système de réglementation canadien et est régulière-
ment invoqué afin de défendre les intérêts sanitaires,
sociaux, économiques et environnementaux de nos
citoyens, ainsi que pour protéger la réputation interna-
tionale du Canada à titre de pays dont les produits et
services sont sûrs et de qualité supérieure. Cependant,
l'expression « approche de précaution »6 (ou « principe
de précaution ») qui est apparue ces dernières années,
peut prendre des formes différentes à l'échelle aussi bien
nationale qu'internationale, selon le contexte précis, et
c'est pourquoi, cela n'est pas sans susciter malentendus
et abus. Ce principe a déjà été invoqué pour tenter de
justifier des mesures faussant les échanges, par exemple
dans le différend sur les hormones bovines qui nous
oppose à l'Union européenne, et de manière à saper
le critère de scientificité dans la réglementation. Le
Canada soutient que l'approche de précaution doit être
fondée sur une compréhension convenue, notamment
l'évaluation scientifique des risques, et ne devrait
pas être invoquée abusivement ou pour justifier des
décisions arbitraires. En outre, au Canada, les avis
juridiques indiquent que nous ne considérons pas le
« principe de précaution » comme une règle du droit
international habituel. Le Canada veillera à ce qu'il y ait
une compréhension claire et cohérente de la définition
et de l'application de l'approche ou du principe de
précaution aussi bien sur son territoire qu'à l'échelle
internationale, et à ce que ses partenaires commerciaux
respectent ses droits en matière de commerce interna-
tional, notamment ceux qui sont définis dans les
accords de l'OMC.

Au titre de l'Accord OTC de l'OMC, le Canada continuera
à faire pression pour obtenir l'élimination des obstacles
au commerce inutiles ou injustifiables, qû ils revêtent
la forme de règlements, de normes ou de procédures
d'évaluation de la conformité, de manière à maintenir
ou à élargir l'accès aux marchés et à réduire les coûts
pour les producteurs et les exportateurs. Nous nous
efforcerons aussi d'accroître la transparence, de faire
progresser la réforme et les saines pratiques en matière
de réglementation chez les membres de l'OMC, d'uni-
formiser ou d'harmoniser les normes dans les instances
internationales et de concert avec nos partenaires
commerciaux et, le cas échéant, de négocier des
accords de reconnaissance mutuelle (ARM) en matière



d'évaluation de la conformité. Notons à ce propos
que le Canada a élaboré relativement aux ARM une
politique d'examen des propositions au cas par cas qui
prévoit la consultation approfondie des représentants
fédéraux et provinciaux des organismes de réglementa-
tion et du commerce, ainsi que des parties intéressées
du secteur privé.

Le Canada participe activement aux travaux ordinaires
du Comité des obstacles techniques au commerce
de l'OMC et a prêté son plein concours au deuxième
examen triennal de l'Accord OTC, effectué en 2000,
processus qui lui a donné. l'occasion de faire progresser
la mise en oeuvre internationale de cet accord. La
participation du Canada a favorisé la clarification,
ainsi que le progrès de la transparence et de la mise
en oeuvre, des divers droits et obligations stipulés par
l'Accord OTC, ce qui réduira sans aucun doute les
obstacles techniques au commerce chez nos partenaires
commerciaux et facilitera l'exportation des produits
canadiens. En outre, l'examen triennal a offert au
Canada la possibilité de stimuler et de dynamiser le
débat multilatéral sur des questions déterminées qui
revêtent une importance particulière pour les produc-
teurs, les exportateurs et les pouvoirs publics canadiens.
C'est ainsi que le Canada a pu inviter la communauté
internationale à réexaminer et à renforcer son action
dans des domaines tels que la définition des normes
internationales en ce qui concerne le processus de leur
élaboration, l'étiquetage, les saines pratiques de régle-
mentation, les procédures d'évaluation de la conformité
et l'assistance technique aux pays en développement.
Le Canada prévoit que l'examen de ces questions au
Comité des OTC (ainsi que dans d'autres instances de
l'OMC) au cours des deux prochaines années permettra
de mieux connaître leurs effets sur le commerce des
marchandises et conduira en fin de compte à l'adoption
de principes relatifs à ces questions ou à tout le moins à
une meilleure compréhension de celles-ci, de telle sorte
que l'accès aux marchés étrangers s'en trouvera élargi et
facilité pour les exportateurs canadiens.

Mesures sanitaires et phytosanitaires
L'Accord de l'OMC sur les mesures sanitaires et phy-
tosanitaires (SPS) reconnaît aux pays membres le droit
de prendre des mesures pour protéger la vie ou la santé
des humains, des animaux et des végétaux, à condition
que ces mesures aient un fondement scientifique. En
cas d'absence de preuves scientifiques suffisantes, des
mesures provisoires peuvent être adoptées en attendant

que des informations scientifiques supplémentaires
permettent une évaluation plus objective des risques.

L'Accord SPS est entré en vigueur en 1995 et il fonc-
tionne raisonnablement bien. Le Canada considère qu'il
serait inutile, pour le moment, d'entamer de nouvelles
négociations sur cet accord, et la plupart des membres
de l'OMC partagent son avis.

Un comité spécial appelé Comité des mesures sanitaires
et phytosanitaires a été établi dans le cadre de l'Accord
SPS afin d'en surveiller le respect. Ce comité se réunit en
général trois fois l'an. Le Canada participe activement à
ses travaux.

Ce comité a notamment servi de tribune pour l'étude
des questions liées à l'application de l'Accord SPS sans
qû il soit nécessaire de recourir aux procédures officielles
de règlement des différends. Depuis 1995 en effet,
75 problèmes bilatéraux ont été soumis à l'examen du
Comité. Cette année, le Canada a choisi cette tribune
pour faire part des préoccupations que suscitent dans
notre pays les mesures proposées par l'Union
européenne concernant le traitement des matériaux
d'emballage en bois et l'interdiction par l'Inde des
importations de sperme de bovins canadiens.

L'un des principaux avantages de l'Accord SPS a été
d'accroître la transparence des mesures sanitaires et
phytosanitaires. Grâce aux procédures de notification
prévues par l'Accord, les membres sont plus au fait des
mesures proposées par d'autres membres et peuvent
se prononcer en temps utile sur les répercussions
prévisibles de ces mesures sur le commerce. Le Canada
a eu maintes fois l'occasion de se prononcer sur des
notifications présentées par d'autres membres de
l'OMC, ce qui lui a souvent permis d'éviter des conflits
avec ses partenaires commerciaux.

Il convient de souligner qu'à l'issue de cinq années de
négociations, le Comité SPS a adopté cette année des
lignes directrices visant à faciliter l'application des
dispositions de l'article 5.5 de l'Accord. Ces lignes
directrices ont pour objet d'aider les responsables
nationaux de la réglementation à éviter de faire des
distinctions arbitraires ou injustifiables dans les
nivéaux de protection qu'ils considèrent appropriés,
dans différentes situations, pour la protection contre
les risques pour la santé ou pour la vie.

Au cours de la dernière année, le Comité SPS a continué
de concentrer son attention sur les difficultés qu'éprou-
vent les pays en développement dans la mise en vigueur
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de l'Accord. Il s'est notamment penché sur les disposi-
tions de l'Accord ayant trait au traitement spécial et
différentiel ainsi qu'aux équivalences, afin de les rendre
encore plus probantes pour les pays en développement.
Le Comité a également entrepris d'examiner les moyens
d'assurer une prestation mieux coordonnée et plus con-
crète de l'assistance technique. Dans ces discussions, le
Canada a soutenu qû une assistance technique mieux
coordonnée donnera les résultats les plus probants en
aidant les pays en développement à tirer pleinement parti
des droits qui leur sont accordés et à se conformer aux
obligations qui leur sont faites en vertu de l'Accord SPS.

L'Accord a également contribué à attirer l'attention
sur les normes internationales et à en promouvoir le
développement et la mise en vigueur.

Biotechnologie : 1'étiquetage et les OGM

Depuis un an, plusieurs pays ont choisi de réagir aux
inquiétudes des consommateurs concernant l'utilisation
d'organismes génétiquement modifiés (OGM) dans les
aliments en adoptant un régime d'étiquetage obligatoire
pour indiquer le mode de production. Le recours à
l'étiquetage pour signaler les produits qui suscitent de
l'inquiétude sur le plan de la santé et de la sécurité est
un objectif légitime, et le Canada appuie cette façon
de procéder pour communiquer ce genre de renseigne-
ment important au consommateur. Cependant, le
Canada est préoccupé par l'utilisation croissante de
l'étiquetage pour indiquer la méthode de production
lorsque aucun motif de santé ou de sécurité ne le
justifie. En effet, ce moyen de renseigner sur la méthode
et les procédés employés pour fabriquer le produit
(lorsqu'ils n'ont rien à voir avec les particularités de
ce dernier) pourrait servir à faire des distinctions
injustes à l'encontre de « produits similaires » et pour-
rait constituer un obstacle technique au commerce. La
non-discrimination est un principe enchâssé tant dans
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
(GATT) que dans les accords de l'OMC.

Il est important de noter que la mention obligatoire
sur l'étiquette de la méthode de production ne se
limite pas aux aliments de source biotechnologique.
L'obligation d'inscrire la méthode de production sur
l'étiquette pourrait avoir de graves répercussions sur
d'autres secteurs d'activités canadiens, notamment la
fabrication, les mines, les forêts et les pêches. L'industrie
canadienne, les consommateurs et les producteurs
reconnaissent qû il faut aussi fournir plus d'information
aux consommateurs. Par l'intermédiaire de l'Office des

normes générales du Canada, ces groupes élaborent une
norme facultative qui servirait de cadre à l'étiquetage
facultatif des aliments, qu'ils soient ou non le résultat
de modifications génétiques. Des normes facultatives ne
constituent pas des obstacles techniques au commerce
de la même façon que les règlements, lesquels sont
obligatoires. Le Canada encourage et continuera d'en-
courager ses partenaires commerciaux, dont le japon,
la Corée, le Brésil, l'Australie et l'Union européenne, à
adopter cette approche. En outre, le Canada continuera
de veiller à ce que les exigences en matière d'étiquetage
soient pratiques et ne posent pas inutilement d'obstacle
au commerce.

Recours commerciaux
Le Canada accorde la priorité à l'élaboration de disci-
plines plus précises, ainsi qu'à l'accroissement de la
transparence et de la clarté dans l'utilisation de ces
recours par ses partenaires commerciaux. C'est pour
atteindre ces objectifs que le Canada a souscrit au
principe de nouvelles négociations multilatérales dans
le domaine des subventions et des mesures compen-
satoires et antidumping. L'importance de ces objectifs se
confirme dans un contexte où des États qui n'utilisaient
pas auparavant les recours commerciaux se sont mis à
ouvrir et à conduire des enquêtes. Le Canada continue
à suivre de près les enquêtes relatives aux exportations
canadiennes, à aider les exportateurs mis en cause, à
analyser les modifications aux lois et aux pratiques
de ses principaux partenaires commerciaux en cette
matière et à communiquer les observations qui
s'imposent dans des enquêtes déterminées. En ce qui
concerne cette dernière fonction, le gouvernement
canadien est intervenu dans une enquête américaine en
matière de droits antidumping qui mettait en jeu les
exportations canadiennes de sulfate de sodium, dans
une enquête américaine et deux enquêtes chiliennes
ayant trait aux mesures de sauvegarde touchant des
produits agricoles, dans une enquête ouverte par les
États-Unis sous le régime de l'article 301 relativement
à la Commission canadienne du blé, ainsi que
dans plusieurs procédures américaines d'examen
d'ordonnances ayant institué des droits antidumping
et des droits compensateurs sur des importations en
provenance du Canada.

29



Le Canada continue à participer aux travaux des
comités compétents de l'OMC - soit le Comité des
subventions et des mesures compensatoires, le Comité
des pratiques antidumping et le Comité des sauvegardes
- afin de veiller à ce que tous les membres appliquent
leurs lois relatives aux recours commerciaux de manière
compatible avec l'OMC. De même, il poursuit les tâches
entreprises dans le cadre de l'Accord de l'OMC sur
les subventions et les mesures compensatoires et du
Comité de l'agriculture dans le but d'assurer la stricte
mise en oeuvre et l'éventuelle extension des disciplines
négociées en matière de subventions pendant le Cycle
d'Uruguay. Enfin, le Canada continue à intervenir en
tant que tierce partie dans les procédures de règlement
de différends de l'OMC qui concernent des questions
importantes pour lui. C'est ainsi qu'il a pris part en
cette qualité à la procédure de l'OMC concernant la
Foreign Sales Corporation (États-Unis), la contestation
par le Japon d'une décision américaine concernant
l'imposition de droits antidumping sur les importations
d'acier en provenance de ce pays, l'action en matière
de sauvegarde intentée par les États-Unis à propos du
gluten de blé et l'« amendement Byrd » (États-Unis).

Règles d'origine
L'Accord de l'OMC sur les règles d'origine prescrivait
l'exécution d'un programme de travail visant l'élabora-
tion de règles d'origine communes à diverses fins liées
au commerce non préférentiel. En ce qui concerne
l'élaboration de ces règles, le Canada a trois objectifs :
parvenir à la formulation de règles communes propres
à accroître la transparence et la certitude pour les
commerçants; prévenir l'utilisation des règles d'origine
dans le but de rétrécir l'accès aux marchés; et obtenir
l'établissement de règles efficaces du point de vue tech-
nique, conçues en fonction du caractère mondial de la
production et de l'achat des matières et produits.

Lexécution du programme de travail devait à l'origine
s'achever en juillet 1998, mais ce délai a été prorogé
à cause de difficultés techniques qui ont empêché
plusieurs États d'en arriver à un accord sur des règles
applicables à l'ensemble des produits. Dans le cadre
du programme de travail que le Comité des règles
d'origine de l'OMC avait établi pour 2000, des progrès
considérables ont été accomplis dans des domaines
clés, notamment en ce qui a trait à l'élaboration de
l'architecture globale des règles d'origine harmonisées,
à la résolution de questions intersectorielles, à l'examen
des nombreuses questions en suspens touchant les règles
par produit applicables à tous les chapitres du Système

harmonisé de désignation et de codification des
marchandises (Système harmonisé), système sur lequel
les règles sont fondées, et à l'établissement d'un consen-
sus sur toutes ces questions.

A la fin de décembre, le Comité a arrêté son programme
de travail pour 2001, par suite de la décision prise par
le Conseil général de l'OMC d'accélérer l'achèvement
du travail d'harmonisation des règles d'origine non
préférentielles, de façon à ce qu'il soit terminé pour la
Quatrième Conférence ministérielle, ou pour la fin de
2001 au plus tard.

Facilitation du commerce
En 1996, les ministres du Commerce ont demandé au
Conseil du commerce des marchandises d'entreprendre,
en s'appuyant sur l'acquis d'autres organisations inter-
nationales, des travaux préparatoires et d'analyse sur
la simplification des formalités commerciales afin
d'évaluer les possibilités d'établissement de règles par
l'OMC dans ce domaine. L'exécution de ces tâches a
permis aux membres de l'OMC de dresser un inventaire
complet des travaux accomplis ou en cours sur la
facilitation du commerce dans d'autres organisations
internationales, y compris les organisations non gou-
vernementales. En plus de participer activement à
diverses réunions, de nombreux membres, dont le
Canada, ont présenté des communications exposant
leurs idées ou décrivant leurs expériences respectives
dans le domaine de la facilitation du commerce.

Le symposium sur le commerce organisé en 1998
par l'OMC dans le but de recenser les principaux
domaines où le commerce transfrontalier de marchan-
dises se heurte à des obstacles s'est révélé d'une utilité
particulière pour les travaux de l'OMC en matière de
facilitation du commerce. Les commerçants du secteur
privé présents à ce symposium ont bien fait comprendre
qu'à leur avis l'OMC a un rôle déterminant à jouer
dans ce domaine, aussi bien en assurant la mise en
oeuvre intégrale des règles existantes de facilitation du
commerce (par exemple, en matière d'évaluation en
douane) qu'en élaborant de nouvelles dispositions
propres à simplifier et à harmoniser les formalités
douânières. Les objectifs visés par ces efforts étaient, et
sont toujours, d'accroître l'efficience et de réduire les
coûts pour les commerçants aussi bien que pour les
gouvernements, ainsi que d'encourager l'investissement.

En 2000, les travaux sur la facilitation du commerce ont
porté sur trois thèmes principaux :(a) présentation des
expériences nationales par les membres; (b) examen et
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analyse des principes et des mesures de facilitation
du commerce; et (c) développement et renforcement
des capacités en matière de facilitation du commerce.
Les débats ont fait ressortir de nombreux éléments
communs entre les principes de facilitation du com-
merce et les principes de base de l'OMC, de même
que l'importance de l'assistance technique et du ren-
forcement des capacités dans ce domaine pour les
pays en développement. Ces trois thèmes demeureront
en 2001 les fondements des travaux préparatoires et
d'analyse de l'OMC sur le champ d'application possible
des règles de l'OMC.

Le Canada appuie cette initiative sans réserve et, dans
le cadre de sa participation active aux travaux prépara-
toires et d'analyse amorcés en 1998, a formulé des
suggestions précises et concrètes qui pourraient servir
de base à l'élaboration par l'OMC de dispositions sur
la facilitation du commerce. Comme il est indiqué dans
la communication de 1998 du Canada, ces suggestions
s'inspirent du point de vue selon lequel l'OMC devrait
combler les lacunes des initiatives d'autres organisations
internationales, en enrichir le contenu et bâtir sur la
base des dispositions qu'elle a déjà adoptées elle-même
dans ce domaine.

En octobre 2000, le Canada a complété ses propositions
antérieures sur les principes de la facilitation du com-
merce par une communication détaillée rendant compte
de son expérience dans le domaine, des principes qu'il
a appliqués et des leçons qu'il a tirées à cet égard - la
plus importante étant que la facilitation du commerce
constitue un investissement dont on peut espérer un
rendement dès maintenant aussi bien que dans les
années à venir. L'un des principaux objectifs du Canada
est de continuer à présenter des idées et des suggestions
concrètes pertinentes, propres à contribuer sensiblement
à la formation d'un consensus sur les avantages de règles
internationales en matière de facilitation du commerce.
La fin ultime de tous ces efforts est de faciliter les
échanges d'une manière concrète, qui réponde aux
besoins des commerçants, c'est-à-dire de développer
les règles existantes de l'OMC en vue de maximiser la
transparence, d'accélérer le dédouanement des marchan-
dises, de réduire, simplifier, moderniser et harmoniser
les prescriptions, procédures et formalités douanières,
tout en élaborant un programme intégré, coordonné et
interactif d'assistance technique et de renforcement des
capacités pour les pays en développement. Le Canada
continue à appuyer fermement l'inscription de la facili-
tation des échanges au programme du prochain cycle
de négociations de l'OMC.

Le commerce des services représentait en 1998 une
proportion de 19.5 p. 100 de l'ensemble du commerce
mondial. La prestation de services est une activité
économique essentielle dans pratiquement tous les pays,
et son importance a augmenté considérablement ces
dernières années. En 1997, la part des services dans le
total de la valeur ajoutée au PIB s'inscrivait entre 40 p.
100 dans les pays les moins avancés et plus de 70 p. 100
dans les pays très développés comme le Canada.

En ce qui concerne la situation intérieure, on observe
que le secteur canadien des services est extrêmement
dynamique. De fait, son taux de croissance s'est révélé
supérieur à celui du reste de l'économie au cours des
années 1990. C'est ainsi qu'en 1999 les services
représentaient les deux tiers de notre PIB et que nos
exportations de services ont augmenté de 6 p. 100 pour
s'établir à 51,8 milliards de dollars. La même année,
10,7 millions de Canadiens travaillaient dans le secteur

_ des services, qui représentait 74 p. 100 de l'emploi total.
Au cours des deux dernières décennies, la plupart des
emplois créés au Canada l'ont été dans le secteur des
services. Des 4,5 millions d'emplois auxquels se chiffre
le gain du pays depuis 1976, 4,2 millions sont à mettre
au compte des services. Ce secteur est l'élément moteur
de la transformation de l'économie canadienne en une
économie fondée sur le savoir.

Le Canada est le 12' exportateur de services du monde.
Étant donné l'importance des exportations de services
pour son économie, il a tout intérêt à négocier la pour-
suite de la libéralisation des échanges et l'élargissement
des marchés internationaux dans ce domaine. Les
États-Unis sont notre partenaire commercial le plus
important sous le rapport des services comme sous
celui des marchandises. Cependant, nos exportations
de services dépendent moins des États-Unis que nos
exportations de marchandises, et nos marchés étrangers
de services les plus dynamiques sont ailleurs. C'est
ainsi que de 1992 à 1998, nos exportations de services
commerciaux vers le Brésil ont augmenté suivant un
taux moyen de 150,5 p. 100, les taux correspondants
étant de 70,5 p. 100 pour le Chili et de 24,7 p. 100
pour la Chine. L'importante croissance de ces marchés
confirme l'intérêt que présente pour le Canada l'ap-
proche multilatérale de la libéralisation du commerce
des services.



Les négociations en cours au titre de l'Accord général
sur le commerce des services (AGCS) sont l'une des
voies qu'on peut envisager pour cette libéralisation.
L'AGCS, qui est en application depuis l'entrée en
vigueur de l'Accord de Marrakech instituant l'OMC
du commerce en 1995, constitue le premier ensemble
de règles multilatérales et exécutoires à régir ce secteur
immense du commerce.

Négociations en cours sur l'AGCS
Le Canada doit pouvoir compter sur des règles
multilatérales exécutoires en matière de commerce
des services. Ces règles facilitent l'accès aux marchés
étrangers pour les services canadiens tout en offrant
aux consommateurs canadiens un choix plus large de
services de qualité à des prix compétitifs. L'AGCS,
comme de nombreux autres accords internationaux
auxquels le Canada est partie, est un instrument par
lequel celui-ci exerce sa souveraineté et qui permet
aux Canadiens d'influencer la conduite des affaires
internationales.

L'AGCS prescrivait l'ouverture de nouvelles négocia-
tions au plus tard en janvier 2000. Ces négociations
se déroulent dans le cadre de réunions spéciales du
Conseil du commerce des services, dont la première
a eu lieu le 25 février 2000. Jusqû à maintenant, les
négociations n'ont pas porté sur des questions de fond,
mais plutôt sur les modalités et le mandat d'examiner
les règles dans le contexte de certains programmes
de travail.

Parmi les questions à examiner lors des négociations,
citons les secteurs et les marchés présentant un intérêt
pour les exportateurs canadiens, les obstacles actuels
ou en puissance à la vente de services canadiens sur des
marchés ou à des clients étrangers, l'élargissement de
l'accès aux pays de destination les plus importants des
services canadiens et l'accessibilité pour les consomma-
teurs canadiens à des services de qualité à des prix
compétitifs. En tant qû exportateur important de
services, le Canada s'efforcera d'obtenir l'adoption
de règles multilatérales exécutoires propres à élargir
l'accès aux marchés étrangers pour les fournisseurs
canadiens de services. De plus, le Canada s'efforcera,
en collaboration avec les autres membres de l'OMC,
d'accroître la transparence et la clarté de l'Accord afin
d'en faciliter l'utilisation.

Le Canada fera pression afin d'obtenir l'élargissement
de l'accès aux marchés pour les fournisseurs de services,
notamment de services aux entreprises, de même que
ceux de services professiônnels, financiers, de télécom-
munication, informatiques, environnementaux et de
transport. Il y a cependant certains secteurs nationaux
de services dont nous n'avons peut-être guère intérêt à
rechercher la libéralisation. Le gouvernement canadien
entend s'en tenir à son objectif, clairement et depuis
longtemps défini, de conserver au Canada sa liberté
d'action dans certains secteurs clés de services tels que
la santé, l'éducation et la culture.

Les négociations ouvertes au titre de l'AGCS soulèvent
des questions complexes, et nous n'en sommes encore
qu'à la première étape. En vue des négociations, les
membres de l'OMC, et le Canada en particulier, ont
entrepris des consultations auprès de parties intéressées
représentant un large éventail de milieux afin de cerner
les intérêts et les objectifs de négociation. Le gouverne-
ment fédéral continuera pendant les négociations à
consulter largement le secteur privé canadien et les
autres intéressés, avec la participation des provinces,
afin de faire en sorte que les positions du Canada
expriment les intérêts de l'ensemble des Canadiens.

Services financiers
De nombreuses institutions financières canadiennes
sont actives depuis longtemps sur les marchés étrangers.
En tant qu'intermédiaires, elles ont pour ainsi dire
voyagé dans les bagages des usagers de leurs services,
lesquels étaient souvent de gros exportateurs ou des
entreprises possédant des installations de production
importantes à l'étranger. Ajoutons à cela que leurs
opérations internationales leur ont permis de croître
en dépit de la maturité du marché financier canadien.
En fait, les opérations étrangères des banques et sociétés
d'assurance-vie canadiennes représentent plus de
40 p. 100 de leurs résultats.

L'Accord de l'OMC sur les services financiers, conclu
en 1997, est entré en vigueur en 1999. Les questions
relatives aux services financiers figurent au programme
du cycle de négociations en cours au titre de l'AGCS,
où notre priorité est d'obtenir l'élargissement et l'appro-
fondissement des engagements de nos partenaires
commerciaux en matière d'accès aux marchés. Les
marchés présentant le plus d'intérêt pour les institutions
financières canadiennes demeurent les États-Unis et l'Asie
du Sud-Est, et dans une moindre mesure l'Amérique
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Le processus de consultation relatif à t'AGCS
La participation du public t désormais partie,
intégrante du programme action conüiierc#ale du
gouvernement canadien. En février 1999, celui-ci a '
annoncé qu'il chércherait à savoir ce que pensent les
Canadiens de la portée, du contenu et du processus
iie ,négociation en vue de la création de la Zone de
librqéchange des Amériques et qu'il voulait les
consulter âussi`en prévision du prochain cycle de
négociations de l'Organisation mondiale du com-
merce. Par le truchement dés audiences du Comité
permanent des âffaires étrangères et du commerce
international LCPAECI), le gouvernement a lancé
d'un bout à l'au., e du Canada les plus vastes consulta-
tions parlement^res jamais cp trcprises sur les grandes

^ - ^^
orientations en matièrë de ( uiulierce multilatéral
et d'investissement. Pas2rioins du tiers des recomman-
dations formulées par le CPAECI dans son rapport,
Le Canada et l'avenir de l'Organisation mondiale du
commerce : Peur un programme du millénaire qui sert
I'intérêt publir, encourage le gouvernement à consulter
la population et à l'amener à participer en prévision

. des nouvelles négoâations.

Des consultations intensives et permanentes sur
- l'Accord général sur le commerce des services (AGCS)

demeurent une partie intégrante de l'engagement
global qû a pris le gouvernement de solliciter l'opinion
des Canadiens dans le cadre de l'élaboration de ses
orientations et'positions commerciales. Pour ce faire,
le gouvernement fait appel à divers moyens dont le
processus de consultations du CPAECI, de même
que les Groupes de consultations sectorielles sur le
commerce extérieur; les consultâtions sectorielles
avec les représentants de l'industrie; et les rencontres
régulières avec nos homologues provinciaux, territo-
riaux et municipaux. Et, facteur tout aussi important,
le gouvernement a invité tous les Canadiens intéressés
à formuler leur point de vue et leurs observations sur

le sujet par l'entremise du site Web sur les négociations
de l'AGCS, lors de consultations virtuelles (en ligne)
ou en répondant par courriel, par courrier ordinaire
nu par télécopieur à l'invitation lancée dans la Gazette
iin Canada.

Afin de traiter des sujets susceptibles d'intéresser un
public diversifié, le gouvernement a aussi organisé,
avec la collaboration des dix provinces et de deux des
trois territoires, une série de tables ronàis à l'intention
de divers groupes d'intervenants. De juin àoctobre
2000, 335 personnes ont répondu, dans 12 villes d'un
bout à l'autre du Canada, à l'invitation lancée à plus
de 1 000 organismes et groupes. Lesparticipants
'représentaient 274 organismes des milieux d'affaires
et syndicaux, organisations non gouvernementales
et groupes de défense de l'intérêt public, consomma-
teurs, producteurs, organismes de réglementation,
universitaires ét représentants des industries de
service. Outre qii elles ont permis d'ouvrir un dialogue
mutuellement.ërirïdiissant entre les fonctionnaires et
les intervenants, les séances ont ajouté une dimension

- régionale et un certain éqiilibre aux commentaires des
Canadiens sur l'AGCS.

Le gouvernement continuera de consulter et d'in- ,.^
= former ie, public, et de l'amener à participer au fur et 1
mesure des négociations pour s'assurer que la position
du Canada sur l'AGCS tient compte des intérêts de
l'ensemble des Canadiens.

Le gouvernement du Canada accueille avec plaisir le
point de vue des Canadiennes et des Canadiens que le
sujet intéresse. Ceux et celles qui souhaitent exprimer
leurs commentaires et leur point de vue sont invités
à le faire au moyen du site Web du ministère des
Affaires étrangères et du Commerce international
(xnvw.dfciit-maeci.gc.ca/tna-nac) ou de celui
du gouvernement canadien sur les négociations de

l'AGCS ( services2000.ic.gc.ca).

latine et l'Europe. Les obstacles à l'accès aux marchés et
au traitement national restent un problème en Asie
du Sud-Est et en Amérique latine, et leur suppression
formera l'un des axes de notre participation aux
négociations sur les services financiers dans le cadre
de l'AGCS. Mais les négociations au titre de l'AGCS ne
sont pas le seul facteur important pour l'avenir des
institutions financières canadiennes : on prévoit aussi
que l'achèvement du processus d'accession de la Chine
à l'OMC leur ouvrira de nouvelles perspectives.

Télécommunications de base
Afin que l'industrie canadienne puisse tirer tout le parti
possible de l'élargissement de l'accès aux marchés résul-
tant de l'Accord sur les télécommunications de base
(ATB) annexé en 1998 à l'AGCS, le Canada se prépare à
surveiller de près la mise en oeuvre de cet accord par ses
partenaires commerciaux au cours de la prochaine
décennie. L'ATB consiste en engagements spécifiques
des pays signataires touchant l'accès aux marchés, le



traitement national et l'application de principes de
réglementation favorables à la concurrence. Près de
90 pays, représentant plus de 90 p. 100 des produits
d'exploitation mondiaux en matière de télécommunica-
tions, ont pris de tels engagements. Il semble judicieux
de libéraliser davantage le marché des services de
télécommunication dans le cadre des négociations
au titre de l'AGCS, et le Canada s'efforce d'atteindre
cet objectif.

Services professionnels
Depuis quelques années, les fournisseurs canadiens de
services professionnels (ingénieurs, experts-comptables,
architectes, juristes-conseils, géologues, etc.) exportent
de plus en plus. Les firmes canadiennes d'ingénieurs-
conseils se sont ainsi classées au quatrième rang pour
le chiffre d'affaires international après les sociétés
américaines, britanniques et néerlandaises. Les cabinets
d'avocats canadiens sont bien placés pour tirer parti
des débouchés à l'échelle mondiale, les deux principaux
systèmes juridiques (c'est-à-dire la common law et le
droit civil) étant appliqués au Canada. Les cabinets
canadiens d'expertise comptable s'orientent de plus en
plus vers la formation d'alliances internationales, qui
s'ajoutent pour certains à leur affiliation à des groupes
nationaux ou interprovinciaux. Nos cabinets d'archi-
tectes exécutent des travaux dans des domaines où
leur compétence est mondialement reconnue (bâtiments
scolaires, aéroports, tours de bureaux et techniques du
bâtiment pour régions polaires) et sont particulièrement
actifs dans la région de l'Asie-Pacifique.

Les fournisseurs canadiens de services professionnels
ont beaucoup tiré profit des engagements que le
Canada a obtenus des autres parties à l'AGCS. Les
négociations en cours au titre de cet accord sont une
excellente occasion d'accélérer l'élargissement de l'accès
aux marchés pour nos services professionnels. II serait
possible d'élargir cet accès en obtenant des engagements
plus avantageux de nos partenaires de l'OMC et en
renforçant les disciplines de manière à faire en sorte
que des mesures comme les prescriptions et les
procédures en matière de qualifications, les normes
techniques et les prescriptions ayant trait aux permis
que stipule déjà l'AGCS soient fondées sur des critères
objectifs et transparents. À cette fm,1'OMC a institué
en avril 1999 le Groupe de travail de la réglementation
intérieure, dont le mandat est d'élaborer toutes les
disciplines nécessaires relativement aux services profes-
sionnels (et éventuellement à d'autres catégories de

services), à partir du travail accompli depuis 1995 par
le Groupe de travail des services professionnels.

La facilitation de la négociation d'accords de reconnais-
sance mutuelle entre les associations professionnelles
canadiennes et étrangères est un autre moyen d'accroître
le potentiel d'exportation des fournisseurs canadiens de
services professionnels. Le gouvernement continuera à
favoriser et à appuyer la négociation de tels accords.

Autorisations de séjour temporaire pour les
fournisseurs de services
De nombreuses entreprises canadiennes de services
exportent un peu partout dans le monde. Pour pouvoir
poursuivre et développer leurs activités d'exportation,
elles ont besoin du complément de certitude que peut
procurer l'élaboration de règles internationales sur le
commerce des services, en particulier en ce qui concerne
la mobilité des personnes.

Le Canada est partie à plusieurs accords commerciaux
régionaux, bilatéraux et multilatéraux (ALENA, Accord
de libre-échange Canada-Chili [ALECC], AGCS), et
est en train de négocier divers accords commerciaux
bilatéraux et régionaux, qui comportent des stipulations
relatives à la circulation des personnes. Les dispositions
concernant la mobilité de la main-d'oeuvre qu'on trouve
dans ces accords commerciaux favorisent le commerce
des marchandises et des services en facilitant les séjours
temporaires de gens d'affaires à l'étranger. Les entreprises
ont souvent besoin d'affecter provisoirement des agents
clés à l'étranger pour faciliter la prestation de leurs
services, ou tout simplement pour s'entretenir avec les
clients, négocier des contrats, etc. Aussi bien les accords
bilatéraux que l'AGCS contiennent des dispositions
propres à faciliter les séjours temporaires de gens
d'affaires, les mutations internationales à l'intérieur des
entreprises et la circulation de certains spécialistes. En
outre,l'ALENA et l'ALECC facilitent la circulation des
commerçants et des investisseurs.

Conformément aux accords commerciaux auxquels il
est partie, le Canada exempte certaines catégories de
travailleurs de l'application du critère du marché de
l'emploi. On estime que l'effet positif de l'assouplisse-
ment des règles régissant les séjours temporaires de
travailleurs l'emporte sur tout effet négatif que cette
mesure pourrait avoir sur le marché du travail. Les
fournisseurs canadiens de services ont beaucoup tiré
profit des engagements obtenus d'autres pays au cours
du dernier cycle de négociations dans le cadre de
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l'AGCS, et ils ont lieu d'espérer de nouveaux avantages
du progrès de la libéralisation des échanges dans les
négociations en cours au titre du même accord.

Le Canada, en tant que pays commerçant, souhaite par-
ticiper à l'établissement de conditions plus favorables et
plus sûres pour le commerce international des services et
continuera, dans les négociations au titre de l'AGCS, à
essayer d'obtenir des engagements et la formulation de
règles propres à garantir et à élargir l'accès aux marchés
étrangers pour les fournisseurs canadiens de services.

QUESTIONS INFLUANT SUR L, ACCÈS AU
MARCHES DES PRODUITS ET DES SERVICES

Marchés publics
Afin de profiter des possibilités importantes de com-
merce international que représentent les marchés publics,
dont la valeur mondiale annuelle atteint des centaines de
milliards de dollars, le Canada s'efforce de faire progresser
la libéralisation de ce secteur à l'OMC. L'augmentation du
nombre des branches d'activités visées et la réduction des
obstacles discriminatoires aux États-Unis et sur d'autres
marchés importants ouvriraient des débouchés consi-
dérables aux exportateurs canadiens. Afin de multiplier
ces débouchés, le Canada appuie diverses activités ayant
pour but d'élargir et de renforcer les disciplines en
matière de marchés publics et d'assurer la mise en
oeuvre réelle des disciplines existantes.

Le Canada, avec 27 autres pays, est partie à l'Accord de
l'OMC sur les marchés publics (AMP), qui forme la base
d'un accès garanti pour les fournisseurs canadiens aux
marchés des États-Unis, de l'Union européenne, du
Japon et d'autres marchés dés. Le Canada poursuit ses
efforts en vue d'élargir et de garantir l'accès aux marchés
dans le cadre de l'AME La révision de l'AMP, processus
auquel on a fixé pour objectifs l'élargissement du champ
d'application et la simplification de l'Accord, ainsi que la
suppression de ses dispositions discriminatoires, reste
une priorité du gouvernement canadien, qui continue à
recueillir les avis des provinces et d'autres intéressés en
vue de formuler ses priorités relativement à la nouvelle
étape de la libéralisation dans ce domaine.

Commerce électronique
Le commerce électronique n'est pas, en soi, un « secteur »
d'activité commerciale, mais plutôt un moyen de faire
des affaires dans un large éventail de secteurs et de
réaliser de nouvelles efficiences remarquables dans

l'exécution des processus opérationnels. Par conséquent,
l'intensification rapide des échanges électroniques pour-
rait bien être l'un des facteurs les plus importants qui
soient jamais intervenus dans l'évolution du commerce
international.

On peut prévoir que le commerce électronique pro-
duira des effets de grande portée sur les courants
d'échanges. Ainsi, les produits d'information (par
exemple, les logiciels et la musique), qu'on ne pouvait
auparavant vendre que sur des supports tels que des
rubans et des disques compacts, sont désormais de
plus en plus fournis par voie électronique. Une autre
innovation importante est la prestation transfrontalière
de services complexes en ligne dans des secteurs où le
commerce semblait auparavant impossible. Au nombre
des avantages que peuvent procurer aux consomma-
teurs canadiens ces transformations, signalons un
meilleur accès à l'information, un plus grand choix
de produits et les retombées d'une vive concurrence.
Pour les entreprises canadiennes, les bienfaits et les
possibilités que présentent ces changements prennent
la forme d'un élargissement de l'accès aux marchés
internationaux. Par ailleurs, ces changements posent
aussi de nouvelles difficultés aux instances réglemen-
taires au chapitre des compétences traditionnelles.

Afin de tirer tous les avantages socioéconomiques
possibles du commerce électronique, le gouvernement
canadien s'est donc attaché à rechercher comment les
règles et réglementations existantes régissant le com-
merce international s'appliquent aux opérations du
commerce électronique. Parallèlement au déroulement
des travaux, notamment dans le cadre de l'OMC et
de la ZLEA, le gouvernement canadien continuera à
consulter les Canadiens en vue de l'élaboration d'une
politique commerciale propre à faciliter le commerce
électronique.

Règlement des différends
L'OMC, contrairement à bien d'autres organisations et
accords internationaux, prévoit des règles et des procé-
dures bien définies pour le règlement des différends
entre ses parties. Ces dispositions sont formulées dans
le Mémorandum d'accord sur les règles et procédures
de règlement des différends (ou Mémorandum relatif
au règlement des différends), texte souvent considéré
comme l'un des piliers de l'OMC. La constitution systé-
matique de groupes spéciaux pour examiner les plaintes,
le droit de contester les décisions devant un Organe
d'appel permanent et l'adoption d'office des rapports



des groupes spéciaux comptent parmi les stipulations
les plus importantes du Mémorandum relatif au règle-
ment des différends. Chose plus importante encore,
1'OMC ne se contente pas de prévoir un mécanisme de
contestation des obstacles commerciaux présumés, mais
elle encourage ses membres à régler leurs différends à
l'amiable. En fait, de nombreux différends se règlent au
stade des consultations, sans atteindre celui de l'examen
par un groupe spécial. I; Organe de règlement des dif-
férends (ORD), composé de représentants de tous les
membres de l'OMC, est chargé de l'application du
Mémorandum.

S'il est vrai que les règles et procédures de règlement des
différends prévues par le Mémorandum l'emportent de
beaucoup sur celles que prévoyait auparavant le GATT,
elles n'en sont pas moins susceptibles d'amélioration.
Pendant les mois qui ont suivi la Conférence minis-
térielle de Seattle (décembre 1999), le Canada a joué un
rôle de premier plan dans l'activité visant à améliorer et
à clarifier le Mémorandum. Cette activité avait notam-
ment trait au processus que doivent suivre les membres
lorsqû ils sont en désaccord quant aux mesures à pren-
dre pour respecter les décisions des groupes spéciaux de
l'OMC et aux règles régissant le droit des membres de
suspendre des concessions en réponse à la non-conformité
aux décisions de l'OMC. Ces travaux se poursuivront
tout au long de 2001.

Le Canada a recouru à de nombreuses reprises aux
dispositions de règlement des différends de l'OMC
pour défendre ses intérêts commerciaux. Depuis
l'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC en 1995, le
Canada a lui-même déposé 7 plaintes, et il est intervenu
dans les consultations d'autres membres ou, en tant
que tierce partie, dans les délibérations des groupes
spéciaux, relativement à plus de 30 affaires. Au cours
de la même période, le Canada a dû défendre 7 fois
devant l'OMC ses propres mesures, notamment (pour
citer des exemples récents) le Pacte de l'automobile,
certains aspects de son régime des brevets pharmaceu-
tiques, certaines décisions influant sur l'exportation
d'aéronefs civils et des décisions influant sur l'importa-
tion de lait et l'exportation de produits laitiers.

L'année dernière, le Canada a contesté avec succès les
modalités de l'application par l'Australie d'une décision
antérieure de l'OMC concernant l'importation de
saumon frais, réfrigéré et surgelé. Le groupe spécial a
souscrit à la thèse canadienne selon laquelle les nouvelles
mesures australiennes relatives à l'importation de

saumon étaient elles aussi plus restrictives pour le
commerce qû il n'était nécessaire, en contravention des
obligations contractées par l'Australie dans le cadre de
l'OMC. A la suite de la décision du groupe spécial, le
Canada et l'Australie ont négocié un accord qui a rou-
vert le marché australien au saumon frais, réfrigéré
et surgelé en provenance du Canada sous réserve de
la satisfaction de certaines prescriptions relatives à la
certification et au conditionnement.

Le Canada a aussi contesté avec succès les modalités
de l'application par le Brésil de décisions antérieures
de l'OMC concernant son programme de financement
des exportations d'aéronefs, qui avait été déclaré en
contravention de l'Accord sur les subventions et les
mesures compensatoires. Le 9 mai 2000, un Groupe
spécial sur l'observation des engagements a statué que
le Brésil n'avait pas appliqué de manière satisfaisante
les décisions en question. Le 28 août 2000, un groupe
spécial d'arbitrage de l'OMC a décidé que le Canada
avait des raisons légitimes d'imposer des mesures
correctives représentant une somme pouvant aller
jusqu'à 344,2 millions de dollars par année si le Brésil
n'appliquait pas les décisions de l'OMC. Le 12 décem-
bre, après la rupture des négociations bilatérales, le
Canada a demandé à l'OMC l'autorisation d'imposer
des mesures de rétorsion au Brésil jusqu'à concurrence
du montant fixé par le Groupe spécial d'arbitrage, et
l'OMC a acquiescé à cette demande. A la même date,
le Brésil affirmait que les récentes révisions à son
programme PROEX le rendaient conforme à ses
obligations. Le 16 février 2001, à la demande du Canada,
l'OMC a mis sur pied un groupe spécial qui établira si
ces révisions rendent le programme PROEX conforme
aux obligations contractées par le Brésil dans le cadre
de l'OMC.

Un Groupe spécial de l'OMC a été constitué le 11 sep-
tembre 2000 pour examiner la plainte déposée par le
Canada selon laquelle le traitement américain de la
limitation des exportations dans les enquêtes en matière
de droits compensateurs est contraire aux obligations
contractées par les États-Unis dans le cadre de l'Accord
sur les subventions et les mesures compensatoires.

EnL, le Canada a également contesté devant l'OMC le
décret interdisant l'amiante en France. Le 18 septembre
2000, un Groupe spécial concluait que le décret français
était conforme aux accords de l'OMC. L'Organe d'appel
a maintenu cette conclusion dans son rapport déposé le
12 mars 2001.
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Accession à l'Organisation mondiale
du commerce
Le Canada continue de jouer un rôle actif dans
le processus d'accession à l'OMC :

n pour que les exportations canadiennes de biens et
services aient un accès plus large, non discrimina-
toire et prévisible aux marchés;

n pour que des régimes transparents, fondés sur des
règles, soient appliqués sur les nouveaux marchés,
ce qui contribuera à la stabilité et la prospérité
économique dans le monde.

Depuis un an, le Canada participe activement à la
négociation de l'accession de près de 30 pays. En 2000,
six d'entre eux (l'Albanie, la Croatie, la Géorgie, la
Jordanie, la Lituanie et le Sultanat d'Oman) ont été
admis à l'OMC, ce qui porte le nombre de membres à
141. Plusieurs autres candidats y seront probablement
accueillis en 2001, comme la Chine et le Taïpei chinois
(Taïwan), et le dossier de nombreux autres pays est à
l'étude, dont ceux de la Russie, de l'Ukraine, de l'Arabie
saoudite et du Vietnam.

En même temps que les délibérations du groupe
de travail, les membres de l'OMC engagent avec le
postulant des négociations bilatérales sur l'accès à
ses marchés. Au cours de ces négociations, le Canada
chercher principalement à obtenir la réduction ou
l'élimination des droits de douane et des obstacles
non tarifaires qui nuisent à l'accès des biens et services
d'intérêt courant ou futur pour les sociétés canadi-
ennes. Le Canada s'attend à ce que les postulants
consolident leurs engagements tarifaires, à ce qu'ils
accordent un accès non discriminatoire et à ce qu'ils
souscrivent aux diverses mesures dites « zéro pour
zéro » et mesures d'harmonisation de l'OMC.

Les positions qui seront défendues au cours des
négociations en vue de l'accession sont mises au
point par plusieurs ministères et après avoir consulté
le secteur privé. Ces négociations offrent une occasion
importante de résoudre les difficultés d'accès des
entreprises canadiennes.

Les négociations multilatérales et bilatérales se
déroulent en même temps. Au cours des négociations
multilatérales, un groupe de travail de l'OMC, formé
de membres intéressés, étudie le régime commercial et
économique du pays postulant pour y relever les aspects
incompatibles avec ses obligations à l'égard de l'OMC et
déterminer les changements qû il devra y apporter pour
les rendre conformes aux règles de l'Organisation. Les
progrès accomplis dépendent de la transparence, de
l'exactitude et des détails fournis par le postulant dans
ses réponses aux centaines de questions posées par les
membres du groupe de travail. En participant aux
délibérations du groupe de travail, le Canada s'assure
que l'accession du postulant à l'OMC entraînera des
conditions plus prévisibles et moins discrétionnaires
sur son marché.
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L es flux d'investissements étrangers à l'échelle
mondiale ont connu un accroissement rapide
ces dernières années et constituent un facteur

important de la tendance à l'intégration économique
mondiale. Le volume mondial des investissements
étrangers directs (IED) a plus que sextuplé au cours
des deux dernières décennies, passant de 524 milliards
de dollars américains en 1980 à 1,1 billions de dollars
américains en 2000.

Le Canada participe activement à cette évolution. Le
chiffre des investissements canadiens directs à l'étranger
(ICDE) a plus que triplé de 1987 à 1999, passant de 74
à 257 milliards de dollars. Au cours de la même période,
la valeur des IED au Canada a doublé, passant de 106 à
240 milliards de dollars. Depuis 1996, le volume des
ICDE dépasse celui des IED au Canada.

Les investissements étrangers des entreprises cana-
diennes activent l'économie intérieure et stimulent les
exportations de produits et de services canadiens. Des
études ont démontré que les investissements directs à
l'étranger stimulent les exportations des pays d'où
proviennent les investisseurs. Au moins l'une de ces
études a conclu que chaque dollar d'IED donnait lieu
à deux dollars d'exportations supplémentaires. De
plus en plus, les entreprises canadiennes reconnaissent
qû investir à l'étranger est une condition garante de
leur prospérité au Canada. Les investisseurs éventuels
cherchent un pays d'accueil qui leur offre les meilleures
chances de compétitivité et de réussite économique.
Des études montrent que de 30 à 40 p. 100 des échanges
internationaux d'articles manufacturés se pratiquent
entre sociétés mères et filiales étrangères (commerce
interne). Le bas niveau de la pénétration des importa-
tions sur les marchés étrangers est souvent lié au bas
niveau de l'investissement, la réglementation favorisant
les investisseurs nationaux.

L'^mpleur de l'activité internationale des entreprises
canadiennes témoigne des exigences d'un marché
mondial de plus en plus intégré et de la nécessité pour
elles de participer à cette intégration si elles veulent
rester compétitives. L'investissement étranger est un
élément essentiel de la stratégie commerciale, surtout
pour ce qui est des marchés à forte croissance, auquel
l'accès réel est souvent subordonné à la condition d'une
présence physique.
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En 1999, les États-Unis représentaient 52 p. 100 des
ICDE (soit 134 milliards de dollars) et l'Union
européenne 19 p. 100 (48,9 milliards de dollars).
Les Antilles, l'Amérique latine et le Japon accueillent
aussi des investissements canadiens importants.
Conformément à la tendance mondiale, le Canada
investit de plus en plus dans les pays en développement.
En 1988, ces pays recevaient 14 p. 100 des investisse-
ments étrangers du Canada; en 1999, cette proportion
avait atteint quelque 24 p. 100 (62 milliards de dollars).

En 1998, les services financiers et l'assurance représen-
taient environ 33 p. 100 des ICDE;1'énergie et les
minéraux métalliques, 21 p. 100; et les services et le
commerce de détail, 13 p. 100; le reste se répartissait
entre de nombreuses autres branches d'activité. Les
investissements étrangers des entreprises canadiennes
intensifient l'activité économique intérieure et stimulent
les exportations de produits et de services canadiens.
Par exemple, l'investissement à l'étranger dans les
métaux et minéraux ouvre des débouchés aux four-
nisseurs canadiens de matériel et d'outillage, ainsi qu'à
nos firmes d'ingénieurs-conseils, cabinets d'architectes
et spécialistes de l'environnement.

Le caractère bénéfique des investissements étrangers est
aujourd'hui largement admis, et les pays se font une
vive concurrence pour les attirer. Les IED au Canada
constituent un facteur important de création d'emplois
et de croissance économique. Les IED apportent non
seulement des capitaux, mais aussi des idées neuves, des
technologies de pointe et des pratiques commerciales
novatrices.

En 1999, 72 p. 100 des IED au Canada (soit 173 milliards
de dollars) provenaient des États-Unis, et 18,8 p. 100
(45,2 milliards de dollars) de l'Union européenne. Parmi
les autres pays et régions importants à cet égard, men-
tionnons le Japon (6,3 milliards de dollars), Hong Kong
(3,1 milliards de dollars) et les Antilles (2,7 milliards de
dollars). Les lED au Canada se répartissaient entre de
nombreux secteurs industriels. Les principaux secteurs
bénéficiaires étaient les services financiers (21 p. 100),
l'énergie et les métaux (16 p. 100), les machines et le
matériel de transport (11 p. 100), les services et le
commerce de détail (8 p. 100), et le bois et le papier
(8 p. 100). Une multitude d'autres branches se
partageaient les 36 p. 100 restants.

I N V E S T I S S E M E N T

Les règles qui régissent l'investissement contribuent
dans une mesure importante à protéger et à faciliter
les activités d'investissement étranger des entreprises
canadiennes. L'établissement officiel de règles interna-
tionales au moyen d'accords commerciaux ou de traités
d'investissement codifiés peut se révéler particulièrement
important pour des économies non dominantes comme
celles du Canada, dépourvues des moyens de pression
auxquels peuvent recourir des économies de plus
grands poids telles que celles des États-Unis et de l'Union
européenne. Les stipulations relatives à l'investissement
qû on trouve par exemple dans l'ALENA et dans les
Accords de promotion et de protection de l'investisse-
ment étranger (APIE) informent les investisseurs
canadiens des règles du jeu sur les marchés étrangers,
règles garanties par des engagements fondamentaux
de transparence et de prévisibilité qui ont pour effet
de clarifier les procédures, de réduire les délais et de
rendre plus cohérents les régimes juridiques et d'action
publique. Les règles sécurisent les investisseurs en leur
garantissant que les politiques nationales ne seront pas
modifiées sans bonne raison ni appliquées de manière
discriminatoire. Elles favorisent aussi dans une certaine
mesure l'élargissement de l'accès aux marchés et for-
meront la base des efforts ultérieurs de libéralisation.
Les entreprises canadiennes peuvent se protéger
lorsqu'elles investissent dans des régions à risques
en achetant de l'assurance-risque politique. Ce type
d'assurance peut être obtenu de compagnies d'assurances
privées ou à partir du site Web de la Société pour
l'expansion des exportations (www.edc-see.ca).

Les entreprises canadiennes rencontrent encore à
l'étranger des obstacles à l'investissement, notamment
des prohibitions à l'investissement, des limites imposées
à l'étendue de l'activité économique, des prescriptions
de résultats, des conditions d'autorisation, des prescrip-
tions de résidence et des restrictions à la circulation des
gens d'affaires. C'est en Afrique, en Amérique du Sud,
en Chine et en Russie que de tels problèmes semblent
se poser le plus fréquemment.

Les accords sur l'investissement ne limitent pas la
capacité de l'État à réglementer dans l'intérêt public.
Les investisseurs étrangers au Canada, comme les
investisseurs canadiens à l'étranger, doivent obéir aux
lois du pays d'accueil et se conformer aux mêmes règles
que les nationaux. Les investisseurs étrangers ne sont
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aucunement exemptés de l'application des lois du pays
de destination de leurs investissements, notamment
des dispositions légales réglant la concurrence ou des
réglementations relatives à la santé, au travail ou à
l'environnement. De même, les investisseurs étrangers
au Canada sont soumis aux mêmes lois canadiennes
que les investisseurs nationaux.

Le régime canadien de l'investissement est relativement
généreux et soutient la comparaison internationale à
cet égard. Selon la Loi sur Investissement Canada, les
acquisitions par des intérêts étrangers de grandes
entreprises canadiennes (c'est-à-dire dont la valeur
des actifs dépasse 192 millions de dollars) et les
investissements étrangers dans certains secteurs
sensibles comme la culture sont sujets à examen.
On trouve sur le site Web d'Investissement Canada
(investcan.iGgGca/fr indexhtm) de plus amples
renseignements sur les critères d'assujettissement
à l'examen des transactions. Les restrictions à
l'investissement qui subsistent au Canada s'appliquent
principalement au secteur des services, par exemple
aux services financiers, aux télécommunications et aux
transports. Le Canada défend depuis longtemps une
approche du commerce et de l'investissement interna-
tionaux fondée sur des règles plutôt que sur l'exercice
de la puissance, son objectif étant d'obtenir des autres
pays un degré de libéralisation égal à celui de son propre
régime d'investissement.

Pour de plus amples renseignements sur l'élaboration
de la politique de l'investissement étranger, les débats
et négociations sur la circulation des capitaux, la
promotion de l'investissement et la recherche et
l'analyse dans ce domaine, on est prié de consulter
le site Web d'Investissement international Canada
( in tinvest. ic.gc. ca).

Depuis le lancement du programme des APIE en 1989,
le Canada a conclu et mis en application 22 accords de
cette nature et en négocie actuellement d'autres avec
plusieurs partenaires commerciaux importants, notam-
ment la Chine et la Russie. Les APIE sont des accords
bilatéraux et réciproques visant à protéger et à favoriser
les investissements du Canada à l'étranger, en particulier
dans les pays en développement, au moyen d'un disposi-
tif juridiquement contraignant de droits et d'obligations.

Les entreprises canadiennes hésitent généralement plus à
investir dans les pays en développement qu'ailleurs parce
que le système juridique> comme l'économie, y est
moins développé, les obstacles plus nombreux, la trans-
parence moins grande et les voies de recours plus rares.

Les APIE conclus par le Canada ont pour utilité de
fournir aux investisseurs l'assurance que les règles
régissant l'investissement resteront conformes à des
normes déterminées d'équité et de prévisibilité. Les
APIE peuvent aider les entreprises canadiennes à
réduire les risques et à faire baisser à de nombreux
égards les coûts de l'investissement dans des économies
émergentes. Le recours à des accords bilatéraux sur
l'investissement du type des APIE est très répandu dans
le monde entier; on en compte actuellement plus de
1 600. On trouvera une liste à jour des APIE du Canada
à l'adresse www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac/fipa-f.asp

Le Canada a négocié dans le cadre de l'ALENA un
accord global sur l'investissement avec les États-Unis et
le Mexique. Les dispositions relatives à l'investissement
de l'Accord de libre-échange Canada-Chili et la plupart
des APIE conclus par le Canada s'inspirent du chapitre
de l'ALENA portant sur l'investissement. Dans le cadre
des travaux axés sur la ZLEA, le Canada a entrepris avec
ses partenaires commerciaux et financiers de l'hémis-
phère l'élaboration de règles d'investissement propres à
garantir aux investisseurs canadiens la protection de
leurs capitaux sur ces marchés, ainsi que la stabilité, la
transparence et la prévisibilité de ceux-ci.

Le Canada participe aussi à des négociations régionales
sur l'investissement avec les pays côtiers du Pacifique
dans le cadre de la Coopération économique Asie-
Pacifique (APEC). Au moyen d'un programme de Plans
d'àction individuelle (PAI) facultatifs, dressés suivant
des principes non contraignants, les pays de l'APEC
s'efforcent de libéraliser leurs régimes d'investissement
en supprimant les restrictions à l'accès aux marchés et en
enrichissant leurs législations de dispositions protégeant
les investissements étrangers. Au cours de l'année
dernière, le Canada a travaillé avec les autres membres
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de PAPEC à l'élaboration d'un modèle plus transparent
et plus détaillé pour les PAI en matière d'investissement.
C'est ainsi que le Canada a présenté à 1'APEC une com-
munication détaillée fondée sur ce nouveau modèle
dont on peut prendre connaissance sur le site Web des
PAI (www.apecsec.org.sg). En outre, le Canada a par-
ticipé au symposium sur l'investissement tenu par
1'APEC à Shanghai en mars 2000, où la Chambre de
commerce du Canada a rendu compte des résultats de
son enquête sur les obstacles à l'investissement. Le
Canada continuera à mettre en oeuvre des activités
similaires tout au long de l'année.

___..._ _^._. -... __..e._.._ .^ . _ _ .. . _. .
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Lors de la Conférence ministérielle de Singapour, tenue
par l'Organisation mondiale du commerce (OMC) en
1996, on a lancé un programme de travail à visée infor-
mative sur l'investissement, ayant pour objectif l'étude
des rapports entre le commerce et l'investissement. Le
Groupe de travail sur le commerce et l'investissement
institué en conséquence par l'OMC a offert aux pays
développés et aux pays en développement une tribune
pour un échange équilibré de vues sur l'investissement
international et l'élaboration éventuelle de règles à cet
égard dans le cadre de l'OMC.

Au cours de l'année dernière, le Groupe de travail a
examiné, entre autres sujets, les rapports entre l'in-
vestissement étranger direct et le transfert de technologie
aux pays d'accueil; les dispositions actuelles de l'OMC
sur les questions liées à l'investissement; les accords et
arrangements bilatéraux, régionaux, plurilatéraux et mul-
tilatéraux; et les effets des instruments internationaux
existants sur les courants d'échanges et d'investissements.
Le Groupe de travail a aussi tenu un débat général sur
les questions exigeant un complément d'étude.

Pendant la période qui a précédé immédiatement la
Conférence ministérielle de Seattle, un certain nombre de
pays ont proposé dans le sillage de l'Union européenne
que l'investissement figure au programme du prochain

cycle de négociations de l'OMC. Cette initiative prévoyait
un cadre modeste pour les négociations et se distinguait
nettement du mouvement précédent en faveur d'un
Accord multilatéral sur l'investissement sous l'égide de
l'OCDE. Le débat sur cette question a cependant été
suspendu à la Conférence de Seattle, et l'on constate à
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l'OMC une absence de consensus sur l'opportunité
d'aller plus loin pour l'instant en matière de règles pour
l'investissement.

Il est aussi à noter qû on trouve déjà dans les accords en
vigueur de l'OMC bon nombre de dispositions relatives
à l'investissement. Par exemple, l'Accord sur les mesures
concernant les investissements et liées au commerce
(ou Accord sur les MIC) interdit un certain nombre de
prescriptions de résultats, notamment les prescriptions
relatives à l'équilibrage des échanges, ainsi que l'obliga-
tion de recourir à des fournisseurs nationaux et les
restrictions à l'exportation applicables au secteur des
biens. A l'exception des pays les moins avancés, tous
les membres de l'OMC étaient tenus de supprimer
leurs MIC au plus tard le la janvier 2000. Au cours
de l'année passée, on a longuement examiné à l'OMC
de nombreuses demandes de pays en développement
désireux de voir proroger le délai de suppression
progressive de leurs MIC.

Le gouvernement canadien est résolu à protéger le droit
du Canada à réglementer et à assurer le respect de ses
valeurs fondamentales dans des domaines stratégiques
tels que la santé, l'éducation, la culture et la protection
de l'environnement.

Les milieux d'affaires canadiens sont de plus en plus
conscients de la nécessité - et des avantages - de

la moralisation des pratiques commerciales. Le gou-
vernement favorise la responsabilisation éthique de
l'entreprise par la promotion d'instruments d'applica-
tion facultative. Le Canada a adhéré aux Principes
directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises
multinationales, ensemble de normes de conduite
facultatives recommandées par les membres de cette
organisation aux multinationales opérant dans les
pays de l'OCDE ou à partir de ceux-ci. Les Principes
directeurs s'appliquent à des domaines tels que les
normes du travail, la protection de l'environnement,
la lutte contre la corruption et la protection des con-
sommateurs. Adopté en 1976, ce texte a fait l'objet
d'une révision qui a duré deux ans et s'est achevée en
juin 2000. Le gouvernement canadien a créé un point
de contact national dans le but de faire mieux connaître
les Principes directeurs et de contribuer à la résolution
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des problèmes qui s'y rapportent, en collaboration
étroite avec les milieux d'affaires et les autres intéressés.
Les Principes directeurs de l'OCDE et d'autres codes
et guides internationaux de pratiques exemplaires tels
que l'Entente mondiale sur le développement humain
de l'ONU et la Déclaration de principes (tripartite)
publiée par l'Organisation internationale du travail,
fournissent des repères et des modèles aux entreprises
pour l'élaboration de leurs propres codes de conduite
facultatifs. De nombreuses entreprises canadiennes
ont indiqué leur adhésion au Code de déontologie
international pour les entreprises canadiennes,
texte d'application facultative élaboré par le secteur
privé en 1997. Pour de plus amples renseignements,
prière de consulter notre site Web, à l'adresse
www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac/social-f asp

I

® Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux - 2001



n janvier 1994, le Canada, les États-Unis et le
Mexique ont mis en oeuvre conjointement
'Accord de libre-échange nord-américain

(ALENA), créant ainsi la plus importante zone de
libre-échange au monde. Conçu dans le but d'accroître
les échanges commerciaux et les flux d'investissement
entre les pays membres, l'ALENA comporte un
ambitieux calendrier d'élimination des tarifs douaniers
et de réduction des obstacles non tarifaires, ainsi
que des dispositions détaillées régissant les pratiques
commerciales dans la zone de libre-échange. Ces
dispositions comprennent des disciplines visant les
investissements, les services, la propriété intellectuelle,
la concurrence et l'admission temporaire des gens
d'affaires.

Depuis le 1- janvier 1998, les échanges entre le Canada
et les États-Unis se font pratiquement tous en franchise.
Certains droits ont toutefois été maintenus, principale-
ment dans les secteurs canadiens assujettis à la gestion
de l'offre (produits laitiers et volaille, par exemple) ainsi
que, du côté américain, à l'égard du sucre, des produits
laitiers, des arachides et du coton.

Le volume global des échanges commerciaux entre
le Canada, le Mexique et les États-Unis a augmenté
considérablement depuis l'entrée en vigueur de
l'ALENA. Dans le domaine des marchandises, les
échanges commerciaux du Canada avec les États-Unis
et le Mexique étaient d'environ 641 milliards de dollars
en 2000. Avec le Mexique, ils se sont accrus de 27 p. 100
en 2000 pour atteindre 14 milliards de dollars; notre
commerce de marchandises avec les États-Unis a
progressé de 12 p. 100 pour se chiffrer à 627 milliards
de dollars pour la même période. Le Canada dirige
86,6 p. 100 de ses exportations de marchandises vers
ses partenaires de l'ALENA.

L'ALENA prévoit l'élimination, d'ici le 1- janvier 2003,
d'à peu près tous les droits applicables aux produits
d'origine échangés par le Canada et le Mexique. La
troisième série de réductions a accélérées » de droits a
été mise en oeuvre en janvier 2001. Les droits mexicains
ont été éliminés sur certains produits pharmaceutiques,
sur les produits chimiques et sur les piles, cette mesure
touchant près de 207 millions de dollars d'échanges
bilatéraux Depuis le 1- janvier 2001, les droits mexi-
cains sur les produits canadiens se situent dans une
fourchette de 0 à 4 p. 100, mais quelques droits plus
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élevés ont été maintenus en ce qui a trait à certains
produits agricoles soumis à des contingents tarifaires
(principalement le maïs, l'orge et les haricots secs
comestibles), aux produits laitiers et aux produits
avicoles.

Grâce à l'ALENA, les producteurs canadiens sont main-
tenant mieux à même de réaliser leur plein potentiel, du
fait qu'ils évoluent désormais au sein d'une économie
nord-américaine à la fois plus intégrée, plus vaste et
plus efficace. Les fabricants canadiens peuvent faire
venir en franchise de partout en Amérique du Nord des
produits intermédiaires de qualité pour produire des
biens finaux destinés à l'exportation. Les consomma-
teurs profitent de cette compétition vive et de marchés
intégrés offrant de meilleurs prix et une gamme plus
variée de produits et de services de qualité supérieure.

La période écoulée depuis l'entrée en vigueur de
l'ALENA a également été marquée par une augmenta-
tion considérable du commerce des services entre les
trois pays. En 1998, le commerce des services entre le
Canada et ses deux partenaires, les États-Unis et le
Mexique, a totalisé environ 64 milliards de dollars,
comparativement à 43 milliards de dollars en 1993
(ce qui représente une croissance annuelle moyenne
de 8,4 p. 100). Au cours de la même période, le com-
merce bilatéral des services entre le Canada et le
Mexique a augmenté à un taux annuel impressionnant
de 10,8 p. 100, atteignant un peu plus de 1 milliard de
dollars en 1998. Pour la même année, notre commerce
des services avec les États-Unis a totalisé 72,8 milliards
de dollars, en 2000, comparativement à 42,3 milliards
de dollars, en 1993. Par rapport à l'ensemble des
exportations de services du Canada, 59 p. 100 étaient
destinés à nos partenaires de l'ALENA.

L'accès plus facile aux marchés de l'ALENA et la
présence de règles claires en matière de commerce et
d'investissement ont accru l'attrait que présente le
Canada aux yeux des investisseurs, aussi bien canadiens
qu'étrangers. En 1999, l'investissement étranger direct
au Canada atteignait 240 milliards de dollars, dont
plus de 72 p. 100 provenaient de nos partenaires de
l'ALENA. Les investissements américains directs au
Canada ont en effet augmenté pour atteindre 173 mil-
liards de dollars en 1999, alors que les investissements
en provenance du Mexique ont atteint 500 millions
de dollars, soit le triple de ce qû ils étaient en 1993.
Les investissements canadiens directs dans les pays
de l'ALENA ont également progressé, pour atteindre

134 milliards de dollars aux États-Unis en 1999, soit près
du double de ce qu'ils étaient en 1993, et 2,8 milliards
de dollars au Mexique, soit plus de cinq fois le niveau
de 1993.

Sur le plan institutionnel, la mise en oeuvre de l'accord
est dirigée par la Commission de l'ALENA, qui est
composée des ministres du Commerce de chaque pays.
La Commission supervise les travaux et les progrès
réalisés dans le cadre du programme de travail de plus
d'une trentaine de comités et de groupes de travail
établis en vertu de l'ALENA pour veiller à la mise en
application intégrale des dispositions de l'Accord. Pour
avoir des détails sur le programmé de travail, ainsi que
sur le mandat et les priorités de chacun des comités
et des groupes de travail, consultez le site à l'adresse:
www. d fait-maeci.gG ca/nafta-alena/revchart-f. asp

La gestion au jour le jour du programme de travail
de l'ALENA et, de façon plus générale, de la mise en
oeuvre de l'Accord sont du ressort des coordonnateurs
de l'ALENA, c'est-à-dire des trois hauts fonctionnaires
du ministère responsable du commerce, qui ont été
désignés par chacun des pays signataires de l'Accord.

Les groupes de travail et les comités de l'ALENA
fournissent également un mécanisme transparent
permettant de discuter des problèmes et de prévenir
les conflits, car un dialogue peut être entamé dès que
des points litigieux apparaissent.

Règlement des différends dans le cadre
de l'ALENA
La vaste majorité de nos échanges avec les États-Unis et
le Mexique sur le plan du commerce et des investisse-
ments se déroule maintenant dans le contexte des règles
claires et bien établies de l'ALENA, mais il est inévitable
que des désaccords se produisent au sein d'une zone
commerciale aussi vaste. Aussi l'ALENA offre-t-il aux
gouvernements concernés la possibilité de résoudre ces
différends par l'intermédiaire de comités et de groupes
de travail, ou d'autres formules de consultation. Si
aucune solution mutuellement acceptable ne peut être
trouvée, l'ALENA prévoit un processus expéditif et
efficace de règlement des différends. Si ce sont les droits
et obligations définis par l'OMC qui sont en cause, les
parties à l'ALENA peuvent aussi recourir au mécanisme
de règlement des différends de l'OMC plutôt qu'à celui
de l'ALENA.

I
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Le chapitre 20 comprend des clauses relatives à la
prévention ou au règlement des différends concernant
l'interprétation ou l'application de I'ALENA, à l'excep-
tion des questions couvertes par le chapitre 19. Le
chapitre 19 de l'ALENA permet de soumettre à l'arbi-
trage d'un groupe spécial binational, plutôt qu'à la
décision finale d'un tribunal, toute mesure prise par
l'une des parties en matière de mesures antidumping
ou de droits compensateurs. Il y a également des règles
particulières pour les questions relevant du chapitre 11
(Investissement) et du chapitre 14 (Services financiers).

Entre novembre 1999 et novembre 2000, quatre deman-
des d'examen par un groupe spécial constitué en vertu
du chapitre 19 de l'ALENA ont été présentées pour
réviser des décisions prises par des organismes cana-
diens relativement à des mesures antidumping ou à
des droits compensateurs. Ces demandes ont porté
sur les opacifiants radiographiques iodés (dumping
et préjudice) et sur les appareils électroménagers
(dumping et préjudice).

De même, huit demandes d'examen par un groupe
spécial ont été présentées concernant les décisions
prises par des organismes américains relativement à
des produits canadiens : bovins vivants (droits compen-
sateurs), bovins vivants (préjudice), acier coupé à
longueur (mesures antidumping), acier traité contre
la corrosion (mesures antidumping), magnésium pur,
magnésium pur et alliages de magnésium, magnésium
et acier au carbone traité contre la corrosion (examen
quinquennal). Deux examens par un groupe spécial
touchant des décisions prises par des organismes
américains concernant les feuillards d'acier au carbone
traité contre la corrosion et trois examens au sujet du
magnésium pur et des alliages de magnésium d'origine
canadienne sont toujours en cours. Durant la période
précitée, quatre affaires soumises à des groupes spéciaux
ont été réglées : certains aliments pour bébé en prove-
nance des États-Unis (préjudice), feuillards d'acier plat
au carbone laminés réduits à froid en provenance des
États-Unis (préjudice), accessoires de tuyauterie en
provenance des États-Unis (préjudice), plaques d'acier
au carbone laminées à chaud en provenance du
Mexique.

Le 17 janvier 2001, le Canada a tenu des consultations
en vertu du chapitre 20 avec les États-Unis au sujet des
restrictions imposées par ce pays à l'importation de
pommes de terre de l'ile-du-Prince-Édouard. Il y a
également plusieurs différends entre le Mexique et les
États-Unis pour lesquels une décision doit être rendue

en vertu du chapitre 20 et auxquels le Canada est une
partie intéressée. Ces différends concernent les services
de camionnage et d'autocar transfrontaliers et l'ouver-
ture du marché américain au sucre mexicain. Le groupe
spécial sur le différend concernant les services de
camionnage et d'autocar transfrontaliers a publié son
rapport en février 2001.

Une procédure de contestation extraordinaire mettant
en cause les États-Unis et le Mexique et portant sur le
ciment Portland gris et le clinker en provenance du
Mexique a également été engagée.

En 2000, une nouvelle poursuite a été engagée contre le
gouvernement du Canada par United Parcel Service of
America Inc. en vertu des dispositions du chapitre 11
de l'ALENA. United Parcel prétend qu'il y a eu violation
des stipulations de l'ALENA concernant le traitement
national et la norme minimale de traitement, de même
que des stipulations concernant les monopoles et les
entreprises d'État. Le tribunal a été constitué, et on
prévoit que la première audience de nature procédurale
se tiendra au début de 2001. Des décisions ont égale-
ment été rendues dans deux différends dans lesquels
le Canada est impliqué. Dans la cause portée en
arbitrage par l'entreprise américaine Pope & Talbot Inc.,
le tribunal a rendu sa décision en juin 2000 et a conclu
que le Canada n'avait pas enfreint ses obligations aux
termes des stipulations du chapitre 11 concernant les
prescriptions de résultats et l'expropriation. On prévoit
que le tribunal rendra plus tard en 2001 sa décision
concernant les deux autres questions en litige et qui ont
trait au traitement national et à la norme minimale de
traitement. Dans la poursuite engagée par S.D. Myers
Inc. (É.-U.) contre le Canada parce que celui-ci avait
imposé, en 1995, une interdiction d'exporter des
déchets contenant des BPC aux États-Unis, le tribunal
a rendu sa décision le 13 novembre 2000 et conclu
que le Canada avait enfreint ses obligations en matière
de traitement national et de norme minimale de
traitement. La prochaine phase d'audiences traitera
de la question des dommages-intérêts.

Dans le cadre du processus permanent d'examen
du fonctionnement de l'ALENA par les parties, le
Canada continue de collaborer avec les États-Unis et le
Mexique pour éclaircir certaines questions de fond et
de nature procédurale qui ont été soulevées lorsque se
sont produits des différends en vertu de dispositions
du chapitre 11.

La Corporation de règlement des différends en matière
de fruits et de légumes a été établie le 1- février 2000.



Ce mécanisme trilatéral servant à résoudre les litiges
commerciaux privés est utilisable au Canada et aux
États-Unis; il est en cours d'élaboration au Mexique.
Quand il sera entièrement appliqué, il améliorera
considérablement le contexte du commerce des fruits
et des légumes entre les pays signataires de 1'ALENA.

Préparer l'avenir
L'ALENA n'est pas un accord statique. I1 a permis de
créer un cadre évolutif pour gérer les priorités actuelles
et futures du marché nord-américain. Pour préparer
l'avenir de l'Accord, le Canada a établi certaines
priorités :

n poursuivre nos efforts en vue de clarifier certaines
dispositions clés concernant les procédures et le
fond du chapitre de l'Accord relatif à l'investisse-
ment, et accroître la transparence des procédures
(chapitre 11);

n revigorer le processus visant à favoriser, pour autant
que cela est possible, une plus grande compatibilité
de nos mesures sanitaires et phytosanitaires;

n veiller à la mise en oeuvre des accords de recon-
naissance mutuelle signés par les associations
professionnelles nationales des trois pays membres
de l'ALENA représentant les conseillers juridiques
et les ingénieurs étrangers;

n favoriser plus encore les déplacements temporaires
des gens d'affaires grâce à une plus grande coopéra-
tion entre les partenaires de l'ALENA;

n rendre compatibles les normes des diverses parties
en matière de transport terrestre;

n harmoniser les normes et les procédures réglemen-
taires en matière de télécommunications;

n simplifier les règles d'origine visant les marchandises

lorsque les questions liées au tarif extérieur sont
minimes;

n améliorer l'infrastructure et les procédures liées aux
opérations frontalières et aux opérations douanières;

n évaluer l'incidence de l'évolution rapide de la tech-
nologie sur les marchés nord-américains et faire
en sorte que les règles de 1'ALENA tiennent
compte des nouvelles façons de faire des affaires
(par exemple, le commerce électronique).

Aperçu

Le Canada est le principal partenaire commercial des
États-Unis et vice-versa, la valeur des produits et services
qui franchissent chaque jour la frontière se chiffrant à
environ 1,8 milliard de dollars. En 2000, la valeur des
exportations canadiennes de marchandises vers les
États-Unis s'élevait à 360 milliards de dollars, tandis que
celle des importations atteignait 268 milliards de dollars.
Au cours de la même période, nos exportations de ser-
vices ont totalisé 33,3 milliards de dollars, tandis que les
importations s'établissaient à 39,4 milliards dé dollars.
Au total, 86,1 p.100 des exportations canadiennes de
marchandises sont destinées à notre voisin du Sud.
Depuis l'entrée en vigueur de l'ALE, en 1989, le com-
merce bilatéral de marchandises a plus que doublé.
De 1992 à 2000, il a augmenté en moyenne d'environ
13 p. 100 par année. Par contre, au cours de cette même
période, les échanges de marchandises du Canada avec
le reste du monde croissaient d'environ 11,9 p. 100 par
année en moyenne.

L'ALE et, par la suite, l'ALENA ont eu d'autres
retombées positives. Par exemple, de 1991 à 1999, les
investissements directs des États-Unis au Canada sont
passés d'environ 85 milliards de dollars à 173 milliards
de dollars, tandis que les investissements directs du
Canada aux États-Unis passaient de 63 milliards de
dollars à 134 milliards de dollars.

Les rapports qui unissent le Canada et les États-Unis
sur le plan des échanges commerciaux et de l'investisse-
ment se distinguent de ceux que nous entretenons
avec d'autres pays, non seulement par l'importance
des sommes en cause, mais aussi qualitativement. Les
exportateurs canadiens de produits et de services ont
accès à d'excellents débouchés dans pratiquement
tous les secteurs du marché américain. Pour les aider
à exploiter ces possibilités, le MAECI concentre son
activité sur l'accès des PME au marché. I1 vise tout
particulièrement à aider les femmes, les jeunes entrepre-
néurs et les entrepreneurs autochtones à faire une
première percée sur le marché des États-Unis. Le pro-
gramme Nouveaux exportateurs aux États frontaliers
a connu un grand succès à cet égard, ayant aidé plus
de 12 000 entreprises à aborder pour la première fois
le marché américain. Le gouvernement canadien
encourage les exportateurs canadiens qui se sont bien
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tirés d'affaire dans plusieurs régions des États-Unis à
passer à l'étape suivante, c'est-à-dire à s'attaquer à
d'autres marchés étrangers. Pour obtenir de plus
amples renseignements, consultez notre site Web
www.dfait-maeci.gc. ca/geo/usaJnebs-f. asp

Le gouvernement du Canada cherche également à
attirer et à accroître les investissements en provenance
des États-Unis et à encourager les alliances stratégiques
avec les entreprises américaines. Il veut promouvoir
l'investissement grâce à une approche plus intégrée et
plus séctorielle, qui s'appuie sur la coopération entre
le MAECI et ses partenaires au sein d'Équipe Canada.

Lorsqu'on fait la promotion des intérêts du Canada en
matière d'accès au marché et d'expansion des affaires
aux États-Unis, il importe de bien connaître les carac-
téristiques des différentes régions du pays. Les marchés
que représentent la plupart de ces régions et bon
nombre d'États sont plus vastes que ceux de bien des
pays. Il faut aussi tenir compte des différentes influences
culturelles et économiques propres aux diverses régions.
Au cours de la dernière année, plusieurs ministres et
sous-ministres du gouvernement fédéral ont visité des
régions américaines importantes pour faciliter l'éta-
blissement de relations avec les autorités politiques et
les chefs d'entreprises, de manière à mieux défendre
les priorités canadiennes. Ces visites permettent de
promouvoir les intérêts canadiens et de souligner
l'attrait du Canada pour les investisseurs.

Résultats obtenus en 2000
n Le 16 juin 2000,1'adoption du projet de loi H.R.

4489 modifiant l'article 110 de la loi de 1996 sur
l'immigration (Illégal Immigration Reform and
Immigrant Responsibility Act) a été complétée par
le président Clinton. La loi révisée prévoit l'établisse-
ment d'un système de données électroniques sur
les entrées et les sorties aux points d'entrée par
voie aérienne, par voie maritime et par voie terrestre
aux États-Unis afin d'améliorer la gestion des
données recueillies par les services d'immigration
américains. Cette loi empêche l'imposition de
nouvelles exigences en matière de présentation
de documents pour les Canadiens voyageant aux
États-Unis et elle permet également d'éviter la
congestion à la frontière.

n L'État du Michigan a accepté de réduire des deux
tiers environ la taxe d'affaires unique imposée aux
entreprises de camionnage canadiennes.

n Une enquête relative à la sécurité nationale, effectuée
en vertu de l'article 232 de la loi de 1962 sur l'expan-
sion du commerce extérieur ( Trade Expansion Act),
et portant sur les importations de pétrole étranger,
a révélé que le Canada est une source d'approvision-
nement fiable et sûre, et que les dispositions de
l'ALE et celles de 1'ALENA en matière d'énergie
ont contribué à renforcer la sécurité énergétique
nationale des États-Unis.

n Le Comité consultatif Canada-États-Unis sur
l'agriculture a créé un groupe consultatif des
provinces et des États; il a également poursuivi
ses efforts en vue d'aplanir les inquiétudes et
de résoudre les controverses avant qu'elles ne
dégénèrent en graves causes de frictions bilatérales.

n L'entrée de bovins d'engraissement au Canada a été
facilitée grâce à l'élargissement des approbations
touchant l'hygiène des animaux provenant d'États
qui répondent à certains critères à cet égard. Les
importations au titre de ce programme ont augmenté,
atteignant plus de 180 000 têtes de bétail en 1999-
2000, comparativement à 51000 en 1998-1999.
Pour 2000-2001, selon les chiffres du début novem-
bre, les importations sont de 50 p. 100 plus élevées
que celles de l'année précédente.

n Le Canada a obtenu que la liste tarifaire harmonisée
des États-Unis soit modifiée pour permettre à nou-
veau l'accès en franchise de droits pour la viande de
boeuf en provenance du Canada.

n Les États-Unis ont éliminé les prescriptions touchant
les essais pour le sperme de cheval en provenance
du Canada.

n Le Canada a obtenu l'abrogation par les États-Unis
du règlement prévoyant l'instauration d'une licence
pour l'importation de produits contenant du sucre,
mesure qui aurait limité l'accès au marché américain
pour les produits canadiens.

Accès au marché - priorités du Canada en 2001

n garantir un accès permanent au marché américain
pour le bois d'oeuvre résineux canadien après
l'expiration de l'Accord sur le bois d'oeuvre résineux,
le 31 mars 2001;

n continuer à travailler de concert avec les États-Unis
pour favoriser la libre circulation des marchandises,
des services et des personnes entre le Canada et les
États-Unis;



n continuer à faire des pressions pour obtenir
l'élimination des restrictions imposées par les
États-Unis à l'importation de pommes de terre
de l'ile-du-Prince-Édouard, en ayant recours au
besoin au processus de règlement des différends
prévu dans l'ALENA;

n continuer à défendre les droits dont jouit le Canada
en vertu d'accords commerciaux internationaux
pour préserver l'accès au marché américain pour
le blé canadien;

n continuer à examiner les modifications que les
États-Unis se proposent d'apporter à leur réglemen-
tation en ce qui concerne les niveaux de THC tolérés
pouvant avoir une incidence sur l'exportation de
produits à base de chanvre canadiens à destination
des États-Unis;

n continuer à faire des pressions auprès des divers
États américains pour que l'imposition de taxes
aux entreprises canadiennes se fasse d'une manière
équitable, uniforme et conforme aux normes
d'imposition internationales;

n continuer à faire des pressions contre les mesures
unilatérales des États-Unis visant à étendre le
contingentement tarifaire à un plus grand nombre
de produits agricoles, tels que certains sirops à base
de sucre;

n poursuivre les efforts visant à défendre les intérêts
canadiens en informant les leaders d'opinion
américains sur l'effet défavorable de toute législation
nuisant à la libre circulation des personnes et des
marchandises entre les deux pays;

n renforcer ces efforts visant à défendre les intérêts
canadiens en établissant et en soutenant des alliances
stratégiques avec les clients américains et leurs
représentants touchés par de telles mesures;

n continuer à surveiller attentivement les mesures
significatives susceptibles de fausser les décisions en
matière d'échanges et d'investissement sur le marché
nord-américain et réagir à ces mesures au besoin;

n continuer de résister à l'application extraterritoriale
des lois américaines.

Le reste du présent chapitre contient des renseigne-
ments complémentaires sur certains aspects de l'accès
au marché américain auxquels le Canada accordera la
priorité au cours de l'année à venir. On ne saurait y
voir un inventaire complet des obstacles que doivent
surmonter les entreprises canadiennes aux États-Unis,
ni des questions que le Canada entend suivre de près.

EXERCICE DES DROITS DU CANADA EN VERTU
D'f ACCORDS COMMERCIAUX

Accord sur le bois d'oeuvre résineux
L'Accord canado-américain sur le bois d'oeuvre résineux
a pris fin le 31 mars 2001. Au cours des 18 derniers
mois, le gouvernement du Canada a consulté de façon
approfondie les parties concernées et les groupes
d'intérêt canadiens quant à l'avenir du commerce du
bois d'oeuvre avec les États-Unis. L'industrie américaine
du bois d'oeuvre menace de demander une nouvelle
enquête en matière de droits compensateurs visant les
pratiques canadiennes non prévues dans le nouvel
accord. Le Canada est prêt à répondre à ces allégations
non fondées et à défendre les intérêts de son industrie
du bois d'oeuvre. En 1999, la valeur des expéditions de
bois d'oeuvre canadien à destination des États-Unis se
montait à 10,7 milliards de dollars.

L'an dernier, le Canada et les États-Unis ont réglé le
différend concernant la reclassification unilatérale par
les États-Unis du bois d'oeuvre encoché de manière à
ce que ce produit relève de l'Accord canado-américain
sur le bois d'oeuvre résineux. À la suite de l'arbitrage
de ce différend, le Canada a obtenu une majoration de
son contingent de 72,5 millions de pieds-planches. La
contestation par le Canada de la reclassification du bois
d'oeuvre percé et bouveté est toujours en cours; une
décision devrait être rendue prochainement.

Enfin, le Canada a contesté devant l'OMC la loi améri-
caine relative au traitement des restrictions touchant
les exportations dans les futures enquêtes sur les droits
compensateurs. Bien que cela ne soit pas directement lié
au différend visant le bois d'oeuvre, les États-Unis ont
fait valoir dans leur enquête de 1992 que les restrictions
visant l'exportation de grumes constituaient une
subvention pouvant donner lieu à des mesures compen-
satoires. Une décision favorable réduira les risques que
les enquêtes futures portant sur les restrictions des
exportations arrivent au même résultat.

Pour en savoir davantage au sujet de l'Accord canado-
américain sur le bois d'oeuvre résineux et connaître
leà faits nouveaux, consultez le site Web suivant :
www.dfait-maeci.gcca/ eicb/sofiwood/lumber-f.htm

Sanctions

Le Canada appuie toujours l'utilisation de sanctions
économiques multilatérales comme mesures de poli-
tique étrangère. Toutefois, le gouvernement du Canada
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croit aussi que le recours à de telles sanctions doit être
compatible avec les pratiques internationales déjà
établies et il reste préoccupé par le maintien de sanc-
tions économiques unilatérales à effets extraterritoriaux
imposées par les États-Unis. Ces mesures entravent le
droit légitime des Canadiens de commercer et d'investir
librement, dans le respect des lois canadiennes, de
celles du pays visé et des pratiques commerciales inter-
nationales. À l'échelon fédéral, les exemples les plus
notables sont la loi de 1996 sur la liberté de Cuba et la
solidarité démocratique (LIBERTAD, aussi appelée loi
Helms-Burton) et la loi de 1996 sur les sanctions contre
l'Iran et la Libye (ILSA). Un certain nombre d'États et
de municipalités américaines font également dépendre
leurs relations commerciales du respect d'embargos
déclarés à l'égard de certains gouvernements étrangers.
La Cour suprême des États-Unis a déclaré que la loi
du Massachusetts prévoyant des sanctions contre le
Myanmar était inconstitutionnelle.

OPPOSITION AUX MESURES AMÉRICAINES
LIMITANT eACCÈS

Pommes de terre de l'Île-du-Prince-Édouard

Le 31 octobre 2000,1'USDA a interdit l'importation
sur le territoire américain des pommes de terre en
provenance de 1'Yle-du-Prince-Édouard. Cette mesure
a été prise après que l'Agence canadienne d'inspection
des aliments (ACIA) a confirmé la présence de la
galle verruqueuse dans un champ de 1'ile-du-Prince-
Édouard. L'ACIA a réagi rapidement en mettant en
place des contrôles pour prévenir la propagation de la
maladie et préserver le statut « exempt de maladies »
des pommes de terre dans le reste de la province et
dans d'autres provinces.

L'ACIA a discuté à fond de la question avec 1'USDA
pour faire lever l'interdiction. Le 13 décembre,
l'USDA a écrit à l'ACIA et a donné l'assurance que les
importations de pommes de terre en provenance de
l'Île-du-Prince-Édouard seraient de nouveau autorisées.
Malheureusement, l'USDA n'a pas pris les mesures
voulues. À la suite d'autres discussions, les fonction-
naires de l'USDA ont de nouveau écrit à ceux de
l'ACIA, le 29 décembre, afin de poser des conditions
encore plus strictes que celles énoncées dans la lettre
du 13 décembre.

Le 2 janvier 2001, le Canada a demandé la tenue de con-
sultations avec les États-Unis aux termes de FALENA,
sur les restrictions de l'USDA. Ces consultations ont eu
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lieu le 17 janvier suivant. Selon la position du Canada,
les restrictions américaines n'ont aucun fondement
scientifique, constituent une entrave injustifiée au
commerce et violent les obligations des États-Unis en
matière de commerce international. Le Canada est
intervenu à de hauts échelons de l'Administration
américaine pour faire lever les restrictions.

Blé

En réaction à une requête présentée par la commission
du blé du Dakota du Nord, le 23 octobre 2000, le
représentant américain du commerce extérieur a
entrepris une enquête en vertu de l'article 301(b)
de la loi sur le commerce extérieur (U.S. Trade Act).
L'enquête, qui a pour objet les politiques et les pratiques
canadiennes relatives au commerce du blé (y compris
celles de la Commission canadienne du blé), pourrait
prendre 12 mois. Bien que les agences américaines aient
procédé à plusieurs enquêtes, jamais le bien-fondé de
ces allégations n'a été prouvé; en effet, le blé canadien
est recherché aux États-Unis pour sa qualité et son
uniformité. Le Canada a signifié clairement aux
États-Unis qu'il n'avait pas l'intention de réduire ses
exportations de blé.

Les exportations canadiennes de blé à destination
des États-Unis constituent un volet important du
marché nord-américain de l'agriculture et des produits
agroalimentaires, qui s'avère hautement intégré et
mutuellement avantageux. Le gouvernement du Canada
et le gouvernement des États-Unis ont pris l'engage-
ment de procéder à un échange régulier d'information
sur le commerce bilatéral et international dans ce
secteur, pour corriger toute perception erronée de
l'incidence des exportations canadiennes sur le marché
américain et pour aborder d'autres dossiers tels que les
pratiques commerciales dans les pays tiers. De plus, le
Canada continue à promouvoir la consultation et la
coopération entre les groupes industriels des deux
côtés de la frontière.

Exportations de viande
En l'an 2000, des projets de loi ont été soumis au
Congrès américain comportant de nouvelles prescrip-
tions en matière d'étiquetage selon lesquelles le pays
d'origine devra être indiqué dans le cas de la viande
de boeuf, d'agneau et de porc, ce qui pourrait avoir des
conséquences néfastes pour les exportations canadiennes.
Ces projets de loi n'ont pas été adoptés. Selon les résultats
de deux études publiées l'an dernier, l'étiquetage du
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pays d'origine pour les produits agricoles et les produits
alimentaires entraînera sûrement des coûts supplémen-
taires pour les producteurs, les transformateurs et les
consommateurs, mais ne générera pas nécessairement
des profits. Le Canada et les États-Unis conviennent que
leurs prescriptions en matière d'étiquetage des produits
agricoles et des produits alimentaires doivent respecter
leurs obligations découlant de l'AI.ENA et de l'OMC.
Le Canada continuera de s'opposer aux modifications
législatives qui rendraient obligatoire la déclaration du
pays d'origine dans le cas de la viande importée.

Le Département de l'agriculture des États-Unis (USDA)
subit de fortes pressions de la part des producteurs
américains pour l'amener à éliminer la classification
officielle des carcasses de boeuf et d'agneau importées.
Une telle mesure aurait un effet négatif sur les exporta-
tions canadiennes et des conséquences importantes
pour l'industrie de la viande, laquelle est fortement
intégrée en Amérique du Nord. Le Canada continuera
de s'opposer à l'élimination de la classification officielle
des carcasses de boeuf et d'agneau importées.

Mesures de l'État du Dakota du Nord
En juillet 2000, le Dakota du Nord a publié un projet
de règlement pour la mise en oeuvre de sa nouvelle loi
sur l'hygiène vétérinaire adoptée en 1999. Ce projet
de règlement contient des prescriptions additionnelles
relativement à la certification risquant de nuire aux
exportations canadiennes de bétail. Le Canada considère
que ces nouvelles prescriptions sont incompatibles avec
les obligations commerciales internationales des États-
Unis. Le Canada a donc présenté plusieurs observations
à l'Administration américaine et à l'État du Dakota du
Nord contestant ces prescriptions. En décembre, le
Dakota du Nord a révisé son projet de règlement. Selon
les représentants du Dakota du Nord, ces modifications
régleraient les problèmes soulevés par le Canada. Les
représentants du Dakota du Nord ont également indiqué
que la version révisée du règlement serait publiée ce
printemps et «une période de 60 jours serait allouée
pour faire part des commentaires. Le Canada aura donc
l'occasion d'examiner la version révisée une fois que
celle-ci sera rendue publique et il pourra alors déterminer
s'il y a lieu de présenter de nouvelles observations.

Au cours de la session de son assemblée législative de
2001, le Dakota du Nord a présenté également le projet
de loi HB 1287, qui rendrait illégale l'importation dans
cet État de cultures, de produits cultivés ou de plantes
provenant d'un autre pays, à moins que ne soit fournie

une attestation certifiant qu'ils ne contiennent aucun
pesticide dont l'utilisation n'a pas été approuvée par les
États-Unis ou dont les quantités dépassent les limites
établies par le gouvernement fédéral. Selon les
Canadiens, le projet de loi en question, s'il était adopté,
enfreindrait les obligations en matière de commerce
international contractées par les États-Unis. Le Canada
a effectué des démarches auprès de l'Administration
américaine et des autorités du Dakota du Nord pour
protester contre ce projet de loi. En mars 2001, le comité
de l'agriculture du Dakota du Nord n'avait pas encore
voté sur le projet de loi HB 1287.

Saisie et essai
En raison de sa politique de saisie et essai, l'LT S. Food
and Drug Administration retient régulièrement des
expéditions de produits agroalimentaires importés
aux États-Unis pendant qu'elle procède à des essais en
laboratoire pour déterminer s'ils sont conformes aux
lois et règlements américains. Les retards ainsi causés
perturbent le commerce et sont coûteux pour les
exportateurs canadiens. Les fonctionnaires canadiens
et américains ont décidé de mettre en oeuvre un
programme coopératif qui favoriserait davantage la
sécurité alimentaire et tiendrait compte des politiques
et des capacités communes des deux pays en la matière
ainsi que de l'intégration croissante de leurs marchés
agricoles et alimentaires. Les discussions bilatérales
se poursuivent.

Sucre et produits contenant du sucre
Aux termes du procès-verbal d'interprétation et du
plan d'action relatifs au commerce des produits agricoles
adopté en décembre 1998 par le Canada et les États-Unis,
ces derniers ont accepté d'autoriser l'entrée aux États-
Unis des produits contenant du sucre accompagnés
d'un permis d'exportation canadien. Les États-Unis
ont mis en oeuvre leurs engagements correspondants à
compter du 4 février 2000. Cependant, le 17 mars 2000,
les États-Unis ont consigné au registre fédéral un « projet
de règle » selon lequel les importations de produits con-
tenant du sucre devraient dorénavant être autorisées par
une licence. Une telle règle aurait annulé tous les gains
obtenus dans le procès-verbal d'interprétation et aurait
minimisé les avantages garantis par l'Accord bilatéral de
1997 sur le sucre. Le 17 mai 2000, le gouvernement du
Canada a présenté un document officiel au USDA. Le
25 septembre 2000,1'USDA a publié un avis dans le
registre fédéral annonçant le retrait du projet de règle.
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Sirops de sucre

En 1999, les Services douaniers américains voulaient
reclassifier les sirops de sucre de manière à inscrire les
importations de ce produit sous une ligne tarifaire
assujettie à un contingentement restrictif sur le sucre aux
États-Unis. En octobre 1999, le Tribunal de commerce
international des États-Unis a annulé ce projet de reclas-
sification. En mars 2000, le gouvernement américain et
la Sugar Beet Association des États-Unis ont saisi la Cour
d'appel de la décision du Tribunal de commerce interna-
tional. Entre-temps, l'entreprise canadienne concernée
continue d'expédier son produit vers les États-Unis
sans faire l'objet de mesures restrictives. Cependant, des
tentatives ont été faites pour faire adopter par le Congrès
une législation qui élargirait le champ d'application du
contingent tarifaire américain relatif au sucre, afin d'y
indure les sirops de sucre. L'ambassade du Canada à
Washington a écrit au représentant au commerce des
États-Unis, ainsi qû à des députés clés au Congrès, pour
rappeler aux États-Unis qu'un tel élargissement unilatéral
du champ d'application du contingent tarifaire serait
contraire à leurs obligations vis-à-vis de l'OMC. Le
Canada continue de suivre ce dossier.

Électricité

Les efforts faits par le Congrès américain pour restruc-
turer le secteur de l'électricité semblent être paralysés
par suite d'un désaccord ayant trait aux domaines de
compétence respectifs du gouvernement fédéral et des
États. En l'absence d'une législation fédérale, le ton sera
donné par les États qui risquent de prendre des mesures
incompatibles avec les accords commerciaux et pouvant
éventuellement réduire l'accès pour les exportateurs
canadiens. Comme ce fut le cas avec la législation fédérale
antérieure, le Canada demeure préoccupé en ce qui a
trait aux prescriptions garantissant un accès réciproque
à la distribution au détail et aux dispositions interdisant
l'accès des marchés de l'énergie renouvelable des États-
Unis aux produits et à l'hydroélectricité d'origine
canadienne. L'Administration américaine pourrait
adopter en 2001 un règlement établissant des normes
de fiabilité des systèmes à l'échelle du continent et créant
des organismes de transport (transporteurs communs),
deux questions qui peuvent avoir des effets néfastes sur
la souveraineté et les compétences du Canada. Les efforts
faits par le Canada pour défendre ses intérêts dans ce
secteur ont sensibilisé les États-Unis à l'existence d'un
marché de l'électricité nord-américain et aux effets
que des mesures discriminatoires pourraient avoir sur
ce marché.

Bien que cette restructuration du secteur puisse faire
surgir de nouveaux risques pour les exportateurs cana-
diens d'électricité sur le marché américain, elle ouvre
aussi de nouveaux débouchés commerciaux sous l'effet
de la création de nouveaux marchés et de nouvelles
structures de marché, de l'innovation en matière de
services et d'une demande croissante d'énergie.

Exportation des produits du chanvre
La production du chanvre industriel est interdite aux
États-Unis. Toutefois, l'importation de produits du
chanvre est autorisée. On estime à environ 50 millions
de dollars la valeur du marché américain des produits
du chanvre, dont l'UE est le premier fournisseur. On
estime que 90 p. 100 du chanvre canadien transformé
est exporté vers les États-Unis.

Les exportateurs canadiens de produits du chanvre
transformé ont encore une fois eu de la difficulté à
accéder au marché américain au début de 2000, des
envois de chanvre ayant été saisis sur la base de traces
de THC,1'ingrédient actif de la marijuana. Depuis 1998,
le Canada autorise la fabrication de produits du chanvre
destinés à la consommation humaine en vertu d'une
réglementation exigeant que les fabricants de dérivés
de chanvre industriel obtiennent une licence et limitant
la teneur en THC de ces dérivés à moins de dix parties
par million. Il s'agit d'un niveau de concentration très
inférieur à celui susceptible de produire un effet psy-
chotrope. Les problèmes frontaliers ont été réglés en
avril 2000, de sorte que les produits ont pu être livrés à
destination aux États-Unis. L'adoption d'une politique
américaine de tolérance zéro en matière de THC est
une menace constante, ce qui se traduit par des saisies à
la frontière américaine. Cette menace nuit au développe-
ment continu de l'industrie canadienne du chanvre.

En novembre 2000, le Département de la justice a
publié un avis de projet de réglementation indiquant
l'intention du gouvernement américain de présenter
simultanément trois nouveaux règlements en 2001. Si
ceux-ci étaient adoptés, ils pourraient fermer la porte
aux importations de produits du chanvre destinés à la
consommation humaine aux États-Unis. Très préoccupé
par ces mesures, le gouvernement du Canada consulte
de près notre industrie sur la question et continuera à
intervenir auprès de l'Administration américaine afin
de prévenir tout nouveau problème commercial.



Certification forestière
On relève dans le marché américain une demande de
plus en plus forte voulant que les produits du bois
soient accompagnés d'une attestation que le produit a
été fabriqué avec du bois provenant de forêts faisant
l'objet d'un aménagement durable. Une telle preuve se
traduit, le plus souvent, par une forme de certification
forestière et/ou un étiquetage approprié du produit.

La certification ne doit pas faire obstacle à l'accès au
marché. Le Canada continuera de contrôler l'accès de
ses produits à ses principaux marchés pour s'assurer
que la certification demeure une activité volontaire
pour les intervenants du marché et que les critères
utilisés pour évaluer les produits canadiens sont
compatibles avec les valeurs forestières canadiennes.

Règlement relatif au commerce international
des armes
En avril 1999, les États-Unis ont modifié la section du
Règlement relatif au commerce international des armes
(International Traffic in Arms Regulation ou ITAR)
relative aux exemptions visant le Canada, cette section
exigeant dorénavant qu'une licence d'exportation soit
délivrée par les services américains pour l'entrée au
Canada de toute une variété de produits et de technolo-
gies du domaine de la défense. Auparavant, la majorité
des produits et des technologies du domaine de la
défense pouvait être exportée des États-Unis au Canada
en franchise de droits.

Le 16 juin 2000, le ministre des Affaires étrangères
du Canada et la secrétaire d'État des États-Unis ont
annoncé qû un accord avait été conclu concernant des
mesures visant à renforcer nos régimes respectifs de
contrôle du commerce des produits et technologies
en matière de défense. Dans le cadre de cet accord, le
Canada harmonisera sa liste des marchandises d'expor-
tation contrôlée avec la liste de matériel de guerre des
États-Unis; renforcera les contrôles visant la réexporta-
tion de marchandises soumises à un contrôle par les
États-Unis; et mettra sur pied un nouveau système
d'enregistrement des personnes demandant à avoir
accès aux marchandises contrôlées au Canada. Une
révision de la Loi sur la production de défense qui
autorise un système d'enregistrement, a reçu la sanction
royale le 20 octobre. Le règlement pour la mise en
oeuvre du nouveau système d'enregistrement, ainsi
que pour l'harmonisation du système canadien de
contrôle des exportations, a été publié en janvier 2001.

En contrepartie, les États-Unis ont convenu de rétablir
bon nombre des exemptions de l'ITAR visant le Canada,
de permettre l'accès sans licence à ces produits et à ces
technologies non seulement aux citoyens canadiens, mais
également aux Canadiens dotés d'une double nationalité
et aux résidents permanents du Canada. Certains aspects
restent à régler, notamment les restrictions s'appliquant
à la citoyenneté contenues dans les accords d'assistance
technique et les licences d'exportation, de même que
l'exclusion des produits RCTM (Régime de contrôle de
la technologie relative aux missiles) de catégorie II de la
liste des exemptions de l'ITAR visant le Canada. Les
entreprises canadiennes du secteur ont été consultées
tout au long du processus.

Uranium

À la suite de l'intervention du gouvernement du Canada
et de celui de la province de Saskatchewan, ainsi que de
nombreuses consultations avec divers organismes publics
américains, le Département du commerce a retiré son
projet de modification de l'Accord relatif à l'interruption
provisoire des importations d'uranium qui devait faire
passer de 4 millions de livres à 10 millions de livres par
année le contingent visant l'importation d'uranium en
provenance de Russie. Cette modification aurait fait
baisser encore plus les prix sur le marché de l'uranium
et réduit la compétitivité des producteurs canadiens sur
le marché des États-Unis, rendant précaires les derniers
investissements réalisés au pays.

SURVEILLANCE DES DÉVELOPPEMENTS
TOUCHANT LES INTÉRÊTS DU CANADA

Protocole d'entente en matière d'agriculture

Le 4 décembre 1998, le Canada et les États-Unis ont
signé un protocole d'entente et convenu d'un plan
d'action pour gérer leurs échanges bilatéraux de
produits agricoles. Le Comité consultatif sur l'agricul-
ture créé en vertu du protocole d'entente s'est réuni
deux fois en l'an 2000 et que le Groupe consultatif des
provinces et des États en a fait autant. L'intensification
dies communications résultant de ces rencontres a
favorisé une meilleure compréhension des problèmes
bilatéraux et une accélération des travaux en vue de
trouver des solutions aux nouveaux problèmes. Par
exemple, les organismes de réglementation des pesti-
cides des deux pays continuent à travailler de concert
pour harmoniser leurs processus d'approbation. Le
second Sommet des pesticides, tenu en avril 2000 à

® Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux - 2001



O U V E R T U R E S U R L E S

A M É R I Q U E S

Ottawa, a permis de coordonner l'élaboration de solu-
tions aux problèmes commerciaux dus au fait que les
dispositions réglementaires sont différentes dans les
deux pays.

Parmi les autres aspects positifs de ce protocole d'entente,
citons le programme des expéditions en transit par voie
ferroviaire des céréales qui a permis l'acheminement, en
1999, de 6 998 wagons (environ 650 000 tonnes) de blé,
d'orge et d'avoine américains au Canada, et de près de
4 400 wagons (plus de 400 000 tonnes) déjà, au cours
des huit premiers mois de l'an 2000; l'harmonisation des
règlements sur les produits antiparasitaires; la publication
commune de données concernant l'inventaire du bétail
canadien et américain; et l'extension à d'autres États et
à d'autres provinces du règlement relatif aux bovins
d'engraissement réglementés (ex-Projet des bovins du
Nord-Ouest).

Dans le cadre du plan d'action, les deux pays ont
accepté d'éliminer un éventail de mesures restreignant
l'accès aux marchés du bétail, de la semence équine,
des produits horticoles et des produits de pépinière.
L'accord aborde aussi les préoccupations de l'industrie
en matière de produits antiparasitaires. Les organismes
canadiens et américains responsables de ces questions
ont convenu de plans de travail visant à favoriser
l'échange d'information et l'harmonisation de leurs
systèmes de réglementation.

Subventions visant les produits agricoles
Le Canada juge de plus en plus préoccupant le très
haut niveau de soutien interne qu'apportent les États-
Unis à l'agriculture, particulièrement à la production
de céréales et d'oléagineux, soutien qui entretient un
déséquilibre entre l'offre et la demande mondiales et
empêche les prix de monter. C'est pourquoi le Canada
tente, dans le cadre des négociations de l'OMC,
d'apporter de sensibles améliorations aux disciplines
internationales contre les mesures de soutien interne
qui ont des effets de distorsion sur le commerce et la
production. Le Canada soutient aussi que les crédits
à l'exportation de produits agricoles doivent être assu-
jettis à des disciplines internationales efficaces afin de
mettre un terme au subventionnement de ces crédits
par l'État. Enfin, le Canada continue de juger préoccu-
pante la possibilité que les États-Unis accroissent
leur utilisation de subventions à l'exportation sur les
marchés tiers pour certains biens. Le Canada considère
l'élimination de telles subventions comme une priorité
pour les négociations de l'OMC dans le domaine de
l'agriculture.

Taxe d'affaires unique du Michigan
Le 22 juin 2000, le Département du Trésor de l'État du
Michigan a publié un bulletin administratif, le Revenue
Administrative Bulletin (RAB) 2000 - G, traitant de la
taxe d'affaires unique imposée aux personnes étrangères
(Single Business Tax Base for a Foreign Person). Ce
bulletin énonce les dispositions de la taxe d'affaires
unique s'appliquant à l'assiette fiscale composée de
personnes étrangères (non ressortissantes de l'État), à
l'exception des entreprises de camionnage enregistrées
dans l'État du Michigan pour l'exercice débutant le
1- janvier 2000 et les exercices subséquents. Dans
l'ensemble, le bulletin est non litigieux grâce, en bonne
partie, au règlement négocié intervenu en juin 1999,
qui réduit considérablement l'assiette des entreprises
canadiennes assujetties à la taxe d'affaires unique.
Cependant, le gouvernement du Canada continue à
demander au Département du Trésor de clarifier un
certain nombre de points en ce qui a trait à l'imposition
des personnes étrangères.

Le 16 août 2000, le Département du Trésor a publié
un autre bulletin, RAB 2000 - H, sur la taxe d'affaires
unique imposée aux services de transport étrangers
(SBT Foreign Transportation Services). D'une part, le
RAB 2000 - H incluait les « milles parcourus à l'échelle
mondiale » dans la formule utilisée par les entreprises
de transport étrangères pour calculer leur base d'impo-
sition, ce qui réduisait dans une certaine mesure la taxe
d'affaires unique imposée aux entreprises de camion-
nage canadiennes. D'autre part, un certain nombre de
questions importantes ri étaient pas abordées dans ce
bulletin. Il s'en est suivi d'intenses activités de lobbying
et de vives négociations entre les représentants du
secteur canadien du camionnage, le gouvernement du
Canada et l'État du Michigan. Enfin, le 3 octobre 2000,
une entente a été conclue avec le Département du
Trésor de cet État pour délimiter l'assiette fiscale des
entreprises de camionnage canadiennes pour les fins
de la taxe d'aû'aires unique. En vertu de cette entente,
qui modifiait le volet compensatoire de l'assiette fiscale,
la taxe imposée aux entreprises de camionnage cana-
diennes sera réduite en moyenne des deux tiers par
rapport à ce que prévoit la législation du Michigan.

Les entreprises canadiennes doivent s'informer de leur
assujettissement fiscal au Michigan. Pour obtenir de plus
amples renseignements, consultez le site Web suivant :
www. treasury.sta te. m i. us/fawru les/rabs/rabindex htm



Loi sur la protection des mammifères marins

La loi sur la protection des mammifères marins
(Marine Mammal Protection Act ou MMPA), interdit le
commerce de produits à base de mammifères marins
de toutes espèces, peu importe leur danger d'extinction
spécifique. Elle semble donc être en contradiction avec
les obligations en matière de commerce international
des États-Unis. Par exemple, selon la Convention sur le
commerce international des espèces de faune et de flore
sauvages menacées d'extinction (CITES), ni le phoque
annelé ni le phoque du Groenland ne sont en danger ou
menacés de quelque façon que ce soit. Il n'est donc pas
justifié d'en surveiller le commerce ou d'imposer des
restrictions quant au mouvement des produits qui en
sont tirés. Or, en vertu de la MMPA, il est impossible
d'importer aux États-Unis des produits faits à partir de
ces deux espèces. Le Canada a fait part de ses préoccu-
pations au gouvernement américain.

AUTRES TAXES IMPOSÉES PAR
DES ETATS AMÉRICAINS

Les entreprises canadiennes de camionnage constatent
une activité accrue des autorités fiscales dans les
divers États américains. Dans un certain nombre de
cas, les taxes que celles-ci imposent aux entreprises
étrangères (non ressortissantes de l'État) créent des
problèmes semblables à ceux auxquels doivent faire
face les entreprises canadiennes depuis l'imposition
de la taxe d'affaires unique dans l'État du Michigan,
notamment lorsqu'elles entraînent une double
imposition, lorsqu'elles s'appliquent rétroactivement
et lorsqu'elles soulèvent des questions du point de
vue de la conformité. Le gouvernement du Canada
continuera à surveiller l'évolution du contexte fiscal
dans les États pour voir à ce que les taxes soient
appliquées d'une manière équitable et uniforme, et à
ce qû elles ne dérogent pas aux principes d'imposition
internationalement acceptés.

Ingérence législative
Il y a toujours des risques d'ingérence législative en
matière de contrats transnationaux pouvant avoir des
effets néfastes sur les exportations canadiennes. Par
exemple, en 1999, le Canada s'est opposé à une modifi-
cation de la loi fédérale sur les faillites qui aurait annulé
le contrat d'une valeur de 4 milliards de dollars
qu'Hydro-Québec avait conclu avec les services d'utilité
publique du Vermont. L'opposition du Canada a porté
fruit et la modification n'a pas été adoptée, ce qui a

permis d'éviter un dangereux précédent d'ingérence
législative en matière de contrats transnationaux. Le
Canada va demeurer à l'affût de toute initiative du
même genre que le Congrès américain pourrait avoir
l'intention de prendre.

AUTRES DOSSIERS

Formalités douanières et administratives
Le Canada et les États-Unis poursuivent leurs travaux
relatifs aux initiatives entreprises dans le cadre de
l'Accord sur la frontière commune. Des représentants
des deux pays s'efforcent activement de promouvoir
l'utilisation de programmes relatifs aux voyageurs à
faible risque, de simplifier l'acheminement des produits
commerciaux en transit, d'envisager l'adoption de
technologies nouvelles et le recours à des installations
d'inspection communes. En novembre 2000, un projet
pilote harmonisé a été mis sur pied pour faciliter le
passage préapprouvé des voyageurs à faible risque
utilisant le pont entre Sarnia, en Ontario, et Port Huron,
au Michigan. Le programme NEXUS s'appuie sur des
conditions d'admissibilité communes, un processus
d'embauchage commun, l'utilisation d'un formulaire
de demande et d'une carte de participant semblables, et
l'application de sanctions analogues. Dans le cadre du
partenariat entre le Canada et les États-Unis, le dialogue
a été entamé à un haut niveau entre les gouvernements,
les collectivités frontalières et les parties intéressées
pour harmoniser les visions de ce que doit être la
collaboration aux frontières. En l'an 2000, des réunions
ont été tenues en avril, à Niagara-Buffalo, et en juin,
à Vancouver. Elles ont confirmé les trois principes
fondamentaux de la coopération aux frontières, soit
la simplification et l'harmonisation des politiques et
de la gestion aux frontières, l'extension de ce souci de
coopération aux frontières mêmes et au-delà de celles-ci,
et une véritable collaboration entre le Canada et les
États-Unis face aux menaces communes. Le dialogue
amorcé dans le cadre du partenariat entre le Canada et
les États-Unis se poursuivra en 2001.

Propriété intellectuelle
En vertu de l'article 337 de la loi américaine de 1930
sur les droits de douane (U.S. TariffAct), les produits
importés qui sont réputés contrevenir aux droits
américains de propriété intellectuelle peuvent être
interdits d'entrée aux États-Unis par la Commission
du commerce international (U.S. International Trade
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Commission ou ITC). L'article 337 offre de meilleures
possibilités de recours direct contre les contrevenants
présumés que celles qui existent lorsqu'une demande est
présentée devant les tribunaux américains. En outre, les
formalités administratives de l'ITC peuvent être plus
onéreuses. Les contrevenants présumés qui se trouvent
aux États-Unis ne s'exposent qu'à des poursuites
judiciaires, alors que les importateurs risquent à la fois
une poursuite judiciaire et une poursuite devant l'ITC.

En 1989, un groupe spécial a décidé que l'article 337 con-
trevenait aux obligations découlant du GATT. Certaines
dispositions incompatibles avec les nouvelles obligations
découlant de l'Accord de l'OMC sur les aspects des droits
de propriété intellectuelle qui touchent au commerce
ont été éliminées de la législation de mise en oeuvre du
Cycle d'Uruguay. Toutefois, en vertu de l'artide 337, des
plaintes sont encore déposées contre des entreprises
canadiennes, qui doivent alors entamer des procédures
supplémentaires pour se défendre contre les allégations
de contrefaçon. Le gouvernement du Canada reste préoc-
cupé par ces problèmes et continuera à suivre de près
certains cas particuliers (notamment les différends
commerciaux internationaux qui pourraient survenir)
pour déterminer les mesures à prendre afin de veiller
à ce que les Canadiens soient traités conformément aux
obligations commerciales internationales des États-Unis.

Recours commerciaux
Le gouvernement du Canada continue à observer de
près l'évolution de la politique américaine au chapitre
des recours commerciaux, afin de veiller à ce que les
États-Unis respectent leurs obligations commerciales
internationales dans l'élaboration de toute nouvelle
règle et dans l'application des règles existantes. Le
Canada continuera à manifester son opposition aux
lois telles que l'Agriculturai, Rural Developmen4
Food and Drug Administration, and Related Agencies
Appropriations Act de 2000 (la modification Byrd),
dont une disposition prévoit la distribution des droits
antidumping et des droits compensatoires aux produc-
teurs locaux, ces droits leur garantissant une protection
contre les importations. En outre, le Canada a présenté
des observations spécifiques en ce qui concerne l'article
29 de la loi de 1980 sur la taxe exceptionnelle sur le
pétrole brut (Crude Oil Windfall Tax Act), qui subven-
tionne directement les exportations américaines de
charbon; les modifications apportées à l'accord entre
la Russie et les États-Unis suspendant une ordonnance
d'imposition de droits antidumping; les modifications
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apportées au questionnaire utilisé par le Département
américain du commerce pour ses enquêtes en matière
de droits compensateurs; la requête de la commission
du blé du Dakota du Nord relative à l'ouverture d'une
enquête en vertu de l'article 301 de la loi américaine de
1974 révisée sur le commerce extérieur (U.S. TradeAct)
vise les pratiques canadiennes de commercialisation du
blé; et plusieurs réexamens d'ordonnances d'imposition
de droits antidumping et de droits compensateurs
visant des produits canadiens. Dans ce contexte, sur
les 5 examens effectués en 2000, 3 se sont soldés par
le maintien des ordonnances et les deux autres ont
abouti à leur abrogation. Soulignons qu'à la suite des
15 réexamens d'ordonnances d'imposition de droits
antidumping et de droits compensateurs visant des pro-
duits canadiens émises par les États-Unis avant 1995,
toutes, à l'exception de 5, ont été abrogées. Enfin,
les représentants du Canada sont venus en aide aux
producteurs canadiens de sulfate de sodium en leur
offrant des conseils sur certains aspects particuliers des
enquêtes portant sur les droits antidumping faites par
les États-Unis durant la période d'examen.

Enquêtes relatives à des recours commerciaux

En 2000, les États-Unis ont effectué une seule enquête
relative à l'application de droits antidumping aux
importations en provenance du Canada; celle-ci a porté
sur les importations de sulfate de sodium. L'enquête
s'est terminée sans imposition de droits additionnels. Le
Canada a participé à l'enquête de l'ITC ayant pour but
d'établir si la mesure de sauvegarde visant le gluten de
blé, dont les importations en provenance du Canada
étaient à nouveau exclues de 1'ALENA, devrait être
maintenue. Au cours de la même période, le Canada a
effectué trois enquêtes antidumping visant des produits
en provenance des États-Unis (agents de contraste,
réfrigérateurs, sécheuses et lave-vaisselle, et papier pour
le bingo). Les deux premières enquêtes se sont soldées
par des ordonnances d'imposition de droits antidump-
ing et la troisième (papier pour le bingo) a donné lieu
à un engagement en matière de prix. De même, le
Canada a entrepris des enquêtes relatives à l'application
de droits antidumping et de droits compensateurs aux
importations de certains types de maïs-grain américains
dans l'Ouest canadien. Le 7 mars 2001, le Tribunal
canadien du commerce extérieur a conclu que les
importations de maïs-grain américains n'ont pas
occasionné et ne menacent pas de causer de dommage
à la production canadienne.
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Marchés publics
Le Canada continuera d'inciter les autorités des États-
Unis à faciliter l'accès des fournisseurs canadiens aux
marchés publics américains. À l'heure actuelle, les
exemptions accordées en vertu des accords de marchés
publics conclus dans le cadre de 1'ALENA et de POMC
ferment la porte à ceux qui voudraient présenter des
soumissions à l'égard d'un large éventail de projets
dans divers secteurs clés. Les programmes de marchés
publics réservés aux petites entreprises et aux entreprises
appartenant à des groupes minoritaires sont particu-
lièrement restrictifs, tout comme les clauses « Buy
American » (achetons des produits américains). De
plus, des dispositions législatives adoptées de longue
date et de manière ad hoc^ ainsi que les conditions
afférentes aux programmes de financement, limitent
l'accès des fournisseurs canadiens. La nécessité d'assurer
à ceux-ci un accès plus facile et plus sûr, à l'échelon
fédéral comme à celui des États et des municipalités,
reste une question primordiale pour les gouvernements
provinciaux canadiens dans leur réflexion sur la possi-
bilité d'ouvrir les marchés publics provinciaux et
municipaux du Canada.

Marchés réservés aux petites entreprises

Le gouvernement du Canada reste préoccupé par
l'utilisation fréquente et imprévisible des exceptions à
l'ALENA et à l'Accord de l'OMC sur les marchés publics
en ce qui concerne les marchés réservés aux petites
entreprises. Les fournisseurs canadiens doivent faire
face à la possibilité omniprésente que des clients gou-
vernementaux recrutés avec succès et approvisionnés
à des prix concurrentiels leur fermeront par la suite
la porte en invoquant ces mesures de réserve. Aux
États-Unis, la définition d'une petite entreprise varie
selon les secteurs, mais dans le secteur de la fabrication,
elle correspond généralement à un maximum de
500 salariés (le seuil va jusqu'à 1500 salariés dans
d'autres secteurs). Pour une société de services, le seuil
est fixé à un revenu annuel maximum de 17 millions de
dollars américains. Dernièrement, les départements et
les organismes fédéraux américains n'ont pas atteint leur
objectif, qui est d'accorder 23 p. 100 de leurs contrats
(selon la valeur) à des petites entreprises américaines.
Cela a déjà suscité l'adoption de nouvelles directives
relativement à l'application des programmes existants
et pourrait donner lieu à des pressions en vue de mettre
sur pied de nouveaux programmes. Par ailleurs, le
gouvernement américain exige que les soumissions
des entrepreneurs et des principaux sous-traitants

comprennent des plans pour confier une partie de
leurs travaux en sous-traitance à de petites entreprises
américaines. Le Canada est aussi préoccupé par le fait que
l'utilisation de tels plans desous-traitance gêne l'accès des
Canadiens au marché américain. I1 continuera de faire
pression sur le gouvernement américain à ce sujet.

Clauses «BuyAmerican»
Les clauses favorisant l'achat de produits et de services
américains sont largement utilisées dans les marchés
publics fédéraux américains qui ne sont pas visés par
1'ALENA ou les accords de l'OMC. Comme ces accords
commerciaux n'exigent un traitement égal des offres
canadiennes que pour les achats directs du gouverne-
ment fédéral américain dans certains secteurs, un large
éventail d'autres marchés publics fédéraux sont assujettis
à l'achat de produits américains.

Marchés du Département de la défense
En vertu des accords entre le Canada et les États-Unis
pour le partage de la production et du développement
de produits de défense, l'industrie canadienne a accès
à cet immense marché d'équipement et de R-D. Cette
relation exige une vigilance continue pour éviter toute
érosion, qû elle soit intentionnelle ou non.

Clauses « BuyAmerican » et marchés infrana-
tionaux financés par le gouvernement fédéral

Des clauses « Buy American » sont incluses dans les
marchés des États et des municipalités lorsqu'un
financement fédéral est fourni, ce qui signifie que les
États et les municipalités doivent acheter des produits
et des services américains pour avoir droit aux subven-
tions. Le Canada cherche toujours à améliorer l'accès,
actuellement limité, des entreprises canadiennes à
cet important marché, notamment dans le domaine
des infrastructures de transport en commun, de la
construction d'autoroutes et de l'aéronautique.

Aux États-Unis, presque tous les grands projets de
transport sont financés par le gouvernement fédéral,
mais administrés par les États et les municipalités ou
par des organismes du secteur privé. La Transportation
Equity Act for the 21" Century (connue sous le nom
de TEA-21) prévoit le financement de ces projets jusqû à
la fin de l'exercice 2003. L'agence fédérale des transports
en commun (Federal Transit Administration ou FTA)
et l'agence fédéral,- des autoroutes (Federal Highway
Administration ou FHWA) accordent des fonds en
vertu de la TEA-21 aux États, aux municipalités et aux
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autorités du secteur des transports pour des projets de
cette nature, à condition qu'on ait recours à du matériel
et à de l'équipement américains. Dans les projets
financés par la FHWA, tous les produits de fer et d'acier,
ainsi que leur revêtement, doivent être de fabrication
entièrement américaine. Dans le cas des projets financés
par la FTA, tous les matériaux d'acier et autres produits
doivent être faits uniquement de matières premières
d'origine américaine, en plus d'être entièrement
fabriqués aux États-Unis. Les pièces de matériel roulant
(trains, autocars, traversiers, trolleybus, etc.) doivent
être faites à 60 p. 100 de matières premières américaines
et le montage final doit être effectué aux États-Unis. En
1998, la codification de la définition d'« assemblage
final », auparavant laissée à la discrétion de l'organisme
acheteur, a réduit encore plus les chances des four-
nisseurs canadiens de participer à de tels projets.

Des conditions similaires s'appliquent aux projets
d'aéroport recevant un financement de l'agence fédérale
de l'aviation (Federal Aviation Administration), comme
I'autorise l'Airpori and Airways Facilities Improvement
Act. Ces projets exigent que tous les matériaux d'acier et
produits manufacturés soient composés à 60 p. 100 de
matières premières américaines et que le montage final
soit effectué aux États-Unis. Le Canada continuera de
demander une amélioration de l'accès aux marchés
publics dans ces domaines.

Préférences des États et des municipalités

Les marchés publics des États et des municipalités
comptent une grande variété de préférences. En l'an
2000, l'État de New York a modifié sa législation et
ajouté les fournisseurs du Québec et de l'Ontario sur la
liste de plusieurs États américains dont les fournisseurs
ne sont pas admissibles aux marchés publics de l'État
de New York. De plus, de nombreuses clauses « Buy
American » du gouvernement fédéral des États-Unis
sont incluses dans les marchés publics des États et
des municipalités lorsqu'un financement fédéral est
fourni. Le Canada demeure préoccupé par le fait
que ces préférences limitent l'accès au marché et le
rendent imprévisible pour les fournisseurs canadiens.
Il continuera donc à faire des pressions pour obtenir
l'élimination des préférences des États et des muni-
cipalités aux États-Unis.

Modifications législatives et réglementaires
Les États-Unis ont en grande partie terminé la mise en
oeuvre des modifications apportées aux procédures

d'acquisition dans le cadre des lois adoptées en 1994
et en 1995. Or, leur réglementation des marchés publics
civils et militaires, qui peut nuire à l'accès des four-
nisseurs canadiens au marché, est constamment
modifiée. Le Canada continue d'inciter le gouvernement
américain à clarifier et à corriger les incompatibilités
potentielles entre les obligations qû il a contractées en
signant l'AI.ENA et ces nouvelles pratiques, qui sem-
blent limiter la participation canadienne aux marchés
publics. Celles-ci comprennent notamment des critères
d'admissibilité à la sous-traitance et des méthodes
d'acquisition simplifiées pour tous les achats publics
inférieurs à 100 000 $ et pour les achats de produits
commerciaux dont la valeur ne dépasse pas 5 millions
de dollars américains. Le Canada se préoccupe égale-
ment de la propension des législateurs américains à
incorporer à l'occasion des dispositions restrictives de
ce genre dans des lois qui ne se rapportent pas aux
marchés publics, telles que les lois de crédits. Ces
mesures, souvent liées à des produits particuliers,
semblent être prises sans qu'on ait vraiment évalué la
possibilité qu'elles puissent être en contradiction avec
les obligations commerciales internationales.

FACILITER eACCÈS AUX MARCHÉS DES SERVICES

Services financiers
La loi Gramm-Leach-Bliley, adoptée en 1999, est la plus
importante loi que les États-Unis aient adoptée depuis
des décennies en ce qui touche le secteur des services
financiers. Elle a permis aux institutions financières
étrangères de constituer des sociétés financières de
portefeuille pour exercer des activités qui leur seraient
interdites autrement. En ce qui a trait à la prestation de
ces services de part et d'autre de la frontière, le Canada
continue de travailler à ce que les règles du jeu dans le
secteur des valeurs mobilières soient équitables. Le
Canada poursuit ses discussions bilatérales avec les
États-Unis à ce chapitre. En outre, comme l'exige
l'ALENA, les représentants du Canada, du Mexique et
des États-Unis se rencontrent une fois par année pour
discuter des questions afférentes aux services financiers.

Télécommunications

Les fournisseurs de services canadiens se sont heurtés
à des difficultés lorsqû ils ont voulu obtenir un permis
pour offrir des services de télécommunications aux
États-Unis à partir du Canada. Les autorités améri-
caines ont allégué que la prestation d'un certain



nombre de ces services soulevait des problèmes
liés à la sécurité, ce qui a entraîné des retards et un
manque de transparence dans le traitement des
demandes de permis. Cela s'est en outre traduit par
l'imposition, pour la délivrance des permis, de condi-
tions défavorables aux exportations canadiennes.

Compte tenu des délais interminables qu'ont dû subir
certaines sociétés canadiennes avant d'avoir accès au
marché américain, le Canada continuera de surveiller
attentivement l'exécution par les États-Unis de leurs
engagements pris dans le cadre de l'OMC en matière de
services de télécommunications, afin de veiller à ce que
les fournisseurs canadiens obtiennent les permis avec
célérité et de façon transparente.

Transport maritime
Un ensemble de lois (regroupées sous l'appellation de
Jones Act) établit une série de limites à la participation
étrangère à l'industrie maritime des États-Unis. La prin-
cipale préoccupation du Canada concerne les exigences
américaines qui excluent l'utilisation des navires de
construction canadienne pour des activités maritimes
dans les eaux américaines. Pour ce qui est du transport
maritime international, des restrictions s'appliquent
également quant à la nationalité des propriétaires des
navires admissibles à l'homologation par les États-Unis.
On trouve par ailleurs une variété de subventions et
d'autres mesures de soutien en faveur des armateurs
américains. Ces restrictions (y compris celles qui sont
liées à l'amendement Byrnes/Tollefson dans le domaine
de la défense) limitent l'accès des Canadiens au marché
américain du commerce maritime.

Les services de transport maritime feront très probable-
ment l'objet des négociations en cours dans le cadre de
l'OMC concernant les services. Le Canada entend tirer
parti de toutes les occasions qui se présenteront pour
faire éliminer les restrictions visant les services de
transport maritime qui portent préjudice aux intérêts
canadiens.

Admissions temporaires
Selon l'article 343 de la loi américaine sur l'immigration
(Illégal Immigration Reform and Immigrant Responsibility
Act), tout étranger souhaitant travailler dans le secteur
de la santé doit présenter un certificat, délivré par un
organisme américain d'accréditation, attestant de sa
compétence professionnelle et de sa maîtrise de la
langue anglaise. Selon une règle provisoire, la loi ne
s'applique qu'aux travailleurs désirant devenir résidents

permanents et dispenser des services dans les domaines
des soins infirmiers et de l'ergothérapie. Une dérogation
visant les travailleurs du secteur des soins de santé
désireux d'obtenir un permis de séjour temporaire reste
en vigueur, en attendant la mise en oeuvre du règlement
d'application de la loi. Cette dérogation ne représente
qu.'une solution temporaire et le Canada continue à
soutenir auprès du gouvernement et du Congrès améri-
cains que l'exigence relative à la double accréditation
de l'article 343, dans le cas des personnes en quête d'un
permis de séjour temporaire, enfreint les obligations
découlant pour les États-Unis de l'ALENA. Notre objectif
ultime est que le gouvernement américain rende perma-
nente la dérogation pour les travailleurs du secteur des
soins de santé qui désirent obtenir un permis de séjour
temporaire aux États-Unis. Dernièrement, les États-Unis
n'ont pris aucune mesure à l'égard de l'article 343. Le
Canada a exprimé sa préoccupation devant le fait que
la mise en application d'une dérogation permanente à
l'article 343 piétine. Il entend demeurer vigilant à ce sujet.

NORMES ET MESURES CONNEXES

Le Canada poursuit un dialogue constructif avec les
États-Unis, surtout dans le cadre des travaux du Comité
des mesures normatives de l'ALENA, afin d'inciter les
Américains à atténuer l'ampleur des restrictions régle-
mentaires qui frappent l'industrie et à laisser à celle-ci
le soin de s'autoréglementer dans le contexte de l'inté-
gration croissante du marché nord-américain.

Les quatre sous-comités sectoriels de l'AI.ENA (indus-
trie automobile, transports terrestres, télécommunica-
tions et étiquetage des produits textiles) offrent
également d'excellentes occasions de promouvoir la
coopération trilatérale dans le domaine des normes et
des règlements. Les sous-comités des transports ter-
restres et de l'étiquetage des produits textiles travaillent
de concert à l'harmonisation des normes afin de faciliter
le commerce. Ils ont accompli des progrès remarquables
à l'égard de la conformité des chauffeurs et des camions
aux normes qui s'appliquent aux véhicules automobiles
et de l'étiquetage pour l'entretien des produits textiles.
four ce qui est du secteur des télécommunications et
de celui de l'automobile, où les normes canadiennes et
américaines se complètent généralement, les sous-comités
s'efforcent d'accroître la coopération bilatérale et la coor-
dination des activités dans les instances internationales.

Le Canada cherche à obtenir des États-Unis qu'ils
appliquent de façon plus exhaustive les engagements
pris au nom de leurs échelons infranationaux dans le
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contexte de l'ALENA et de l'OMC, afin de faire en sorte
que les normes adoptées par ceux-ci soient améliorées
ou modernisées et qu'ainsi s'accroissent le volume et la
diversité de nos échanges de produits manufacturés. Le
Canada s'efforce par ailleurs de promouvoir le dialogue
bilatéral entre les provinces et les États afin d'accroître
la coopération dans l'élaboration des normes et des
règlements.

Enfin, le Canada continuera à encourager la collaboration
canado-américaine dans l'élaboration et l'application de
normes facultatives communes qui se substitueraient aux
règlements édictés par les gouvernements. Ces initiatives
concernant les normes accompagneront d'autres mesures
visant à fournir des services convenables d'évaluation de
la conformité.

Aperçu

Avec sa victoire remarquable à l'élection présidentielle
du 2 juillet 2000, le président Vicente Fox a donné tout
son poids à une vision dynamique et énergique de ce
que doit être le « nouveau » Mexique. Le président
Fox a entrepris d'accélérer les réformes et d'améliorer
encore davantage le contexte de l'investissement au
Mexique en adoptant des règles plus transparentes et
en favorisant une plus grande sécurité. Le nouveau
gouvernement s'est donné comme priorité d'attirer les
investissements étrangers, en plus de créer des emplois,
de procéder à une réforme des finances publiques,
d'éliminer le déficit budgétaire, de restructurer le gou-
vernement, de poursuivre la privatisation, de réduire
plus encore l'inflation, de relancer les marchés du
crédit et de voir à une redistribution plus équitable
de la richesse.

Le président Fox peut s'appuyer sur une situation
économique et commerciale relativement solide. Au
cours de la dernière décennie, le Mexique a entrepris
les plus importantes réformes économiques depuis
son accession à l'indépendance. La réforme la plus
courageuse et la plus conséquente a été d'adhérer à
l'ALENA, ce qui a transformé le pays en une économie
essentiellement basée sur le commerce. En 1999, les

' Groupe des Trois (Mexique, Colombie, Venezuela); Costa Rica; Bolivie;
Nicaragua; Chili; Triangle du Nord (Honduras, Guatemala et Salvador).
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États-Unis totalisaient plus de 88 p. 100 des exporta-
tions du Mexique. Le succès de 1'AI.ENA a été suivi par
la signature de six autres accords de libre-échange au
sein de l'hémisphère Sud' et de trois, en dehors de
ce dernier, notamment avec l'Union européenne et
Israël (en vigueur depuis le 1a juillet 2000), et avec
l'Association européenne de libre-échange (devant
entrer en vigueur en juillet 2001). Des efforts consi-
dérables aux plans de la libéralisation des marchés,
de la mise en oeuvre des réformes structurelles et
de la privatisation ont renforcé l'économie du Mexique,
favorisé la concurrence et amélioré le climat pour
l'investissement. Une gestion monétaire et financière
cohérente et pertinente a caractérisé les six années du
régime du président Zedillo.

Ces mesures économiques et commerciales permettent
de plus en plus au Mexique de se démarquer des autres
marchés d'Amérique latine et des marchés des pays
émergents, de bénéficier de la confiance soutenue des
investisseurs, de résister aux chocs externes et d'éviter
la crise économique qui a traditionnellement marqué
la fin d'un mandat présidentiel. La performance
économique a été remarquable. Pour l'an 2000, on
prévoit que la croissance pourrait atteindre 7 p. 100
(comparativement à 3,7 p. 100 en 1999) et, pour 2001,
le président Fox a fixé l'objectif à 4,5 p. 100. Les facteurs
à l'origine d'une telle croissance sont le niveau élevé des
exportations à destination de l'économie américaine
florissante, le relèvement des prix du pétrole et la
production accrue de pétrole, la hausse de la consomma-
tion intérieure et l'augmentation des investissements. À
la fin de l'an 2000,1'inflation n'était plus que de 9 p. 100;
pour 2001,1'objectif est de l'amener à 7 p. 100.

Les relations entre le Canada et le Mexique se sont
élargies au fur et à mesure de la croissance et de la
libéralisation de l'économie du Mexique. Dès l'entrée en
vigueur de 1'ALENA à la fin de l'an 2000, le commerce
bilatéral a augmenté de plus de 27 p. 100. Pour l'an 2000,
le montant global des échanges bilatéraux a été de
14 milliards de dollars, les exportations canadiennes à
destination du Mexique s'élevant à 2 milliards de dollars,
soit une augmentation de 27 p. 100 par rapport à 1999, et
les exportations mexicaines à destination du Canada se
chiffrant à 12 milliards de dollars, soit une augmentation
de 27 p. 100 par rapport à 1999. (Les écarts entre les
données commerciales publiées par Statistique Canada
et celles d'INEGI, le bureau mexicain de la statistique,
sont importants. Selon les études réalisées par Statistique
Canada et les services statistiques mexicain et américain,
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pour une quantité importante d'exportations canadi-
ennes à destination du Mexique, on note une tendance
à inscrire les États-Unis comme destination finale plutôt
que comme destination intermédiaire. En conséquence,
le niveau des exportations canadiennes à destination du
Mexique est nettement sous-estimé.)

Entre-temps, l'investissement canadien direct au
Mexique a presque triplé depuis 1995, approchant de
3 milliards de dollars en 1999. Les principaux secteurs
ayant bénéficié de cet investissement sont l'énergie, les
mines, les services financiers et la fabrication. En 1999,
l'investissement mexicain direct au Canada a été de
500 millions de dollars.

Le comité ministériel conjoint Canada-Mexique, formé
en 1968, se réunit tous les ans ou aux deux ans. Il joue
un rôle clé en favorisant les échanges, la discussion et la
coopération entre les ministres des deux pays concer-
nant des questions d'intérêt commun relevant des
domaines politique, commercial et économique. La
dernière réunion du Comité ministériel conjoint s'est
tenue en février 1999, à Ottawa.

Une croissance soutenue et une libéralisation accrue
devraient ouvrir toute une gamme de débouchés aux
entreprises canadiennes dans des secteurs comme le
transport, l'électricité, le pétrole et le gaz, l'environ-
nement et l'agroalimentaire.

Résultats obtenus en 2000
n Le marché mexicain des services de télécommunica-

tions fixes et mobiles par satellite est entièrement
ouvert aux entreprises canadiennes depuis l'entrée en
vigueur de l'accord conclu en 1999 par le Canada et
le Mexique et la signature des protocoles techniques.

n Donnant suite à la décision des partenaires à
l'ALENA d'accélérer la suppression des droits de
douane, le Mexique a éliminé, le 1- janvier 2001,
ceux applicables à des produits particuliers, comme
les piles ainsi que certains produits pharmaceutiques
et chimiques. Aux termes de l'ALENA, ces droits de
douane devaient à l'origine être éliminés le 1- janvier
2003. Les exportateurs canadiens des produits visés
par cette mesure profiteront d'un meilleur accès au
marché mexicain.

n L'an dernier, faisant écho aux préoccupations
exprimées par le Canada relativement aux retards
subis par les fournisseurs canadiens à l'occasion de
l'attribution des certificats de contingent pour

l'importation de haricots, le gouvernement du
Mexique a mis en oeuvre un régime de vente aux
enchères (trois séances par année) pour l'attribution
des contingents tarifaires de haricots secs. Pour les
exportateurs canadiens, ce mécanisme de gestion des
contingents tarifaires a l'avantage d'être prévisible et
transparent. Le Canada espère toutefois que, dans
un proche avenir, le Mexique envisagera la possibilité
d'ouvrir son marché pendant toute l'année.

Accès au marché - priorités du Canada en 2001
n continuer à présenter des observations afin de faire

lever l'interdiction visant les pommes de terre de
semence de 1'Yle-du-Prince-Édouard et du Nouveau-
Brunswick ainsi que rétablir les conditions du
commerce prévues dans l'accord bilatéral de 1998;

n clarifier les exigences du Mexique relativement à la
certification des aliments transformés;

n continuer à surveiller de près l'évolution de la législa-
tion et de la réglementation au Mexique en ce qui
touche l'étiquetage des produits de la biotechnologie;

n continuer à insister pour que le Mexique produise
une liste définitive des services exclus du chapitre de
l'ALENA relatif aux marchés publics et pour qu'il
règle les problèmes liés à la mise en oeuvre de ce
chapitre;

n poursuivre les discussions afin d'obtenir un meilleur
accès aux marchés pour les pommes de terre frites
surgelées et les pommes du Canada;

n surveiller la mise en oeuvre de la décision du groupe
de l'ALENA concernant le différend entre le Mexique
et les États-Unis au sujet des services de camionnage
transfrontaliers et de l'investissement, et continuer
de promouvoir l'accès au marché pour les entreprises
canadiennes;

n progresser dans l'harmonisation et la simplification
des formalités douanières, et faciliter davantage
encore les mouvements transfrontaliers de produits;

n travailler de concert avec le Mexique pour assurer
une plus grande transparence et une plus grande
uniformité de la législation et de la réglementation
visant les investissements canadiens au Mexique;

n poursuivre les initiatives prises par les organismes
de statistique respectifs en vue de rapprocher les
données sur le commerce.

mi
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FACILITER L!ACCÈS AUX MARCHÉS DES PRODUITS

Pommes de terre de semence
En 1998, le Canada et le Mexique ont conclu un accord
phytosanitaire bilatéral. Pendant deux années, l'applica-
tion de cet accord n'a posé aucun problème. Cependant,
en décembre 2000 et janvier 2001, le Mexique a interdit
l'importation de pommes de terre en provenance du
Nouveau-Brunswick et de l'Île-du-Prince-Édouard,
prétextant des risques phytosanitaires. Le Canada a
présenté des observations en haut lieu pour contester
ces nouvelles mesures. Le Canada fait valoir que celles-ci
ne sont appuyées par aucune justification scientifique.
Le Canada continuera à présenter des observations
au Mexique afin que toutes les provinces canadiennes
puissent commercer avec ce pays conformément aux
conditions prévues dans l'accord de 1998.

Pommes

Le Mexique a demandé à rouvrir les négociations
pour le plan de travail relatif aux pommes de l'Est du
Canada. Les représentants du Canada doivent rencontrer
leurs homologues mexicains en vue de renouveler
l'accord et de conserver l'accès au marché mexicain
pour les pommes de l'Est du Canada.

Pommes de terre frites surgelées
Le Mexique a fixé, aux termes de 1'ALENA, un contin-
gent tarifaire pour les frites surgelées, au-delà duquel
des droits de douane de 20 p. 100 sont perçus.
L'élimination de ces droits est prévue en 2003. Au
Mexique, la demande de produits de pomme de terre
surgelés, surtout de la part des chaînes d'établissements
de restauration, croît très rapidement et est satisfaite
par les importations. Toutefois, l'accès à ce marché est
limité par le petit contingent tarifaire, alors que l'impo-
sition de droits hors quota occasionne des coûts inutiles
aux importateurs et aux consommateurs. Le Canada a
abordé la question avec le Mexique à maintes reprises
et poursuivra ses entretiens bilatéraux afin d'améliorer
l'accès au marché pour ce produit.

Certification des aliments transformés
A la réunion du comité des mesures sanitaires et
phytosanitaires tenue en septembre 2000, le Canada
et le Mexique se sont entendus pour poursuivre les
discussions bilatérales sur les exigences du Mexique
relativement à la certification d'aliments transformés.
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Ce point demeure une priorité pour le Canada étant
donné que, dans le cas d'un certain nombre de ces
produits, les exigences du Mexique ne sont pas claires
et qû il est apparu que diverses questions devraient
faire l'objet de discussions plus approfondies.

Questions liées aux douanes
Le Mexique exige que, préalablement à l'entrée au
pays, toute marchandise soit dédouanée et que les
droits soient acquittés à la frontière américaine, ce qui
retarde l'acheminement de toutes les expéditions et
en accroît le coût. De plus, le Mexique ne dispose pas
actuellement d'un processus accéléré pour ce qui est
de l'entrée au pays des petits paquets et du courrier.
Le Canada entend étudier les moyens de régler les
problèmes systémiques qui se posent à la frontière.

FACILITER eACCÈS AUX MARCHÉS DES SERVICES

Services professionnels
En juin 1995, les représentants des ingénieurs profes-
sionnels des parties à l'ALENA ont signé un accord
de reconnaissance mutuelle en matière de permis
d'exercice et de certification des ingénieurs. Faute de
l'appui des États-Unis, cet accord n'a pas été mis en
oeuvre sur une base trilatérale. (Seul l'État du Texas a
pris des mesures en vue de sa mise en oeuvre.) Les
organismes représentant les ingénieurs au Canada (le
Conseil canadien des ingénieurs professionnels) et au
Mexique sont prêts, depuis plus de deux ans, à mettre
en oeuvre l'accord. Devant l'absence de consensus entre
les associations d'ingénieurs aux États-Unis, le Conseil
canadien des ingénieurs professionnels et son équiva-
lent mexicain ont décidé de mettre en oeuvre l'accord
de reconnaissance mutuelle sur une base bilatérale. Il
s'en est suivi, au début de 1999, un échange de lettres
entre nos ministres respectifs. Le Canada travaillera
de concert avec le Mexique pour que l'accord bilatéral
soit bien mis en oeuvre par le ministère de l'Éducation
du Mexique.

Un accord de reconnaissance mutuelle concernant les
conseillers juridiques étrangers n'a pas encore été mis
en oeuvre par suite de l'opposition manifestée par les
États-Unis. Le Canada étudiera de concert avec le
Mexique la possibilité de le mettre en oeuvre sur une
base bilatérale.
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Services financiers
En vertu de l'ALENA, le Canada, les États-Unis et le
Mexique doivent tenir des réunions chaque année pour
discuter des questions afférentes aux services financiers.
Reconnaissant que le Mexique a énoncé des réserves
dans le cadre de l'ALENA, le Canada souhaite entamer
des discussions avec celui-ci en vue d'établir de nou-
velles catégories de maisons de courtage qui seraient
ouvertes à une participation canadienne.

En ce qui a trait au secteur des assurances, le Canada
continuera de chercher à faciliter l'offre de transactions
d'assurance homogènes aux transporteurs routiers par-
ticipant au commerce transfrontalier entre le Canada,
les États-Unis et le Mexique.

Camionnage

Selon le chapitre 12 (commerce transfrontières des
services) de l'ALENA, les États-Unis ont accepté
d'ouvrir leurs États frontaliers (le Texas, l'Arizona, le
Nouveau-Mexique et la Californie) aux camions mexi-
cains transportant un chargement international au plus
tard le 18 décembre 1995 et à tout son territoire avant
le 1-janvier 2000. Malgré ces obligations en vertu de
l'ALENA, les États-Unis ont refusé d'approuver toute
nouvelle demande présentée par des entreprises de
camionnage mexicaines cherchant à circuler sur le
territoire américain. La loi américaine interdit actuelle-
ment aux camions mexicains de franchir plus de
20 milles en territoire américain, sauf à cinq entreprises
bénéficiant de droits protégés par une clause d'antério-
rité (parce qu'elles avaient un permis d'exploitation
avant 1982) et à un transporteur mexicain qui possédait
des droits de transport lui permettant de se rendre au
Canada en passant par les États-Unis. Le Mexique, qui
doit faire face à des pressions protectionnistes de la part
de son industrie du camionnage, a réagi en restreignant
le camionnage transfrontières américain et en refusant
l'accès aux entreprises de camionnage américaines et
canadiennes. Bien que l'accès au marché américain
pour les camionneurs canadiens n'ait pas été touché,
les intérêts commerciaux du Canada ont souffert à
cause du différend entre le Mexique et les États-Unis.
Les entreprises de camionnage canadiennes désireuses
d'élargir leur accès au marché mexicain ont été
incapables de le faire en raison du différend.

En septembre 1998, le Mexique a demandé la création
d'un groupe spécial d'arbitrage aux termes du chapitre
20 de l'ALENA. Le groupe spécial, qui a vu le jour

officiellement en janvier 2000, a examiné les mémoires
des deux parties en cause et du Canada, qui participait
à titre de tiers intéressé. Le groupe spécial, dont la
décision a été publiée le 6 février 2001, a déterminé
que les États-Unis avaient manqué à leurs obligations en
vertu de l'ALENA en refusant de permettre aux camions
mexicains d'exploiter les parcours de longue distance
entre les États frontaliers américains et des
destinations mexicaines. Le groupe spécial a reconnu
que le système mexicain d'inspection de sécurité est
moins rigoureux que celui des États-Unis, mais a ajouté
que lorsque les États-Unis ont conclu l'ALENA, ils
étaient déjà au courant de ces différences. En s'appuyant
sur les obligations en vertu de l'ALENA, le groupe spé-
cial a conclu que les États-Unis ne devaient pas imposer
de larges interdictions sur l'ensemble des demandeurs
mexicains, mais qu'ils devraient plutôt examiner chaque
demande, au cas par cas, pour déterminer si le deman-
deur répond aux normes de sécurité pour les véhicules
automobiles.

L'ouverture de la frontière entre les États-Unis et le
Mexique au commerce transfrontières donnerait accès
aux entreprises de camionnage canadiennes et mexi-
caines à leurs marchés réciproques, et accès au marché
du camionnage entre le Mexique et les États-Unis aux
transporteurs canadiens.

L'accès du Canada aux services de camionnage trans-
frontières mexicain et américain demeure ouvert, à la
condition que les camions répondent aux exigences
canadiennes en matière de transport, en particulier
au chapitre de la sécurité.

AUTRES DOSSIERS

Marchés publics
Selon l'annexe 1001 de l'ALENA, au 1a juillet 1995, le
Mexique devait avoir fini d'élaborer sa liste des services
exclus, effectué les consultations avec les autres parties
et soumis sa liste finale. Or, la liste n'est toujours pas
parachevée, ce qui occasionne de l'incertitude pour les
entreprises canadiennes. Le Canada entend insister
auprès du Mexique pour qu'il mette la dernière main
à sa liste des services exclus au plus vite.

La mise en oeuvre de l'ALENA a suscité des améliora-
tions en ce qui concerne la transparence et l'ouverture
des marchés publics au Mexique. Le gouvernement
canadien cherche toutefois à régler certains sujets de
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préoccupation qui sont apparus en ce qui concerne
les périodes de publication des appels d'offres.

Exceptions visant PEMEX et CFE
Le Mexique a négocié des exceptions pour soustraire
pendant une période transitoire (de 1994 à 2002) ses
sociétés publiques de pétrole (PEMEX) et d'électricité
(CFE ) à une application intégrale des dispositions de
l'ALENA relatives aux marchés publics. Le Canada
continuera à surveiller l'application faite par le Mexique
de ces exceptions.

Périodes de publication des appels d'offres
Le chapitre 10 oblige les parties à 1'ALENA à publier
les appels d'offres de marchés publics de manière trans-
parente, afin de donner aux fournisseurs qualifiés des
pays membres le temps de présenter leurs soumissions.
Une étude effectuée en 1997 pour le compte du
gouvernement canadien et des travaux supplémentaires
réalisés en 1999 ont toutefois soulevé certaines ques-
tions quant au respect de cette obligation par le
Mexique. Le Canada continue à faire pression sur
le Mexique pour obtenir une réponse à ce sujet.

___._.^_.._.^._ .. .,.-_. __ ,,
ZONE_DE_LIBR - !;!I ANG ;' DES__ M R1QUË

Aperçu

Le Canada est l'un des 34 pays démocratiques de
l'hémisphère participant aux négociations en vue
de l'établissement de la Zone de libre-échange des
Amériques (ZLEA). Lancées en avril 1998, ces négocia-
tions créeront la plus grande zone de libre-échange au
monde, qui comptera 800 millions de personnes et aura
un PIB combiné de près de 17 billions de dollars. La
ZLEA étendra aux autres pays de l'hémisphère les liens
de libre-échange qui unissent le Canada aux États-Unis,
au Mexique et au Chili, permettant aux entreprises
canadiennes de tirer le meilleur parti possible des
marchés émergents de l'hémisphère. La ZLEA coexistera
avec les accords signés antérieurement, tels que l'ALENA;
le commerce du Canada avec les États-Unis et le Mexique
continuera donc d'être régi par 1'AI.ENA. La ZLEA ne
pourra être substituée à l'ALENA à cet égard que si les
trois parties concernées y consentent. Même en excluant
les partenaires du Canada au sein de 1'ALENA, la région
représente un marché d'exportation de 4 milliards de

O U V E R T U R E S U R L E S

A M É R I Q U E S

dollars pour le Canada; elle bénéficie déjà de 45 milliards
de dollars d'investissement direct canadien (soit
17,5 p.100 de l'investissement canadien direct total
à l'étranger). Les négociations en vue de la création
de la ZLEA devraient être terminées d'ici 2005.

La décision de créer la ZLEA a été prise lors du premier
Sommet des Amériques tenu en décembre 1994, à
Miami. Le Sommet visait à renforcer la coopération
entre les pays des Amériques afin de promouvoir la
prospérité, la démocratie et le développement dans
tout l'hémisphère. Au Sommet de Miami et à celui
de Santiago, les dirigeants ont convenu de mettre en
oeuvre des plans d'action détaillés axés sur l'éducation,
la démocratie, les droits de la personne, l'intégration
économique, le libre-échange, la pauvreté, la discrimi-
nation et l'environnement. La ZLEA est le résultat le
plus visible des travaux du Sommet; les principaux buts
de cette nouvelle zone de libre-échange - favoriser la
croissance et le développement en intensifiant l'intégra-
tion économique - renforcent les objectifs plus larges
du Sommet.

Le Canada joue un rôle important dans le processus
entamé par ces sommets, le premier ministre devant
présider le Troisième Sommet des Amériques, qui se
tiendra à Québec, du 20 au 22 avril 2001. Le rôle clé
joué par le Canada en tant que premier président des
négociations a été une occasion privilégiée de démontrer
notre engagement de renforcer les liens entre les pays
de l'hémisphère et de poursuivre activement la libérali-
sation du commerce. A la fin de la présidence du
Canada, à la réunion ministérielle tenue en novembre
1999 à Toronto, il a été souligné que des progrès
concrets avaient été réalisés et que les fondements de
la prochaine ronde de négociations avaient bien été
ancrés. La ronde de négociations en cours est présidée
par l'Argentine; elle prendra fin à la prochaine réunion
ministérielle qui doit se tenir en avril 2001, à Buenos
Aires. Le Canada continue à jouer un rôle prépondérant
dans les négociations; il préside actuellement le Groupe
de négociation sur les marchés publics et assure la
vice-présidence du Groupe de négociation sur la
politique en matière de concurrence et du Comité
mixte d'experts en commerce électronique formé de
représentants du gouvernement et de représentants du
secteur privé. Le 1a mai 2001, la présidence du proces-
sus d'élaboration de la ZLEA sera confiée à l'Équateur.
Le soutien logistique nécessaire pour la bonne marche
des négociations est fourni par le Secrétariat adminis-
tratif installé à compter du 1- mars 2001 à Panama.
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Résultats obtenus au chapitre de la ZLEA en 2000
n Suite aux instructions données par les ministres, les

négociateurs ont publié une version provisoire (texte
entre crochets) des diverses questions traitées dans
l'accord instituant la ZLEA qui sera soumise aux
ministres à Buenos Aires en avril 2001.

n La Banque interaméricaine de développement a
approuvé la création d'un fonds de plusieurs millions
de dollars pour aider à mettre en oeuvre les huit
mesures de facilitation des formalités douanières
approuvées à la réunion des ministres qui s'est tenue
en novembre 1999,.à Toronto.

n Mise en oeuvre progressive par tous les pays des
mesures de facilitation des formalités douanières
approuvées à la réunion des ministres qui s'est tenue
à Toronto en novembre 1999.

Objectifs du Canada pour 2001
n faire accepter un avant-projet de texte intégré pour

l'accord instituant la ZLEA;

n recueillir un consensus pour la diffusion du texte
provisoire afin d'assurer une plus grande trans-
parence du processus de négociation de la ZLEA;

n chercher à renforcer les efforts faits par les inter-
venants de l'hémisphère et les ministres du Travail
pour favoriser la coopération dans ces domaines;

n en venir à un consensus entre les pays de la ZLEA
pour la création d'un comité intérimaire des mesures
sanitaires et phytosanitaires afin de faciliter l'applica-
tion courante de celles-ci dans les pays de la ZLEA;

n en venir à un accord entre les pays de la ZLEA pour
ce qui est de donner un mandat plus clair au Comité
des représentants des gouvernements sur la partici-
pation de la société civile.

Aperçu

Par le Traité d'Asunciôn, l'Argentine, le Brésil, le Paraguay
et l'Uruguay créaient en 19911e Marché commun du
cône Sud (Mercosur). Lorsqû il aura été intégralement
mis en oeuvre, en 2006, le Mercosur permettra la libre
circulation des capitaux, de la main-d'oeuvre, des pro-
duits et des services. II comprendra un tarif extérieur
commun (TEC) et prévoira l'harmonisation des poli-

tiques macro-économiques et sectorielles. Cette union
douanière, qui compte 240 millions d'habitants (contre
380 millions pour l'ALENA), est le plus important
marché d'exportation du Canada en Amérique latine.
En 2000, le commerce bilatéral de marchandises entre
le Mercosur et le Canada était évalué à 3,3 milliards de
dollars, une augmentation de 8,1 p. 100 par rapport à
1999. Les importations en provenance du Mercosur
enregistraient pour leur part une augmentation nominale
de 11,7 p. 100 en 2000 par rapport à 1999. Nos exporta-
tions consistent principalement en produits du papier,
potasse, blé, matériel de télécommunications, pièces
d'aéronef, produits du pétrole, machines, malt, minéraux,
matières plastiques, matériel roulant et médicaments.
Les investissements canadiens sont concentrés dans les
secteurs de l'aluminium, du pétrole et du gaz, des mines,
de l'électricité, des télécommunications et des spiritueux.
Enfin, le Mercosur représentant un grand marché
d'exportation pour les fabricants canadiens de matériel
pour le secteur des technologies de l'information et des
communications, le Canada continuera d'encourager
les pays membres du Mercosur à adhérer à l'Accord de
l'OMC sur les technologies de l'information.

Des tarifs extérieurs communs partiellement harmonisés
ont été mis en place en 1995 et, déjà, environ 90 p. 100
des échanges entre les membres se font en franchise de
droits. Les exceptions aux TEC, soit les centaines de
lignes tarifaires différentes appliquées par chaque pays,
doivent être éliminées d'ici 2006. Des secteurs impor-
tants, tels que le sucre, restent exemptés. Le régime de
rajustement auquel étaient soumis les échanges com-
merciaux du Mercosur pendant la période de transition
est arrivé à son terme (depuis décembre 1999, pour le
Paraguay et l'Uruguay, et depuis décembre 1998, pour
l'Argentine et le Brésil). En ce qui concerne les services,
les ministres du Commerce des pays membres ont
approuvé un cadre de travail à la mi-décembre 1997 et
des négociations en profondeur sont en cours. On n'a
constaté aucun progrès dans le domaine de la libre
circulation de la main-d'oeuvre.

Depuis sa création, le Mercosur a négocié et conclu des
accords de libre-échange avec le Chili et la Bolivie. II a
également conclu avec l'Union européenne un accord-
cadre dont la mise en oeuvre devrait être terminée en
2005. Les pays du Mercosur ont également convenu
d'entreprendre des discussions avec l'Afrique du Sud en
vue d'un accord de libre-échange. Plus récemment, à la
réunion des 12 présidents d'Amérique du Sud qui s'est
tenue en août 2000 à Brasilia, à l'instigation du Brésil,
ces derniers ont convenu de se donner « une tribune

i
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de consultation entre les hauts fonctionnaires et les
représentants de la société civile » pour étudier les
formes que pourrait prendre une action commune
dans les domaines du commerce et de l'investissement
afin de renforcer et d'intensifier l'intégration des pays
de la région. Les chefs d'État ont également décidé
d'entreprendre des négociations en vue de créer, au
plus tôt avant janvier 2002, une zone de libre-échange
englobant le Mercosur et la Communauté andine. Le
Suriname et le Guyana seront éventuellement invités à
en faire partie, ce qui créerait une « zone économique
intégrée » dans toute l'Amérique du Sud.

Entente de coopération en matière de commerce
et d'investissement
Signée en juin 1998, l'Entente de coopération en
matière de commerce et d'investissement (ECCI) entre
le Canada et le Mercosur a jeté les bases d'un renforce-
ment du commerce et de l'investissement bilatéraux et
établi un cadre en vue de faciliter la collaboration au
sein de la ZLEA, de l'OMC et du Groupe de Cairns.
Conformément à l'ECCI, la première réunion du
Groupe consultatif a eu lieu pendant la réunion tenue
en novembre 1999, à Toronto, dans le cadre des négoci-
ations en vue de la création de la ZLEA. Les membres
du Groupe consultatif ont alors décidé de constituer
deux comités : le premier pour étudier la coopération
douanière et technique, et le second pour examiner les
meilleures pratiques de développement et de promotion
du commerce. De plus, il a été convenu qu'un conseil
consultatif de représentants des milieux d'affaires
serait instauré. Ce conseil permettra au secteur privé
d'exprimer directement son opinion auprès des inter-
venants chargés des relations Canada-Mercosur en
matière de commerce et d'investissement.

Au Canada, des réunions ont été tenues à Montréal,
Calgary et Toronto avec des représentants du milieu des
affaires pour recueillir leurs avis quant aux activités les
plus profitables qû il conviendrait de mettre en oeuvre
dans le cadre de l'ECCI. Un rapport portant sur ces
réunions est présentement à l'étude. Les représentants
du Canada et ceux du Mercosur poursuivent leurs
travaux en vue de la tenue, au printemps 2001, d'une
réunion du Comité consultatif-, ils sont en train de
déterminer qû elles devront être les prochaines
étapes d'un tel projet.
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BRÉSIL

Aperçu

Comme membre du Marché commun du cône Sud
(Mercosur), le Brésil, plus important marché en
Amérique latine, accorde une grande priorité à une
éventuelle libre circulation des produits, des services et
des capitaux entre les quatre pays qui en font partie.
Actuellement, la plupart des produits agricoles bénéfi-
cient du libre accès aux marchés des pays du Mercosur,
à l'exception toutefois du sucre, qui continue de faire
l'objet d'un des différends commerciaux les plus sérieux
entre le Brésil et l'Argentine. Même si, lors du Sommet
présidentiel de l'Amérique du Sud de Brasilia, les
dirigeants du Mercosur ont discuté de la possibilité de
réduire le tarif extérieur commun (TEC) du bloc, des
représentants du Brésil ont indiqué que le gouvernement
brésilien envisageait de demander à ses partenaires du
Mercosur de hausser le TEC dans le cas des produits
agricoles. En septembre 1996, l'établissement du TEC du
Mercosur avait déjà conduit chacun des pays membres à
hausser leurs droits tarifaires consolidés pour certains
produits. Dans le cadre de ce processus, le Brésil avait
fait passer ses droits de douane visant l'orge maltable à
14 p. 100, soit 4 p. 100 de plus que son taux consolidé
dans le cadre de l'OMC, qui était de 10 p. 100. Cette
situation s'est aggravée à l'automne 1997, quand le TEC
du Mercosur a augmenté de 3 p. 100 pour presque tous
les produits, les droits visant l'orge maltable devenant
encore plus élevés, à 17 p.100 - soit 7 p. 100 de plus
que le taux consolidé établi dans le cadre de l'OMC.

Le Canada a également fait valoir ses préoccupations
en ce qui a trait à l'imposition de droits de douane et
de taxes sur les produits importés ne figurant pas dans
la liste établie par le Brésil pour les fins de l'OMC
(comme la taxe de renouvellement de la marine
marchande) et au fait que cela pourrait constituer une
mesure de restriction et de distorsion du commerce.

Cette taxe correspond à 25 p. 100 du taux de fret
maritime des marchandises importées. Comme elle ne
s'applique pas aux produits de fabrication locale ni aux
produits importés par voie terrestre des pays voisins, le
Canada considère q2 elle contrevient aux obligations
contractées dans le cadre du GATT relativement au
traitement national et au traitement de la nation la plus
favorisée (NPF). De plus, dans bien des cas où les droits
de douane imposés par le Brésil sont du même niveau
que ses taux consolidés dans le cadre de l'OMC, l'effet
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combiné de la taxe de renouvellement de la marine
marchande et des droits de douane donne des taux
plus élevés que les taux consolidés.

En janvier 1999, le gouvernement brésilien a décidé de
laisser flotter le taux de change du réal sur le marché
mondial des devises. Cette décision, qui s'inscrivait dans
un effort de redressement des politiques budgétaires et
monétaires, a accru la volatilité du taux de change du
réal face au dollar américain et au dollar canadien. Les
exportations canadiennes vers le Brésil ont diminué de
35 p. 100 en 1999. Cette baisse résulte en grande partie
de la nouvelle politique monétaire. Toutefois, le réal se
stabilise, les prix intérieurs s'ajustent à sa nouvelle
valeur et l'économie brésilienne prend de l'expansion.
C'est ainsi que les exportateurs canadiens ont été
témoins en 2000 d'une remontée des exportations de
l'ordre de 2,4 p. 100. Pour les exportateurs canadiens,
les perspectives à moyen terme et à long terme
demeurent excellentes.

PROEX

En 1999, l'Organe de règlement des différends (ORD)
de l'OMC a conclu que PROEX, le programme brésilien
de subventions à l'exportation qui réduit les coûts de
financement pour les exportateurs brésiliens grâce à
son volet d'égalisation des intérêts, est une subvention
prohibée dans le cas des aéronefs de transport régional.
L'application du programme PROEX au secteur de
l'aéronautique au Brésil a occasionné aux entreprises
canadiennes des pertes annuelles de ventes de l'ordre
de 1,5 milliard de dollars.

L'ORD donnait jusqu'au 18 novembre 1999 au Brésil
pour abandonner cette mesure illégale. Le Canada
estime que le Brésil n'a pas entièrement respecté la
décision rendue. En conséquence, le Canada a demandé
la création d'un groupe spécial pour évaluer systéma-
tiquement la mise en oeuvre de la décision par le Brésil.
Le groupe spécial a confirmé que le Brésil n'avait pas
révisé adéquatement son programme PROEX pour le
rendre conforme à ses obligations. Le Brésil a interjeté
appel de la décision; l'appel a été entendu par l'Organe
d'appel de l'OMC. Le Brésil a également contesté la
demande faite par le Canada pour obtenir de l'OMC
l'autorisation d'imposer au Brésil des contre-mesures.
En août 2000, un groupe spécial d'arbitrage de l'OMC
a décidé que le Canada était en droit d'imposer des
contre-mesures totalisant 344,2 millions de dollars par
an parce que le Brésil ne respectait pas ses obligations.

En réponse à la réaction du Canada, le Brésil a porté
plainte, alléguant la non-conformité des révisions
apportées par le Canada à son programme Partenariat
technologique Canada et ait Compte du Canada de la
SEE à la suite des décisions rendues antérieurement par
l'OMC, selon lesquelles ces programmes correspondaient
à des subventions à l'exportation prohibées dans le cas
des aéronefs de transport régional. Après examen de la
mise en oeuvre par le Canada, le groupe spécial a conclu
que le programme Partenariat technologique Canada
respectait tout à fait les obligations du Canada. Cette
conclusion a été confirmée en appel. Pour ce qui est du
Compte du Canada de la SEE, le groupe spécial a conclu
que les révisions effectuées étaient insuffisantes et il a
donné une série de critères détaillés pour déterminer
si les opérations de financement des exportations consti-
tuaient ou non une exception aux disciplines de l'OMC
visant ce type de subventions. Le Canada a décidé de ne
pas en appeler de cette dernière décision et a entrepris de
rédiger un règlement pour mettre en oeuvre les instruc-
tions données par le groupe spécial.

Le 12 décembre 2000, à la suite de la rupture des
négociations bilatérales, le Canada a demandé à l'OMC
et obtenu de celle-ci l'autorisation d'imposer au Brésil
des mesures correctives, sous réserve d'un plafond
annuel de 344,2 millions de dollars jugé approprié
dans la décision du groupe spécial d'arbitrage de l'OMC
rendue en août 2000. A la même date, le Brésil affirmait
à l'OMC qu'à la suite des révisions qu'il avait apportées
récemment à son programme PROEX, la subvention
à l'exportation qui avait été interdite était devenue
conforme aux obligations qu'il a contractées dans le
cadre de l'OMC. Le Canada a infirmé cette déclaration.
Le 16 février 2001, à la demande du Canada, l'OMC a
mis sur pied un groupe spécial qui établira si ces révi-
sions rendent le programme PROEX conforme aux
obligations du Brésil en tant que membre de l'OMC.
Pour les renseignements les plus récents à ce sujet,
consultez : www.dfait-maeci.gaca/tna-nac/dispute-f.asp

Évaluation en douane
Le 13 février 1998, le Brésil rendait public le décret
h° 2.498/98 mettant en vigueur l'Accord de l'OMC sur
l'évaluation en douane. En outre, le ministère brésilien
du Revenu a édicté deux directives normatives (16/98
et 17/98) qui assujettissent tous les produits à la vérifi-
cation et instituent à cette fin un mécanisme sélectif.
Ce dernier tient compte du prix déclaré des marchan-
dises, de la conformité des documents présentés, des
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renseignements sur les frais de transport, des coûts de
chargement et de déchargement de la marchandise,
ainsi que de l'assurance du fret. De plus, les autorités
brésiliennes peuvent demander à l'importateur de
présenter d'autres documents confirmant le prix
déclaré. Dans la pratique, 80 p. 100 des marchandises
entrant au Brésil sont soumis au mécanisme automa-
tisé de délivrance de permis (SISCOMEX) adopté
en 1997. Les 20 p. 100 restants devant faire l'objet
d'une approbation (c'est-à-dire normalement les
marchandises visées par les prescriptions sanitaires
et phytosanitaires) sont examinés par les ministères
respectifs ayant un pouvoir décisionnel en la matière.
Bien que le Brésil ait présenté le SISCOMEX comme
un progrès majeur vers une simplification des procé-
dures douanières, de nombreux exportateurs et
candidats à l'exportation jugent que ce mécanisme
est lourd et qu'il manque de souplesse.

Le Canada suivra de près l'application du régime
brésilien d'évaluation en douane aux exportations
canadiennes, afin de veiller à ce que cela se fasse
conformément aux obligations du Brésil en matière
de commerce international.

Exigences de validation des certificats pour
la viande
Les exportateurs canadiens de viande restent préoccupés
par le règlement brésilien exigeant que les certificats
d'inspection des produits de la viande soient validés par
le consulat du Brésil avant l'exportation des produits
(exigence dite consulaire). Cette pratique entraîne des
retards et des coûts supplémentaires. Le Canada n'impose
pas de telles exigences aux importations en provenance
du Brésil ou d'ailleurs dans le monde. Le Canada juge ce
règlement contraire à la pratique internationale courante
et estime qu'il restreint inutilement le commerce; il a
présenté de nombreuses observations en vue de faire
retirer cette exigence. Les autorités brésiliennes ont
informé notre ambassade au début de 1999 que cela
pourrait se concrétiser grâce à une modification à la
loi dont l'adoption était prévue pour les mois à venir.
Depuis lors, les hauts fonctionnaires du gouvernement
brésilien ont, à plusieurs reprises, reformulé leur
promesse. Malheureusement, le Brésil n'a toujours pas
retiré cette exigence. Le Canada persistera à presser le
gouvernement brésilien de lui faire parvenir un avis offi-
ciel confirmant l'élimination en ce qui a trait au Canada.

O U V E R T U R E S U R L E S

A M É R I Q U E S

Reconnaissance mutuelle des systèmes
d'inspection de la viande de volaille
Les exportateurs canadiens ont exprimé leur désir
d'exporter au Brésil des aliments transformés contenant
de la chair de volaille. Le Brésil ne permet pas actuelle-
ment l'importation de la plupart des chairs de volaille
canadiennes, faisant valoir qu'il n'a pas encore examiné
et reconnu le système canadien d'inspection de ces
produits, ni approuvé les établissements canadiens (le
Brésil accepte toutefois la chair de ratites et de canards
en provenance du Canada). Les représentants de l'ACIA
et leurs homologues brésiliens procèdent actuellement à
un examen mutuel des systèmes d'inspection. Les deux
pays ont terminé la cueillette d'information (le Canada
en septembre 1999 et le Brésil en décembre 1999). Ils
doivent maintenant examiner les renseignements,
échanger des rapports et s'entendre sur les conditions
commerciales applicables à la chair de volaille. À la fin
de ce processus, les producteurs canadiens de volaille
(c'est-à-dire de poulet et de dinde) pourront exporter
leurs produits vers le Brésil et vice versa. Les discussions
bilatérales se poursuivent.

Droits brésiliens sur le blé
En 1996, le Brésil notifiait aux membres de l'OMC qû il
avait retiré de sa liste, établie dans le cadre de l'OMC,
une concession en matière d'accès au marché touchant
750 000 tonnes d'importations de blé en franchise de
droits et qu'il prévoyait exiger un droit de 13 p. 100 sur
les importations de cette céréale. Le Canada étant un
important fournisseur de blé pour le Brésil, nous avons
exercé notre droit de demander une compensation pour
la révocation de cette concession et l'augmentation des
droits. Depuis, le Canada et le Brésil ont tenu une série
de consultations, mais ils ne sont pas encore parvenus
à s'entendre sur un règlement. En 1999, la valeur des
exportations canadiennes de blé à destination du
Brésil était estimée à 182,9 millions de dollars, ce qui
représente une baisse de plus de 57 p. 100 par rapport
à l'année précédente.

Services de télécommunications
Le Brésil a réalisé des progrès considérables en ce
qui a trait à la déréglementation de son industrie des
communications. Un certain nombre d'entreprises
canadiennes spécialisées dans les services de télécom-
munications et un certain nombre de fournisseurs
canadiens de matériel de télécommunications y sont
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actifs. Au cours des négociations de 1997 sur les
télécommunications de base, qui ont eu lieu dans le
cadre de l'OMC, le Brésil a fait une offre d'engagements
sur les télécommunications. Toutefois, par suite de la
promulgation de sa loi générale sur les télécommunica-
tions de 1997, le Brésil a présenté une liste révisée
d'engagements spécifiques en juillet 2000 et a demandé
qu'elle remplace celle proposée précédemment. Le
Canada examine cette nouvelle proposition.

INVESTISSEMENT

En 1999, les investissements canadiens directs au Brésil
se chiffraient à environ 3 milliards de dollars. En raison
de l'importance des sommes en cause et du fait que les
Canadiens investissent depuis longtemps au Brésil, ce
pays est considéré par le Canada comme une de ses
priorités en ce qui a trait à la conclusion d'un accord
de promotion et de protection de l'investissement
étranger. Des négociations ont commencé en juin 1998
et se poursuivent.

ARGENTINE

Aperçu

Grâce à la politique économique qû elle applique avec
constance depuis 1991,1'Argentine connaît une certaine
stabilité économique. Le Plan de convertibilité de 1991
- c'est-à-dire l'alignement du peso sur le dollar améri-
cain - a eu pour effet de réduire la forte inflation
qui prévalait auparavant dans le pays et a fait naître la
confiance des investisseurs locaux et étrangers dans
l'orientation générale de la politique du gouvernement
fédéral. Les perspectives pour les exportateurs canadiens
restent assez prometteuses à moyen terme et à long
terme, surtout dans le secteur de l'investissement, où
l'Argentine est un des principaux marchés émergents
pour l'investissement étranger direct et indirect.

L'Argentine continue toutefois de souffiir d'un malaise
économique général qui affecte les consommateurs et
les PME. Ce malaise est dû à la perception d'un manque
de leadership et de la présence de difficultés dans la
coordination des politiques des gouvernements fédéral et
provinciaux. De même, en raison de sa forte dépendance
à l'égard de l'économie du Brésil et de la crise monétaire
qû a connue ce pays en 1999,1'Argentine a vu sa produc-
tion industrielle décliner de façon importante, situation
qui a été aggravée par l'inefficience relative de certains
secteurs de l'économie. Cette récente performance

médiocre de l'économie a estompé quelque peu la
confiance des investisseurs dans l'Argentine et ce, malgré
l'annonce en décembre 2000, de la restructuration de
40 milliards de dollars américains de la dette grâce
au Fonds monétaire mondial (FMI), annonce qui a
considérablement réduit le taux d'intérêt débiteur de
l'Argentine et son risque-pays, et eu une grande incidence
sur l'image du pays sur le marché international
des obligations.

Commerce bilatéral
Le commerce bilatéral entre l'Argentine et le Canada a
progressé de façon marquée au cours des années 1990.
La valeur des échanges bilatéraux, de 173 millions de
dollars en 1989, avait atteint 642 millions de dollars en
1997 et 602 millions de dollars en 1998. La valeur de
ces échanges est descendue à 515 millions de dollars en
1999 et à 596 millions de dollars en 2000, à cause de la
récession économique dont le pays a souffert en 1999.

Les produits agroalimentaires représentent environ
50 p. 100 des exportations argentines au Canada, les
articles en cuir, 23 p. 100, le reste comprenant notam-
ment les produits en acier et le pétrole brut. Les
exportations canadiennes en Argentine sont composées
entre autres de machines, de produits agricoles, de
minéraux, de métaux, de matériel de télécommunica-
tions, d'engins mécaniques, d'appareils électriques, de
papier journal, de matières plastiques et de produits
chimiques. Depuis quatre ans, l'Argentine et le Canada
ont aussi discuté de la possibilité de coopérer dans
des secteurs auxquels s'intéressent les deux pays, par
exemple l'énergie nucléaire, les sciences de la terre,
l'exploitation minière, la pêche, l'espace, la haute
technologie et, plus récemment, l'agriculture et
l'environnement.

En janvier 1995 et en janvier 1998, le premier ministre
Chrétien a dirigé des missions commerciales en
Argentine au cours desquelles ont été conclus des
accords commerciaux d'une valeur totale de 394 et de
143 millions de dollars respectivement. Au cours de la
seconde mission commerciale, des entreprises des dix
provinces canadiennes ont conclu des accords, une pre-

ière pour Équipe Canada. Le ministre du Commerce
international, M. Pierre Pettigrew, a dirigé une mission
commerciale en Argentine en mars 1999 et est retourné
dans ce pays en juillet de la même année. En septembre
2000, le président argentin de la Rûa, accompagné d'une
délégation commerciale, a fait une visite de travail de
deux jours au Canada.

1
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INVESTISSEMENT

L'Argentine représente un important marché d'in-
vestissement pour le Canada. En 1999, la valeur
de l'investissement direct canadien en Argentine s'éle-
vait à 2,465 milliards de dollars, environ le même mon-
tant qu'en 1998 (2,496 milliards de dollars), alors qu'en
1990 l'investissement canadien en Argentine ne totali-
sait
que 123 millions de dollars. Le Canada est maintenant
le septième investisseur étranger en importance en
Argentine. Ces investissements sont principalement
concentrés dans les secteurs du pétrole et du gaz, de
l'extraction minière, de l'énergie, de l'agriculture, des
banques et des télécommunications. Le secteur des
forêts pourrait bientôt offrir des débouchés pour
d'autres investissements canadiens. Les investisseurs
étrangers peuvent en général évoluer librement en
Argentine au moyen de fusions, d'acquisitions,
d'investissements en installations nouvelles ou de
coentreprises. Même si les sociétés étrangères peuvent
également participer aux programmes de R -D financés
par les deniers publics sur la base du traitement national,
l'Argentine se réserve le droit de décréter des exceptions à
ce régime pour l'immobilier dans les régions frontalières,
le transport aérien, la construction navale, l'énergie
nucléaire, l'extraction d'uranium et la pêche. Les
dernières discussions d'ordre technique sur la mise à jour
de l'actuel accord canado-argentin de promotion et de
protection de l'investissement étranger ont eu lieu en
janvier 1998. Le Canada fait des pressions pour apporter
des améliorations au présent accord afin de rendre
encore plus stables et plus transparents des liens d'in-
vestissement déjà favorables.

La loi sur la convertibilité fiscale, adoptée par le
Congrès argentin en octobre 1999, est une autre
mesure prise par le gouvernement pour encourager les
investissements étrangers en Argentine et pour accroître
la confiance des investisseurs. Cette loi doit améliorer la
discipline budgétaire en obligeant le gouvernement à
contrôler de façon stricte les déficits du secteur public
au cours des trois années suivant l'adoption de la loi
et à atteindre l'équilibre budgétaire d'ici 2003. À
l'automne 2000, la Chambre des députés a adopté
un ensemble de réductions d'impôts visant à favoriser
l'investissement et la croissance économique. Ces
réductions d'impôts respectent l'exigence de discipline
budgétaire prescrite dans le cadre du plan d'aide du
FMI. Ce plan d'aide vise à susciter la confiance des
Argentins, à supprimer l'inefficience sur les marchés
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publics et privés, et à améliorer les conditions d'in-
vestissement. Le succès de ce plan a été limité jusqu'à
présent, et la croissance économique n'est pas garantie.

Aperçu

Il y a maintenant près de quatre ans que l'Accord de
libre-échange Canada-Chili (ALECC) et ses deux
accords parallèles de coopération dans les secteurs de
l'environnement et de la main-d'oeuvre ont été conclus.
En conséquence, le 5 juillet 1997, les droits de douane sur
la plupart des produits échangés entre les deux pays ont
été abolis. En ce qui a trait aux autres produits, pour
lesquels les droits seront abolis progressivement au cours
des prochaines années, la quatrième et la cinquième
séries de réductions ont eu lieu les la janvier 2000 et
2001. Les droits auxquels sont assujettis la plupart des
autres produits industriels et des produits à base de
ressources seront supprimés graduellement d'ici 2003.

A la suite d'un accord signé le 4 novembre 1999, le
Canada et le Chili ont accéléré le processus d'élimina-
tion des droits pour certains produits. Par exemple,
par l'entremise du Comité du commerce des produits
et des règles d'origine, le Canada et le Chili ont accepté
d'accélérer le processus d'élimination des droits sur les
dindonneaux et les oeufs d'incubation, les pois four-
ragers, les tomates, les pêches, les prunes et les prunelles
fraîches ou réfrigérées, ainsi que certains pigments de
couleurs, certains articles en plastique et un certain
nombre de produits textiles. Huit comités et groupes
de travail ont été formés pour assurer l'entrée en
vigueur des autres dispositions de l'ALECC et résoudre
les problèmes avant qu'ils ne dégénèrent en litiges
officiels. Des progrès ont également été accomplis dans
l'exécution des obligations découlant de l'ALECC,
notamment en ce qui concerne l'adoption des règles
de procédure types pour le règlement des différends, la
publication de documents sur les formalités d'entrée
temporaire et l'établissement de méthodes mutuelle-
ment compatibles pour la reconnaissance des rapports
d'essais dans le secteur des télécommunications. Le
Chili a également indiqué sa volonté de promouvoir
les échanges en acceptant de réduire de 650 $US à
100 $US ses droits d'ouverture de dossiers de visa.

L'entrée en vigueur de l'ALECC a signalé le début
d'une nouvelle ère de coopération canado-chilienne. La
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valeur globale des échanges bilatéraux de marchandises
a atteint 1 milliard de dollars en 2000. La même année,
les exportations canadiennes de marchandises se sont
chiffrées à 445 millions de dollars et les importations
ont atteint 555 millions de dollars. En 1999, l'investisse-
ment étranger direct du Canada au Chili était de
4,6 milliards de dollars. Depuis deux ans, plus de
70 p. 100 des investissements canadiens ont été faits
dans le secteur des mines, ce qui s'est traduit par des
retombées pour les sociétés canadiennes des autres
industries de fabrication et du secteur des services.
Le secteur de l'énergie et celui des technologies de
l'information attirent également des investissements
canadiens importants. Même s'il est trop tôt pour
évaluer l'incidence de l'ALECC sur le commerce et
les investissements bilatéraux, on remarque que les
tendances à court terme sont très encourageantes.

L'entrée en vigueur, le 1- janvier 2000, d'une convention
en vue d'éviter la double imposition et de prévenir
l'évasion fiscale, première d'une nouvelle série de
conventions fiscales chiliennes, témoigne de l'accom-
plissement d'un des principaux engagements découlant
de l'ALECC. Celle-ci facilite la croissance du commerce
et des investissements entre le Canada et le Chili en
établissant un cadre fiscal plus stable pour les particuliers
et les entreprises de l'un de ces deux pays faisant affaire
dans l'autre pays.

En 1998, le gouvernement chilien annonçait qu'il allait
réduire ses droits NPF uniformes d'un point de pour-
centage par année jusqu'à ce qu'ils s'établissent à
6 p. 100 en janvier 2003. Selon ce calendrier, en l'an
2000, le taux NPF non préférentiel pour toutes les
marchandises entrant au Chili était de 9 p. 100. Pour ce
qui est des mélanges à pain et des préparations à base
de céréales, ces réductions du taux NPF s'accompagnent
de marges minimales de préférence garanties pour les
produits canadiens pendant les années 2001, 2002 et
2003. Dans ces deux cas, le Canada s'efforcera de veiller
à ce que le Chili honore ses obligations découlant de
l'ALECC en rajustant à la baisse le taux spécial pour
le Canada.

Résultats obtenus en 2000
n Le la janvier 2000, une convention en vue d'éviter

la double imposition et de prévenir l'évasion fiscale
entrait en vigueur.

n Le 11 mai 2000, la Banque centrale du Chili, avec
l'approbation du ministre des Finances, a annoncé
l'élimination du mécanisme exigeant le dépôt de

capital étranger pendant au moins un an. Les investis-
seurs canadiens réclamaient la suppression de cette
mesure depuis longtemps.

n En juillet 2000, le Chili a éliminé la taxe sur les
pièces d'or canadiennes.

n En janvier 2001, le gouvernement du Chili a exclu
le Canada d'une mesure provisoire de sauvegarde
imposée en 1999 sur le blé, la farine de blé, les huiles
végétales comestibles et le sucre, de même que sur
le lait en poudre et le lait liquide pasteurisé à ultra-
haute température (UHT).

n Le 23 janvier 2001, le Congrès chilien a adopté une
nouvelle loi en réponse à un groupe spécial de l'OMC
sur les taxes discriminatoires imposées sur les bois-
sons alcoolisées. En vertu de cette nouvelle loi, les
spiritueux seront toutes assujettis à une taxe de
27 p. 100 à partir du mois de mars 2003.

Accès au marché- priorités du Canada en 2001
n encourager les fournisseurs de services professionnels

canadiens et chiliens, notamment les ingénieurs, à
poursuivre l'élaboration de normes et de critères
acceptables pour les deux parties en matière de per-
mis d'exercice et de certification des professionnels;

n continuer de présenter des observations au Chili afin
qu'il lève l'interdiction visant les oeufs de poisson en
provenance du Canada;

n étudier la possibilité d'entreprendre une nouvelle
série de réductions tarifaires accélérées;

n s'assurer que la mise en oeuvre par le Chili de la
décision du groupe spécial de l'OMC touchant la
taxe sur les boissons alcoolisées satisfait aux obliga-
tions contractées par ce dernier dans le cadre de
l'OMC;

n compléter la liste des personnes pouvant être sélec-
tionnées pour constituer les groupes spéciaux
chargés de régler les différends découlant de
l'ALECC.

Mesures de sauvegarde
En 1999, le Chili a adopté une mesure de sauvegarde
visant des produits assujettis à son régime de fourchettes
de prix comme le blé, la farine de blé, les huiles
alimentaires et le sucre. Le Canada a indiqué que les
importations en provenance du Canada auraient dû
bénéficier d'une exemption en vertu des dispositions
de 1'ALECC.

1
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Les autorités chiliennes ont prorogé d'une année
supplémentaire cette mesure de sauvegarde. Le Canada
a obtenu des autorités chiliennes une exemption pour
les huiles végétales comestibles et le sucre, mais pas
pour le blé. Le Canada soutient que ses importations de
blé auraient également dû être exemptées. Il a donc
déposé une demande officielle de compensation en
vertu des dispositions de 1'ALECC.

En juillet 2000, le Chili a également imposé une mesure
de sauvegarde provisoire visant le lait en poudre et le
lait liquide UHT. Le Canada a indiqué encore une fois
que les produits importés du Canada auraient dû être
exemptés de cette mesure en vertu des dispositions de
1'ALECC. L'Argentine, dont les produits étaient égale-
ment visés par cette mesure, a réclamé de pouvoir
discuter avec le Chili de sa conformité aux normes de
l'OMC. Ces consultations ont eu lieu en novembre en
vertu des dispositions de l'OMC concernant l'Accord
sur les mesures de sauvegarde. Le Canada y a participé
en compagnie d'autres pays intéressés. En janvier 2001,
le Canada a finalement obtenu que ses produits soient
exclus de la mesure définitive.

Taxes sur les boissons alcoolisées
Le Canada, les États-Unis et le Pérou ont pris part, à
titre de pays tiers, au cas soumis à l'OMC par l'Union
européenne, y soutenant que le Chili maintenait un
régime fiscal discriminatoire à l'endroit des boissons
alcoolisées importées. En juin 1999, un groupe spécial
de l'OMC a statué que le traitement fiscal différent
imposé à celles-ci visait à protéger la production
intérieure du Chili et constituait une violation des
obligations contractées par le Chili dans le cadre de
l'OMC. Les conclusions du groupe spécial ont été
confirmées par une décision de l'Organe d'appel, le
13 décembre 1999. Un arbitre de l'OMC a statué que le
Chili disposait de 14 mois (soit jusqû au 21 mars 2001)
pour rendre son régime de taxation conforme aux pres-
criptions de 1'OMC. Le 23 janvier 2001, le Congrès du
Chili a adopté une nouvelle loi prévoyant qu'à compter
de mars 2003, un taux final de 27 p. 100 doit être
appliqué à tous les spiritueux. D'ici là, le taux de taxa-
tion visant le whisky et les autres spiritueux importés
(qui est actuellement de 47 p. 100) sera graduellement
réduit, jusqû à ce qû il corresponde au taux fixé par la
loi. Bien que l'OMC ait donné jusqu'au 21 mars 2001
au Chili pour mettre en oeuvre un régime de taxation
non-discriminatoire, l'UE a accepté une prolongation
du délai pour permettre au Chili de faire face aux pro-
blèmes que soulève un tel ajustement.

Pièces d'or
En 1999, l'agence chilienne responsable des taxes
intérieures a décidé d'imposer rétroactivement une taxe
de luxe de 50 p. 100 et une taxe sur la valeur ajoutée de
18 p. 100 sur les pièces d'or frappées par la Monnaie
royale canadienne, alors que les pièces d'or semblables
frappées par la Monnaie chilienne ne sont pas taxées. Le
Canada est intervenu auprès du gouvernement chilien
pour qu'on mette fin à cette discrimination. En réponse
aux observations présentées par le Canada, en juillet
2000, les autorités chiliennes ont éliminé la taxe dis-
criminatoire visant les pièces d'or canadiennes.

Oeufs de saumon et de truite
En juillet 2000, le Chili a modifié son règlement pour
que tous les oeufs de poisson importés soient assujettis
à un examen et à une mise en quarantaine au cas par
cas, interdisant ainsi l'accès à son marché. Le Canada
soutient que cette mesure n'a aucun fondement scien-
tifique et il a présenté des observations aux autorités
chiliennes pour qu'elle soit supprimée.

Aperçu

Étant donné que la région a peu d'obstacles au com-
merce, que l'anglais est la langue commune, que les
codes juridiques et les pratiques commerciales sont
semblables à ceux du Canada, et que des banques
canadiennes sont bien établies sur son territoire, la
Communauté des Caraïbes (CARICOM) est un marché
accueillant pour les Canadiens et peut être un bon
point de départ pour les nouveaux exportateurs. Les
15 membres de la CARICOM sont Antigua-et-Barbuda,
les Bahamas, la Barbade, le Belize, la Dominique, la
Grenade, le Guyana, Haïti (sous réserve de ratification),
la Jamaïque, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Vincent-et-les-Grenadines, le Suriname, Trinité-et-Tobago
et le Montserrat (territoire britannique). Les Bahamas
sont membres de la CARICOM, mais n'adhèrent pas au
marché commun des Caraïbes.

Le commerce bilatéral de marchandises entre le Canada
et les pays de la CARICOM a été de 937 millions de
dollars en 2000, les exportations du Canada vers cette
destination totalisant 354 millions de dollars et les



importations 583 millions de dollars. Au chapitre des
services, les possibilités d'exportation continuent aussi
de croître, la valeur globale des contrats conclus avec
des entreprises canadiennes pour des services de con-
sultation ou de génie et pour des marchés dépassant
200 millions de dollars par an.

L'investissement canadien dans l'ensemble des pays de
la CARICOM totalise au moins 25 milliards de dollars,
surpassant notre investissement dans tout autre pays, à
l'exception des États-Unis et du Royaume-Uni. Les
principaux secteurs d'investissement sont les services
financiers (banques et assurances par exemple), particu-
lièrement à la Barbade et aux Bahamas. Dans les années
1990, l'investissement canadien s'est diversifié, incluant
le secteur de l'énergie de Trinité-et-Tobago et le secteur
minier du Guyana et du Suriname.

République dominicaine
Avec un taux de croissance du PIB de 8 p. 100 en
l'an 2000 et des importations de marchandises et de
services venant de l'ensemble des pays du monde
totalisant 9,6 milliards de dollars américains en 1999,
la République dominicaine est un des marchés et une
des zones franches industrielles des Antilles à connaître
la croissance la plus forte et la plus rapide. Cependant,
le commerce bilatéral entre le Canada et la République
dominicaine demeure modeste; il se chiffre à 177,1 mil-
lions de dollars pour l'an 2000, les exportations
canadiennes totalisant 81,6 millions de dollars et les
importations canadiennes se montant à 95,6 millions
de dollars. L'investissement canadien en République
dominicaine est important; il vise principalement les
télécommunications, les mines, le secteur bancaire et
le tourisme. En République dominicaine, les produits
canadiens du bois sont assujettis à des mesures phy-
tosanitaires constituant des restrictions commerciales
arbitraires. Des discussions sont en cours entre le
Canada et les autorités de la République dominicaine
chargées des questions phytosanitaires pour tenter de
régler le problème.

Cuba

Cuba est le plus important marché du Canada aux
Antilles et le Canada est le plus important investisseur
étranger à Cuba. En 2000, les exportations canadiennes
à destination de Cuba ont totalisé 328 millions de
dollars. Cependant, en dépit des succès du Canada à
Cuba, les transactions commerciales dans le contexte

d'une économie planifiée peuvent s'avérer difficiles,
spécialement pour l'exportateur inexpérimenté.

AMÉRIQUE CENTRALE

Le Costa Rica, le Guatemala, le Honduras, le Nicaragua,
le Panama et le Salvador sont des économies émergentes
qui ont généralement une bonne croissance. En 2000, les
exportations canadiennes à destination de cette région
se sont élevées à 316 millions de dollars; elles continuent
à croître. Néanmoins, il y a des obstacles à l'importation
dans les secteurs traditionnels, notamment en ce qui a
trait aux produits agricoles tels que le lait et la viande de
porc au Panama, la viande de porc au Guatemala et les
produits alimentaires surgelés (frites) au Costa Rica.
Dans le secteur minier, en particulier -
au Costa Rica, les entreprises canadiennes ont de la
difficulté à obtenir des permis d'exploitation.

Pour faciliter l'accès aux pays d'Amérique centrale,
le Canada a entrepris au début de l'an 2000 des
négociations en vue de signer un accord de libre-
échange d'abord avec le Costa Rica et ensuite, plus
tard dans l'année, avec le Guatemala, le Honduras, le
Nicaragua et le Salvador. La signature de tels accords
témoignera du sérieux de l'engagement du Canada
vis-à-vis de l'hémisphère et contribuera à développer
les relations commerciales entre le Canada et ces pays,
particulièrement pour nos PME. Une description
détaillée de ces négociations et des marchés en cause
est donnée ci-après.

ACCORDS DE LIBRE-ÉCHANGE

La conclusion par le Canada d'accords de libre-échange
bilatéraux et régionaux est un pas important vers son
objectif d'accroître la libéralisation du commerce et de
l'investissement à l'échelle mondiale. En plus d'ouvrir
les marchés internationaux aux exportateurs canadiens
et de favoriser la croissance économique intérieure,
ces accords de libre-échange viennent compléter et
accélérer le processus plus vaste visant à promouvoir la
prospérité, la compétitivité et le développement durable
dans le monde entier. Le Canada négocie actuellement
en vue de conclure des accords de libre-échange avec le
Costa Rica et quatre autres pays d'Amérique centrale
(le Guatemala, le Honduras, le Nicaragua et le Salvador).
Le Canada a également entamé des discussions avec les
membres de la CARICOM dans le même but. Ces
accords de libre-échange bilatéraux aboliront les obsta-
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cles inutiles au commerce tout en respectant la capacité
des diverses parties d'adopter des règles dans l'intérêt de
leur population respective. Ils ouvriront des marchés
aux exportateurs canadiens et, par la même occasion,
ils feront avancer les négociations relatives à la Zone de
libre-échange des Amériques, élément important du
processus enclenché lors du Sommet des Amériques.

Costa Rica
Le 30 juin 2000, après plusieurs mois de consultations
approfondies avec les Canadiens, le ministre du
Commerce international a annoncé l'ouverture des
négociations en vue de la signature d'un accord de libre-
échange avec le Costa Rica. Ces négociations sont bien
engagées; elles pourraient se terminer au printemps 2001.
En 2000, le Canada a exporté pour 86 millions de dollars
de marchandises à destination du Costa Rica et en a
importé de ce pays pour 183 millions de dollars. Dans
le cadre des négociations, le Canada cherche à obtenir
pour les entreprises canadiennes un accès préférentiel au
marché du Costa Rica ainsi que l'élimination des droits
de douane visant des exportations clés du Canada, telles
que les produits du papier, les pièces d'automobile, les
matières plastiques, les produits à base de bois et les
produits agricoles. Le Canada tente également d'établir
un cadre détaillé pour une politique en matière de con-
currence qui pourrait servir de modèle pour la région.
La facilitation du commerce est un autre aspect sur
lequel le Canada voudrait en venir à un accord. Plus
précisément, les négociateurs travaillent à élaborer un
cadre réglementaire comportant des dispositions spéci-
fiques pour la facilitation des échanges afin d'éliminer
les obstacles au commerce et de promouvoir une plus
grande libéralisation et une simplification accrue des
mouvements de marchandises, de services et de capi-
taux ainsi que des déplacements des gens d'affaires
entre les deux pays. Des accords parallèles en matière
de main-d'oeuvre et d'environnement sont également
envisagés.

Salvador, Guatemala, Honduras et Nicaragua
En septembre 2000, au Sommet Canada-Amérique cen-
trale, le Canada a accepté de travailler conjointement en
vue de la libéralisation du commerce avec le Salvador,
Guatemala, le Honduras et le Nicaragua. Au début de
décembre, une première rencontre a eu lieu avec les
négociateurs d'Amérique centrale. Des consultations
ont ensuite été tenues avec les gens d'affaires, les organi-
sations représentant la société civile et des particuliers

du Canada, ainsi qû avec les représentants des gou-
vernements provinciaux et territoriaux, pour recueillir
leurs avis ainsi que des conseils et des points de vue
concernant leurs priorités, leurs objectifs et leurs préoc-
cupations afin de déterminer l'ampleur que devrait
avoir cette initiative.

Bien que la région n'ait jamais été auparavant qu'un
marché relativement modeste pour les produits cana-
diens, les efforts faits par le Canada pour accroître son
rôle en Amérique centrale se sont avérés fructueux. En
1995, le Canada a exporté pour 94 millions de dollars de
marchandises dans les quatre pays de l'Amérique centrale
et ses importations en provenance de cette région se sont
montées à 197,3 millions de dollars. En 2000, les exporta-
tions du Canada à destination de l'Amérique centrale
ont augmenté, atteignant 173,7 millions de dollars et les
importations se sont chiffrées à un peu plus de 443 mil-
lions de dollars. Les principales exportations du Canada
à destination de cette région sont notamment le blé, le
matériel de télécommunications, le papier journal et les
autres produits du papier, la potasse, les aliments trans-
formés, les fruits et les légumes, et les matières plastiques.
Les importations canadiennes en provenance de
l'Amérique centrale incluent les fruits et les légumes,
les vêtements, le sucre, les composants électroniques, le
tabac et le café.

CARICOM

Au cours du Sommet Canada-CARICOM qui s'est
tenu en Jamaïque le 19 janvier 2001, le premier ministre
Chrétien et les chefs de gouvernement des pays mem-
bres de la CARICOM ont convenu d'entamer des
discussions en vue d'établir le libre-échange bilatéral.
Les représentants du Canada et de la CARICOM ont
tenu une réunion préliminaire en mars 2001 afin
d'élaborer un accord-cadre qui servira de point
de départ aux négociations sur le libre-échange.
Parallèlement, un processus intérieur de consultation
permettra de recueillir des conseils et des suggestions
afin de déterminer les priorités et les objectifs de cette
initiative, de même que les inquiétudes qui y sont liées.
La valeur des échanges bilatéraux entre le Canada et
les pays de la CARICOM est substantielle et atteignait
938 millions de dollars en 2000. En 1999, les investisse-
ments canadiens dans la région se montaient à près
de 25 milliards de dollars. De plus, les entreprises
canadiennes d'experts-conseils et d'ingénierie se
voient octroyer chaque année des contrats dans les
Caraïbes pour une valeur de 200 millions de dollars.
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Les exportations canadiennes dans les pays de la
CARICOM sont composées principalement de
produits de la pêche, de produits agroalimentaires,
de matériel de télécommunications, d'ordinateurs, de
papier (y compris de papier journal), de meubles et
de produits pharmaceutiques. L'or, l'aluminium, la
bauxite, les produits de la pêche, les produits agroali-
mentaires, les combustibles minéraux, les essences
pétrolières, les tiges d'acier et les produits chimiques
d'usage industriel sont les principales importations
canadiennes en provenance de la CARICOM.

Résultats obtenus en 2000
t Conclusion d'un accord avec le Costa Rica concer-

nant les prescriptions sanitaires pour la viande
d'origine canadienne.

Accès au marché - priorités du Canada en 2001

n conclure un accord de libre-échange avec le Costa
Rica;

n poursuivre les négociations en vue de conclure un
accord de libre-échange avec le Salvador, Guatemala,
le Honduras et le Nicaragua;

n poursuivre les négociations en vue de conclure un
accord de libre-échange avec la CARICOM;

n poursuivre les discussions avec la République
dominicaine concernant les obstacles à l'importation
des produits canadiens du bois.

n travailler de concert avec nos homologues du
Guatemala en vue de conclure un accord relativement
aux prescriptions sanitaires visant les importations
de viande du Canada;

n continuer de présenter des observations aux autorités
du Panama pour obtenir l'élimination des exigences
liées à la délivrance des permis d'importation, des
prescriptions sanitaires et phytosanitaires, et des
autres obstacles au commerce qui nuisent aux expor-
tations canadiennes de produits agroalimentaires.

I
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Aperçu
yant dépassé les États-Unis sur le plan du PIB
et de la population, l'Union européenne (UE)
st aujourd'hui le plus vaste marché du monde.

Réunis, les 15 États membres de l'UE restent au
deuxième rang, après les États-Unis, des partenaires
du Canada en matière de commerce et d'investissement.
En 2000, le commerce de marchandises entre le Canada
et l'UE s'est chiffré à 55 milliards de dollars. Nos expor-
tations vers l'UE atteignaient 21 milliards de dollars
et nos importations, 34 milliards de dollars. L'UE est
également au deuxième rang des sources d'investisse-
ment étranger direct au Canada et des destinations
des investissements directs du Canada à l'étranger. En
1999, les investissements cumulés de l'UE au Canada
s'élevaient à 45,2 milliards de dollars, tandis que l'in-
vestissement direct du Canada dans l'UE atteignait
48,9 milliards de dollars.

Plusieurs développements majeurs survenus dans l'UE
sur le plan commercial et sur le plan économique ont
des effets sur le Canada, notamment l'instauration de
l'Union économique et monétaire, les distorsions du
marché dues aux mesures de soutien du secteur agricole,
les droits imposés pour protéger certains secteurs,
l'expansion du marché unique, les négociations en vue
de l'élargissement de l'UE et de la conclusion de nou-
veaux accords commerciaux régionaux, et l'imposition
par l'UE d'interdictions ou de restrictions à l'importa-
tion basée sur une interprétation du besoin de mesures
préventives. L'UE continuera de se débattre avec la
question des réformes institutionnelles devenues
essentielles à son bon fonctionnement futur en raison
de l'adhésion de nouveaux membres.

L'euro est maintenant la monnaie officielle de 12 des
15 États membres de l'UE, la Grèce ayant adopté la
monnaie européenne le 1- janvier 2001. Seuls le
Danemark, la Suède et le Royaume-Uni ne l'ont pas
encore adoptée. Les billets et les pièces de monnaie
seront mis en circulation en 2002. En collaboration
avec le secteur privé, le gouvernement canadien fait
le nécessaire pour veiller à ce que les entreprises cana-
diennes soient prêtes à s'adapter aux changements
que l'euro peut provoquer dans les échanges et
l'investissement.

www. dfa it-maeci.gc. ca/tna-nac
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En ce qui concerne l'élargissement de l'UE, des négocia-
tions ont été engagées pour l'adhésion de la Pologne, de
la Hongrie, de la République tchèque, de la Slovénie, de
l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la
République slovaque, de Malte, de la Bulgarie et de la
Roumanie. La Turquie veut également être du nombre,
mais les pourparlers ne commenceront que lorsque
celle-ci aura satisfait à certains critères politiques
nécessaires à l'adhésion. Bien que les États membres
soient réticents à fixer une date précise, ceux-ci ont
convenu, au Sommet qû ils ont tenu en décembre 2000,
à Nice, qu'il était souhaitable que les candidats jugés
aptes à adhérer à l'UE à la fin de 2002 soient en mesure
de le faire avant les prochaines élections pour le renou-
vellement du Parlement européen, qui se tiendront en
2004. L'UE négocie également des accords régionaux
de libre-échange avec d'autres régions du monde.
Ces dernières années, des accords de ce genre ont été
conclus avec le Mexique, l'Afrique du Sud et des pays
en développement membres du Groupe ACP (États
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique). Les liens
économiques avec la Suisse ont également été intensifiés
dans le cadre d'une série d'accords bilatéraux. De plus,
l'UE a entrepris des négociations avec les pays du
Mercosur et avec le Chili. Le Canada n'est donc qu'un
des huit économies n'ayant pas de liens commerciaux
préférentiels avec l'UE.

Les relations commerciales entre le Canada et l'UE
évoluent sous l'égide des accords de l'OMC et de
l'Accord-cadre de coopération commerciale et
économique conclu en 1976, qui a établi une structure
de comités consultatifs. La Déclaration politique com-
mune de 1996 sur les relations entre l'Union européenne
et le Canada et le Plan d'action Canada-UE ont fixé
des objectifs pour l'expansion des relations Canada-UE,
non seulement dans les secteurs commerciaux et
économiques, mais également dans un large éventail
de questions de politique intérieure et étrangère.

L'Initiative commerciale Canada-Union européenne
(ICCU), lancée en décembre 1998, établit à partir du
Plan d'action quelques sous-objectifs précis en matière
d'accès aux marchés et de coopération économique
jugés possibles à atteindre dans une période de temps
raisonnable. Ces objectifs englobent les aspects suivants :
coopération en matière de réglementation, services,
marchés publics, propriété intellectuelle, questions liées
à la concurrence, coopération culturelle, échanges entre
entreprises et commerce électronique. L'ICCU prévoit

aussi que des consultations doivent être tenues régulière-
ment entre les deux parties concernant les questions
liées au commerce multilatéral.

Un rapport sur les progrès réalisés dans le cadre de
l'ICCU est soumis aux ministres du Commerce à chaque
sommet Canada-EU, tenu deux fois par année pour,
notamment, établir les priorités pour la période à venir.
L'ICCU est l'occasion, pour les deux parties, de pour-
suivre leur coopération en vue de conclure un accord
de reconnaissance mutuelle des services professionnels,
de se donner les moyens d'intensifier la coopération
culturelle, de poursuivre le dialogue en ce qui a trait à
la biotechnologie et de faire progresser leurs travaux
de révision. L'examen des objectifs de l'ICCU souligne
que bon nombre des objectifs initiaux ont été atteints.

L'établissement d'un dialogue entre les diverses commu-
nautés d'affaires a été un objectif clé de l'ICCU. La
Table ronde Canada-Europe a déjà été formée; elle
rassemble des entreprises de différents secteurs qui
appuient l'épanouissement des relations économiques
entre le Canada et l'Union européenne. Elle a entrepris
d'élargir l'éventail de ses membres et de se donner une
bonne assise financière.

Le ministre du Commerce international, M. Pierre
Pettigrew, et son homologue, le commissaire au
Commerce de l'Union européenne, se réunissent
fréquemment pour discuter de questions commerciales
bilatérales et multilatérales, en particulier aux réunions
du Sommet Canada-UE deux fois l'an. À leur dernière
réunion, qui remonte au mois de décembre 2000, à
Ottawa, les principaux points à l'ordre du jour étaient
les perspectives d'un nouveau cycle de négociations
commerciales multilatérales et les progrès accomplis
grâce à l'ICCU. Par l'intermédiaire du Sous-comité
mixte de coopération et du Sous-comité du commerce
et de l'investissement, ainsi que d'autres groupes de
travail sectoriels, les représentants se penchent aussi sur
le commerce entre le Canada et l'Union européenne.

Résultats obtenus en 2000
n En mars 2000, PUE a étendu son contingent tarifaire

annuel pour les crevettes cuites et décortiquées, por-
tant à 5 000 tonnes métriques le contingent soumis à
des droits de 6 p. 100 (le taux tarifaire normal étant
de 20 p. 100), soit un millier de tonnes métriques
de plus que le contingent fixé pour 1999, qui était de
4 000 tonnes métriques.
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n Tout au long de l'an 2000, des discussions ont été
tenues concernant toute une gamme d'objectifs
relatifs au vin et aux spiritueux. Un des principaux
succès pour le Canada a été d'obtenir l'accès au
marché de l'UE pour le vin de glace.

Accès au marché - priorités du Canada en 2001
n lors des négociations de l'OMC concernant

l'agriculture, obtenir l'élimination des subventions
à l'exportation et la réduction des mesures de
soutien intérieur qui occasionnent des distorsions
dans la production;

n poursuivre les discussions en vue de signer des
accords pour améliorer l'accès au marché pour les
vins et spiritueux canadiens;

n compléter la mise en oeuvre de l'ARM Canada-UE
de 1998 en parachevant la phase d'instauration de
la confiance;

n encourager les associations professionnelles au
Canada et dans l'UE à oeuvrer en faveur d'accords
de reconnaissance mutuelle des qualifications;

n continuer de coopérer avec l'UE dans le domaine
du commerce électronique conformément au plan
de travail établi.

Plusieurs obstacles au commerce mis en place par l'UE
continuent à préoccuper le Canada, en particulier dans
les secteurs de l'agriculture et des ressources naturelles.
Dans le sillage des récents scandales sur la salubrité des
aliments, la Commission et les États membres de l'UE
ont adopté, quant aux questions de santé et de sécurité
des consommateurs, une position plus timorée qui
repose de plus en plus sur des facteurs qui ne relèvent
pas du domaine de la science.

C'est surtout grâce à de nouvelles négociations com-
merciales multilatérales que l'on pourra améliorer
l'accès au marché du Canada pour un large éventail de
produits industriels et agricoles. Les efforts bilatéraux
de libéralisation dans le cadre de l'ICCU contribueront
également à atteindre cet objectif.

FACILITER eACCÈS AUX MARCHÉS DES PRODUITS

Politique agricole commune et subventions
visant les produits agricoles
En mars 1999, dans le cadre de leur programme de
l'an 2000, les chefs d'État des pays membres de l'UE
ont opté pour une réforme de la Politique agricole

commune (PAC). La nouvelle politique est décevante, car
elle n'a donné lieu qû à de modestes réductions du sou-
tien des prix des produits agricoles et elle maintient les
subventions directes à la production. La PAC continuera
donc à limiter l'accès aux marchés de l'UE pour la plu-
part des produits agricoles canadiens et de fausser les
marchés des pays tiers. Le Canada persistera à stimuler
les efforts en faveur de la réduction du soutien interne
ayant des effets de distorsion sur le marché et de l'élimi-
nation de toutes les subventions à l'exportation lors des
négociations multilatérales sur l'agriculture qui ont
débuté en 2000.

Vins et spiritueux
Au cours de la dernière année, le Canada et l'UE ont
fait de nouveaux efforts en vue de conclure des accords
relativement aux vins et aux spiritueux. Des discussions
de haut niveau ont eu lieu à la fin de 2000 et au début
de 2001, notamment lors du Sommet Canada-Union
européenne tenu à Ottawa en décembre 2000, afin
d'obtenir pour le vin de glace canadien un accès rapide
au marché européen. Le 27 février 2001, une étape
importante a été franchie lorsque le Comité de gestion
des vins de l'UE (dont font partie tous les États
membres) ne s'est pas opposé à ce que l'on apporte les
modifications législatives qui permettront l'importation
du vin de glace canadien. La Commission européenne
devrait adopter ces modifications législatives sous peu.
Les autres questions débattues portent entre autres sur
les méthodes oenologiques et la protection des indica-
tions géographiques. IVE a également fait état de ses
préoccupations concernant les politiques de certaines
commissions provinciales des alcools. Dans le cas des
spiritueux, les objectifs du Canada sont notamment la
reconnaissance et la protection par l'UE de l'appellation
« whisky canadien ».

Poisson

Les exportateurs canadiens de poisson, de crevettes et
de fruits de mer demeurent défavorisés par les droits
élevés imposés par l'UE. Les droits qui s'appliquent aux
poissons de fond, dont plusieurs espèces intéressent le
Canada, se situent entre 12 p. 100 et 23 p. 100. Les
exportations de crevettes nordiques sont assujetties à des
taux pouvant aller jusqu'à 20 p. 100, selon la forme du
produit. Principalement en raison de ces obstacles, les
exportations de poisson et de fruits de mer du Canada à
destination de 1'Union européenne n'ont cessé de baisser
depuis le début de la décennie; elles se sont stabilisées
autour de 300 millions de dollars. Le gouvernement
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canadien continuera à considérer comme une priorité
l'amélioration de l'accès aux marchés de l'UE pour les
exportations de produits canadiens de la pêche.

En avril 1999,1'UE a alloué un contingent tarifaire
autonome à un taux réduit de droits de 6 p. 100 pour
4 000 tonnes de crevettes cuites et décortiquées
importées en vue d'être transformées sur son territoire.
En décembre 1999, les ministres des Pêches des États
membres ont décidé de maintenir le contingent pen-
dant une autre période de trois ans et à le faire passer à
5 000 tonnes par an. Le Canada insistera sur le renou-
vellement et l'amélioration de ce contingent tarifaire
jusqu'à ce qu'il obtienne un accès total et en franchise
de droits pour ce produit dans le cadre de négociations
de l'OMC.

Aluminium

La réduction des droits sur les lingots d'aluminium et
autres métaux non ferreux reste une priorité pour le
Canada. En ce qui concerne l'aluminium, par exemple,
le gouvernement continuera à soutenir les efforts de
l'industrie canadienne visant à encourager les produc-
teurs et les utilisateurs de lingots de l'UE qui pensent
comme nous à demander à la Commission européenne
de suspendre les droits de douane de 6 p. 100.

Colza canola génétiquement modifié
L'Union européenne n'a pas encore approuvé tous les
colzas canolas génétiquement modifiés actuellement
produits au Canada; c'est pourquoi nous ne pouvons
pas exporter de colza canola à l'UE. Les exportations
canadiennes de colza canola à l'UE ont atteint le niveau
record de 425 millions de dollars en 1994. Le Canada
croit qu'aucune raison de santé, de salubrité des
aliments ou de sécurité environnementale ne peut
justifier que l'UE refuse d'approuver pour ses marchés
les colzas canolas génétiquement modifiés cultivés
commercialement au Canada.

La Commission de l'UE a adopté une approche
scientifique et approuve séparément les organismes
génétiquement modifiés (OGM). Elle a publié deux
rapports scientifiques favorables dans lesquels on
déclare que deux variétés de colza canola génétique-
ment modifié déjà cultivées au Canada ne posent aucun
risque pour la santé ou l'environnement. Des minorités
d'États membres se sont toutefois ligués pour former
des blocs d'opposition qui ont empêché l'adoption
des approbations.

Le processus d'approbation des OGM de l'UE est ainsi
au point mort depuis mars 1998. Dans un effort pour
relancer le processus d'approbation et pour que le
public ait confiance dans les OGM, la Commission
de l'UE a proposé une législation révisée pour l'appro-
bation des OGM (UE 90/220) en juillet 2000. Cette
directive, qui décrit la série d'étapes que l'industrie de
la biotechnologie européenne doit suivre pour garantir
que chaque nouveau produit génétiquement modifié ne
présente pas de risque pour l'environnement, est plus
astreignante que la directive précédente.

Le 14 février 2001, le Parlement européen a officiellement
approuvé cette directive révisée et 'a donné aux États
membres 18 mois pour l'incorporer à leur législation
nationale. Ainsi, tout au moins, le régime d'approbation
européen des OGM ne sera pas modifié d'ici à
l'automne 2002.

Les principaux marchés d'exportation du Canada
pour le colza canola, soit le Japon, les États-Unis et le
Mexique, ont accepté les variétés cultivées au Canada.
En 1999, environ 60 p. 100 de la superficie consacrée
au colza canola au Canada était réservée à la culture de
variétés affichant de nouvelles particularités. Le Canada
continue à exprimer ses préoccupations auprès des plus
hauts échelons de l'UE concernant cet obstacle à l'accès
aux marchés pour les variétés de colza canola géné-
tiquement modifié actuellement cultivées au Canada.

Amiante chrysotile
Dans l'Union européenne, 11 États membres
(l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, le Danemark, la
Finlande, la France, l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas,
le Royaume-Uni et la Suède) ont fortement limité ou
carrément interdit l'utilisation de l'amiante chrysotile.
Au cours de l'été 1999, la Commission européenne a
adopté un amendement à sa directive sur l'amiante
exigeant que tous ses États membres en interdisent
l'utilisation avant janvier 2005. Les exportations
canadiennes d'amiante et de produits d'amiante vers
l'UE totalisaient environ 44 millions de dollars en 1995.

Le gouvernement du Canada, en collaboration avec le
gouvernement du Québec, l'industrie de l'amiante, les
syndicats et les communautés concernées, cherche à
maintenir l'accès au marché de l'UE pour les produits
de l'amiante chrysotile.

Le Canada considère que les interdictions imposées par
de nombreux États membres de l'UE et la Commission
ne reposent pas sur une évaluation scientifique des
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risques et qû elles ne sont pas proportionnelles aux
risques potentiels de l'amiante chrysotile dans des
applications spécifiques. Il estime que les résultats des
études scientifiques appuient l'approche de l'utilisation
contrôlée de l'amiante chrysotile. Le gouvernement
fédéral s'est donc efforcé, chaque fois qû il en a eu
l'occasion, de persuader l'UE et chaque État membre de
maintenir des politiques d'utilisation contrôlée plutôt
que d'imposer des interdictions.

A la demande du Canada, un Groupe spécial a été
formé dans le cadre de l'OMC pour résoudre le différend
concernant l'interdiction de l'amiante chrysotile par la
France. Dans son rapport final du 18 septembre 2000,
le groupe spécial a conclu que le décret interdisant
l'amiante en France était conforme aux accords de
l'OMC. Le 23 octobre 2000, le Canada a porté en appel
certains aspects de la décision rendue par le groupe spé-
cial. Dans son rapport deposé le 12 mars 2001, l'Organe
d'appel a maintenu la principale conclusion du groupe
spécial quant à la conformité du décret français aux
accords de l'OMC.

Interdictions et restrictions applicables à
certains métaux non ferreux
La Commission européenne a proposé diverses direc-
tives (sur les piles et les accumulateurs, sur la gestion
des déchets du matériel électrique et électronique, et
sur les véhicules hors d'usage) prévoyant, entre autres,
des restrictions relativement à l'utilisation - et
éventuellement à l'interdiction - de certaines subs-
tances, y compris le plomb, le mercure et le cadmium,
dont le Canada est un exportateur. Ces interdictions, si
elles sont mises en oeuvre dans la forme où elles sont
proposées, auraient des conséquences commerciales
néfastes pour le Canada en ce qui concerne tant les
métaux non ferreux en question que les produits
manufacturés dans lesquels ils sont utilisés. Bien que
le Canada appuie l'engagement de la Commission
européenne en ce qui a trait à la protection de la santé
et de l'environnement, il continue de s'interroger quant
à savoir si de telles interdictions sont proportionnelles
aux risques et il est préoccupé de ce que de telles
mesures puissent en fait s'avérer plus restrictives pour
le commerce que cela n'est nécessaire pour atteindre
les objectifs visés.

Le Canada considère que l'élimination progressive et
l'interdiction de ces matériaux dans le matériel élec-
trique et électronique peuvent avoir des effets négatifs
sur l'environnement en forçant le recours à d'autres
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matériaux pouvant s'avérer encore plus nuisibles pour
l'environnement que les substances qu'ils remplacent.
De plus, les mesures d'élimination progressive et d'inter-
diction auront une incidence néfaste importante sur le
commerce par suite de leurs effets sur la conception, la
fabrication, la production et la distribution de toutes
les sortes de matériel électrique et électronique dans le
monde. Dans la mesure où les directives proposées
prévoient un traitement sélectif des matériaux et des
composants individuellement identifiés, elles constituent
une violation du cycle de fabrication et de production
de la récupération des ressources et, à ce titre, de telles
contraintes sont démesurées et non nécessaires.

Les directives proposées font état « de responsabilités
des producteurs », mais sans définir clairement qui
doit mettre sur pied les régimes de collecte, de reprise
et de démantèlement en fin de vie utile ou les pro-
grammes de recyclage, de réutilisation et de récupération
auxquels elles font référence. Le Canada craint que cela
pourrait conduire à la création d'un marché fermé
pour les matières premières dont l'accès serait limité
aux entreprises de transformation oeuvrant au sein
d'un « réseau de producteurs » très fermé. Les directives
proposées semblent aussi prévoir, en ce qui concerne les
exportations, des restrictions qui pourraient être incom-
patibles avec les règles commerciales internationales.

Le Canada a demandé à plusieurs reprises à la
Commission européenne des précisions sur les éléments
scientifiques justifiant prétendument les interdictions
énoncées dans les directives proposées. Or, aucune
information n'a encore été donnée à ce sujet. En
l'absence d'évaluations des risques approfondies et
rigoureusement scientifiques, le Canada considère que
la Commission agit de façon prématurée. Des comités
du Parlement européen examinent actuellement un
certain nombre des directives proposées. Comme les
discussions sont toujours en cours au sein de l'UE
concernant le contenu et la mise en oeuvre de celles-ci,
le Canada va continuer de suivre les travaux et de faire
part de ses observations à la Commission européenne,
au Parlement européen et aux États membres à chaque
étape du processus de décision de l'UE.

Éco-étiquetage

La Commission européenne a mis en place un plan
d'éco-étiquetage, appelé « Programme fleur ». Les pro-
duits visés comprennent un certain nombre de produits
de papier (par exemple, les papiers hygiéniques). Les
critères de ce programme reflètent dans une large mesure
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les exigences environnementales intérieures de l'Europe,
ses valeurs et ses mesures de rendement. Le Canada a été
exclu du processus d'établissement des critères et il est
préoccupé par le fait que le Programme fleur n'a pas été
élaboré de façon transparente et engendre une discrimi-
nation qui profite aux producteurs de l'UE.

Le Canada suivra de très près les développements
dans ce domaine pour veiller à ce que les programmes
d'éco-étiquetage des États membres soient conformes
aux prescriptions du Code de bonne pratique de
l'Accord de l'OMC sur les obstacles techniques au
commerce en ce qui concerne la transparence et
l'accès équitable pour les producteurs étrangers.

Certification des forêts
Sur les marchés d'Europe, mais surtout au Royaume-
Uni, en Allemagne et aux Pays-Bas, on exige de plus en
plus que les produits forestiers soient accompagnés
d'une preuve quelconque qu'ils ont été manufacturés
à partir de bois provenant de forêts gérées de façon
écologique et viable. La preuve est habituellement
fournie au moyens d'un certificat ou d'une étiquette
apposée sur le produit. Bien que la demande à cet égard
témoigne d'un niveau d'examen dont ne font pas l'objet
d'autres matières premières utilisées dans la fabrication
de produits concurrents, l'industrie canadienne s'efforce
de satisfaire à cette demande, la plupart du temps en
recourant à l'un des quatre régimes de certification en
vigueur ou en cours d'élaboration au Canada.

La certification des forêts pose un défi de taille en rai-
son de l'ampleur, la diversité et la complexité des forêts
canadiennes et du besoin de garantir que l'évaluation
des forêts est faite selon des critères et des indicateurs
pertinents à la superficie en question. Il convient de
noter qu'environ 90 p. 100 des forêts canadiennes
appartiennent à l'État et que l'industrie évolue actuelle-
ment dans un milieu assujetti à un examen permanent
et où la gestion forestière est hautement réglementée
sur la base de critères de développement durable.

Le Canada craint cependant que la certification elle-
même soit utilisée pour restreindre l'accès aux marchés,
ce qui désavantagerait les produits canadiens sur les
marchés d'exportation. Le problème des obstacles qui
prennent la forme de spécifications élaborées pour les
matières premières selon des conditions locales ou des
critères inadéquats n'a pas encore été réglé. Les poli-
tiques d'approvisionnement adoptées par des groupes

d'achat ou des organismes publics qui exigent que tous
les produits portent l'étiquette prescrite en vertu d'un
régime de certification donné, au détriment, sinon à
l'exclusion, d'autres régimes ou moyens, probablement
équivalents, représentent aussi des obstacles. Toutes les
mesures exigeant que les produits forestiers portent une
étiquette obligatoire indiquant des renseignements
autres que le procédé ou les méthodes de production
sont une source d'inquiétude pour le Canada.

Le Canada continuera à suivre de près l'accès aux princi-
paux marchés des produits canadiens afin de veiller à ce
que la certification y demeure une activité facultative et
que des critères compatibles avec les valeurs forestières
canadiennes soient utilisés pour l'évaluation des pro-
duits canadiens.

Certification des produits alimentaires
biologiques
L'UE autorise l'importation de produits biologiques
à partir de pays tiers figurant sur une liste de pays
autorisés à exporter leurs produits vers l'UE, et à partir
de pays tiers ne figurant pas sur cette liste. Comme le
Canada fait actuellement partie du second groupe, ses
exportations de produits biologiques à destination de
l'UE doivent être certifiées, et les exportateurs canadiens
doivent traiter séparément avec chacun des États mem-
bres de l'UE pour obtenir, au cas par cas, l'autorisation
d'exporter leurs produits biologiques certifiés. La
législation de l'UE concernant les produits biologiques
exige que les responsables de la certification des produits
organiques répondent à la norme EN45011/ISO 65
concernant les organismes de certification. Les
États membres de l'UE appliquent cette exigence. Le
processus d'approbation au cas par cas a parfois créé
des problèmes d'accès aux marchés européens pour
les produits biologiques canadiens.

Les exportateurs canadiens devront continuer de se
conformer aux exigences des pays membres de l'UE
en matière d'importation de produits biologiques tant
que le Canada ne figurera pas sur la liste des pays tiers
autorisés à exporter leurs produits vers l'UE. Pour
figurer sur cette liste, le Canada doit être en mesure de
démontrer que la « Norme canadienne pour l'agricul-
ture biologique » récemment élaborée - ratifiée en
1999 par le Conseil canadien des normes (CCN) -
répond aux normes de production biologique de l'UE
ou à des normes équivalentes, et qu'il possède un
organisme accrédité de certification pour l'agriculture
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biologique. Le Canada devrait pouvoir répondre à la
première de ces exigences puisque la Norme canadienne
pour l'agriculture biologique est en harmonie avec les
normes internationales (ISO 65 et Codex Alimentarius).
La seconde exigence n'est pas encore satisfaite puisque
le Conseil consultatif canadien de la production
biologique, un organisme consultatif sans but lucratif
défendant les intérêts des groupes de production et de
certification biologique du Canada, n'a soumis que
récemment sa demande d'accréditation afin de devenir
le premier organisme de certification accrédité par le
CCN pour les produits biologiques canadiens. La con-
clusion de ce long processus n'est pas attendue avant
deux à cinq ans.

FACILITER eACCÈS AUX MARCHÉS DES SERVICES

Services professionnels
Les discussions entre l'Union européenne et le Canada
ont été entamées en 2000 afin d'étudier l'intérêt qu'ont
nos fournisseurs de services professionnels respectifs
à élaborer des ARM. A la suite des consultations
nationales menées de part et d'autre, les architectes et
les ingénieurs ont manifesté leur intention d'envisager
des discussions en vue d'une entente. Ces professions
possèdent une vaste expérience des deux marchés,
s'intéressent de près à ceux-ci et sont déjà signataires
d'ARM. Par exemple, les ingénieurs canadiens ont
conclu des accords de reconnaissance mutuelle avec
leurs homologues de la France et du Royaume-Uni.

Les discussions entre les corporations professionnelles
sont à leur début. Les deux parties se sont entendues
pour échanger des renseignements concernant leurs
régimes de réglementation respectifs sur des questions
telles que l'accréditation, la délivrance de licences, les
normes professionnelles et les procédures. Il s'agit d'une
première étape essentielle à la pleine compréhension
des points que leurs régimes ont en commun et des
éléments qui les différencient. On s'attend à ce que les
discussions se poursuivent jusqû à la fin de 2001.

Le gouvernement du Canada encourage depuis
longtemps les corporations professionnelles nationales
et provinciales à s'engager dans la création d'ARM avec
leurs homologues à l'étranger, de façon à améliorer
leurs capacités d'exportation en matière de services sur
les marchés étrangers. Parce que ces accords lient les
associations professionnelles en question et ne sont
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donc pas de nature intergouvernementale, le rôle du
gouvernement se limite à faciliter et à promouvoir
leur combinaison.

RÉGLEMENTATIONS SANITAIRES ET
PHYTOSANITAIRES APPLIQUÉES
AUX IMPORTATIONS

Nématode du pin
Depuis juillet 1993,1'UE exige que les exportations
canadiennes de bois d'oeuvre résineux, à l'exception
du thuya géant, soient soumises à un traitement à la
chaleur pour assurer la destruction du nématode du
pin. Cette exigence a eu pour effet d'interrompre toute
exportation de bois d'oeuvre résineux canadien non
traité destiné à l'UE. Le Canada a indiqué à maintes
reprises qu'il considère le traitement obligatoire à la
chaleur comme une exigence excessive, étant donné le
risque négligeable d'établissement du nématode du pin
dans l'UE sous l'effet du commerce de bois d'oeuvre
résineux canadien.

Au cours des années, le Canada a proposé d'autres
mesures pour contrôler le nématode du pin tout en
permettant le commerce du bois d'oeuvre non traité,
mais l'UE n'a pas accepté les propositions canadiennes
de mesures moins restrictives à l'égard du commerce. A
la demande du Canada, des consultations dans le cadre
de l'OMC ont eu lieu le 15 juillet 1998, mais la question
n'est toujours pas résolue. Des fonctionnaires colla-
boreront avec des représentants de l'industrie et des
provinces pour étudier les mesures à prendre.

Hormones du boeuf
En 1989, ME interdisait l'utilisation des hormones
anabolisantes chez les animaux ainsi que l'importation
de viande de boeuf produite à l'aide de ces substances.
Le Canada et les États-Unis se sont toujours opposés
à cette interdiction, invoquant qû elle ne repose pas
sur des études scientifiques et constitue dès lors une
entrave injustifiée au commerce. L'innocuité des hor-
mones anabolisantes a été confirmée par le Codex
Alimentarius et par les examens scientifiques effectués
par le Canada lui-même.

Le Canada et les États-Unis en ayant référé à l'OMC, un
groupe spécial a conclu en août 1997 que l'interdiction
de l'UE contrevenait à l'Accord de l'OMC sur les
mesures sanitaires et phytosanitaires, étant donné
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qu'elle n'était pas fondée sur une preuve scientifique.
La conclusion du groupe spécial a été confirmée par
l'Organe d'appel de 1'OMC en janvier 1998. L'UE devait
se conformer aux rapports au plus tard en mai 1999,
mais elle ne l'a pas fait.

Comme l'UE n'avait pas mis en oeuvre les décisions de
l'OMC et comme elle n'avait pas proposé de mesures
acceptables de compensation, en août 19991e Canada a
imposé des droits à titre de rétorsion sur une liste de
produits importés de l'UE, notamment la viande
de boeuf, la viande de porc, les concombres et les
cornichons. Ces mesures resteront en vigueur aussi
longtemps que l'UE n'aura pas mis en oeuvre les déci-
sions de l'OMC, ou offert de mesures compensatoires
satisfaisantes à titre provisoire, en attendant qu'elle
mette en oeuvre lesdites décisions.

En mars 2001,1'UE n'ayant toujours pas mis en
oeuvre les décisions de l'OMC, le Canada a décidé
de maintenir ses mesures de rétorsion. Le Canada
cherche toujours à obtenir un accès libre au marché
de l'UE pour la viande de boeuf d'origine canadienne.
Pour plus de renseignements : www.dfait-maeci.gc-cal
tna-nac/dispute-f asp#Hormones

Accord d'équivalence vétérinaire Canada-UE

Le 17 décembre 1998, le Canada et l'UE ont signé un
accord sur l'équivalence vétérinaire qui régit le com-
merce des animaux vivants, du poisson et des produits
du poisson. Cet accord établit un mécanisme permet-
tant de reconnaître l'équivalence des mesures sanitaires
du Canada et de l'UE et vise à faciliter le commerce
bilatéral. Un comité de gestion mixte a été formé pour
mettre cet accord en oeuvre.

Ce comité a tenu sa deuxième réunion en octobre 2000,
à Halifax. Ses membres ont convenu de poursuivre
les travaux en vue d'établir une liste de marchandises
reflétant les priorités communes pour lesquelles
une approche concertée peut être suivie en matière
d'équivalence. Un accord a également été conclu
concernant les moyens à prendre pour améliorer les
échanges d'information et les notifications. Il a aussi
été convenu, de façon prioritaire, d'établir trois groupes
de travail techniques ayant pour thèmes l'audit/vérifica-
tion, l'échange d'information et les notifications, et
l'équivalence.

Pommes de terre de semence
Une dérogation aux exigences phytosanitaires de l'UE
est requise pour maintenir l'accès au marché de l'Union
européenne pour les pommes de terres de semence
canadiennes. L'UE s'inquiète particulièrement du
flétrissement bactérien et du viroïde de la filosité des
tubercules.

Le Canada bénéficiait depuis longtemps d'une déroga-
tion annuelle accordée à la condition qu'il procède à des
essais rigoureux en laboratoire et à la certification de
zones exemptes de maladie à l'Jle-du-Prince-Édouard et
au Nouveau-Brunswick pour toutes les exportations à
destination de l'UE.

En septembre 1999, le Comité phytosanitaire permanent
de l'UE a approuvé une dérogation de trois ans pour les
pommes de terre de semence canadiennes. En novembre
1999,1'UE a publié sa décision autorisant quatre États
membres (l'Italie, le Portugal, la Grèce et l'Espagne) à
importer des pommes de terre de semence du Canada
pendant les saisons de commercialisation ou les périodes
d'expédition des trois prochaines années (soit du 15 jan-
vier 2000 au 31 mars 2000; du 1° décembre 2000 au
31 mars 2001; du 1a décembre 2001 au 31 mars 2002).
Jusqu'à présent, l'Italie et le Portugal ont été les seuls de
ces quatre États membres à se prévaloir de cette déroga-
tion. Pour la période d'expédition allant de janvier à
mars 2000, le Portugal a été le seul des quatre États
membres à avoir recours à la dérogation; il a importé
282 tonnes de pommes de terre de semence de 111e-
du-Prince-Édouard. Ayant tardé à mettre en oeuvre la
décision rendue par la Commission, l'Italie n'a pu se
prévaloir de la dérogation pour la période d'expédition
allant de janvier à mars 2000.

AUTRES DOSSIERS

Marchés publics
L'accès aux marchés de l'UE dans un certain nombre
de secteurs intéressant les fournisseurs canadiens (dont
le matériel et les services de télécommunications, le
,matériel de transport et les services publics d'électricité)
reste bloqué. Au nombre des obstacles qui restreignent
l'accès à ces marchés, citons ceux qui ont trait aux
normes, à la certification, à la qualification profession-
nelle et aux exigences de contenu national. Le Canada
poursuit ses entretiens avec l'UE sur ces dossiers dans
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le cadre du Groupe de travail sur les marchés publics
de l'OMC, en vue de réduire davantage encore ou
d'éliminer les obstacles tarifaires et non tarifaires.

Télécommunications

Les entreprises canadiennes bénéficient de la libéralisa-
tion des cadres réglementaires des télécommunications
en cours dans l'UE. Nous suivons avec intérêt la réalisa-
tion du dégroupement des lignes d'abonnés dans l'UE,
en ce qui a trait notamment aux coûts, à la transparence
et à la rapidité. Cependant, un certain nombre de
problèmes ont été identifiés. En Allemagne, les coûts
de réglementation élevés, actuellement soumis aux
tribunaux allemands, sont un sujet de préoccupation
pour les entreprises canadiennes; et les efforts faits par
Deutsche Telekom pour obtenir que le marché de Berlin
bénéficie d'une considération spéciale pour ce qui est de
la fixation de taux de connexion, s'ils devaient aboutir,
créeraient un précédent malencontreux.

Le 9 octobre 1998, le gouvernement a annoncé l'ouver-
ture de négociations en vue du libre-échange avec les
pays de l'Association européenne de libre-échange
(AELE). L'AELE comprend l'Islande, la Norvège, la
Suisse et le Liechtenstein. En 2000, le Canada a exporté
pour 1,3 milliard de dollars de marchandises et en a
importé de cette région pour 5,9 milliards de dollars.
En 1999, l'investissement étranger direct des membres
de 1'AELE au Canada était de 4,6 milliards de dollars;
il était concentré dans les industries basées sur les
ressources naturelles.

Cet accord de libre-échange portera probablement
surtout sur l'élimination des droits de douane visant
les produits industriels. Il comportera une certaine
libéralisation de l'agriculture et il instaurera un nouveau
concept de coopération dans le domaine de la facilita-
tion du commerce et de la politique de la concurrence.
Il ne comprendra pas de nouveaux engagements dans
des secteurs tels que les services, l'investissement et la
propriété intellectuelle.

Les parties se sont entendues sur la plupart des ques-
tions. Par contre, la question du traitement des navires,
des navires de haute-mer et des plates-formes de forage
servant à l'exploitation du pétrole et du gaz en mer n'a
pas encore été résolue.

O U V E R T U R E S U R
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Accords de reconnaissance mutuelle
Un accord de reconnaissance mutuelle (ARM) favorise
le commerce des produits réglémentés du fait q2 il
permet aux fabricants exportateurs de satisfaire, dans
leur propre pays, aux prescriptions en matière d'essai,
d'inspection et de certification. En juillet 2000, le
Canada a signé trois accords bilatéraux (réunis dans
un même document) avec l'Islande, le Liechtenstein et
la Norvège portant sur la reconnaissance mutuelle de
l'évaluation de la conformité pour certains produits
réglementés. Ces accords couvrent les secteurs du
matériel de télécommunications; du matériel des
technologies de l'information; de la sécurité en matière
d'électricité; de l'interférence électro-magnétique;
des instruments médicaux; des bonnes pratiques de
fabrication pour les produits pharmaceutiques; et des
embarcations de plaisance. Il est prévu que les périodes
d'instauration de la confiance planifiées dans les ARM
commenceront au début de 2001. Ces trois accords
viennent s'ajouter à l'ARM entre le Canada et la
Commission européenne, et à l'ARM entre le Canada
et la Suisse.

LR Sç

Aperçu

Depuis la crise financière en 1998, les exportations
canadiennes de marchandises en Russie ont chuté de
façon dramatique, passant de 379 millions de dollars
en 1997, à 199 millions de dollars en 2000. Les importa-
tions de marchandises russes au Canada ont été de
666 millions de dollars en 2000, comparativement à
607 millions de dollars en 1999. La plupart des exporta-
teurs canadiens ont réduit leurs activités en Russie,
préférant attendre la suite des événements, mais les
signes de reprise que donne l'économie suscitent un
regain d'intérêt pour ce marché. En 1999, l'investisse-
ment canadien direct en Russie était estimé à environ
1,25 milliard de dollars et était concentré principale-
ment dans les mines, le pétrole et le gaz et, dans une
moindre mesure, dans les services alimentaires et la
haute technologie.

Sous le nouveau régime, l'économie russe montre des
signes de reprise, bien que les réformes structurelles
continuent à avancer lentement. La Russie restera un
marché stratégique clé pour les industries canadiennes
dans les secteurs de l'extraction des ressources, de
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l'agroalimentaire et des matériaux d'habitation et de
construction. Le gouvernement du Canada s'emploie
à améliorer l'accès à cet important marché émergent
principalement par l'intermédiaire de la Commission
économique intergouvernementale (CEI) bilatérale,
des négociations en vue de l'accession de la Russie à
l'OMC et de la négociation d'un nouvel APIE.

Relations bilatérales
La Commission économique intergouvernementale
canada-russe a été établie en 1995 afin de cibler et
d'éliminer les sources de friction et les obstacles en
matière de commerce et d'investissement auxquels se
heurtent les entreprises canadiennes et russes sur nos
deux marchés. Elle a tenu sa dernière réunion en juin
2000, à Moscou, et la délégation canadienne était
dirigée par le ministre du Commerce international,
M. Pierre Pettigrew. Des groupes de travail sectoriels,
centrés sur le pétrole et le gaz, l'agriculture, l'habitation
et la construction, les mines, l'Arctique et le Nord, tra-
vaillent à améliorer les débouchés et l'accès au marché
pour les exportateurs et les investisseurs canadiens. On
examine aussi des projets d'activités ponctuelles de la
CEI dans les secteurs de la sylviculture, de l'aérospatiale
et des télécommunications, de même que pour la
promotion de liens économiques plus étroits entre
l'Ouest canadien et l'Extrême-Orient russe.

Les exportateurs canadiens doivent composer avec une
multitude d'essais et de normes de certification avant
que leurs produits puissent entrer en Russie. Il arrive
fréquemment que, pour différents produits, il faille de
multiples certificats de conformité (par exemple en
matière d'incendie, de santé et de sécurité au travail),
tous délivrés par des autorités réglementaires différentes
(et parfois en concurrence les unes avec les autres). Il
est souvent difficile d'obtenir l'information publiée sur
ces exigences. L'application inconsistante des procédures
douanières et le manque de transparence au niveau
des changements des droits de douane, des règlements,
des droits et des licences d'exportation sont aussi
une source de difficultés pour les exportateurs et les
investisseurs canadiens.

Par l'intermédiaire de la CEI et d'autres initiatives
bilatérales, y compris la coopération technique, le
Canada prône des réformes au code fiscal russe,
des procédures pour le règlement des différends et
l'exécution des engagements contractuels, et un cadre

stratégique pour le développement des ressources. Il a
aussi pressé la Russie de lever les nombreux obstacles
administratifs au commerce et à l'investissement, et
d'uniformiser l'application et l'exécution de ses lois et
règlements.

Accession à POMC
La Fédération de Russie a fait sa demande d'accession à
l'OMC en 1993. Le Canada est membre du groupe de
travail de l'OMC chargé d'examiner cette demande et il
mène des discussions bilatérales avec la Russie dans le
but de faire avancer le dossier. Dans une déclaration
conjointe du premier ministre Chrétien et du président
Poutine publiée en décembre 2000, le Canada et la
Fédération de Russie ont réaffirmé leur engagement
d'interagir activement en ce qui concerne les questions
relatives à l'accession de la Russie à l'OMC.

Le Canada a souligné qu'il appuyait l'accession de la
Russie à l'OMC aux conditions commercialement
viables généralement applicables aux nouveaux membres.
L'accession de la Russie à l'OMC donnera aux exporta-
teurs et aux investisseurs canadiens un accès plus facile
et plus prévisible à cet important marché. Elle aidera aussi
à consolider le processus de transition économique en
Russie et à renforcer le système commercial multilatéral.
Bien que des progrès considérables aient été faits ces
dernières années, la Russie a encore beaucoup à accomplir
pour que son système commercial et économique
satisfasse aux normes de l'OMC. Le Canada continuera
à demander plus de transparence ainsi qu'un accès plus
ouvert, plus sûr et non discriminatoire pour les four-
nisseurs canadiens de produits et de services.

La Fédération de Russie a présenté son offre initiale
concernant les droits de douane en février 1998. Au
mois de juin suivant, le Canada a entrepris des discus-
sions bilatérales à Moscou qui se sont soldées par la
présentation en l'an 2000 de deux offres révisées par la
Russie. D'autres progrès ont été réalisés, principalement
en ce qui a trait aux droits de douane visant les produits
industriels, lors des deux séances de discussions
bilatérales tenues en octobre et décembre 2000. Une
offre révisée concernant les droits de douane a été
présentée en février 2001. Les discussions bilatérales se
poursuivent à un rythme accéléré. Le Canada veut des
concessions tarifaires sur des produits qui sont exporta-
bles actuellement ou qui pourraient le devenir, comme
le matériel pour l'industrie pétrolière et gazière, les

M Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux - 2001



produits agricoles et agroalimentaires, le poisson et les
produits du poisson, les véhicules, le matériel pour
aéronefs et le matériel de télécommunications. Il s'at-
tend notamment à ce que la Russie consolide tous ses
droits aux taux actuels ou à des taux inférieurs, à ce
qu'elle se joigne à diverses initiatives zéro pour zéro
convenues à l'OMC et à ce qu'elle offre un accès non
discriminatoire, par exemple dans le secteur des
oléagineux.

La Fédération de Russie a présenté son offre initiale
concernant les services en octobre 1999. En mai 2000,
le Canada a entamé à Genève des discussions bilatérales
en la matière. Une réunion a ensuite été tenue en
décembre 2000 et en février 2001, la Russie a soumis
une offre révisée concernant les services. Le Canada veut
que la Russie prenne des engagements contraignants
concernant les déplacements temporaires de personnes et
l'établissement d'une présence commerciale. Le Canada
s'intéresse particulièrement aux secteurs des services
professionnels et autres, notamment les services informa-
tiques et les services connexes, les télécommunications de
base et les télécommunications à valeur ajoutée, les ser-
vices financiers, les services de construction, les services
concernant l'environnement et les services de transport.
Il cherche aussi à obtenir la suppression des restrictions
et des mesures discriminatoires en ce qui concerne les
modes de fourniture transfrontières, de consommation à
l'étranger et de présence commerciale dans ces secteurs.

INVESTISSEMENT

La protection des investissements canadiens en Russie
reste une priorité pour le Canada, qui a des intérêts
considérables dans ce pays, particulièrement dans les
mines, le pétrole et le gaz. Le développement des
ressources naturelles ainsi que d'autres formes de
développement des infrastructures, des services et de
l'industrie sont des domaines qui ont du potentiel
pour les investisseurs canadiens.

Bien que le gouvernement russe ait déclaré qu'il jugeait
prioritaire d'encourager l'investissement étranger, il s'est
révélé difficile d'instaurer un climat d'investissement
stable et attrayant. Les investisseurs sont actuellement
aux prises avec de nombreux problèmes, tels que la
criminalité et la corruption, les niveaux d'imposition, la
complexité des lois et le flou qui les entoure, ainsi que
l'absence de recours judiciaires efficaces pour régler les
différends en matière d'investissement.

O U V E R T U R E S U R
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L'APIE signé par le Canada et l'URSS en 1989 ne donne
aux investisseurs canadiens qu'une protection limitée
lorsqû on la compare à celle conférée par des accords
plus récents du genre de 1'ALENA. Les négociations
entamées en janvier 1998 se poursuivent afin de con-
clure un nouvel accord qui instaurera des conditions
plus favorables à une augmentation de l'investissement
canadien.

Aperçu

Le commerce bilatéral entre le Canada et l'Ukraine, qui
s'est chiffré à 148 millions de dollars en 2000, est en
deçà de son potentiel, l'excédent commercial ukrainien
atteignant 98 millions de dollars. En 1999, les investisse-
ments canadiens totalisaient environ 150 millions de
dollars et se concentraient dans les secteurs suivants :
énergie, construction et agroalimentaire. Une quaran-
taine d'entreprises canadiennes font des affaires en
Ukraine; la moitié d'entre elles maintiennent une
présence dans le pays.

Le gouvernement du Canada travaille à l'amélioration
de l'accès au marché ukrainien et au développement du
commerce et des investissements bilatéraux dans le
cadre des négociations avec l'Ukraine sur son accession
à l'OMC et de la Commission économique intergou-
vernementale bilatérale.

Accession à l'OMC
En 1993, l'Ukraine a demandé à accéder à l'OMC.
Depuis, le Canada a souligné la nécessité, pour
l'Ukraine, de rendre l'accès à son marché - pour les
exportations canadiennes de biens et de services - plus
ouvert, plus sûr et non discriminatoire. En 2000, les
membres de l'OMC ont choisi l'ambassadeur du
Canada auprès de l'OMC,1'honorable Sergio Marchi,
comme président du Groupe de travail de l'accession
de l'Ukraine à l'OMC.

Lors de la dernière réunion de ce groupe de travail le
12 juillet 2000, d'importants progrès ont été réalisés
dans plusieurs domaines et, en novembre 2000,
l'Ukraine a fourni des plans d'action en matière de
réglementation, a donné des réponses aux questions
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qui avait été posées et a mis à jour les renseignements
concernant plusieurs secteurs et diverses politiques
commerciales. La réunion du 12 juillet a marqué une
étape importante dans l'avancement du processus
d'accession de l'Ukraine à l'OMC, mais ce processus est
loin d'être terminé, particulièrement dans les domaines
des obstacles techniques au commerce, des mesures
sanitaires et phytosanitaires, de la propriété intel-
lectuelle et des procédures douanières.

Dans le cadre du processus d'accession de l'Ukraine à
l'OMC, le Canada et ce pays ont entrepris, en 1997, des
négociations bilatérales en matière d'accès aux marchés
pour les biens et services. Les négociations ont d'abord
avancé lentement, mais de sérieux progrès ont été faits
en juillet et en décembre 2000, dans des secteurs
comme l'agriculture, le poisson et les produits de la
pêche, les produits industriels et les services. Le Canada
poursuivra ces négociations bilatérales en 2001. Le
Canada souhaite que l'Ukraine abaisse les droits de
douane auxquels sont assujettis plusieurs produits dont
l'exportation intéresse directement des entreprises cana-
diennes et qu'elle abolisse les obstacles non tarifaires à
l'importation de ces produits. Le Canada désire égale-
ment que l'Ukraine prenne des engagements dans des
secteurs clés des services comme les télécommunica-
tions et les services financiers. Étant donné le regain
d'enthousiasme qu'a démontré l'Ukraine en 2000 pour
son accession à l'OMC, le Canada est optimiste en ce
qui concerne les progrès qui seront réalisés, en 2001,
dans les négociations aussi bien multilatérales que
bilatérales en vue de son accession.

Le Centre de droit et de politique commerciale (CDPC)
de l'Université d'Ottawa et de l'Université Carleton
travaille de concert avec le ministère de l'Économie de
l'Ukraine afin d'accroître la capacité de l'Ukraine de
participer de façon efficace au processus d'accession à
l'OMC et de l'aider à remplir ses obligations dans le
cadre de l'OMC. Le projet « Renforcement des capacités
en matière de politique commerciale » comprend trois
volets :(1) une aide technique en matière de commerce
international afin de répondre aux besoins à court terme
dans le cadre du processus d'accession à l'OMC; (2) le
renforcement des capacités institutionnelles par la fon-
dation d'un centre ukrainien sur le modèle du CDPC
d'Ottawa afin de répondre aux besoins à plus long terme
du gouvernement et du secteur privé; et (3) un pro-
gramme de stages pour les étudiants diplômés en
commerce international.

I
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D
epuis sa création en 1989, le programme
commercial de la Coopération économique
Asie-Pacifique (APEC) a évolué au gré des

événements du commerce mondial. Les ministres
et les dirigeants continueront à tenir des rencontres
informelles dans le but de consolider le système de
commerce multilatéral. Dans la déclaration qui a été
publiée à la suite de la Réunion des dirigeants
économiques de l'APEC qui s'est tenue à Bandar Seri
Begawan, à Brunéi Darussalam, en novembre 2000,
ces derniers ont demandé qu'un nouveau cycle de
négociations de l'OMC soit engagé le plus rapidement
possible dans l'intérêt de tous les membres de l'OMC,
plus particulièrement les économies les moins avancées
et les économies en développement. Les dirigeants ont
convenu de la nécessité de dresser et de mettre au point
le plus tôt possible en 2001 un ordre du jour équilibré
et assez général qui tiendrait compte des intérêts et des
préoccupations de tous les membres de l'OMC, et de
lancer un nouveau cycle de négociations en 2001.

Les dirigeants se sont aussi proposés de faire avancer
considérablement les négociations sur l'agriculture et
les services qui sont actuellement en cours sous les
auspices de l'OMC. Ils ont également demandé aux
ministres de continuer à préparer le nouveau cycle
en s'attachant aux droits de douane sur les produits
industriels et ont réitéré leur volonté d'appliquer le
moratoire sur l'imposition des droits de douane sur
les transmissions électroniques jusqu'à la prochaine
Rencontre ministérielle de l'OMC. Pour accélérer les
préparatifs du nouveau cycle de négociations, les
dirigeants ont également recommandé la mise en
oeuvre anticipée d'un plan stratégique de l'APEC
qui augmentera la capacité des économies en
développement membres de l'APEC à mettre en
oeuvre les accords de l'OMC.

Les dirigeants ont aussi reconnu la nécessité de préparer
les économies à recourir à la technologie pour récolter
les fruits de la mondialisation et ont annoncé la mise
en oeuvre d'un plan directeur qui devrait permettre
aux peuples de toutes les économies de l'APEC d'avoir
accès, individuellement ou collectivement, à l'informa-
tion et aux services offerts dans Interne d'ici 2010.
Les dirigeants ont en outre annoncé la mise en oeuvre
d'un vaste plan d'action pour la nouvelle économie qui
décrit les programmes qui aideront nos économies à
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tirer parti des progrès de la technologie de l'information
pour stimuler leur productivité et leur croissance et
rendre les services accessibles à toute la communauté.

En prévision des prochaines négociations de l'OMC, les
économies membres de l'APEC continueront de miser
sur l'établissement de règles et la libéralisation comme
atouts clés pour atteindre le but qu'il se sont fixé pour
2010/2020, soit un marché libre et ouvert pour le com-
merce et l'investissement. Pour y arriver, les dirigeants
de l'APEC préconisent la conclusion d'accords de
libre-échange bilatéraux ou régionaux dans les règles
de l'OMC.

L'APEC s'attachera à étayer ses travaux sur la facilitation
du commerce. Une étude effectuée en 1997 pour le
compte de l'APEC a conclu que les engagements
qu'ont pris les économies membres pour faciliter leurs
échanges mutuels auront plus d'incidence sur la réduc-
tion des coûts et l'accroissement du PIB que ceux
qu'elles ont pris dans le domaine de la libéralisation
du commerce. Une étude récente, réalisée en 1999,
concluait que les engagements en matière de facilitation
du commerce qu'avaient pris les membres de l'APEC
permettraient d'accroître le PIB de la région d'un
montant pouvant aller jusqu'à 46 milliards de dollars
américains, tandis que les engagements en matière de
libéralisation contribueraient à l'expansion du PIB
pour un montant pouvant aller jusqu'à 29 milliards
de dollars américains.

Au nombre des aspects de la facilitation du commerce
auxquels l'APEC s'intéresse activement figurent les
normes, la conformité, les formalités douanières, la
mobilité des gens d'affaires et le commerce électron-
ique. Ses efforts continus faciliteront le commerce
régional et en réduiront les coûts. Es rendront le climat
commercial plus stable et plus prévisible, et créeront
de nouvelles occasions de former des réseaux et des
partenariats. Le Canada a beaucoup contribué à faire
avancer la question de la facilitation du commerce au
sein de l'APEC en 2000, notamment en invitant des
experts de tous les pays membres à examiner les
avantages d'une démarche intégrée.

Réalisations de l'APEC en 2000
n Élaboration et mise en oeuvre de Plans d'action

individuelle électronique à l'aide de la technologie
du Web pour rendre les Plans plus accessibles et plus
utiles aux entreprises.

n Création du site Web BizAPEC.com, lequel fournit
tout un éventail de sources d'information utiles pour
les entreprises.

n Ouverture d'un dialogue sur les produits chimiques.

n Adoption d'un plan stratégique destiné à accroître la
capacité des membres de l'APEC à mettre en oeuvre
les accords de l'OMC.

n Élaboration d'un « carnet de route » pour la consoli-
dation des marchés.

n Mise au point du plan directeur de l'APEC concernant
les travaux à effectuer dans le secteur des services.

n Élaboration des Principes et particularités d'une
bonne exécution des règlements techniques et des
notes d'information.

n Élaboration d'une méthode d'évaluation et d'appré-
ciation du degré de mise en oeuvre des Plans d'action
collectifs du Sous-comité des procédures douanières
de l'APEC.

n Élaboration d'un programme de facilitation de
l'exécution destiné à aider les économies membres de
l'APEC à mettre en oeuvre les initiatives convenues
en matière d'énergie.

n Élaboration d'une politique générale de coopération
en matière de normes d'efficience énergétique, et
établissement d'un mécanisme destiné à favoriser
l'adoption d'une approche par produit en vue de
l'harmonisation accrue des procédures de vérification
du rendement énergétique.

n Adoption des principes de 1'APEC concernant l'inter-
connexion.

n Adoption des principes de 1'APEC concernant les
ententes en matière de facturation internationale des
services Internet.

n Achèvement du projet de mise en oeuvre de l'Accord
de l'OMC sur les télécommunications de base destiné
à aider les économies membres de l'APEC à mettre en
application les dispositions de l'Accord.

n Adoption de la Charte du tourisme de 1'APEC.

IN Production du rapport intitulé Les économies de
I'APEC après la crise asiatique qui examine et met en
évidence les conséquences à long terme de la crise
financière asiatique pour les économies de 1'APEC
et les perspectives de croissance future des pays de
la région.
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n Achèvement d'un projet portant sur l'économie
axée sur le savoir, qui préconise le recours au savoir
comme facteur de production et l'action coopérative
des économies membres.

En 2001, le Canada continuera de déployer des efforts
en vue de l'élaboration d'une initiative globale qui
appuiera la facilitation du commerce au sein de l'APEC.
Cette initiative ira dans le sens des directives données
par les dirigeants de l'APEC à Brunéi Darussalam et
cherchera à accroître les débouchés des entreprises
canadiennes dans la région. Le Canada continuera à
insister pour que l'APEC examine les divers aspects de
la facilitation du commerce d'une manière intégrée,
dans l'optique de cerner les questions convergentes
génératrices de synergie. En outre, le Canada continuera
à promouvoir le dialogue sur les questions de politique
et le renforcement des capacités dans le domaine des
politiques sociales et de l'adaptation structurelle. Il
projette de continuer à encourager l'engagement con-
cret du public envers l'APEC, notamment en établissant
un dialogue avec les organismes de la société civile, afin
d'accroître l'appui en faveur des réformes économiques
nécessaires à la croissance et à la prospérité régionales.
Le Canada s'efforcera également de mettre au point une
stratégie de perfectionnement des ressources humaines
beaucoup plus efficace au sein de l'APEC.

Tous les documents de l'APEC sont disponibles dans
Internet à l'adresse www.apecsec.org.sg

Le Canada possède son propre site sur 1'APEC à
l'adresse www.dfait-maeci.gc.ca/canada-apec

Aperçu

Le Japon est le troisième partenaire commercial du
Canada après les États-Unis et l'Union européenne,
avec 2,2 p. 100 des exportations totales, et le troisième
investisseur étranger direct en importance au Canada.
Quant au Canada, il est l'un des principaux four-
nisseurs du Japon pour un certain nombre de produits
clés tels que le bois d'oeuvre, les pâtes et papiers, les
minéraux, la viande, le poisson, les céréales et les
oléagineux, et les maisons préfabriquées. Si les exporta-
tions axées sur les ressources demeurent à la base de
notre relation commerciale, le Canada est en train de
devenir pour le Japon une source de plus en plus
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importante de divers produits et services sophistiqués à
valeur ajoutée axés sur la technologie. Les aéronefs, les
logiciels, le matériel de télécommunications ainsi que
les produits et services liés aux ressources naturelles et
à l'environnement entrent tous au japon à un rythme
qui s'accélère. Le Japon est pour sa part une source
importante de placements de portefeuille au Canada,
et les investissements canadiens directs au Japon conti-
nuent à réagir favorablement à la déréglementation de
l'économie japonaise et aux nouveaux débouchés de
ce marché.

En 2000,1'ensemble de nos échanges de marchandises
avec le Japon a augmenté de 9,2 p. 100 par rapport à
la même période en 1999 pour atteindre 25,6 milliards
de dollars. Après avoir reculé vers la fin des années
1990, nos exportations vers le Japon ont repris un
rythme prometteur et enregistré une croissance de
7 p. 100 pour représenter 9 milliards de dollars. Nos
importations en provenance du japon ont continué à
augmenter pour atteindre 16,6 milliards de dollars
en 2000, après avoir enregistré une croissance de
10,4 p. 100. Le Canada a exporté pour 1,5 milliard de
dollars en services et importé pour 1,6 milliard en 2000.
Au Japon, la reprise économique lente, mais soutenue, a
stimulé la demande à long terme de produits novateurs
à prix concurrentiel, ce qui offre aux exportateurs cana-
diens un nouveau débouché d'importance.

Dans le cadre du « Plan d'action du Canada pour le
Japon », les milieux d'affaires et tous les échelons
de gouvernement collaborent pour tirer parti des
débouchés qui s'ouvrent dans cinq secteurs clés, soit
l'agroalimentaire et la pêche, le tourisme, les technolo-
gies de l'information, les matériaux de construction de
même que les produits de soins de santé et instruments
médicaux. Le Plan d'action fait également ressortir les
nouveaux débouchés du marché japonais (dans des
secteurs tels que l'environnement, l'aérospatiale, les
nouvelles technologies énergétiques et l'électricité, et
l'éducation) par suite de la transformation de la struc-
ture de l'économie, de la réforme de la réglementation
et de l'évolution des goûts des consommateurs. Le
Plan d'action informe aussi l'industrie canadienne
de l'évolution des conditions du marché japonais et
l'incite à adapter ses produits à ce marché.

À l'appui des efforts mis en oeuvre pour promouvoir la
nouvelle image de marque du Canada, c'est-à-dire celle
d'une société de technologie d'avant-garde, et pour
encourager la diversification de nos relations commer-
ciales avec le Japon qui ont traditionnellement été
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fondées sur les produits de base, la mission d'Équipe
Canada de 1999 au Japon a permis de mettre en valeur
les points forts des secteurs canadiens de haute technolo-
gie. Ces efforts ont déjà commencé à porter fruit, ainsi
qu'en témoigne la hausse d'activité enregistrée par les
secteurs de haute technologie tout particulièrement. Une
vingtaine de sociétés canadiennes de la technologie de
l'information ont ouvert des bureaux au Japon ces deux
dernières années, et la part des produits fabriqués et
des services à valeur ajoutée dans les exportations cana-
diennes à destination du Japon ne cesse d'augmenter.

Sur la lancée de la mission d'Équipe Canada, le ministère
des Affaires étrangères et du Commerce international, de
concert avec les gouvernements provinciaux et territo-
riaux et avec l'appui de l'Organisation du commerce
extérieur du Japon (JETRO), a tenu une série d'activités
et de colloques promotionnels. Après avoir organisé
15 de ces colloques dans tout le Canada, dont une visite
pour les médias, les activités visaient principalement à
promouvoir l'image de marque du Canada, initiative
permanente destinée à actualiser
l'image du Canada au Japon.

La création d'un site Web en langue japonaise contenant
une mine de renseignements sur les capacités commer-
ciales de tous les secteurs prioritaires du Canada ainsi
que de l'information sur le vaste éventail de nos services
d'ambassade s'inscrivait également dans le cadre de ces
activités. Un symposium sur la haute technologie a aussi
été tenu dans les missions canadiennes de Tokyo et
d'Osaka; cette manifestation commerciale de cinq jours a
réuni 26 sociétés canadiennes et 1000 sociétés japonaises
de haute technologie. De plus, répondant à l'immense
intérêt manifesté par les japonais à l'endroit de la haute
technologie canadienne, le président de la JETRO,
M. Hatakeyama, a mené une mission de jumelage
d'entrepreneurs japonais et canadiens en octobre 2000
dans le cadre de la mission sur les technologies de
l'information d'« Équipe Japon ». Quelques semaines
plus tard, 110 Canadiens et 150 Japonais du milieu des
affaires, des universités et des gouvernements venaient
assister à des discours, à des colloques et à des séances de
jumelage organisés dans le cadre du quatrième Kansai
Canada-West Business Forum qui se tenait à Kyoto.
D'autres missions dans le domaine de la médecine, de
l'environnement et de la technologie sans fil organisées
en même temps ont permis aux entrepreneurs canadiens
de prendre contact avec quelque 600 partenaires poten-
tiels à Tokyo, à Nagoya et à Kyoto.

L'ouverture de la section commerciale du consulat
honoraire à Hiroshima en septembre 2000 est venue
appuyer les activités mises en oeuvre pour donner aux
Canadiens la possibilité de continuer à exploiter les
débouchés qu'offrent les diverses régions du Japon. La
nomination d'un attaché commercial à cette section
donnera au personnel du nouveau bureau les moyens
de chercher de meilleurs débouchés pour le compte
d'entreprises canadiennes et locales désireuses de nouer
de nouvelles relations d'affaires, les PME en particulier.

Pour appuyer nos efforts, le festival « Pensez Canada
2001 » se déroulera d'avril à la fin de juillet 2001 dans
tout le Japon et quelque 140 manifestations y seront
organisées, dont des activités culturelles et commer-
ciales, des activités axées sur les rencontres, la paix et
la sécurité et d'autres activités d'information. Ces
événements mettront en valeur notre culture, nos
technologies, nos points forts traditionnels ainsi que le
rôle que nous tenons dans le monde sur le plan de la
paix et de la sécurité et de la gestion de l'environnement.

Gérer la relation commerciale
Le Canada et le Japon continuent de promouvoir
l'expansion du commerce et la coopération économique
en vertu de l'Accord-cadre de coopération économique
de 1976 et du Communiqué conjoint émis en 1999 à
l'occasion de la mission d'Équipe Canada menée par
le premier ministre Jean Chrétien. Le Communiqué
conjoint réaffirmait l'intention des deux gouvernements
de faire avancer la collaboration en matière de régle-
mentation afin de faciliter les échanges de produits
réglementés. Il saluait également l'intérêt du secteur
privé envers la réalisation d'une étude portant sur les
débouchés en matière de commerce et d'investissement
bilatéraux.

Les réunions sur la politique commerciale permettent de
faire le point sur la relation économique et commerciale,
et s'ajoutent aux discussions périodiques tenues par
divers ministères et organismes canadiens et japonais
sur des questions précises ayant trait à des secteurs tels
que les télécommunications, la culture, les normes sur
les matériaux de construction, l'environnement, le
tourisme, les services aériens, les oléagineux et les trans-
ports, pour n'en nommer que quelques-uns. La diversité
des thèmes à l'ordre du jour donne une indication de
l'ampleur de notre relation économique et commerciale
avec le Japon. En 2000, le Canada et le Japon ont
entrepris de revoir leurs mécanismes de consultation
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bilatérale pour trouver des moyens de renforcer le rôle
que l'un et l'autre doit tenir dans l'expansion de leurs
courants d'échanges commerciaux et d'investissements.

La collaboration en matière de réglementation entre le
Canada et le lapon se poursuit également à divers égards,
et ce, aussi bien multilatéralement que bilatéralement. Le
Canada poursuivra ses efforts en vue d'étendre la colla-
boration à des domaines tels que la biotechnologie, la
politique de la concurrence, l'administration douanière
et, plus particulièrement, il continuera de participer aux
discussions entre les autorités de la santé sur le respect
des procédures relatives aux inspections et sur la possibi-
lité de reconnaître mutuellement les bonnes pratiques de
fabrication des produits phannaceutiques.

Le Canada salue et encourage les initiatives du secteur
privé visant à fortifier les relations commerciales, par
exemple le Forum annuel Canada-Japon, qui a eu lieu à
Tokyo en octobre 2000, et la Conférence annuelle des
gens d'affaires Canada-Japon. Lors de la dernière
conférence, tenue à Tokyo en mai 2000, le Comité des
gens d'affaires Canada-Japon a demandé que soient
entreprises les démarches nécessaires pour conclure un
accord de libre-échange entre le Canada et le japon et a
proposé la création dans les deux pays de groupes de
travail qui seraient chargés d'étudier cette possibilité.
Cette recommandation allait dans le même sens que les
études du secteur privé et d'autres rapports dont les
conclusions indiquaient que le Canada et le Japon
n'exploitaient pas le plein potentiel de leur relation.
C'est pourquoi les gens d'affaires canadiens et japonais
ont entrepris d'analyser les possibilités commerciales et
les possibilités d'investissement. Pour donner suite à ces
études et à ces efforts, les gouvernements canadien et
japonais, de concert avec le secteur privé, ont aussi
entrepris des recherches et des analyses pour trouver
des moyens d'améliorer notre relation économique et
commerciale.

Résultats obtenus en 2000
n Entrée en vigueur du Protocole modifiant la

Convention de 1986 entre le Canada et le Japon en
vue d'éviter la double imposition et de prévenir
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu.

n Le Japon a mis en oeuvre la modification de la loi sur
les normes agricoles japonaises (JAS), laquelle
autorise les organismes étrangers à demander le
statut d'organismes d'homologation enregistrés et
d'organismes de classification enregistrés pourvu
qû il soit établi que le pays étranger possède un
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système d'évaluation de la conformité équivalent.
En mars 2001, le Japon a confirmé que le système
canadien d'évaluation de la conformité des produits
ligneux était équivalent au système japonais en vertu
de la loi JAS.

n Conclusion d'un accord entre le Japon et le Canada
autorisant l'exportation d'huîtres canadiennes
vivantes vers le Japon.

n La réforme de la réglementation et la restructuration
du secteur japonais des services de télécommunica-
tions ont occasionné une modeste réduction des
tarifs d'interconnexion.

n Le Japon a remplacé son système d'évaluation et
d'approbation des matériaux de construction régi
par l'article 38 de sa loi sur les normes du bâtiment
par un nouveau système autorisant les organismes
étrangers d'évaluation et d'approbation reconnus.

n Le Japon a continué d'adopter de plus en plus de
normes internationales (ISO) pour les matériaux
de construction.

Accès au marché - priorités du Canada
pour 2001
n continuer de militer en vue d'une réduction des

droits frappant les huiles végétales (notamment
l'huile de colza canola), les aliments transformés,
les produits forestiers (bois d'oeuvre d'épinette-
pin-sapin, contreplaqué en bois résineux, bois d'oeu-
vre de placage lamellé, panneaux à copeaux orientés
et poutrelles laminées), les viandes rouges, le poisson,
les métaux non ferreux et les chaussures en cuir;

n continuer d'exercer des pressions pour faire tomber
certains obstacles techniques et réglementaires du
Japon pour faciliter les exportations canadiennes
dans des secteurs prioritaires, tels que les produits
agroalimentaires, les matériaux de construction
et les services;

n continuer de participer au processus de consultation
officielle du Japon et de cerner les obstacles régle-
mentaires intérieurs qui enfreignent la croissance
économique et entraînent des coûts additionnels
pour les entreprises et les consommateurs, et
recenser plus particulièrement les règlements et
les normes qui s'écartent tellement des normes
internationales que les produits doivent être lourde-
ment documentés et soumis à de nombreux tests
additionnels (par exemple, les normes du Japon
concernant les résines plastiques);
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n continuer de chercher à conclure un accord sur la
totalisation et la sécurité sociale dans l'optique de
réduire les coûts des contributions au titre de la
sécurité sociale et d'aider à protéger dans les deux
pays les droits des salariés à recevoir une pension;

n les organismes de réglementation continueront à
collaborer dans des domaines tels que les produits
pharmaceutiques, la biotechnologie et la politique
de la concurrence, et à militer en faveur d'une plus
grande collaboration en matière de réglementation
dans des domaines tels que les instruments médicaux,
les formalités douanières et les produits alimentaires.

FACILITER L!ACCÈS AUX MARCHÉS DES PRODUITS

Produits agroalimentaires, poisson et boissons

Le Japon est le premier importateur net au monde de
produits agroalimentaires, de poisson et de boissons.
En 2000, les exportations canadiennes de produits
agroalimentaires et de poisson vers le Japon ont
représenté 2,6 milliards de dollars. Le Canada cherche
à pénétrer davantage cet important marché et il se
préoccupe de certaines mesures japonaises touchant les
droits, les mesures de sauvegarde, l'étiquetage d'OGM
et les prescriptions phytosanitaires en matière d'impor-
tation. Dans de nombreux cas, le Japon soutient que
ses politiques sont conformes aux engagements pris
dans le cadre du Cycle d'Uruguay et que toute nouvelle
réduction de droits ou concession touchant l'accès aux
marchés sera envisagée dans le cadre des négociations
de l'OMC.

Exportations d'huîtres vivantes
Le 6 juillet 2000, répondant à une demande spécifique
des producteurs d'huîtres de la Colombie-Britannique,
les représentants de l'ACLA et le ministère japonais
de la Santé et du Bien-être ont conclu une entente qui
autorise l'exportation d'huîtres vivantes vers le Japon.

Mesure de sauvegarde touchant le porc
réfrigéré et surgelé
Le Canada demeure préoccupé de l'application par le
Japon de la mesure de retour aux droits antérieurs sur
le porc sous la forme de hausses du prix minimal à
l'importation. Depuis son adoption en 1995, cette
mesure de sauvegarde a été un sujet de grave préoccupa-
tion pour les producteurs canadiens de porc. Telle qu'elle

est administrée présentement, cette mesure suscite beau-
coup d'inquiétude chez les fournisseurs canadiens et les
importateurs japonais. Le Canada cherche une solution
qui tiendra compte des préoccupations des Canadiens
et des Japonais en éliminant les effets néfastes de cette
mesure sur le marché. Cela fera partie des priorités du
programme des prochaines négociations de l'OMC sur
l'agriculture.

Droits de douane visant l'huile de colza canola

Le Japon impose aux huiles à friture importées des
droits de douane spécifiques, c'est-à-dire au kilo-
gramme. Depuis la conclusion des négociations
commerciales multilatérales du Cycle d'Uruguay, le
Japon a abaissé ses droits spécifiques sur ces produits.
Comme les équivalents ad valorem des droits spécifiques
sont inversement proportionnels aux prix d'importation
(lorsque les prix d'importation chutent, les équivalents
ad valorem augmentent, et vice-versa), les droits
spécifiques protègent de manière progressive les
producteurs nationaux contre la concurrence posée
par les importations à moindre prix et amortissent
ainsi les réductions des taux de droits spécifiques. Par
exemple, en raison du faible prix des produits en 2000,
l'équivalent ad valorem des taux spécifiques appliqués
à l'huile de colza canola s'est maintenu entre 23 et
28 p. 100. Ces droits élevés visent à protéger l'industrie
japonaise de l'extraction de l'huile et de la fabrication
de produits connexes comme la margarine. Le Canada
veillera à négocier la réduction maximale de ces taux
élevés lors des négociations de l'OMC sur l'agriculture.

Étiquetage de produits alimentaires contenant
des organismes génétiquement modifiés
À compter du 1° avril 2000, le Japon exigera que les
importations d'aliments contenant des organismes
dérivés de la biotechnologie fassent l'objet d'un étique-
tage obligatoire et d'une notification. Ces exigences
s'appliqueront aux récoltes et aux produits alimentaires
contenant des OGM qui auront été approuvés au
préalable par le ministère de la Santé et du Bien-être.
Dans le cas des aliments transformés, ces exigences ne
s'appliqueront qu'aux trois premiers ingrédients classés
par poids et aux ingrédients qui contribuent pour
5 p. 100 ou plus au contenu, également par poids. Les
aliments pour lesquels il est impossible de mesurer
scientifiquement la présence d'OGM seront exemptés
(comme l'huile de colza canola):
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Il est difficile pour l'instant d'évaluer l'incidence de
ces mesures. Il reste encore beaucoup de questions à
régler, dont la portée du système d'étiquetage, la mesure
dans laquelle ce système sera appliqué aux nouveaux
produits et s'il visera également d'autres récoltes
génétiquement modifiées. Le Canada a fait part de
ses préoccupations à l'égard de la position du japon
concernant l'étiquetage obligatoire d'une méthode de
production et de transformation non liée au produit
(par exemple, le Japon tient à appliquer un système
dit de « préservation de l'identité »), tant au niveau
bilatéral qu'auprès du Comité des obstacles techniques
au commerce de l'OMC. Le Canada continuera à suivre
cette question de près pour préserver l'accès des pro-
duits alimentaires canadiens au marché japonais.

Nourriture pour poissons en contenants
hermétiques
Le tarif douanier japonais permet l'importation en
franchise de droits de nourriture pour poissons et
autres animaux si celle-ci se trouve dans des « con-
tenants hermétiquement clos ne pesant pas plus de
10 kilogrammes chacun ». Les contenants plus grands
et ceux considérés comme non « hermétiques » sont
soumis à un droit de 36 ¥ le kilogramme (soit une
baisse de 4¥ le kilogramme à compter du la avril
2000). Le Canada allègue que la définition du terme
« hermétique » est trop restrictive et qu'elle a pour
effet d'assujettir inutilement les importations aux
droits de douane.

Poivrons de serre
L'industrie canadienne des légumes de serre, plus
spécifiquement celle de la Colombie-Britannique,
commercialise ses produits au Japon, mais elle n'a
pas réussi à obtenir accès au marché pour les poivrons
de serre. En novembre 2000,1ACIA a fourni aux
autorités japonaises des données confirmant qu'aucune
documentation ne fait état de la présence en Colombie-
Britannique du parasite qui les préoccupe. Cela appuie
la position du Canada voulant que la province de la
Colombie-Britannique a le statut de zone exempte
de parasites selon les normes de la Convention
internationale pour la protection des végétaux.

Foin

En décembre 1998, le Japon a approuvé un protocole
en matière d'importation du foin fumigé en provenance
du Canada. Le Japon craint l'entrée de la mouche de
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Hesse, également un parasite du riz. I !industrie cana-
dienne du foin tient à faire approuver le protocole
de traitement thermique, considéré comme plus
économique que la fumigation. Au début de 2000,
l'ACIA a présenté au ministère japonais de
l'Agriculture, des Forêts et des Pêches (MAFP) les
résultats des tests effectués à l'aide du protocole de
traitement thermique. Lors de l'examen des résultats
en juin 2000, les experts techniques du MAFP ont
demandé d'autres données d'essai. En novembre 2000,
les dirigeants de l'ACIA, de concert avec le comité
scientifique de la Canadian Hay Association
(Association canadienne des producteurs de foin),
ont fourni au MAFP l'information réclamée. Les
fonctionnaires du MAFP ont été invités à assister à
l'exécution du nouveau traitement thermique, dès
qu'un essai commercial aura eu lieu au début de 2001.

Bovins de reproduction
En septembre 2000, le MAFP a proposé des modifica-
tions aux prescriptions en matière de santé animale
dans le contexte de l'exportation d'animaux vivants
au japon, dont la date d'entrée en vigueur était prévue
pour décembre 2000. Comme les révisions proposées
comportaient des exigences très strictes, l'ACIA a avisé
le MAFP en novembre 2000 que le Canada ne serait pas
en mesure d'homologuer ses bovins de reproduction
destinés à l'exportation au japon dans les conditions
proposées. Les États-Unis et l'Australie ont également
informé les autorités japonaises qu'ils seraient dans la
même impossibilité. En décembre 2000, le MAFP a fait
savoir au Canada que le Japon avait suspendu indéfini-
ment la mise en oeuvre des nouvelles dispositions.

Matériaux de construction et logement
Ces deux dernières années, les modifications à la loi
sur les normes du bâtiment qui avaient pour objet
d'instaurer des normes du bâtiment axées sur la
performance (plutôt que des normes de prescription)
et la mise en oeuvre d'une modification à la loi sur
les normes agricoles qui autorise les organisations
étrangères à obtenir le statut d'organisme d'homologa-
tion enregistré (OHE) et d'organisme de classification
enregistré (OCE) ont été les résultats les plus notables
des efforts de déréglementation entrepris par le
Japon. Cependant, le japon doit pousser davantage sa
déréglementation et sa libéralisation s'il veut que les
consommateurs japonais et les fournisseurs canadiens
de produits de construction en bois puissent en profiter.
À cette fin, le Canada et le Japon continuent à collabo-
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rer en reconnaissant mutuellement leurs normes, en
mettant en commun leurs données d'essai pour les
matériaux de construction et en effectuant des examens
conjoints des méthodes de construction.

Le Canada poursuivra ses consultations bilatérales avec
le Japon au sujet de la révision du code japonais du
bâtiment pour aider le Japon à améliorer la qualité des
logements et pour faciliter les exportations canadiennes
de matériaux de construction. Plus particulièrement,
le Canada s'efforce d'éliminer d'autres restrictions sur
les constructions à ossature en bois, par exemple, en
révisant les codes de prévention des incendies pour
veiller à ce que les méthodes et les critères d'essai
soient transparents et pour permettre aux organismes
étrangers de devenir des organes reconnus d'évaluation et
d'approbation en vertu de la nouvelle loi sur l'assurance
de la qualité des habitations. Le Canada exhorte par
ailleurs le Japon à supprimer les limites de grandeur
prescrites dans la loi sur les normes du bâtiment. Le
Canada souhaiterait aussi qu'il adopte des procédés
administratifs relatifs à la prévention des incendies
acceptés à l'échelle internationale ainsi que des normes
internationales applicables aux essais de réaction
au feu.

Organismes d'homologation enregistrés et
organismes de classification enregistrés
En juin 2000, le Japon a mis en oeuvre la modification
de sa loi sur les normes agricoles, laquelle autorise les
organismes étrangers à demander le statut d'OHE
et d'OCE pourvu qu'il soit établi que le pays étranger
possède un système d'évaluation de la conformité
équivalent. Ainsi, dès qu'ils auront obtenu le statut
d'OHE et d'OCE, les organismes étrangers pourront
inspecter les produits et appliquer le sceau JAS (normes
agricoles japonaises) à ceux qui satisfont aux normes.
En 2000, le Canada a demandé au MAFP de confirmer
les « équivalences » relatives aux produits ligneux. Suite
à des consultations approfondies, le Canada a obtenu
ces équivalences en mars 2001. Les organismes cana-
diens peuvent donc maintenant obtenir le statut d'OHE
et d'OCE ce qui facilite l'accès au marché des produits
ligneux.

Droits de douane appliqués au bois d'oeuvre
d'épinette-pin-sapin
Le système de classification douanière du Japon établit
des distinctions entre les essences et les dimensions du
bois d'oeuvre, quel que soit l'usage auquel il est destiné.

Par conséquent, les importations d'épinette-pin-sapin,
des matériaux de construction clés, sont assujetties à
des droits allant de 4,8 à 6 p. 100, tandis que le bois de
pruche importé pour les mêmes fins n'est assujetti à
aucun droit. Le Canada considère que les droits de
douane sur le bois d'épinette-pin-sapin constituent
une question prioritaire et il cherchera à approfondir
la question, surtout dans le cadre de nouvelles négocia-
tions commerciales multilatérales de l'OMC.

Restrictions visant la construction de structures
en bois à trois étages
Bien que la construction de structures en bois à trois
étages soit maintenant autorisée dans les quasi-zones
d'incendie, le gouvernement en limite la dimension à
un maximum de 1 500 mètres carrés seulement et exige
des retraits importants de limite de propriété et des
calculs de distance limitative pour les ouvertures pra-
tiquées dans les murs extérieurs. Ces restrictions limitent
sérieusement l'utilisation de structures en bois à trois
étages dans les quasi-zones d'incendie. La grandeur des
immeubles qui ne se trouvent pas dans les quasi-zones
d'incendie est également limitée à 3 000 mètres carrés,
et il est interdit d'utiliser le bois pour les constructions
spéciales, telles que les hôtels.

L'un des principaux obstacles de la réforme réside dans
l'approche japonaise aux codes de prévention des
incendies. La plupart des codes de prévention et des
normes s'appliquant aux incendies n'ont pas été touchés
par les modifications apportées à la loi sur les normes
du bâtiment. En conséquence, de nombreux aspects
de cette loi qui ont trait aux incendies demeurent
normatifs, limitant ainsi la construction de structures
en bois et rendant la construction de celles-ci moins
économique. Étant donné les nouvelles techniques de
conception des bâtiments, de prévention des incendies
et de lutte contre les incendies, le Canada continue
à exhorter le Japon à fonder cette loi, qui régit la
protection contre les incendies, les retraits de limite de
propriété et les calculs de distance limitative, sur des
normes de performance.

Révision des normes agricoles japonaises à
l'égard des produits de construction
Dans le cadre du système JAS, les normes spécifiques
font désormais l'objet d'un examen quinquennaL Le
Canada continue à collaborer avec le ministère de
l'Agriculture, des Forêts et des Pêches dans diverses
tribunes techniques pour recueillir les données qui
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faciliteront la révision des normes relatives aux matériaux
de construction (bois scié pour charpente, bois classé
par contrainte mécanique, bois d'oeuvre lamellé-collé,
produits pour panneaux, etc.), et ce, de manière à tenir
compte des méthodes d'essai canadiennes et des normes
internationales. Ces données porteront, par exemple, sur
la tolérance d'épaisseur des panneaux à copeaux orientés,
la flache et le noeud, les émanations de formaldéhyde,
etc. Le Canada continue à insister pour que les normes
JAS soient axées sur la performance.

Critères de performance du bois d'oeuvre utilisé
dans les constructions traditionnelles
Le Canada veille à ce que les critères de performance
des méthodes de construction traditionnelle (zairai)
qui sont en cours d'élaboration au japon ne soient pas
uniquement fondés sur l'utilisation du bois d'oeuvre
tsugi, mais tiennent aussi compte des caractéristiques
d'autres essences, la pruche, par exemple.

Loi sur l'assurance de la qualité des habitations

La loi sur l'assurance de la qualité des habitations
instaure une garantie obligatoire de dix ans ainsi qu'un
système d'indication facultative de la performance des
nouvelles habitations. Le Canada encourage le Japon à
autoriser les organismes étrangers à évaluer les carac-
téristiques de performance et cherche à faire en sorte
que les critères et les moyens d'obtenir la preuve requise
de performance n'entraînent pas des coûts tels qu'ils
décourageraient les PME d'affronter la concurrence sur
le marché japonais. Le Canada continue également à
exhorter le gouvernement japonais à adopter les procé-
dures internationales pour mettre les méthodes à l'essai.

AUTRES PRODUITS

Combustible en poudre sans fumée
Le Canada a également des réserves quant à la classifica-
tion du combustible en poudre sans fumée que le
Japon importe du Québec depuis 1991 et qui sert
essentiellement d'agent propulsif pour les feux d'artifices.
Le combustible en poudre sans fumée est classé par les
Nations Unies dans la division 1.3C (risque mineur),
mais le Japon le considère comme la poudre noire dans
la division 1.1A (risque d'explosion en masse), ce qui
accroît sensiblement les contraintes pour l'importation,
l'entreposage, la distribution, l'inspection, les tests de
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dégradation et la vente. Le Canada continuera à deman-
der des précisions aux autorités japonaises quant à la
raison pour laquelle elles considèrent le combustible en
poudre sans fumée plus dangereux que ne le font les
autres pays.

FACILITER CACCÈS AUX MARCHÉS DES SERVICES

A mesure «augmente le nombre de firmes interna-
tionales faisant des affaires au Japon, l'attention se porte
de plus en plus sur les barrières réglementaires et autres
obstacles non tarifaires qui risquent d'entraver l'expan-
sion du commerce dans les secteurs sous-développés de
l'économie japonaise, celui des services en particulier.
Les affaires ont connu une expansion considérable dans
les secteurs réformés, notamment les services financiers
et les télécommunications. Le Canada continue d'attirer
l'attention sur les secteurs qui bénéficieraient aussi
d'une réforme de la réglementation.

Services de télécommunications
Le marché japonais des services de télécommunications
s'est considérablement ouvert aux sociétés étrangères.
Toutes les restrictions visant l'investissement étranger
dans le secteur des télécommunications ont été sup-
primées, sauf en ce qui concerne la société Nippon
Telegraph and Telephone (NTT). Le Canada continue
à suivre de près la mise en oeuvre des engagements
que le Japon a pris dans le cadre de l'AGCS à l'égard
des services de télécommunications de base et se réjouit
que le Japon projette de réduire les tarifs d'intercon-
nexion imposés aux transporteurs étrangers du réseau
local de NTT et du réseau étendu.

Plusieurs difficultés ont cependant été signalées par
les entreprises canadiennes en ce qui a trait aux points
suivants : capacité des nouveaux venus d'accéder au
réseau; procédures de compte rendu imposées aux
nouveaux venus par le ministère de la Gestion publique,
de l'Intérieur et des Postes et Télécommunications; régle-
mentation des transporteurs dominants (le fournisseur
de services étendus NTT Communications, NTT West
et NTT East sur le marché des communications locales,
et NTT DoCoMo sur le marché des télécommunications
sans fil); et capacité des nouveaux venus de bâtir de
nouveaux réseaux en assurant l'accès équitable (y com-
pris les droits de passage) aux terrains et installations
possédées et gérées par les services publics, et en facilitant
la construction et l'expansion de l'infrastructure sur des
propriétés immobilières et foncières du domaine public.
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Le Canada exhorte le japon à continuer de réduire les
tarifs d'interconnexion en adoptant la méthode du coût
marginal à long terme, laquelle favorise le jeu de la
concurrence des droits d'interconnexion. Le Canada se
préoccupe également de l'autonomie de l'organisme
de réglementation et suit de près toute modification
apportée à son rôle du fait de l'intégration de l'ancien
ministère des Postes et Télécommunications au grand
ministère responsable des affaires générales, par suite de la
réforme administrative mise en oeuvre le 6 janvier 2001.

Services financiers
Dans la foulée de la profonde réforme qui s'opère par
le biais de la déréglementation et de la restructuration,
le secteur financier du japon offre maintenant plus de
débouchés aux entreprises canadiennes de services
financiers. L'abolition, en automne 1999, des commis-
sions des valeurs mobilières fixes, ainsi que l'entrée en
jeu de la technologie du commerce électronique, a
produit un énorme intérêt pour le commerce en direct.
Au nombre des autres développements survenus dans le
secteur financier en 2000, signalons les efforts déployés
pour réduire le volume des prêts non productifs, la
création de l'Agence des services financiers, qui con-
jugue des fonctidns d'orientation et de surveillance,
l'adoption de la loi sur les compagnies d'assurance
(la juin 2000) ainsi que l'élaboration de projets de loi
sur l'assurance-dépôts. Des mesures supplémentaires
de réforme et de déréglementation ne pourront que
favoriser un système financier plus efficient et plus solide.

Le degré de transparence du secteur financier japonais
demeure une source de préoccupation. Les normes
comptables s'améliorent, du fait de l'adoption de la
méthode dite de l'évaluation au marché (mark-to-
market) et des principes comptables généralement
reconnus, mais d'autres changements s'imposent, dans
le cas des normes comptables des assureurs-vie, par
exemple. De plus, les institutions financières étrangères
devraient être consultées systématiquement à propos
des changements que l'Agence des services financiers
ou des associations de l'industrie proposent d'apporter
à la réglementation. En outre, bien que le japon ait
récemment délaissé sa méthodologie administrative
antérieure et que sa nouvelle orientation soit la
bienvenue, l'Agence des services financiers devrait
prendre d'autres mesures pour réglementer de
manière transparente; la mise en oeuvre du système
de « lettres de non-intervention » devrait contribuer
à cette amélioration.

Le secteur financier du japon est dominé par les ban-
ques. Afin de diversifier l'intermédiation bancaire, le
gouvernement a pris des moyens pour établir des règles
équitables pour les banques, les compagnies d'assurance
et les sociétés de valeurs et de placements. L'efficacité et
la transparence du système financier en seront accrues,
dans la mesure où le japon sera capable de stimuler une
culture de l'épargne. Les autorités japonaises devraient
veiller à renforcer le rôle des épargnants, par exemple en
instaurant des régimes de retraite à cotisations définies
et fiscalement avantageux, et en éliminant l'obligation
d'expédier à l'investisseur un prospectus pour confirmer
le placement.

Les sociétés canadiennes ont fait état de problèmes dans
le secteur des services financiers, et ont signalé que le
Japon ne devait plus recourir aux garanties de prêts par
l'État pour encourager l'établissement du prix du risque
de crédit dans l'industrie, qu'il devait favoriser le trans-
fert des épargnes des banques au marché des valeurs, et
qu'il devait mieux protéger les investissements étrangers,
notamment dans les cas où le partenaire local d'une
entreprise étrangère ferait faillite.

Banques

L'annonce du décloisonnement des activités des institu-
tions financières fournissant plus d'un service financier
(ce serait le cas d'une banque qui se livre à des activités
bancaires et au commerce des valeurs) est un pas positif,
qui permettra aux groupes financiers de centraliser cer-
taines de leurs activités et, ainsi, de bénéficier d'économies
d'échelle. Les institutions financières canadiennes crai-
gnent toutefois qu'en raison de leur présence relativement
faible au Japon, le coût additionnel que représente encore
le cloisonnement de certaines activités constitue pour
elles un fardeau excessif. Les nouvelles règles devraient
donc tenir compte de la nécessité de contenir les coûts
des petites institutions.

Sociétés de valeurs et de placements
Les institutions financières canadiennes estiment
pouvoir tirer profit de nombreuses possibilités dans le
domaine de la gestion des fonds et du courtage des
valeurs. Cependant, si les coûts d'inscription des fonds
semblent élevés par rapport à ceux d'autres pays, ils
pourraient être réduits par une rationalisation accrue
de la réglementation. En outre, les autorités devraient
effectuer un examen approfondi de leur système d'infor-
mation sur les sociétés de placement, pour simplifier
les procédures et promouvoir le recours au système de
diffusion électronique.
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Assurances

Dans le marché japonais de l'assurance, les institutions
financières du secteur public tel que le système d'assu-
rance postale (connu sous le nom de Kampo) jouent un
rôle important. À la lumière des projets visant à élargir
la gamme des produits de Kampo, le Canada est d'avis
que les institutions du secteur public ne devraient pas
être autorisées à élargir leurs gammes de produits de
manière qu'elle posent une concurrence directe aux
assureurs privés. Les fournisseurs d'assurance étrangers
devraient être consultés au sujet de pareille expansion.
De même, les institutions publiques devraient soutenir
la concurrence sans nuire au secteur privé, par des
garanties de l'État par exemple.

Si la modification récente des méthodes comptables
japonaises est bienvenue, les normes comptables des
assureurs-vie devraient être améliorées. L'incertitude
que ressent à l'heure actuelle le public japonais quant à
l'avenir de l'industrie de l'assurance-vie est en partie
attribuable à l'inquiétude qui entoure la solidité finan-
cière des sociétés de cette industrie. L'Agence des services
financiers devrait s'efforcer de produire des comptes
rendus exacts pour que le public soit bien informé de
la sûreté de ses polices d'assurance. De plus, l'Agence
devrait définir clairement le niveau de protection des
titulaires de police dans l'éventualité d'une faillite.

Services juridiques
La mondialisation, la multiplication des fusions et des
acquisitions, ainsi que la réforme de la réglementation
japonaise, ont suscité une vive demande pour des
services juridiques spécialisés en matière de questions
inter juridictionnelles propres à assurer le respect des
règles de la diligence raisonnable. Ces services pour-
raient être fournis en collaboration avec des avocats
japonais (bengoshi) et étrangers (gaiben). Toutefois, en
raison de la nature restrictive du système japonais de
coentreprises spécifiques, le savoir-faire au Japon est
limité et les entreprises basées au Japon font souvent
appel à des services à l'étranger. La loi sur les avocats
étrangers interdit explicitement les partenariats et les
coentreprises entre avocats japonais et étrangers, à
l'exception des coentreprises établies dans le cadre du
système de coentreprises spécifiques qui autorise ces
partenariats, mais en circonscrit très rigoureusement
le champ d'activité. De plus, les cabinets d'avocats
étrangers ne peuvent engager d'avocats japonais et sont
assujettis, contrairement à leurs homologues japonais, à
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des restrictions quant aux types de conseils qu'ils
peuvent prodiguer. Le Canada continue d'exhorter
le Japon à supprimer les restrictions relatives aux
partenariats entre avocats étrangers et japonais et à
l'embauchage réciproque, et à abolir également les
restrictions auxquelles sont soumis les avocats étrangers
dans la prestation de conseils juridiques en droit de leur
pays ou d'un pays tiers où ils ont compétence.

INVESTISSEMENT

Le Japon est la troisième source d'investissement étranger
direct (IED) au Canada (derrière les États-Unis et
l'Union européenne) avec 6,3 milliards de dollards. Plus
de 440 filiales canadiennes de sociétés japonaises sont
établies dans plus de 740 endroits et contribuent pour
plus de 52 000 emplois au Canada. L'investissement
japonais au Canada permet à l'industrie canadienne
d'accroître considérablement sa capacité de faire face à
la concurrence sur le marché mondial. Le Canada ne
contribue que pour une portion relativement mineure
à l'investissement japonais direct à l'étranger, soit à
hauteur de 3,7 p. 100 en 1999, selon le ministère
japonais des Finances (en hausse de 1 à 2 p. 100 par
rapport aux dix années précédentes). Les industries
des ressources et de la fabrication lourde ont toujours
attiré les investisseurs, mais ceux-ci semblent s'intéres-
ser maintenant aux industries de haute technologie.
Si les installations nouvelles attirent encore les gros
investissements, les petits investissements, les partena-
riats stratégiques et les coentreprises sont de plus en
plus courants. Ces décisions d'investissement émanent
souvent des filiales japonaises établies en Amérique du
Nord, qui assument la responsabilité qui incombait
auparavant à leur siège social du Japon, ce qui témoigne
du processus de mondialisation qu'ont réussi à opérer
les industries japonaises prospères.

L'investissement canadien direct au Japon accuse du
retard par rapport à celui d'autres pays de l'OCDE,
même si d'importants investissements ont été faits ces
deux dernières années. La réforme réglementaire du
secteur financier japonais et la consolidation des
comptes devraient cependant accroître la transparence
en matière de finances et encourager l'investissement
canadien au Japon. Au niveau des préfectures, on a
constaté un désir accru d'attirer des capitaux étrangers,
spécialement dans les secteurs de haute technologie,
quoique la croissance de l'investissement canadien
direct n'ait jusqu'ici profité qu°aux grands centres
urbains.

97



tt

Le Japon impose peu de restrictions formelles aux IED
et il cherche maintenant à éliminer ou à libéraliser la
plupart des restrictions à caractère juridique qui
touchent des secteurs économiques particuliers. Les
investissements étrangers ne font plus l'objet d'une
notification préalable, sauf pour certains secteurs régle-
mentés. Cependant, les obstacles structuraux de longue
date nuisent encore à l'IED au Japon. Au nombre de
ces obstacles, citons une structure de coûts élevés dans
l'ensemble, l'opacité de la bureaucratie, les réseaux
d'acheteurs-fournisseurs exclusifs et la non-mobilité de
la main-d'oeuvre, les règlements rigoureux en matière
de faillites et un manque de transparence financière,
lesquels bloquent l'établissement et l'acquisition
d'entreprises.

CHINE

Aperçu

La République populaire de Chine (excluant la Région
administrative spéciale de Hong Kong) se classe au
quatrième rang des marchés d'exportation du Canada.
En 2000, les exportations totales canadiennes à destina-
tion de la Chine se chiffraient à 3,7 milliards de dollars,
en hausse de 39,3 p. 100 par rapport à 1999. La valeur
totale des importations de marchandises s'élevait à
11,3 milliards de dollars, soit une augmentation de
26,4 p. 100 par rapport à 1999.

Avec près du quart de la population mondiale et une
classe moyenne en expansion, la Chine est un marché
de consommation très prometteur. Le mode de vie de
plus en plus occidentalisé de la classe moyenne urbaine
et l'assouplissement des politiques du gouvernement
chinois rendent ce marché encore plus attirant pour
le Canada.

Dans le cadre des relations de haut niveau que main-
tiennent les deux pays, le Canada et la Chine suivent
une procédure formelle de consultation pour examiner
les questions d'intérêt commun qui se rapportent à
l'expansion économique, au commerce et à l'investisse-
ment. Lors de sa 16' session, tenue en avril 2000 à
Ottawa, le Comité économique et commercial conjoint
a veillé à ce que le Canada soit en mesure de faire état

des préoccupations que suscitait l'accessibilité du
marché de la Chine et de formuler son opinion sur
l'expansion économique, sur l'importance de la trans-
parence et sur la nécessité de fonder une économie de
marché sur des règles.

Dans ses relations avec la Chine, le Canada a adopté
une approche qui tient pleinement compte de l'impor-
tance croissante de la Chine sur la scène mondiale. Un
partenariat économique entre la Chine et le Canada est
essentiel au maintien d'une relation à long terme et à
l'intégration accrue de ce pays dans les institutions poli-
tiques et économiques, tant mondiales que régionales.

En février 2001, le premier ministre a dirigé la plus
importante mission d'Équipe Canada en Chine jusqu'ici.
Cette mission, à laquelle ont participé plus de 600 gens
d'affaires ainsi que 8 premiers ministres provinciaux et
3 dirigeants territoriaux, a haussé le profil des entreprises
canadiennes dans 9 secteurs économiques clés : tech-
nologies de l'information et des communications;
agriculture et agroalimentaire; matériaux, produits et
services de construction; industries et technologies
environnementales; transport; ressources et technologies
énergétiques; services de santé; services financiers; tech-
nologies et services en matière d'éducation; et tourisme.

Cette deuxième visite d'Équipe Canada en Chine a
nettement démontré la détermination à long terme du
Canada de faire des affaires avec ce pays. La présence du
premier ministre ainsi que de dirigeants provinciaux et
territoriaux a facilité l'accès des gens d'affaires canadiens
aux principaux décideurs économiques chinois dans
trois marchés régionaux, et elle a favorisé un environ-
nement plus transparent en matière de commerce et
d'investissement. La mission a permis aux entreprises
canadiennes de conclure des ententes valant 5,7 mil-
liards de dollars.

Malgré les débouchés qu'offre la Chine, un certain
nombre de grands problèmes et de pratiques gênent
l'accès intégral du Canada à ce marché. Les sociétés
canadiennes ne doivent pas oublier que la Chine est
constituée de nombreux marchés régionaux distincts,
comparables à ceux des États-Unis ou de l'Union
^uropéenne, chacun fonctionnant et évoluant selon un
mode distinct et parfois autonome. Certains éléments
de l'ancienne économie planifiée demeurent cependant,
de sorte que le gouvernement central continue de jouer
un rôle clé, parfois décisif, dans certaines activités
économiques ou projets de grande envergure.
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Accession à I'OMC
En 1986, la Chine a fait connaître son intention d'adhérer
à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le com-
merce, mais n'a pas réussi à remplir les conditions
à temps pour être partie à la création de l'Organisation
mondiale du commerce (OMC) en 1995. Depuis lors, la
Chine cherche à devenir membre de l'OMC. Lorsqu'il
entrera en vigueur dès l'accession de la Chine à l'OMC,
l'accord bilatéral conclu entre le Canada et la Chine en
novembre 1999 abaissera d'une moyenne de 12,5 p. 100

1 à une moyenne de 5,2 p. 100 les droits visant des
produits canadiens prioritaires, dont les exportations
étaient évaluées à 3,7 milliards de dollars en 2000, et ce,
sur une période d'environ deux ans et demi.

Après avoir mis au point cet accord bilatéral, le Canada
a tourné son attention en 2000 vers les négociations
du Groupe de travail de l'accession de la Chine. Bien
«aucune disposition particulière du Protocole d'acces-
sion ne soit considérée définitive avant que toutes les
questions en suspens aient été résolues, les négociations
ont bien progressé au cours de l'année, et la Chine a
pu mieux comprendre ce qu'impliquait son adhésion
à 1'OMC.

Le régime commercial actuel de la Chine pose de réels
défis systémiques pour les sociétés canadiennes. La
transparence des règlements et du processus décisionnel
laisse à désirer, tout comme l'impartialité et l'indépen-
dance des organes judiciaires chargés d'examiner les
décisions émanant des régulateurs du commerce et de
l'investissement. Les lois et règlements se rapportant au
commerce divergent souvent d'une région à une autre
en raison de la décentralisation accrue des pouvoirs
administratifs. En 2000, le Canada a tenu un rôle
important au sein du groupe de travail chargé d'inclure
ces questions dans le Protocole d'accession de la Chine.

D'autres aspects plus tangibles du régime commercial
de la Chine ont fait l'objet d'un examen lors des
négociations du groupe de travail l'an dernier. Bon
nombre d'entre eux ont trait aux politiques chinoises
qui réservent aux entreprises étrangères et nationales
un traitement différent, contrevenant ainsi au principe
de l'OMC dit du « traitement national » de toutes les
entités commerciales. Aussi le Canada continue-t-il par
exemple à presser la Chine d'apporter des changements
structurels à son système d'évaluation de la conformité,
en vertu duquel les importations étrangères et les pro-
duits nationaux sont évalués par des organismes tout
à fait distincts. Une autre priorité a été d'améliorer
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l'équité et la transparence dans l'administration du
système des contingents tarifaires de la Chine.

Le Canada a également réclamé de la Chine qu'elle
s'engage à mettre fin à certains programmes de subven-
tionnement qui favorisent des industries spécifiques et
créent des distorsions sur les marchés en permettant
aux entreprises chinoises de pratiquer des prix plus
faibles. De même, nous considérons comme inaccepta-
bles les subventions à l'exportation accordées par la
Chine aux produits agricoles, puisque ceux-ci sont
susceptibles d'être vendus à des prix plus faibles que
la normale et d'affaiblir déloyalement la part des
exportateurs canadiens sur le marché international.

Pour les fournisseurs canadiens de services, la Chine
constitue un marché potentiel immense et en plein
essor. Aussi le Canada s'est-il employé, dans le cadre
du processus d'accession de la Chine, à assurer la
transparence et l'équité des diverses procédures et con-
ditions auxquelles doivent se soumettre les fournisseurs
étrangers de services pour faire des affaires en Chine.
Des progrès considérables ont été réalisés à cet égard
au cours de la dernière année.

La Chine accorde une grande importance à son acces-
sion à l'OMC, et les dirigeants du pays ont délibéré
intensément de ce projet ces dernières années. Dans
l'optique de protéger et de promouvoir ses consi-
dérables intérêts commerciaux et investissements dans
ce pays, le Canada serait ravi que la Chine se joigne à
l'OMC aussitôt que possible. Cependant, la priorité
du Canada consiste à veiller à ce que la Chine adhère à
l'OMC dans les bonnes conditions et d'une manière qui
respecte l'intégrité de l'OMC et d'un système commer-
cial multilatéral transparent et basé sur des règles.

DIFFICULTÉS DeACCÈS À CERTAINS MARCHÉS

Matériel et services de télécommunications

Le matériel canadien de télécommunications se
vend bien en Chine. Toutefois, le processus d'appel
d'offres et d'acquisition dans ce secteur est source de
préoccupation, puisque le ministère de l'Industrie
de l'information a parfois invité publiquement les
acheteurs de produits de télécommunications à favoriser
les fabricants locaux. Certains indices donnent à penser
que les exportateurs devront peut-être composer avec
des obstades créés par des normes qui ne s'appliquent
pas aux produits locaux.
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L'adoption de plus en plus répandue d'une culture
commerciale dans ce secteur est un développement
encourageant. Le déclin progressif des anciens
monopoles ou para-monopoles d'entreprises de télé-
communications créera de nouveaux débouchés pour
les fournisseurs étrangers de matériel. L'annonce récente
de l'établissement d'une troisième entreprise nationale
dans une tentative de favoriser la concurrence se veut
un pas vers la déréglementation et la libéralisation de
ce secteur.

Le secteur chinois des services de télécommunications
est resté au premier plan des négociations bilatérales
que le Canada a tenues avec la Chine au sujet de son
accession à l'OMC. Le Canada veillera de près à la mise
en oeuvre des engagements pris par la Chine dans ce
secteur en vertu de l'AGCS, ainsi qu'au traitement
accordé aux sociétés canadiennes déjà implantées sur
le marché chinois.

Le gouvernement chinois a récemment annoncé qu'il
interdisait aux investisseurs étrangers de s'associer à des
fournisseurs de services Internet et à des fournisseurs
de contenu de sites Internet. Face aux réactions qu'a
provoquées cette annonce chez les sociétés étrangères
qui ont déjà investi dans ce secteur, la Chine s'est
engagée à examiner la possibilité d'autoriser les entre-
prises étrangères à investir dans ce secteur.

Papier journal
En 1997, la Chine a imposé un nouveau droit variable
sur le papier journal, dont le montant est inversement
proportionnel au prix du produit importé, le montant
de base étant fixé à 550 $US la tonne. D'après ce tarif,
les taux de droits pourraient varier de 3 p. 100 pour
les importations de grande valeur à 45 p. 100 pour les
importations à bas prix. Ce taux variable a pour but
de compenser les pertes de revenus découlant des
fluctuations de prix et a été adopté en réaction à la
chute brutale des prix du papier journal sur les marchés
mondiaux, par suite de laquelle le papier journal
importé s'est vendu à un prix inférieur à celui du
papier journal produit en Chine. La Chine a accepté de
remplacer son droit variable par un droit de 15 p. 100
dès son accession à 1'OMC, droit qu'elle abaissera à
5 p. 100 au cours de sa période de transition.

En juin 1999, la Chine a décidé d'imposer des mesures
antidumping sur le papier journal en provenance du
Canada, des États-Unis et de la République de Corée.

Les taux vont de 57 à 79 p. 100. Le Canada a signalé
aux autorités chinoises que la révision judiciaire de leurs
décisions en matière de dumping et de préjudice n'avait
pas été prévue dans leur réglementation antidumping et
antisubventionnement de 1997.

Contingents tarifaires applicables
aux produits agricoles
En 1997, la Chine a fait connaître son intention de
mettre en place un régime de contingents tarifaires
visant un certain nombre de produits agricoles
importés. Cette nouvelle mesure aurait touchée
20 p. 100 de la valeur des exportations canadiennes
vers ce pays en 1997. En vertu de l'accord Canada-
Chine sur l'accession de la Chine à l'OMC, seulement
deux produits prioritaires canadiens seront soumis à
des contingents tarifaires :

n l'huile de colza canola : le contingent sera éliminé
graduellement d'ici six ans. Au moment où la
Chine accédera à l'OMC, son contingent s'élèvera à
600 000 tonnes et il atteindra 1,13 million de tonnes
après cinq ans. L'huile de colza canola sera soumise
au même niveau tarifaire que celui de son principal
concurrent, l'huile de soja. Aucun contingent tarifaire
ne s'appliquera aux graines de colza canola.

n le blé : le contingent tarifaire s'élève à 7,3 millions
de tonnes et atteindra 9,3 millions de tonnes d'ici
quatre ans.

Il importe beaucoup pour le Canada que ce régime
soit appliqué de façon aussi ouverte, transparente,
efficace et prévisible que possible afin de ne pas fausser
les échanges. Le Canada continue à collaborer étroite-
ment avec la Chine pour veiller à ce que ce régime de
contingents tarifaires ne désavantage pas les producteurs
agricoles canadiens.

FACILITER CACCÈS AUX MARCHÉS DES SERVICES

Bien que les fournisseurs canadiens de services aient
fait quelques percées dans certains secteurs du marché
chinois, la Chine continue toutefois de limiter l'activité
des entreprises étrangères de services. Les restrictions
s'appliquent aux endroits où les entreprises peuvent
s'établir, au nombre d'entreprises étrangères autorisées
à exercer leurs activités dans certains secteurs, et
aux prescriptions en matière de licences, lesquelles
désavantagent les firmes étrangères. Dans le cadre des
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négociations bilatérales en vue de l'accession de la
Chine à l'OMC, le Canada a obtenu de la Chine qu'elle
s'engage à modérer, voire supprimer, ces restrictions dès
son accession, notamment dans les secteurs des services
financiers, des télécommunications et des services
professionnels, tous des secteurs de grande expertise
canadienne qui présentent d'intéressants débouchés.

INVESTISSEMENT

Depuis six ans, la Chine a été la deuxième destination
en importance de l'IED mondial. Les investissements
canadiens directs ont enregistré une croissance stable
au cours des dernières années et sont passés de 257 mil-
lions de dollars en 1994 à 420 millions en 1999. La
valeur moyenne des nouveaux investissements croît
à un rythme constant, et on observe une tendance à
placer les investissements moyens dans les activités
sophistiquées des multinationales plutôt que dans les
petites entreprises familiales. Le Canada considère
encore comme prioritaire de négocier un APIE avec
la Chine, et des négociations sont en cours.

En promulguant des dispositions provisoires sur
l'investissement étranger en 1995, le gouvernement chi-
nois avait l'intention de mieux aiguiller l'investissement
étranger vers le développement de l'infrastructure et
les industries de base, et plus particulièrement vers les
industries faisant appel à des technologies avancées et
produisant des produits à forte valeur ajoutée destinés
à l'exportation. Au nombre des secteurs prioritaires
figurent les transports, les communications, l'énergie,
la métallurgie, les matériaux de construction, les
machines, les produits chimiques et pharmaceutiques,
l'équipement médical, la protection de l'environnement
et l'électronique. Le gouvernement chinois interdit
toujours les investissements étrangers dans des projets
qui ne cadrent pas avec le plan de l'État. On ne peut faire
d'investissement étranger sans la permission officielle de
l'État. Il y a de nombreux secteurs où l'investissement
étranger est techniquement permis, mais durement
restreint. Même si les lois et les règlements de la Chine
n'exigent pas de transfert technologique, ils l'encouragent
fortement. La Chine a adopté une loi sur les assurances et
se prépare à réformer et à développer son industrie, mais
elle empêche encore pratiquement toutes les sociétés
étrangères de pénétrer ce marché. Les entreprises
étrangères ne peuvent posséder ni gérer des réseaux de
distribution, des points de vente en gros ou des entrepôts.
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HONG KONG

Aperçu

La Région administrative spéciale de Hong Kong
conservera jusqu'en 2047 une autonomie considérable
dans la gestion de ses affaires économiques, commer-
ciales, culturelles et politiques. Cette région est dotée
d'un système financier distinct et formule ses propres
politiques monétaire et financière. Le dollar de Hong
Kong a toujours cours légal. Hong Kong reste un port
franc et un territoire douanier distinct. Elle peut traiter
d'économie, d'argent et de finances, de transports
maritimes, de communications, de tourisme, de
culture et de sports avec des États et des organismes
internationaux. Elle est membre de l'APEC et de
l'OMC sous l'appellation « Hong Kong, Chine ».

Hong Kong demeure une économie de marché résolu-
ment libre et ne pose pratiquement aucun obstacle à
l'accès à ses marchés ou à la conduite des affaires. A
part les taxes d'accise sur les automobiles, le carburant,
l'alcool et les cigarettes, aucun droit, taxe ou contingent
n'est imposé sur les produits importés.

Les entreprises canadiennes continuent à jouir d'un
excellent accès au marché de Hong Kong, et aucun
problème d'accès bilatéral n'est en suspens. Le gou-
vernement de Hong Kong continue à élaborer ses
propres politiques économiques, financières et
budgétaires en fonction de ses intérêts et de sa dépen-
dance envers le commerce. La politique d'intervention
minimale du gouvernement dans l'économie continue
à s'appliquer tout aussi bien au commerce des produits
et services qu'à l'investissement. En outre, Hong Kong
demeure un point d'entrée clé sur le marché chinois.
En plus de constituer un marché intéressant en soi,
Hong Kong demeure le plus grand port de la Chine
et l'« entrepôt » de la plupart des importations et des
exportations à valeur ajoutée de ce pays, particulière-
ment pour ce qui est des produits exportés par les PME.

INVESTISSEMENT

Les investissements directs au Canada provenant de
Hong Kong continuent à afficher une croissance stable,
étant passés de 2,7 milliards de dollars en 1994 à 3,1 mil-
liards de dollars en 1999. En règle générale, les investis-
seurs canadiens ne rencontrent que peu d'obstacles sur le
marché de Hong Kong. La valeur des investissements
canadiens à Hong Kong a crû pour passer de 2,1 mil-
liards de dollars en 1994 à 3 milliards de dollars en 1999.
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Aperçu

En 2000, les exportations de produits canadiens vers la
République de Corée ont totalisé 2,2 milliards de dollars
et les importations, 5,2 milliards de dollars. La Corée est
la troisième destination en importance de nos exporta-
tions de marchandises dans l'Asie-Pacifique (derrière le
Japon et la Chine) et la cinquième dans le monde.

La politique économique de la République de Corée
a pour but de protéger l'industrie nationale et
d'encourager les exportations tout en décourageant
les importations de certains produits à valeur ajoutée.
De façon générale, les droits de douane, les licences
d'importation, les formalités d'importation et les
normes sociales favorisent l'importation de matières
premières et d'équipement industriel plutôt que de
produits finis. Bien que les formalités d'importation
aient été libéralisées dans une certaine mesure, d'impor-
tants obstacles et règles intransigeantes subsistent.

Le Groupe de travail pour un partenariat spécial
(GTPS) Canada-Corée, mis sur pied en avril 1994, a
reçu le mandat d'accroître la collaboration dans des
domaines comme le commerce, l'investissement, la
coopération industrielle et les transferts de technologie.
Un sous-comité du GTPS s'occupe des questions
relatives à l'accès aux marchés. Un Comité de la
coopération industrielle et technologique a également
été créé dans le but de stimuler la collaboration entre
les secteurs privés des deux pays, en se concentrant
dans un premier temps sur la technologie de fabrica-
tion, les nouveaux matériaux, la biotechnologie,
l'environnement, l'énergie et les télécommunications.
La dernière réunion du GTPS a eu lieu à Séoul les
29 septembre et 2 octobre 2000.

Résultats obtenus en 2000
n Faisant suite aux observations du Canada, la Corée

a abaissé son droit effectivement appliqué au
tourteau de colza canola, le faisant passer de 5 p. 100
à 2,5 p. 100 en juillet 2000, et a maintenu à 1 p. 100
le droit effectivement appliqué à la luzerne.

Accès au marché - priorités du Canada
pour 2001
n continuer à faire pression sur la Corée pour qû elle

assure la parité entre le colza canola et ses produits
et le soja et les produits du soja;

n continuer à contester les obstacles techniques à l'accès
au marché de l'eau embouteillée, telles que les pres-
criptions gouvernementales restrictives relatives à
la durée de conservation et les prescriptions d'essai
onéreuses;

n continuer à faire pression sur les autorités coréennes
pour obtenir les approbations nécessaires à la vente
de la viande de phoque destinée à la consommation
humaine en Corée; -

n pour ce qui est de l'investissement et des services,
continuer à réclamer que la Corée inclue la libéralisa-
tion accrue du secteur financier dans les engagements
internationaux contractés dans le cadre des nouvelles
négociations de l'OMC sur les services;

n insister pour que la Corée donne promptement suite
à la décision de l'OMC selon laquelle un certain
nombre de ses mesures concernant le boeuf importé
sont en contravention de ses obligations dans le cadre
de l'OMC.

FACILITER L'ACCÈS AUX MARCHÉS DES PRODUITS

Graines et huile de colza canola
Les exportations canadiennes des produits du colza
canola sont désavantagées par les pratiques tarifaires
coréennes à plusieurs égards. Premièrement, en janvier
2000, la Corée a établi une distinction entre l'huile de
colza canola brute et raffinée et a appliqué un droit
considérablement plus élevé à l'huile raffinée. L'huile de
colza canola est la seule huile comestible importée qui
soit assujettie à ce traitement. Deuxièmement, la Corée
maintient pour les produits du soja des droits de douane
inférieurs à ceux qui sont appliqués aux produits de
colza canola correspondants, même si ces produits sont
interchangeables et que leurs prix sont concurrentiels.
I,a Corée est également en faveur de la progressivité
tarifaire, ce qui signifie qu'elle impose de faibles droits
de douane aux matières premières et des droits plus
élevés aux produits transformés, de manière à protéger
ses transformateurs de graines oléagineuses. La parité du
traitement entre le colza canola et le soja constitue pour
le Canada une priorité majeure, et nous continuerons à
presser la Corée dans ce sens.

I
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Droits de douane sur les pois fourragers
La Corée applique des droits de douane de 30 p. 100
sur les pois fourragers. Les taux de droits perçus sur les
produits fourragers concurrents sont généralement
inférieurs à 5 p. 100 (1 p.100 pour l'orge,1 p. 100 pour
le blé fourrager, nul pour le lupin). Le Canada considère
que le droit actuel désavantage l'importation de pois
fourragers par rapport à d'autres produits fourragers,
ce qui nuit à l'industrie coréenne de la provenderie. De
concert avec un fabricant d'aliments pour bétail, Pulse
Canada a entrepris des essais dont les résultats seront
soumis à l'industrie coréenne de l'alimentation animale
à l'occasion d'un séminaire qui se tiendra vers le milieu
de 2001. Pour permettre à cette industrie d'avoir accès
à ce produit fourrager de remplacement, le Canada a
demandé que les droits de douane sur les pois four-
ragers ne soient pas supérieurs à 5 p. 100.

Appels d'offres pour le soja
Le régime coréen d'appels d'offres qu'administre la
Société coréenne de commercialisation de l'agriculture
et de la pêche empêche les importateurs coréens d'avoir
accès aux graines de soja (qualité tofu) de première
qualité et à prix élevé que le Canada produit. La Corée
a fixé un contingent tarifaire pour les graines de soja
destinées à la consommation humaine, pour lequel il
applique un processus d'appel d'offres ouvert, essen-
tiellement en fonction du prix. Il s'agit d'un système
rigide, qui ne permet pas de relever le prix en fonction
de la qualité, de soumissionner de petits marchés ou
d'établir des contrats de longue durée. Le Canada
estime que l'offre coréenne de produits de qualité ne
suffit pas au secteur de la transformation du soja et
qû il serait dans l'intérêt des deux pays de trouver
d'autres moyens d'administrer les importations.

Eau embouteillée
Le Canada demeure préoccupé par les prescriptions
relatives à la durée de conservation qui restreignent
le commerce ainsi que par les prescriptions d'essai
onéreuses s'appliquant à l'eau embouteillée. Il continuera
à présenter des observations pour résoudre ces
questions.

Viande de phoque
La Corée maintient une interdiction d'importation
de la viande de phoque destinée à la consommation
humaine en l'omettant du Code alimentaire coréen. Le
Canada a fait des observations réitérées auprès des
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autorités coréennes depuis 1995 pour faire approuver la
viande de phoque destinée à la consommation humaine,
faisant valoir que les phoques canadiens ne sont pas une
espèce menacée. La question a été soulevée de nouveau à
la réunion du GTPS de septembre 2000, mais en vain.
Nous continuerons à faire pression auprès de la Corée à
cet égard.

Viande de boeuf
Le Canada est intervenu en tant que tierce partie à la
contestation présentée à l'OMC par les États-Unis et
l'Australie quant à la méthode dont la Corée administre
son contingent tarifaire ainsi qu'aux règlements coréens
qui limitent la distribution et la commercialisation de la
viande de boeuf importée. Le groupe spécial a conclu
que le régime coréen d'importation du boeuf était en
contravention des obligations découlant de l'OMC. Ces
mesures comprenaient un double système de vente au
détail du boeuf importé et des restrictions quant à la
revente et à la distribution du boeuf importé. La Corée
a fait appel de la décision devant l'Organe d'appel,
lequel a confirmé, par sa décision du 11 décembre 2000,
la non-compatibilité avec les règles de l'OMC des
mesures coréennes portant sur le boeuf importé. En
janvier 2001,1'OMC a adopté le rapport. Le Canada
et d'autres membres de l'OMC ont exhorté la Corée à
donner rapidement suite aux conclusions de l'OMC.

Aperçu

En 2000, les exportations de marchandises canadiennes
à destination du Taipei chinois ont totalisé 1,1 milliard
de dollars. Le Taïpei chinois était au quatrième rang
des marchés d'exportation du Canada dans la région
Asie-Pacifique, absorbant 5,7 p. 100 de nos exportations
totales dans la région. La valeur totale des importations
canadiennes de marchandises en provenance du Taïpei
chinois s'élevait en 2000 à 5 milliards de dollars.
L'économie du Taïpei chinois reste fortement tributaire
du commerce. En 1999, la valeur de l'investissement
canadien direct au Taïpei chinois était de 276 millions
de dollars et celle du Taïpei chinois au Canada était
de 84 millions de dollars. Le pays est un exportateur
important ainsi qu'une source majeure d'investisse-
ments pour la région, en particulier en Chine et en Asie
du Sud-Est, et il devient un importateur régional de
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plus en plus important. Cela a vivement stimulé le
commerce et la libéralisation des marchés, encore que
les pressions politiques internes continuent de favoriser
l'application de mesures protectionnistes qui se réper-
cutent sur les importations agricoles et agroalimentaires
de même que sur les services financiers.

Accès au marché - priorités du Canada
pour 2001
n faire avancer les négociations bilatérales entourant

la ratification par le Taïpei chinois de l'Accord de
l'OMC sur les marchés publics dans le cadre de
l'accession du Taïpei chinois à l'OMC;

n continuer à faire pression auprès du Taïpei chinois
pour qu'il accorde au boeuf canadien un traitement
équivalent à celui des États-Unis;

n poursuivre les entretiens à caractère technique avec
les autorités du Taipei chinois pour ce qui est des
pommes de terre de semence et des légumes de serre;

n continuer à faire pression auprès des autorités du
Taïpei chinois en ce qui a trait au bois d'oeuvre
résineux pour qu'elles établissent un code du bâti-
ment prescriptif;

n continuer à faire pression auprès des autorités
du Tâipei chinois pour qu'elles reconnaissent
l'équivalence des régimes canadien et américain
de contrôle de la qualité pour ce qui est des instru-
ments médicaux;

n continuer à faire pression sur le Taïpei chinois à
l'égard de la modification de la réglementation du
secteur agricole pour qu'il notifie le Canada de tout
changement prévu qui risque de se répercuter sur
les échanges de produits agricoles.

FACILITER LtACCÈS AUX MARCHÉS DES PRODUITS

Viande de boeuf
Le traitement tarifaire que le Taïpei chinois applique
depuis longtemps à certaines catégories de viande
de boeuf de qualité supérieure du Canada et qui est
discriminatoire par rapport au traitement réservé aux
catégories équivalentes des États-Unis sera éliminé
graduellement par suite de l'accession du Taipei chinois
à l'OMC. Actuellement, seulement certaines coupes
de boeuf de choix et de boeuf de catégorie AAA du
Canada bénéficient des taux de droits préférentiels de
boeuf de qualité spéciale que le Taïpei chinois accorde à

toutes les catégories de boeuf de qualité supérieure
américaines (USDA Prime et Choice). Les droits
préférentiels applicables au boeuf de qualité spéciale
seront éliminés sur plusieurs années. En outre, le Taïpei
chinois applique un droit préférentiel aux coupes de
boeuf SSI (jarret et entrecôte) en provenance des États-
Unis, mais non à celles du Canada. Ce droit préférentiel
sera éliminé dès l'accession du Taïpei chinois.

Contingents applicables aux produits de viande

Au milieu de 1999, le Taipei chinois a mis en place, à titre
de concession pré-accession, des contingents tarifaires
NPF applicables à l'importation de plusieurs produits de
viande jusque-là interdits. Ces contingents sont restés en
vigueur jusqu'au 1- janvier 2000, date à laquelle le Taïpei
chinois avait espéré être admis à l'OMC. Suite aux pres-
sions du Canada et d'autres intervenants, le Taïpei chinois
a rétabli les contingents tarifaires pour deux autres
périodes de six mois, c'est-à-dire de janvier à juin 2000 et
de juillet à décembre 2000. Le Taipei chinois a annoncé
qu'il maintiendra ses contingents jusqu'au 31 mars 2001.

Pommes de terre de semence
A la suite d'une requête de l'industrie des pommes de
terre de semence des provinces de l'Ouest, le Canada a,
pour la première fois en 1993, demandé au Taipei chinois
de lever son interdiction sur les importations de pommes
de terre de semence. Le Taïpei chinois interdit l'importa-
tion des pommes de terre de semence en provenance du
Canada parce qu'il craint la présence de nématode doré
et de galle verruqueuse au Canada. Même si le Canada a
démontré que les mesures quarantenaires rigoureuses
préviennent la propagation de ces parasites au-delà des
limites de Terre-Neuve et de l'île de Vancouver, le Taïpei
chinois insiste pour obtenir des données d'enquête sup-
plémentaires démontrant que les zones de production
d'où seront expédiées les pommes de terre ne sont pas
contaminées par ces parasites nuisibles.

Légumes de serre
Dans le cadre de ses efforts pour développer les marchés
J'exportation, l'industrie canadienne des légumes de
serre a signalé que le Taïpei chinois constitue un marché
prioritaire. Le Taipei chinois n'accepte que les tomates
pour lesquelles il peut être attesté qu'elles proviennent
d'une région non contaminée par le mildiou de la
pomme de terre de type A-2 auxquel les tomates sont
vulnérables. Le Canada soutient qu'une attestation de
non-contamination par le mildiou est suffisante. Les
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poivrons du Canada sont interdits parce qû ils sont con-
sidérés comme des hôtes à la moisissure bleue, comme ce
fut le cas en Ontario. Le Canada exercera des pressions
pour qu'une région exempte de la moisissure bleue soit
reconnue et que le Taïpei chinois autorise les exporta-
tions en provenance de la Colombie-Britannique.

Bois d'oeuvre résineux
Le Taïpei chinois est un marché d'exportation impor-
tant pour le bois d'oeuvre résineux, mais seulement
pour les catégories inférieures servant à l'emballage. On
estime que le marché est ouvert à une utilisation accrue
du bois dans la construction, mais les débouchés sont
limités du fait que les institutions financières et les
sociétés d'assurance craignent que le code du bâtiment
en bois, qui ne compte que quatre pages, ne soit pas
assez prescriptif pour garantir une qualité adéquate.

Instruments médicaux
Le marché du Taïpei chinois offre des possibilités intéres-
santes pour les exportateurs, mais sa croissance a été
entravée par le traitement inéquitable des importations
de différents pays. Les concurrents américains des
exportateurs canadiens bénéficient d'un accès fondé
sur la reconnaissance par le Taïpei chinois des régimes
américains de contrôle de la qualité, alors que les
exportateurs canadiens doivent fournir des garanties
additionnelles. Le Canada s'efforce d'obtenir une
reconnaissance équivalente pour ses exportateurs.

Consultations sur la modification
de la réglementation du secteur agricole
Le Canada a fait part à la Commission du commerce
extérieur du Taïpei chinois qu'il estimait que les
changements devant être apportés aux règlements se
rapportant au commerce extérieur devaient faire l'objet
de consultations préalables. Certaines percées ont été
faites au cours de l'année dernière lorsque, par exemple,
le Canada a été consulté sur la portée de l'inspection
de plusieurs produits alimentaires. Cependant, plus
récemment, nous avons été déçus de voir que le
Département de la santé du Tâipei chinois a modifié
ses règlements sur l'étiquetage des aliments sans
d'abord le notifier aux bureaux commerciaux étrangers.
Le Département de la santé s'est justifié en signalant
que les importateurs intéressés avaient été informés,
par le biais de leurs associations respectives.
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Accession à l'OMC
Les négociations en vue de l'accession du Taipei chinois
sont déjà bien avancées. Cette dernière année, les
représentants du Canada et leurs homologues du Taïpei
chinois ont tenu des consultations informelles dans le
cadre du processus de vérification des offres et des
engagements relatifs aux marchandises que le Taïpei
chinois a présentés au niveau multilatéral (groupe de
travail). Les représentants canadiens veillent à ce que
les listes définitives tiennent bien compte des offres
présentées au Canada dans le cadre des négociations
bilatérales sur l'accès au marché, qui ont pris officielle-
ment fin en juin 1999. Les offres en matière d'accès au
marché concernant les produits et les services entreront
en vigueur lorsque le Taïpei chinois deviendra membre
de l'Organisation mondiale du commerce.

Dans le cadre de son accession à l'OMC, le Taipei
chinois a également demandé d'adhérer à l'Accord de
l'OMC sur les marchés publics. Les fournisseurs cana-
diens cherchent à percer sur les marchés des secteurs
clés et à obtenir l'assurance que les procédures d'appels
d'offres publics seront équitables et transparentes; ils
souhaitent aussi que soit mis en place un mécanisme
indépendant leur permettant de contester la conformité
des mesures d'approvisionnement avec l'Accord.

Aperçu

L'économie indienne a subi des transformations impor-
tantes depuis 1991, époque à laquelle remonte la mise
en oeuvre du programme de réforme économique et
de libéralisation du commerce et de l'investissement.
L'économie a crû au taux de 6 à 7 p. 100 par an de 1993
à 1998, et cette même croissance devrait être affichée
en 2000 par les statistiques finales. En 2001, le taux de
croissance devrait se maintenir autour de 6 p. 100. Les
indicateurs économiques de base sont sains et l'Inde n'a
pas été touchée par la crise financière des pays de l'Asie
de l'Est et du Sud-Est. L'Inde est la quatrième économie
au monde sur le plan du pouvoir d'achat paritaire et
affiche le deuxième PIB (466,1 milliards de dollars
américains) en importance des économies naissantes;
elle devrait s'imposer comme l'une des économies
d'Asie à la croissance la plus rapide.

105



L'élection d'un gouvernement fortement majoritaire en
1999 et la stabilité politique qui en résulte, ainsi que les
indices de confiance élevés des entreprises et du marché
financier témoignent de l'effervescence de l'économie
indienne à court et à moyen terme. Le nouveau gou-
vernement a déjà pris des mesures pour libéraliser et
rationaliser davantage l'économie indienne. Certaines
de ces mesures visent la réduction des droits de douane
et d'accise sur les importations de tout le matériel de
technologie de l'information, la modification des lois
sur la propriété des mines, la possibilité pour les entre-
prises étrangères de posséder à 100 p. 100 des projets de
production d'énergie et l'établissement de taux bonifiés
de droits de douane, pour ne citer que ceux-là.

Le volume total des échanges de marchandises entre le
Canada et l'Inde a atteint 1,7 milliard de dollars en
2000, l'Inde ayant enregistré un excédent commercial
de 736 millions de dollars.

L'Inde accueille les investisseurs étrangers à bras ouverts
et ne leur impose que des restrictions spécifiques relative-
ment rares. Tous les investissements étrangers directs
jusqu'à concurrence de 100 p. 100 de capitaux propres,
sans qu'aucun plafond ne limite le montant de l'in-
vestissement, sont acceptés sans approbation préalable;
l'investissement et le produit de l'investissement peuvent
être rapatriés sans condition. L'investissement canadien
dans ce pays est relativement modeste par rapport à celui
des autres grands pays industrialisés; les investissements
directs approuvés s'élevaient à 225 millions de dollars
en 1999. Les liens croissants relatifs à l'investissement et
au commerce bilatéraux entre le Canada et l'Inde ont,
depuis lors, été facilités par un certain nombre d'associa-
tions de gens d'affaires, notamment la Confédération
des industries indiennes et le Conseil de commerce
Canada-Inde.

L'Inde est un marché au potentiel énorme pour les
marchandises, les services et tous les types de techno-
logie. Elle offre d'énormes possibilités d'échanges et
d'investissements, tout particulièrement dans les
secteurs où le Canada est traditionnellement fort, soit
les télécommunications, le transport, l'agriculture
et l'agroalimentaire, l'équipement et les techniques
d'alimentation électrique, le développement d'infra-
structures, le pétrole et le gaz, et les technologies
minières et environnementales.

I

Résultats obtenus en 2000

n En vertu de l'accord annoncé en janvier 2000, les
restrictions quantitâtives.et les exigences relatives aux
licences d'importation seront levées sur 1 429 pro-
duits agricoles, textiles et de consommation. Au
mois d'avril 2000, les restrictions quantitatives sur
714 lignes tarifaires avaient été éliminées, et les
autres le seront d'ici avril 2001.

n En octobre 1999, l'Inde a adopté une nouvelle loi
sur les télécommunications qui permettra aux four-
nisseurs de services de base et de services cellulaires
de passer du système de droits de permis fixes à un
régime de partage de revenus. Cela améliorera l'accès
aux marchés pour les nouveaux venus. -

Accès au marché - priorités du Canada
pour 2001

n exhorter l'Inde à respecter ses engagements
découlant de l'Accord de l'OMC sur les technologies
de l'information, notamment pour le matériel de
télécommunications;

n veiller à ce que l'élimination graduelle accélérée des
restrictions quantitatives sur les 1429 lignes tarifaires
restantes prévue en vertu de l'accord récemment
conclu entre l'Inde et les États-Unis (janvier 2000)
profite également aux exportateurs canadiens;

n exercer des pressions sur l'Inde pour qu'elle assou-
plisse les restrictions qui visent actuellement les
importations de semence bovine en provenance
du Canada;

n continuer à assister l'Inde dans sa réforme des
politiques et règlements se rapportant aux
télécommunications.

Télécommunications

Le secteur indien des technologies de l'information et
des télécommunications connaît un essor fulgurant et
est ouvert aux changements; sa croissance annuelle est
vigoureuse et devrait atteindre 40 p. 100. L'Inde a fait
un grand pas en annonçant la mise en oeuvre de
plusieurs initiatives stratégiques qui lui permettront
d'accroître sa capacité dans les technologies de l'infor-
mation et des télécommunications, dont la mise au
point d'un réseau national étendu en télécommunica-
tions. Le gouvernement central réduira les droits de
douane et d'accise sur les importations de tout type de
matériel de technologie de l'information et les États
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ne percevront pas de taxes sur les transactions de
commerce électronique avant une période de trois à
cinq ans. Les fournisseurs de service Internet ont été
autorisés à établir des liaisons montantes directes aux
satellites étrangers sur les bandes K. et C pour relier
leur passerelle aux réseaux de base étrangers, ainsi qu'à
vendre aux enchères trois licences en bande G pour
accroître l'IED dans le pays.

On s'attend à ce que le secteur de la technologie de
l'information produise à lui seul des revenus de 70 mil-
liards de dollars américains au cours des 10 prochaines
années.

Un certain nombre de branches d'activité du secteur
de la technologie de l'information sont très réceptives
à l'exploration, dont les applications et les services
Internet, les logiciels de télécommunications, les
opérations bancaires et l'assurance, les multimédias et
l'animation, la téléformation et la télésanté, les services
basés sur la technologie de l'information et les télécom-
munications sans fil. Parce qu'il est l'un des pays les
plus « branchés » du monde et un chef de file dans
l'économie Internet, le Canada est bien placé pour
profiter de l'émergence du commerce électronique en
Inde, où vient d'être créé un nouveau ministère de la
Technologie de l'information qui ne s'occupera que
du commerce électronique.

L'industrie indienne de la technologie de l'information
manifeste un intérêt pour le savoir-faire canadien,
comme en a témoigné la délégation de 35 membres for-
mée de représentants de sociétés de la technologie de
l'information et du gouvernement de l'Inde qui ont pris
part au salon Softworld 2000 à Halifax en octobre 2000.

Électricité

Le secteur indien de l'électricité deviendra sûrement
un des secteurs qui affichera le taux de croissance le
plus rapide dans le monde, avec des taux annuels se
situant aux environs de 9 et 10 p. 100. Le ministère
indien de l'Énergie estime que le pays aura besoin de
93 000 mégawatts supplémentaires de puissance élec-
trique installée dans les 10 prochaines années pour
répondre à cette demande croissante, ce qui exigera
un investissement de 4 billions de roupies (environ
135 milliards de dollars).

Malgré les besoins importants en nouvelles installations
de production et les nombreuses déclarations qu'a faites
le gouvernement au sujet des projets prioritaires et de
la création d'un guichet unique pour le traitement des
propositions de projets d'exploitation, peu de projets
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privés ont été réalisés dans le secteur de l'électricité. En
outre, la concrétisation de projets indispensables est
entravée par le régime réglementaire actuel, par un
système compliqué d'approbations au niveau des États
(qui s'ajoutent aux approbations requises par le gou-
vernement central) et par le manque de transparence
du processus des approbations. Le gouvernement indien
a adopté un train de politiques qui favoriseront la
réalisation de nouveaux projets. Cela comprend l'établis-
sement de commissions réglementaires centrales et
d'État ainsi que l'élaboration de politiques en matière
d'hydroélectricité, de mégaprojets, et de privatisation
du transport et de la distribution. Les entreprises
étrangères pourront par ailleurs détenir 100 p. 100
des actions placées dans les projets de production
d'électricité.

La plupart des régies d'électricité des États sont en
mauvaise posture financière et, pour contribuer à réduire
les pénuries d'électricité en Inde, il faudra leur accorder
des appuis supplémentaires, ou encore les restructurer de
fond en comble ou les privatiser. Plusieurs de ces régies,
financées par la Banque mondiale et la Banque asiatique
de développement, se sont lancées dans la restructuration
de leurs activités, notamment celles des États de l'Orissa,
de l'Andhra Pradesh, du Haryana, de l'Uttar Pradesh,
du Rajasthan, du Tamil Nadu et du Kerala. Le projet de
développement des services d'infrastructure d'énergie
de l'État du Kerala financé par l'Agence canadienne
de développement international vise à améliorer
les capacités du personnel et à restructurer la régie
d'électricité pour que l'État soit plus apte à planifier
l'expansion du secteur de l'électricité. La présence de
diverses contraintes dans le secteur des services financiers
contribue également à limiter le nombre de projets
susceptibles de bénéficier d'un financement adéquat.
Le Canada continuera par tous les moyens à préconiser
d'autres réformes dans ce secteur. Très active en Inde,
la Société pour l'expansion des exportations a réservé
au secteur de l'électricité une partie importante de ses

engagements en Inde, lesquels sont évalués à 2 milliards
de dollars.

Mines, métaux et minéraux

Riche en ressources minérales et doté d'une industrie
minière prospère produisant plus de 84 minéraux, le
secteur contribue pour environ 11 p. 100 à la production
industrielle totale de l'Inde, proportion qui pourrait
même s'élever à 20 p. 100. Compte tenu des modifica-
tions majeures apportées aux lois sur la propriété des
mines et des possibilités croissantes de placer des IED,
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le marché indien des mines, des minéraux et des métaux
est devenu extrêmement attrayant pour les sociétés
étrangères. Dans sa tentative d'accroître l'IED dans
l'exploration, l'extraction minière, le traitement des
minéraux et des métaux, le gouvernement indien a
autorisé l'investissement étranger dans tous les projets
liés aux minéraux, sauf pour ce qui est des diamants
et des pierres précieuses. Les projets d'exploration et
d'extraction de diamants et de pierres précieuses pour-
ront être financés par des capitaux étrangers jusqu'à
concurrence de 74 p. 100 sans nécessiter d'approbation
préalable.

Les secteurs miniers indien et canadien sont considérés
comme complémentaires, vu les capacités technologiques
du Canada en extraction minière, en production
houillère et sidérurgique et en traitement des métaux.
Au nombre des activités présentant un potentiel de
croissance figurent l'exploration minérale et les travaux
préparatoires, la vente de minéraux et de charbon, le
traitement des minéraux et la préparation du charbon
(lavage du charbon), l'équipement d'extraction minière
(dont le gros matériel d'exploitation et les petites pièces
comme les outils de forage), les services techniques (tels
les services de génie conseil, les analyses en laboratoire et
les levés topographiques aériens) et les services de gestion
(privatisation, capital-risque, conseils en placement).

Les projets d'extraction minière attirent de plus en plus
de capitaux (d'entrée ou de sortie). Le gouvernement
cherche à attirer et à exploiter efficacement la technologie
de pointe, ainsi que les méthodes de gestion moderne et
les connaissances qu'apportent, outre les capitaux, les
grandes sociétés minières étrangères. Les entreprises
indiennes investissent aussi dans ce secteur au Canada.
Si l'Inde est encore un pays en développement, elle
compte aussi des entreprises assez fortunées pour
investir à l'étranger, si bien que le montant total de l'in-
vestissement dans tous les secteurs confondus pourrait
bientôt dépasser les 100 milliards de dollars.

Produits agricoles et produits manufacturés

I:Inde maintient un certain nombre de restrictions pour
des raisons de balance des paiements (« liste négative »),
qui concernent les denrées agricoles et les produits
manufacturés. La liste comprend des produits interdits
(les abats et le suif, et le matériel génétique bovin, par
exemple) et des produits contrôlés à l'égard desquels une
licence d'importation est exigée. Par ailleurs, les droits
supplémentaires spéciaux de 4 p. 100 sur les importa-
tions d'huiles alimentaires ont été annulés.

Dans son budget de 1999, le gouvernement central
retirait quelque 1000 produits de consommation de la
liste restrictive et les plaçait sous un régime de licence
générale accessible. Dans le secteur agroalimentaire,
jusqu'à 50 p. 100 de la production axée sur l'exportation
peut être vendue sur le marché intérieur, tandis qu'elle
est limitée à 20 p. 100 dans les autres secteurs, ce qui
encourage les investissements étrangers dans le secteur
alimentaire.

Comme il l'a annoncé le 10 janvier 2000, le gouverne-
ment de l'Inde a accepté d'abolir les restrictions quantita-
tives et les exigences d'octroi de licences d'importation
sur 1429 produits agricoles, textiles et de consommation.
L'accord fait suite à la décision prise le 23 août 1999 par
l'Organe d'appel de l'OMC en faveur des États-Unis dans
l'affaire contestant la conformité aux règles de l'OMC
des restrictions quantitatives maintenues par l'Inde pour
protéger l'équilibre de sa balance des paiements. En avril
2000, les restrictions touchant 714 lignes tarifaires avaient
été éliminées et les 715 autres seront éliminées graduelle-
ment d'ici avril 2001. L'élimination de ces restrictions
devrait profiter à tous les partenaires commerciaux de
l'Inde, le Canada y compris, puisque, en vertu des règles
de l'OMC, les résultats doivent être appliqués selon le
principe de la NPF. Le Canada surveille les progrès à
cet égard.

Depuis 1997, des représentants du gouvernement
canadien ont débattu avec le gouvernement indien du
problème de l'accès aux marchés des bovins sur pied,
des embryons et des semences bovines en provenance
du Canada. Jusqu'ici, les protestations du Canada sont
restées sans écho, mais nous continuerons cependant
de considérer cette question comme prioritaire.

Par son manque de transparence, le régime d'attribution
des licences donne lieu à des décisions incohérentes et
offre des échappatoires. Le régime est censé protéger les
entreprises indiennes des secteurs vulnérables tels que
l'agriculture et les produits alimentaires. En l'absence
quasi-totale de concurrence sur le marché, ces politiques
ont pour effet de favoriser l'inefficacité aussi bien chez
les entreprises locales du secteur privé que chez les
entreprises d'État, si bien que la qualité et la quantité
des produits mis à la disposition des consommateurs
indiens sont limitées. Les droits de douane restent par
ailleurs élevés pour ce qui est de nombreux produits
alimentaires et autres articles de consommation.
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INVESTISSEMENT

L'Inde a entrepris en 1991 un programme de réforme
profonde axé sur la libéralisation des investissements
étrangers et la simplification du processus d'approbation.
Auparavant, les entreprises ne pouvaient avoir accès aux
marchés de l'Inde que si elles apportaient leur technolo-
gie. Même si les investisseurs sont encore assujettis à
certaines restrictions, le nombre de secteurs qui ne sont
plus soumis à des approbations, ou pour lesquels les
limites d'approbation ont été haussées, a augmenté
rapidement ces dernières années. Les IED en Inde ont
affiché une croissance spectaculaire, passant de moins de
300 millions de dollars en 1992-1993 à plus de 2,2 mil-
liards de dollars americains en 1999. Les investissements
canadiens directs en Inde sont toujours modestes, mais
ont quand même atteint 148 millions de dollars en 1999,
contre 122 millions en 1997.

Selon la politique en vigueur, les projets d'investissement
étranger peuvent être approuvés soit par un système
automatique soit par le gouvernement. Les investisseurs
qui utilisent la voie automatique pour proposer des IED
admissibles ne sont soumis à aucune approbation gou-
vernementale. Depuis décembre 1999, la participation
étrangère est approuvée automatiquement jusqû à
50 p. 100 pour trois secteurs, jusqu'à 51 p. 100 pour
21 autres secteurs, et jusqû à concurrence 74 p.100 pour
9 autres. De plus, les capitaux étrangers jusqu'à concur-
rence de 100 p. 100 sont approuvés automatiquement
dans les secteurs suivants : production, transport et
distribution d'électricité, construction et entretien des
routes, des autoroutes, des ponts routiers, des routes à
péage, des tunnels routiers et des ports. Ces règles sont
constamment revues et d'autres modifications à court
terme et à moyen terme pourraient élever davantage la
participation étrangère dans un nombre croissant de
secteurs. La participation étrangère dans les secteurs qui
ne sont pas mentionnés ici, ainsi que dans les secteurs
admissibles à l'approbation automatique, mais pour
lesquels les limites ont été dépassées, devra être approu-
vée par le Conseil de la promotion de l'investissement
étranger. Un train d'autres mesures a été mis en oeuvre
pour stimuler l'investissement étranger, notamment
la libéralisation des exigences en matière de devises
et l'assouplissement des formalités administratives, la
simplification des formalités entourant les approbations
non automatiques des IED et l'ouverture du secteur des
services financiers non bancaires aux IED pour inclure
les émetteurs de cartes de crédit.
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Les sociétés indiennes non résidentes et les personnes
morales étrangères appartenant en majorité à des sociétés
indiennes non résidentes peuvent détenir jusqu'à 100 p. 100
de la participation dans toutes les branches d'activité, à
l'exception de celles qui sont du domaine public (par
exemple, les industries de la défense, de l'énergie atomique,
du transport ferroviaire, du charbon et du lignite). La
politique d'investissement ne prescrit aucun contenu
local pour les investissements nouveaux et en cours.
Cependant, dans certaines industries de consommation
(par exemple, l'automobile), le gouvernement indien
exige que la partie intéressée étrangère s'engage, aux
termes d'un protocole d'entente, à assurer une entrée
nette de devises. L'apport de capitaux étrangers doit
satisfaire à la prescription en matière de change en ce
qui a trait aux biens d'équipement importés.

En novembre 1997,1'Inde annonçait la mise en place
de règles spécifiques applicables aux nouveaux investisse-
ments étrangers dans le secteur de l'automobile. En
vertu de cette politique, les coentreprises nouvelles et
existantes désireuses d'importer des pièces détachées et
des composants d'automobiles doivent signer avec le
gouvernement indien un protocole d'entente type dont
plusieurs exigences se rapportent à l'investissement
minimum en actions, à l'apport local, à l'exportation
et à l'équilibre des devises. Avant l'adoption de cette
politique, les investisseurs du secteur de l'automobile
devaient signer un protocole d'entente au cas par cas.

ÛSTRA É

Aperçu

Les importations australiennes en provenance du
Canada ont totalisé 1,2 milliard de dollars en 2000,
alors que les importations canadiennes en provenance
de l'Australie étaient de 1,5 milliard de dollars; les
échanges entre les deux pays se sont donc chiffrés à
2,7 milliards de dollars. En 1999, la valeur de l'in-
vestissement direct du Canada en Australie était de
3,8 milliards de dollars et celle de l'Australie au Canada
était de 876 millions de dollars. Les ventes canadiennes
en Australie ressemblent davantage aux ventes destinées
aux États-Unis qu'à celles qui sont destinées à tout autre
marché de la région de l'Asie-Pacifique et demeurent
axées sur les produits entièrement manufacturés. Des
contrats ont été signés récemment dans les secteurs de
la défense et de l'aérospatiale, ce qui aura pour effet
d'accroître les exportations canadiennes. En mai 2000,
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une mission commerciale dirigée par le ministre du
Commerce international, M. Pierre Pettigrew, a
également favorisé les relations commerciales entre
l'Australie et le Canada; au cours de cette mission, des
entreprises canadiennes ont signé des contrats d'une
valeur de 294 millions de dollars.

Il y a des affinités naturelles entre le Canada et l'Australie,
attribuables à la similarité des régimes juridiques et
réglementaires des deux pays, à leurs structures fédérales
comparables et à des rapports commerciaux qui
remontent à plus de 100 ans. La plupart des échanges
commerciaux entre les deux pays s'effectuent au taux
NPF et comprennent des quantités importantes de
produits importés en franchise de droits.

Certains obstacles non tarifaires importants nuisent
à l'accès aux marchés, en particulier les prescriptions
sanitaires et phytosanitaires sévères qu'impose
l'Australian Quarantine and Inspection Service. La
plupart des importations de produits de la pêche, de
viande, de bétail, de fruits et légumes et de produits
alimentaires font l'objet de mesures restrictives, par
exemple l'approbation préalable et les longues périodes
de quarantaine. En outre, l'accès d'autres produits et
services est restreint par les normes de produits, les
pratiques en matière de marchés publics (qui varient
en fonction des secteurs et des États), ainsi que pour la
législation sur les sanctions commerciales (l'Australie
est l'un des pays qui recourt le plus à la législation sur
l'antidumping et les droits compensateurs).

Résultats obtenus en 2000

n Le Canada et l'Australie ont conclu un accord
pour régler la plainte que le Canada avait déposée
à 1'OMC pour contester l'interdiction australienne
qui frappait les importations de saumon canadien
frais, réfrigéré ou surgelé.

Accès au marché - priorités du Canada
pour 2001

n continuer de collaborer avec l'Australie pour assurer
la libre circulation des marchandises vers ce pays.

1

FACILITER eACCÈS AUX MARCHÉS DES PRODUITS

Saumon _

En 1975,1'Australie a interdit l'importation de saumon
frais, réfrigéré et surgelé, invoquant des doutes quant à
la santé du poisson. Le Canada estime que cette interdic-
tion n'a pas de fondement scientifique.

Le Canada a demandé la constitution d'un groupe
spécial de l'OMC, lequel a été créé en avril 1997. En
juin 1998, le groupe spécial a conclu que l'interdiction
australienne était en violation de l'Accord sur les
mesures sanitaires et phytosanitaires. A la suite de l'ap-
pel interjeté par l'Australie, l'Organe d'appel a confirmé
les constatations du groupe spécial en octobre 1998. En
novembre de la même année, l'Organe de règlement des
différends de 1'OMC a adopté les rapports du groupe
spécial et de l'Organe d'appel. En février 1999, un
arbitre de l'OMC a donné à l'Australie jusqu'au 6 juillet
1999 pour mettre en oeuvre les décisions. L'Australie n'a
pas respecté l'échéance et, le 15 juillet 1999, le Canada
a soumis à l'Organe de règlement des différends de
l'OMC une demande de mesure de rétorsion contre
l'Australie.

Le 19 juillet 1999,1'Australie a annoncé la mise en
oeuvre de nouvelles politiques d'importation du
poisson qui accordaient un accès limité au saumon
frais, réfrigéré et surgelé. Le Canada était d'avis que ces
nouvelles politiques ne respectaient pas les décisions de
1'OMC et a demandé q2 un groupe spécial statue sur ces
nouvelles mesures. En février 2000, le groupe de vérifi-
cation de la conformité a jugé que les nouvelles mesures
restreignaient encore trop les échanges et qu'elles étaient
en violation des obligations que l'Australie avait con-
tractées dans le cadre de l'OMC.

Des discussions bilatérales ont suivi et, le 16 mai 2000,
le Canada et l'Australie concluaient un accord bilatéral
autorisant les importations de saumon frais, réfrigéré et
surgelé du Canada, sous réserve de certaines conditions
prescrites en matière d'homologation et d'emballage.
L'Australie a mis en oeuvre les conditions de l'entente
le 1- juin 2000.

Le 21 mars 2000, l'État australien de la Tasmanie a
imposé sa propre interdiction au saumon importé.
L'accord bilatéral canado-australien de mai 2000 dispose
que l'Australie prendra les mesures nécessaires pour que
la Tasmanie se conforme pleinement aux décisions de
l'OMC. Au mois de janvier 2001, l'interdiction de la
Tasmanie avait toujours effet.

® Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux - 2001
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Aperçu

En 2000, les exportations canadiennes de produits vers
la Nouvelle-Zélande se sont chiffrées à 192 millions
de dollars et les importations en provenance de la
Nouvelle-Zélande ont totalisé 519 millions de dollars.
En 2000, les exportations canadiennes à destination de
la Nouvelle-Zélande étaient dominées par l'engrais,
le porc surgelé et le bois d'oeuvre. Le Canada était le
premier fournisseur étranger de la Nouvelle-Zélande
pour chacun de ces produits. Au cours de la même
période, les importations canadiennes en provenance de
la Nouvelle-Zélande étaient principalement composées
de boeuf et d'agneau frais, refrigérés et surgelés, faisant
ainsi de la Nouvelle-Zélande le quatrième et premier
fournisseur du Canada pour ces produits respective-
ment. En janvier 2001, la Nouvelle-Zélande a annoncé
qu'elle achèterait 105 véhicules blindés légers d'une
valeur approximative de 400 millions de dollars. En
1999, l'investissement canadien direct en Nouvelle-
Zélande se chiffrait à 1,7 milliard de dollars.

Accès au marché - priorités du Canada
pour 2001

n continuer à présenter des arguments pour faire lever
l'interdiction frappant les importations de truite et
les restrictions sanitaires visant les importations de
saumon, de truite et d'omble.

FACILITER L!ACCÈS AUX MARCHÉS DES PRODUITS

Truite

Le 7 janvier 1999, la Nouvelle-Zélande a imposé une
interdiction « temporaire » sur les importations de
truite. L'interdiction a été prorogée plusieurs fois, la
dernière s'appliquant jusqû au 7 avril 2001. Un projet
de loi vise à rendre cette interdiction permanente. La
Nouvelle-Zélande prétend que cette interdiction se
veut un moyen de préserver la ressource. Le Canada
estime que la Nouvelle-Zélande n'a fourni aucune
donnée scientifique pouvant justifier cette interdiction
pour des motifs de préservation ou autres. Le Canada a
plusieurs fois réclamé de la Nouvelle-Zélande qû elle
lève l'interdiction.

O U V E R T U R E S U R

L ' A S 1 E- P A C 1 F I Q U E

Saumon

En 1995, la Nouvelle-Zélande a approuvé l'importation
de produits canadiens du saumon du Pacifique (coho)
étêté, éviscéré, capturé en mer à l'état sauvage, à la
lumière de la conclusion d'un rapport de 1994 sur
l'analyse du risque. Cependant, la Nouvelle-Zélande
maintient encore un certain nombre de restrictions
sanitaires qui défavorisent les importations en prove-
nance du Canada, dont l'exigence selon laquelle le
saumon, la truite et l'omble importés en vrac doivent
être conditionnés dans des usines qui ne sont pas
homologuées à des fins d'exportation. Cela a pour effet
de réduire considérablement le nombre d'importateurs
néo-zélandais potentiels de ce produit, puisque aucune
usine néo-zélandaise n'est en mesure de conditionner le
saumon canadien. Le Canada présente des arguments
pour que ces restrictions soient supprimées.

SINGAPOUR

Aperçu

Au nombre des économies les plus ouvertes au monde,
Singapour pose peu d'obstacles aux exportateurs
canadiens. En 2000, les exportations canadiennes de
marchandises à destination de Singapour ont diminué
de 2,5 p. 100 pour passer à 368 millions de dollars, et les
importations en provenance de Singapour ont augmenté
de 11,7 p. 100 pour totaliser 1,4 milliard de dollars.
Singapour continue à offrir des possibilités intéressantes
pour les exportateurs canadiens de produits, de services
et de technologies. Déjà plaque tournante des transports
de la région, Singapour fait des investissements impor-
tants qui la positionneront comme pivot des télécommu-
nications et de la technologie de l'information, comme
centre financier et comme carrefour des sciences de la
vie, et affecte une importante proportion de son budget
à la santé, à l'éducation et au développement de l'infra-
structure. En 2000, le Canada a engagé avec Singapour
des discussions préliminaires au sujet d'un éventuel
accord bilatéral de libre-échange.
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Accès au marché - priorités du Canada
pour 2001

n encourager la création de partenariats et de coentre-
prises avec les sociétés singapouriennes des secteurs
de la technologie de l'information et des communica-
tions ainsi que des sciences de la vie. Ces secteurs ont
été désignés par les autorités singapouriennes comme
présentant le plus de potentiel de croissance et ils sont
la cible de nombreux programmes d'investissement
et de développement destinés à valoriser le rôle de
Singapour en tant que carrefour des télécommunica-
tions, des activités financières et de la technologie de
l'Asie du Sud-Est;

n obtenir l'élimination des derniers obstacles tarifaires
et améliorer l'accès des entreprises canadiennes aux
secteurs singapouriens des services, dont les services
financiers et professionnels, peut-être dans le cadre
d'un accord bilatéral de libre-échange;

n encourager la reprise des débats sur les questions en
suspens dans l'optique de conclure un accord sur le
transport aérien, après consultation des compagnies
aériennes intéressées ou au terme de l'examen de la
politique canadienne sur les transports aériens.

INVESTISSEMENT

L'investissement singapourien direct au Canada a
diminué, passant de 195 millions de dollars en 1998
à 152 millions de dollars en 1999. L'investissement
canadien direct à Singapour est pour sa part demeuré
relativement stable au cours de la même période
(2,2 milliards en 1998 contre 2,3 milliards en 1999).
La majeure partie de l'investissement direct canadien va
à l'établissement de bureaux régionaux, principalement
dans les secteurs des services comme les opérations
bancaires et d'autres services financiers.

Le gouvernement de Singapour est extrêmement actif
dans les secteurs technologiques clés, et il a établi à cette
fin plusieurs fonds de placement qû administrent des
organismes gouvernementaux tels que le National
Science and Technology Board (NSTB) et le Singapore
Economic Development Board (EDB). Ainsi, en avril
1999, le NSTB a créé pour les entreprises de technologie
un fonds de placement de capital-risque de 1 milliard
de dollars américains afin d'attirer des technologies et
des gens de talent à Singapour. Les entreprises du
secteur privé peuvent faire appel à ce fonds pour
développer de nouveaux produits, dans la mesure où
l'entreprise appartient à 30 p.100 à des intérêts sin-

gapouriens. Ce fonds, qui est presque déjà totalement
affecté, a atteint son objectif d'inciter des grandes sociétés
internationales d'investissement en capital-risque à
s'établir à Singapour et de faciliter le financement des
entreprises émergentes à Singapour et dans la région. A
cette fin, le NSTB envisage maintenant de créer un second
fonds de placement pour les entreprises de technologie
afin d'assurer l'approvisionnement continu de fonds pour
les investissements en capital-risque et de renforcer et
solidifier la relation triangulaire des entreprises émer-
gentes, des sociétés d'investissement en capital-risque et
des investisseurs.

L'EDB administre aussi divers fonds de développement
de certaines branches du secteur de la technologie, en
particulier les sciences de la vie. Ces fonds comprennent
Life Sciences Investments (LSI), créé en 1990 pour investir
dans les sociétés de pointe oeuvrant dans le domaine des
sciences de la vie, sociétés qui sont pour la plupart situées
hors de Singapour. Le premier fonds de 40 millions de
dollars singapouriens a été entièrement investi et un
second fonds de 70 millions de dollars singapouriens
servira à de nouveaux placements. La mission de LSI est
d'investir à travers le monde dans des sociétés de pointe
du domaine des sciences de la vie afin de faire profiter
Singapour de certaines activités dérivées. PharmBio
Growth Fund Pte Ltd, un fonds de placement en sciences
de la vie d'une valeur de 100 millions de dollars améri-
cains, a été créé conjointement par l'EDB et le NSTB à la
fin de 1997. Sa mission consiste à bâtir et solidifier les
capacités de l'industrie singapourienne des sciences de la
vie en faisant des investissements directs en actions dans
le développement stratégique, la fabrication et des projets
de services connexes.

INDONÉSIE

Aperçu

La valeur des exportations de marchandises du Canada
vers l'Indonésie a rebondi d'une façon marquée passant
de 545 millions de dollars en 1999 à 705 millions de dol-
lars en 2000. La valeur totale des importations a atteint
890 millions de dollars en 2000 comparativement à
865 millions de dollars en 1999. Encouragé par le Fonds
monétaire international (FMI) et la Banque mondiale,
l'Indonésie poursuit son programme de réforme
économique structurelle, la vente de ses actifs en diffi-
culté et la privatisation des entreprises du secteur public,
mais à un rythme légèrement plus lent que ce qui avait
été anticipé. La libéralisation des activités commerciales
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et économiques continue. Toutefois, le programme de
décentralisation des fonctions gouvernementales vers
les administrations régionales que l'Indonésie a mis sur
pied dans ce contexte souffre d'un manque de fonds,
ce qui crée des doutes quant au bon déroulement de la
transition. L'intervention de la police dans les affaires de
l'Indonesia Bank Restructuring Agency suscite en outre
de sérieuses questions qui retardent la vente des actifs
en difficulté et, du coup, la réforme économique; si ce
type d'activité se maintient, l'Indonésie pourra difficile-
ment attirer des capitaux étrangers. Les préoccupations
qû occasionne par ailleurs la question de la sécurité
compromettent également la bonne exécution de la
réforme économique en décourageant les investisseurs

potentiels.

Résultats obtenus en 2000

n Le Canada a maintenu sa part du marché rebondissant
du blé, malgré la forte croissance des importations de
blé subventionnées (telles que la farine en provenance
du Moyen-Orient).

n L'ambassade du Canada continue à exhorter les
autorités douanières indonésiennes à accroître la
transparence de leurs procédures et à éliminer leur
système de vérification des prix, qui défavorise
certains produits canadiens.

n Le gouvernement indonésien a mis en vigueur de
nouveaux règlements permettant une plus grande
participation étrangère dans les compagnies
d'assurance; les compagnies canadiennes ont
réagi favorablement.

Accès au marché - priorités du Canada
pour 2001

n continuer à préconiser un accès équitable du blé
canadien au marché indonésien, surtout devant les
programmes américains de financement énergiques
et les exportations subventionnées de blé de l'Union
européenne entrant sur le marché indonésien sous
la forme de farine;

n veiller à ce que l'Indonésie ne relève pas ses droits
de douane sur le soja et d'autres produits agricoles;

n veiller à ce que le système indonésien de vérification
des prix ne défavorise pas les exportateurs canadiens;

• veiller à ce que l'Indonésie concrétise son intention
d'instaurer un système d'étiquetage des produits et
fournir des conseils opportuns aux exportateurs
canadiens;

O U V E R T U R E S U R
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n suivre de près la mise en oeuvre par l'Indonésie
des engagements qu'elle a pris dans le cadre du pro-
gramme de réforme et de restructuration économique
et financière du FMI afin de veiller à ce qû elle procède
d'une manière transparente et équitable à la vente des
actifs et à la privatisation;

n suivre l'évolution du régime indonésien d'importation
pour que les produits agroalimentaires canadiens
soient traités de la même façon que les produits con-
currents (par exemple, lors de l'évaluation en douane).

Nous continuerons à suivre l'évolution des négociations
de l'Accord de libre-échange asiatique et à encourager les
membres de l'Association des nations de l'Asie du Sud-
Est (ASEAN) à instaurer une plus grande transparence,
en particulier en ce qui a trait aux règles d'origine.

INVESTISSEMENT

Bien que l'investissement canadien direct dépasse les
9 milliards de dollars, les nouveaux investissements
canadiens directs en Indonésie se sont taris en raison de
l'incertitude qui continue à peser sur l'avenir politique
et économique indonésien. De plus, la nouvelle loi sur
l'autonomie régionale, mise en oeuvre le 1°janvier 2001,
a provoqué l'attentisme chez les investisseurs potentiels,
qui souhaitent mieux comprendre la structure de la
réglementation qu'applique l'Indonésie ainsi que
son incidence.

Un certain nombre de sociétés canadiennes du secteur
des ressources s'occupent activement à planifier de
nouveaux investissements d'envergure dans les domaines
de l'extraction minière et du pétrole. Ces projets d'in-
vestissement se réaliseront aussitôt que la conjoncture
politique et économique et la réglementation se seront
clarifiées. L'ambassade continue à suivre l'évolution de la
situation et présente des séances d'information pour le
compte de certaines sociétés.

Les investisseurs canadiens doivent encore surmonter de
nombreux obstacles pour pénétrer le marché indonésien,
dont un système juridique complexe et non transparent,
qui ne prévoit aucun mécanisme effectif ou efficace de
règlement des différends commerciaux. Les organes poli-
tiques de l'Indonésie s'efforcent de réformer le système
judiciaire. Les entreprises canadiennes doivent aussi com-
poser avec des formalités fastidieuses pour obtenir les
permis et licences nécessaires à la concrétisation de leurs
plans d'investissement. Un petit nombre de secteurs
demeurent fermés à toute forme d'investissement
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étranger, notamment la pêche en eau douce, les forêts,
les transports publics, la radiodiffusion, le cinéma, les
télécommunications et les cliniques médicales.

L'Indonésie a mis en oeuvre une loi sur l'autonomie
régionale en janvier 2001. Cette loi se veut une audacieuse
tentative du gouvernement indonésien de décentraliser
toutes les branches de l'économie, sauf pour ce qui
touche au système monétaire, à la défense, à la politique
étrangère et au système judiciaire. En conséquence, les
investissements ne seront plus approuvés au niveau
national. Cette décentralisation crée pour le moment
une certaine confusion.

Le gouvernement canadien encourage depuis longtemps
l'investissement en Indonésie et, à cette fin, il affecte des
conseillers au ministère de l'Investissement et à l'Agence
de coordination des investissements et à d'autres services
qui relèvent du Bureau de promotion du commerce
Canada-Indonésie. A ces conseillers canadiens en place-
ment s'est joint un conseiller canadien en politique qui a
pour mission d'aider l'Indonésie à élaborer et à mettre en
oeuvre une nouvelle réglementation du secteur minier.
L'investissement canadien devrait reprendre dès que la
situation se stabilisera et que les risques liés aux place-
ments disparaîtront.

THAÏLANDE

Aperçu

Jusqu'à récemment, la Thaïlande affichait une des
croissances économiques les plus rapides du monde.
Cependant, en juillet 1997, la crise a entraîné une baisse
de 50 p. 100 de la valeur du baht thaïlandais par rapport
au dollar américain, un changement de gouvernement
et un ensemble de mesures de sauvetage du FMI d'une
valeur de 17,2 milliards de dollars américains. Ces
événements s'accompagnaient au départ de tout un
train de mesures de compression des dépenses, qui ont
été assouplies pour être ensuite remplacées par une
série d'importants incitatifs fiscaux destinés à remettre
l'économie sur la voie de la croissance. L'économie a
subi un repli de plus de 9 p. 100 en 1998, mais elle a
entamé sa reprise et devrait afficher une croissance de
5 p. 100 en 2000. Bien que la Thaïlande ait encore des
défis majeurs à relever, notamment pour régler la situa-
tion particulièrement précaire de son secteur financier,
ses perspectives à moyen terme et à long terme restent
positives, d'autant qû elles s'appuieront sur une législa-
tion qui apportera des réformes supplémentaires.

En 2000, la valeur des exportations canadiennes de
marchandises atteignait 370 millions de dollars (une
augmentation de 22,7 p. 100 par rapport à 1999),
pendant que les exportations thaïlandaises à destination
du Canada se chiffraient à 1,7 milliard de dollars
(en hausse de 10,7 p. 100). La Chambre de commerce
Thaïlande-Canada de Bangkok, forte de ses 180 mem-
bres, témoigne de la solidité des intérêts commerciaux
bilatéraux.

Résultats obtenus en 2000

n Conformément aux dispositions de l'Accord de
l'Organisation mondiale du commerce sur les
mesures concernant les investissements et liées au
commerce, la Thaïlande a aboli ses règles sur la
teneur en produits nationaux dans le secteur de
l'automobile le 1er janvier 2000. Cependant, dans le
cadre de l'Accord de libre-échange asiatique, il lui faut
encore remplir la condition des 40 p. 100 relative à la
teneur en produits nationaux dans ce secteur. Cette
condition devait être éliminée vers le milieu de 1998,
mais la crise économique a repoussé l'échéance. En
vertu des anciennes règles, les voitures de tourisme
devaient avoir une teneur en produits nationaux de
54 p. 100, les petites camionnettes, 70 p. 100, et les
véhicules commerciaux, 62 p. 100.

Accès au marché - priorités du Canada
pour 2001

n obtenir l'autorisation d'exploiter d'autres succursales
de banques étrangères hors de Bangkok;

n faire supprimer les règlements qui interdisent aux
banques étrangères de prêter plus de 25 p. 100 de
leur capital à un seul emprunteur;

n obtenir une réduction du taux des droits de douane
applicables aux pois fourragers afin qu'il atteigne
un niveau comparable à celui des autres produits
fourragers;

n chercher à faire abolir le plafond de 49 p. 100

I

imposé aux participations étrangères au capital
des coentreprises;

n accélérer le processus d'approbation visant l'établisse-
ment de bureaux régionaux à Bangkok;

n veiller à la pleine application et à l'exécution par
la Thaïlande des règles de propriété intellectuelle,
conformément aux obligations qu'elle a contractées
dans le cadre de l'OMC.

<
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VIETNAM

Aperçu

En 2000, les exportations du Canada à destination du
Vietnam ont totalisé quelque 50,6 millions de dollars
(une augmentation de 6,2 p. 100 par rapport à 1999).
Ces chiffres sont plutôt faibles, si l'on tient compte du
fait que les importations totales du Vietnam se chiffrent
aux environs de 15,2 milliards de dollars américains.
Avec un PIB qui ne s'élève qu'à 368 $US par habitant,
le Vietnam doit faire face à une dette croissante liée au
développement de son infrastructure. Cependant, le
FMI est convaincu que sa situation financière est solide,
comme le révèlent les indicateurs économiques fonda-
mentaux. Le Vietnam compte également beaucoup sur
les gros montants d'aide (2,4 milliards de dollars améri-
cains en 1999).

Le Vietnam poursuit lentement la réforme de son
économie et de son régime de commerce extérieur. Les
grandes questions de politique, telles que la transition
vers une économie de marché et l'abolition des subven='
tions aux entreprises d'État, seront probablement au
coeur des débats de l'assemblée plénière que le Parti
communiste au pouvoir tiendra au printemps 2001.

Résultats obtenus en 2000

n L'économie vietnamienne a profité de quelques
mesures positives en 2000, dont la création d'une
bourse, la modification des lois sur l'investissement
étranger dans le secteur pétrolier et gazier, ainsi que
l'adoption d'une loi sur la formation des entreprises
(ce qui a eu pour effet immédiat d'encourager le
secteur privé de cette économie planifiée).

n L'ampleur des modifications du régime commercial
a été plus restreinte, bien qu'en signant un accord
commercial bilatéral avec les États-Unis en juillet
2000 (devant entrer en vigueur en 2001), le Vietnam
se soit formellement engagé à instaurer un régime
commercial qui respecte les règles de l'OMC. La
démarche n'a pas encore été fixée, mais les États-Unis
assurent l'assistance technique. L'Union européenne
semblerait également désireuse de conclure un
accord semblable aussitôt que possible. Le Japon
coordonne un exercice de développement des
capacités sous les auspices de l'APEC, exercice qui
débutera par un bilan des ressources d'assistance
technique disponibles.

O U V E R T U R E S U R

L' A S I E - P A C 1 F I Q U E

n Le Canada s'est engagé à aider le Vietnam à mettre
en oeuvre un régime commercial qui soit conforme
aux règles de l'OMC (l'Agence canadienne de
développement international a déjà financé des
programmes d'assistance technique dans ce
domaine, et le Canada a largement contribué à
la facilitation des échanges).

Accès au marché - priorités du Canada
pour 2001

n encourager (dans le cadre de l'APEC et dans le cadre
du processus d'accession à l'OMC) tous les efforts
déployés par le Vietnam pour ouvrir son marché à la
libre circulation des produits et des services, et pour
établir un régime d'investissement étranger plus
favorable;

n jouer un rôle positif, par l'entremise de programmes
bilatéraux et de l'APEC, dans le développement des
capacités sur le plan de la politique commerciale et
économique;

n envisager de reprendre les débats avec le Vietnam sur
les instruments bilatéraux présentant un intérêt
mutuel (par exemple, un accord visant à éviter la
double imposition);

n faire avancer les intérêts spécifiques des entreprises
canadiennes sur le marché vietnamien, en veillant
plus particulièrement à ce que les modifications
proposées à la loi vietnamienne sur les minéraux
tienne compte des besoins de l'industrie minière
canadienne.

MALAISIE

Aperçu

Comparé à ceux des 10 autres membres de l'ASEAN, le
marché de la Malaisie est relativement petit, mais en
2000 il s'est tout de même classé deuxième destination
en importance des exportations canadiennes, derrière
l'Indonésie. Les exportations canadiennes y ont totalisé
405,8 millions de dollars en 2000, soit une diminution
de 3,5 p. 100 par rapport à 1999. La Malaisie est la
principale source d'importations canadiennes en prove-
nance de la région de l'ASEAN. En 2000, les ventes de la
Malaisie au Canada se sont chiffrées à 2,5 milliards de
dollars, en hausse de 20,8 p. 100 par rapport à l'année
précédente. Près de 30 p. 100 des exportations de la
Malaisie sont constituées de semi-conducteurs et
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d'autres pièces électroniques destinées à l'industrie
informatique canadienne. La reprise économique est
bien amorcée en Malaisie, et le PIB devrait croître de 7
p. 100 en 2001. Cette croissance a été en grande partie
stimulée par les exportations et les dépenses publiques.
Cependant, la stagnation de l'IED dans le secteur de la
fabrication risque de ralentir la croissance dès la fin de
2001, tout comme l'inflation grandissante.

Résultats obtenus en 2000

n La Malaisie est dotée d'une économie de marché
relativement ouverte et les exportateurs canadiens
n'ont pas eu à surmonter d'obstacle majeur pour
accéder à ses marchés. Le gouvernement malaisien a
continué à libéraliser les prescriptions en matière
d'investissement étranger dans le pays, et les projets
d'investissement peuvent d'ores et déjà être entière-
ment composés de capitaux étrangers.

n De même, la Malaisie a progressivement levé les
contrôles des changes qu'elle avait imposés en 1998
et qui avaient suscité de grandes inquiétudes au
sein de la communauté financière internationale. A
l'heure actuelle, les seules restrictions qui demeurent
se résument à l'ancrage du ringgit au dollar améri-
cain, à la non-convertibilité du ringgit hors de la
Malaisie et à l'imposition d'une taxe de 10 p. 100 sur
les bénéfices des investissements étrangers rapatriés
depuis moins d'un an. -

n Pour encourager la consolidation du secteur ban-
caire, le gouvernement malaisien a voulu réduire de
52 à 101e nombre des institutions financières du
pays, ce qui a été fait en grande partie. Son objectif
consiste à rationaliser le secteur davantage et à le
rendre plus concurrentiel à l'échelle internationale.
Le processus semble maintenant bien engagé, malgré
l'irritation initiale qu'ont suscitée les fusions forcées
dans le secteur financier.

n La détermination dont a fait preuve le gouvernement
malaisien pour étendre la protection tarifaire à son
industrie automobile jusqu'en 2005 a soulevé cer-
tains doutes quant à son engagement de mettre en
oeuvre l'Accord de libre-échange asiatique, lequel
prescrit l'abaissement des droits avant 2002.

Accès au marché - priorités du Canada
pour 2001

n suivre l'évolution de la nouvelle législation sur la
propriété intellectuelle dont l'objet consiste à soutenir
le développement du super-corridor multimédia (il
subsiste des problèmes sur le plan de l'exécution des
lois sur le droit d'auteur et la propriété intellectuelle)
ainsi que des mesures de contrôle des changes mises
en place en septembre 1998, afin d'en évaluer l'inci-
dence sur les sociétés canadiennes;

n veiller à ce que la Malaisie respecte son engagement à
l'égard de la libéralisation du commerce et en évaluer
les effets sur la mise en oeuvre de l'Accord de libre-
échange asiatique; -

n continuer à exercer des pressions sur la Malaisie pour
que son mode de gouvernement d'entreprise et son
régime judiciaire n'agissent plus comme des obstacles
non tarifaires au commerce et à l'investissement
canadiens.

PHILIPPINES

Aperçu

Récemment, d'importantes réformes financières ont
été mises en l'oeuvre aux Philippines. Les exportations
canadiennes à destination des Philippines se sont
chiffrées à 387 millions de dollars en 2000, en hausse
de plus de 30,7 p. 100 par rapport à 1999, tandis
que les importations canadiennes en provenance
des Philippines augmentaient aussi pour passer à
1,4 milliard de dollars. Les principales exportations
canadiennes vers les Philippines comprennent le
matériel de télécommunications, le blé, le minerai de
cuivre et les produits agroalimentaires. Après avoir
reculé en 1998, les exportations ont repris leur crois-
sance, et les sociétés canadiennes ont plutôt bien réussi
à exporter leurs services aux Philippines, notamment
dans les secteurs du transport, de la technologie de
l'information et de la communication, et des finances.

Le gouvernement de la présidente Gloria Arroyo-
Macapagal a promis un budget équilibré pour 2004. La
plupart des observateurs signalent que ce changement
de gouvernement sera bénéfique pour les indicateurs
économiques. Le renforcement du peso et l'amélioration
du climat commercial, c'est-à-dire des taux d'intérêt
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réduits et une confiance accrue, constituent les change-
ments les plus positifs. Le ralentissement de l'économie
des États-Unis risque cependant de contrarier les
exportations. Le secteur de l'assurance est en pleine
expansion et les exportations de produits alimentaires
devraient demeurer stables. Plusieurs des projets
d'envergure déjà en cours se poursuivront puisqû ils
sont financés par la Banque asiatique de développe-
ment. Par ailleurs, il est possible que les marchés de
l'État restent en attente jusqu'aux prochaines élections
de mai. Le déficit financier actuel freinera probablement
les dépenses publiques.

Le Canada a adressé aux dirigeants des Philippines un
certain nombre d'arguments pour s'opposer aux nou-
velles prescriptions qu'ils se proposent d'appliquer à
l'inspection de la viande (Ordonnance administrative
16). Le Canada considère que ces prescriptions auront
des effets exagérément restrictifs sur les échanges. Un
certain nombre d'autres pays ont également présenté
des observations dans ce sens. Le Canada a en outre
saisi les Philippines du problème des retards indus avec
lesquels doivent composer les importateurs de viandé
pour obtenir des permis d'importation. Les autorités
philippines ont bien réagi aux préoccupations des
Canadiens et, au début janvier, ont communiqué de
nouvelles prescriptions (Ordonnance administrative
56). Le Canada procède à l'examen de ces nouvelles
prescriptions.

Accès au marché- priorités du Canada
pour 2001

n presser le pays de respecter son engagement en
matière de libéralisation et de réforme économiques,
et plus particulièrement d'exécuter ses projets de
privatiser et de déréglementer le secteur de l'énergie;

n continuer de militer contre le protectionnisme dans
le secteur agroalimentaire et d'appuyer les politiques
qui vont dans le sens des principes et des règles de
l'OMC;

n encourager le maintien des réductions de droits
qui avaient été provisoirement suspendues dans cer-
taines branches d'activité dans la foulée de la crise
économique asiatique;

n préconiser le redressement des graves irrégularités de
la législation en matière de protection de la propriété
intellectuelle - dont le manque de pouvoir des tri-
bunaux pour ce qui est de saisir des produits piratés,
la difficulté de faire breveter les logiciels et d'autres
technologies - et la lenteur du Bureau de la pro-
priété intellectuelle à intenter des poursuites contre
ceux qui portent atteinte aux droits de propriété
intellectuelle;

n suivre la mise en oeuvre des nouvelles règles
d'inspection des importations de viande et de
produits carnés, et exhorter le pays à délivrer
promptement les permis d'importation.
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Israël

'Accord de libre-échange Canada-Israël (ALECI),
L en vigueur depuis janvier 1997, continue à stimuler

les échanges bilatéraux. La valeur du commerce
bilatéral des marchandises a dépassé les 905 millions
de dollars en 2000, soit une hausse de 22,7 p.100 par
rapport à 1999. Les entreprises canadiennes sont aussi
d'importantes exportatrices de services, notamment dans
les secteurs des transports et de l'infrastructure. Elles
continuent à gagner du terrain dans des secteurs priori-
taires tels que les télécommunications, les transports, les
produits agroalimentaires, le matériel de construction,
et les pâtes et papier.

Les investissements canadiens directs en Israël et les
investissements israéliens au Canada sont évalués de
part et d'autre à plus de 1 milliard de dollars, et le
potentiel d'investissement demeure élevé en raison
des attrayantes incitations à investir qû offre Israël.
L'accroissement de l'activité d'investissement des firmes
canadiennes dans les domaines des télécommunications
et du logiciel a également permis d'importantes réus-
sites commerciales.

Même si les négociations en vue d'un APIE n'ont pas
progressé, les entreprises canadiennes ne rapportent
aucune difficulté sur ce marché.

L'abolition d'à peu près tous les droits de douane sur
les produits industriels et la réduction des droits sur de
nombreux produits agricoles et agroalimentaires
demeurent les principaux facteurs de croissance du
commerce entre les deux pays. En vertu de l'ALECI, le
Canada et Israël poursuivent leurs débats sur la libérali-
sation du commerce bilatéral des produits agricoles et
agroalimentaires. Après consultation des producteurs
et exportateurs canadiens, le gouvernement continuera
à exercer des pressions pour qu'Israël améliore l'accès
à ses marchés des aliments préparés, des aliments
surgelés, des fruits et légumes frais et surgelés, du
poisson et des produits du poisson, des légumineuses
ei des aliments pour animaux. Le Canada réclame
également un accès accru au marché des produits
pharmaceutiques.

Cisjordanie et bande de Gaza

Le Canada s'est engagé à promouvoir ses relations
commerciales et d'investissement avec les Palestiniens.
L'Accord-cadre canado-palestinien de coopération
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économique et commerciale améliorera l'accès au
marché et assouplira les formalités douanières, tout
en soutenant les industries émergentes de ce marché.

La législation palestinienne dispose qu'un agent ou un
représentant commercial doit servir d'intermédiaire à
qui veut vendre sur ce marché. L'état d'avancement du
processus de paix au Moyen-Orient peut influer sur le
mouvement de produits en provenance et à destination
de la Cisjordanie et de Gaza. La mise en service de
l'aéroport international de Gaza facilitera l'accès des
exportateurs aux territoires palestiniens et aux autres
pays arabes voisins.

ARÂBIE^SAOIjDI^E^

Aperçu

En 2000, l'économie saoudienne a connu une forte
croissance économique grâce à la hausse récente des
prix du pétrole. Le gouvernement saoudien continue
d'appliquer diverses stratégies de restructuration
économique et de libéralisation des échanges afin d'en-
courager le secteur privé à jouer un rôle plus important
sur le marché, de diversifier l'économie et de créer des
emplois au pays. En 2000, la valeur des exportations
canadiennes de marchandises atteignait 324 millions
de dollars, ce qui représente une hausse de 9,4 p. 100
par rapport à 1999. La même année, les importations
canadiennes ont connu une hausse pour s'établir à
916 millions de dollars comparativement à 429 millions
de dollars en 1999.

Par certaines mesures qû il a mises en oeuvre, le gou-
vernement saoudien a récemment fait comprendre qu'il
considère l'investissement du secteur privé comme le
principal moteur de la création d'emplois. Ainsi, il a
adopté une nouvelle loi sur l'investissement étranger et
créé le Saudi Arabian General Investment Authority
(Autorité générale d'investissement d'Arabie saoudite),
qui est un « centre multiservices » pour l'investisse-
ment. La nouvelle loi sur l'investissement étranger,
approuvée en avril 2000, offre aux investisseurs
étrangers des incitatifs qui n'étaient auparavant offerts
qu'aux entreprises saoudiennes. La privatisation des
entreprises de télécommunications et d'électricité, de
même que l'invitation que le gouvernement a lancée,
au début de 2000, aux entreprises pétrolières
internationales pour qu'elles présentent des plans
d'investissement dans le secteur du gaz naturel et
dans les industries en aval, sont d'autres réformes
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récentes qui ont créé de nouvelles possibilités de
coentreprise et d'investissement pour les investisseurs
internationaux.

QUESTIONS SPÉCIFIQUES LIÉES À L'ACCÈS
AUX MARCHÉS

Organismes génétiquement modifiés

Le gouvernement canadien a fait plusieurs démarches
auprès de l'Arabie saoudite afin d'éclaircir les raisons
pour lesquelles elle avait imposé des restrictions sur
l'importation d'organismes génétiquement modifiés
(OGM) et pour obtenir des détails additionnels sur
cette interdiction. En décembre 2000, le ministre du
Commerce de l'Arabie saoudite a annoncé que l'impor-
tation d'OGM était frappée d'une interdiction absolue,
ce qui pourrait avoir pour effet de limiter l'accès au
marché saoudien pour de nombreuses exportations
canadiennes. Le gouvernement canadien continuera
d'aborder ce problème de façon bilatérale, de même
que par le biais du processus d'accession à l'OMC,
afin de s'assurer que l'Arabie saoudite respecte ses
obligations internationales.

Accession à 1'OMC

Les négociations multilatérales visant l'accession de
l'Arabie saoudite à l'OMC ont été entreprises en mai
1996, et les négociations bilatérales sur l'accès aux
marchés, peu de temps après. L'objectif sous-jacent
du Canada dans ces deux séries de négociations est
de s'assurer que les engagements de l'Arabie saoudite
en matière de réformes et d'accès aux marchés sont
proportionnés à l'importance du rôle joué par ce
pays dans le commerce et l'investissement mondial.

Le Groupe de travail de l'accession de l'Arabie saoudite
à l'OMC a fait d'importants progrès dans son examen
du régime de commerce extérieur de ce pays. Au cours
des deux réunions qu'il a tenues en 2000, ce groupe de
travail a commencé à s'intéresser à l'élaboration des
conditions d'accession du pays à l'OMC. Entre autres
choses, l'Arabie saoudite devra assurer les pays mem-
bres de l'OMC qu'elle apportera les modifications
nécessaires afin de rendre son régime économique et
son commerce extérieur parfaitement conformes aux
règles de l'OMC dès son accession à cette organisation.

En 2000, le Canada et l'Arabie saoudite ont réalisé
des progrès importants dans leurs négociations
bilatérales sur l'accès aux marchés. Dans le cadre de
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ces négociations, le Canada a demandé que soient abais-
sés les droits de douane auxquels sont assujetties ses
principales exportations agricoles et industrielles, par
exemple les céréales, les produits ligneux, le papier,
les produits de la technologie de l'information et des
communications, et l'équipement médical. Dans le
secteur des services, le Canada veut que ses fournisseurs
de services aient un accès plus libre et plus certain aux
secteurs clés tels les télécommunications, les services
professionnels et les services financiers. Le Canada
souhaite aussi que l'Arabie saoudite apporte des
améliorations aux conditions qu'elle impose au séjour
temporaire des particuliers dans le pays et à sa réglemen-
tation en matière de présence commerciale étrangère
(type d'entreprises et niveau de présence permis). Étant
donné que le nombre de questions en suspens est
relativement faible, le Canada espère conclure sous peu
ses négociations bilatérales avec l'Arabie saoudite. Afin
de s'assurer que les améliorations en matière d'accès aux
marchés sont bien mises en oeuvre, le Canada deman-
dera, dans le cadre des négociations du groupe de travail,
que l'Arabie saoudite respecte toutes ses obligations
prévues par l'ensemble des accords de l'OMC, y compris
l'Accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires et
l'Accord sur les obstacles techniques au commerce.

Aperçu

Suite à sa première élection démocratique de 1994,
l'Afrique du Sud de l'après-apartheid continue à subir
des transformations tant sociales qû économiques. Fort
de l'appui que lui témoigne la communauté interna-
tionale, le successeur du président Nelson Mandela
maintient une politique monétaire et une discipline
financière rigoureuses. L'économie sud-africaine repose
sur des fondements économiques solides, quoique sa
dépendance à l'égard des ressources minérales ait
contribué à l'importante dépréciation du rand
(monnaie de l'Afrique du Sud) par rapport au dollar
et à la livre sterling ces dernières années. La croissance
économique demeure plus faible que ce qui avait
été anticipé et le chômage continue de progresser.
Cependant, l'Afrique du Sud s'est sortie des dernières
récessions en meilleure posture que la plupart des
marchés émergents et aucun obstacle majeur ne devrait
entraver une croissance modérée en 2001. La croissance
ralentie du PIB (établie autour de 2 p. 100 par année)

est attribuable aux prix élevés du pétrole, aux inon-
dations, à la dépréciation de l'or et à la perception
d'une instabilité régionale.

I: intérêt des partenaires commerciaux et des investis-
seurs étrangers devrait être ravivé par les prévisions
économiques relativement favorables pour 2001 et les
années suivantes, le climat économique stable ainsi que
la volonté du gouvernement sud-africain de régler les
questions de privatisation et de déréglementation tout
en poursuivant son objectif à long terme d'attirer les
investisseurs. Le marché intérieur se caractérise par
une concurrence accrue dans pratiquement toutes les
branches d'activité, et la nécessité'd'améliorer ou de
bâtir des éléments de l'infrastructure locale - déjà de
loin la meilleure de tout le continent - améliorera les
perspectives de croissance économique. Avec ses 43 mil-
lions d'habitants, son excellente infrastructure et son
environnement propice aux affaires, le marché de
l'Afrique du Sud est le choix naturel d'un nombre
croissant d'entreprises en quête d'un point de départ
pour se lancer en affaires sur le continent, comme en
témoigne la multitude d'entreprises canadiennes et
étrangères qui ont choisi d'établir leur quartier général
africain à Johannesburg. De loin l'économie la plus
avancée et la plus diversifiée et productive d'Afrique,
l'Afrique du Sud se caractérise par des normes et des
pratiques commerciales semblables à celles de pays
développés. Le pays peut prendre appui sur son secteur
financier sophistiqué, doté d'institutions financières
bien établies et d'une bourse de valeurs mobilières
(Johannesburg Stock Exchange) qui se classe parmi les
meilleures au monde. Cependant le problème du VIH et
du SIDA ainsi que les conflits régionaux continueront de
poser un défi au gouvernement dirigé par le Congrès
national africain du président Mbeki.

Membre actif de l'OMC, l'Afrique du Sud prend part au
programme financier du Groupe des Vingt, elle est mem-
bre du Groupe de Cairns, elle préside le Mouvement des
pays non alignés et joue un rôle clé dans des organisations
commerciales régionales telles que la Southern African
Development Community, l'Union douanière d'Afrique
australe et l'Association des pays côtiers de l'océan Indien.
La ratification de l'Accord de libre-échange Afrique du
Sud-Union européenne, qui a pris effet en janvier 2000,
est l'un des derniers accomplissements réalisés dans le
cadre du programme commercial du pays. L'Afrique du
Sud a engagé des négociations préliminaires avec le
Mercosur pour négocier un pacte commercial avec
l'Amérique latine.

Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux - 2001



O U V E R T U R E S U R

D'AUTRES MARCHÉS I M P O R T A N T S

L'Afrique du Sud présente pour le Canada des perspec-
tives intéressantes sur le plan du commerce et de
l'investissement, étant donné l'énorme potentiel de ses
secteurs de l'exploitation minière, des transports, des
télécommunications et du développement de l'infra-
structure. Alors que des sociétés comme Placer Dome,
McCain, SouthernEra, Hatch et d'autres ont acquis de
grandes parts du marché, l'investissement canadien
direct en Afrique du Sud a considérablement augmenté
ces trois dernières années pour s'établir à 1,3 milliard de
dollars en 1999. De plus, l'Afrique du Sud investit des
sommes considérables au Canada, par le biais de grands
conglomérats tels qu'Anglo American, De Beers, Billiton
(dont le siège est maintenant à Londres) et Harmony,
dont la présence au Canada est déjà bien établie. Les
échanges bilatéraux ont crû d'une manière soutenue
depuis 1993, et l'Afrique du Sud est de loin le premier
partenaire du Canada en Afrique sud-saharienne. Si
les échanges semblent avoir atteint un plateau ces
18 derniers mois, de nouveaux débouchés se créent
dans les technologies de l'information, le commerce
électronique et la télémédecine. Les relations florissantes
qu'entretiennent les deux pays sur les plans du com-
merce et de l'investissement sont facilitées par une
chambre de commerce proactive située à Johannesburg,
un grand nombre de missions commerciales de part
et d'autre ainsi que par des partenariats tels que la
Canadian Alliance for Business in South Africa. Lors
de son passage en Afrique du Sud en octobre 2000, le
sous-ministre canadien du Commerce international
s'est entretenu de questions diverses avec les partenaires
locaux tant du secteur public que du secteur privé ainsi
qû avec des représentants de sociétés et organismes
dés souhaitant collaborer avec le Canada à la mise
en oeuvre d'initiatives en matière de commerce et
d'investissement pour les pays tiers du continent africain.

Entente de coopération en matière de commerce
et d'investissement

L'Entente de coopération en matière de commerce et
d'investissement conclue en septembre 1998 a établi
le cadre d'un dialogue amélioré sur le commerce et
l'investissement bilatéraux et multilatéraux. Elle a
également donné naissance à un groupe de travail,
qui s'est réuni pour la première fois au Cap en octobre
2000. Ce groupe consultatif a cerné des questions
relatives à l'accès au marché qui se répercutent sur les
possibilités d'échanges et d'investissements, dont : la
collaboration à la reprise des négociations de l'OMC, la
mise en vigueur de l'APIE déjà signé, la clarification
des règles concernant l'investissement étranger dans le

secteur minier, et les difficultés pour les représentants
d'entreprises canadiennes basées en Afrique du Sud
d'obtenir des permis de travail et de résidence.

Pour assurer le suivi de ces questions au Canada, des
rencontres seront organisées pour permettre aux asso-
ciations de gens d'affaires de communiquer leur point
de vue sur le mécanisme et veiller à ce que celui-ci soit
utile à l'industrie canadienne.

Résultats obtenus en 2000
n Le Canada a réussi à négocier une nouvelle classifica-

tion tarifaire favorable des véhicules tout-terrains
(camions à benne), ce qui a amélioré la compétitivité
des fournisseurs canadiens.

n Les fournisseurs étrangers, dont le Canada, se sont
intéressés de près aux tentatives qû a faites l'industrie
sud-africaine pour relever les droits de douane sur
l'orge brassicole importée.

n Dans le cadre d'un accord de financement conclu
avec l'Agence canadienne de développement interna-
tional, le Canada a aidé l'Afrique du Sud à élaborer
une stratégie industrielle pour le secteur des tech-
nologies de l'information, dans l'optique de mieux
faire profiter le secteur privé, local comme étranger,
des nouveaux débouchés de ce marché.

Accès au marché - priorités du Canada
pour 2001

n continuer de faire pression sur les autorités sud-
africaines afin qu'elles tirent au clair et rationalisent
les règles du contrôle des changes qui touchent les
fusions éventuelles d'entreprises sud-africaines et
canadiennes;

n veiller à ce que soient clarifiées les prescriptions
d'échanges de contrepartie (civils et militaires)
s'appliquant aux gros marchés publics, dont la
non-transparence a causé des problèmes ces
dernières années;

n évaluer la compétitivité du Canada en Afrique du
Sud compte tenu de l'Accord de libre-échange
Afrique du Sud-Union européenne, lequel a été
conclu récemment et qui offre des conditions plus
favorables aux fournisseurs européens;

n préconiser l'élimination des politiques protection-
nistes qui empêchent les établissements d'enseigne-
ment étrangers de pénétrer le marché sud-africain;

n continuer de militer en faveur de la ratification
d'un APIE.



ACCORD SUR LES TECHNOLOGIES DE
L'INFORMATION (ATI) : Cet accord, conclu sous les
auspices de l'OMC et auquel adhèrent plusieurs pays
membres, prévoit l'élimination progressive des tarifs de
la nation la plus favorisée applicables à de nombreux
produits de technologie de l'information et de
télécommunications. (ITA: Information Technology
Agreement)

ACCORDS ZÉRO-ZÉRO : Fait référence à un accord
sur l'accès au marché où tous les pays participants
éliminent les mêmes barrières sur les mêmes produits.
Bien qu'il fasse habituellement référence à une
élimination de tarif, un accord zéro-zéro peut également
comprendre l'élimination des barrières non tarifaires.
(Zero-for-Zero)

ACCESSION : Processus par lequel un pays devient
partie contractante à un accord multilatéral, comme
l'OMC. Les négociations avec les parties contractantes
de l'OMC, par exemple, déterminent les concessions
(libéralisation du commerce) ou autres obligations
particulières auxquelles un pays non membre doit
s'engager avant d'avoir droit à tous les avantages
qu'apporte l'accession à l'OMC. (Accession)

AELE : Association européenne de libre-échange. À
sa fondation en mai 1960, lors de la Conférence de
Stockholm, elle comptait sept membres. En 1995, ils
n'étaient plus que quatre (Islande, Norvège, Suisse et
Liechtenstein) car les autres pays s'étaient joints à
l'Union européenne. (EFTA: European Free Trade
Association)

AGCS : Accord général sur le commerce des services.
Première série de règles et de disciplines convenues
multilatéralement et ayant force exécutoire qui ait été
négociée pour le commerce international des services.
(GATS: General Agreement on Trade in Services)

ALE : Accord de libre-échange et en particulier, l'Accord
de libre-échange entre le Canada et les États-Unis qui
est entré en vigueur le ler janvier 1989. (FTA: Free
Trade Agreement)

ALECC : Accord de libre-échange Canada-Chili. Il est
entré en vigueur le 5 juillet 1997. (CCFTA)

ALECI : Accord de libre-échange Canada-Israël. Il est
entré en vigueur le ler janvier 1997. (CIFTA)

ALENA : Accord de libre-échange nord-américain,
comprenant le Canada, les États-Unis et le Mexique,
entré en vigueur en janvier 1994. (NAFTA: North
American Free Trade Agreement)

www. dfai t-maeci.gc. ca/tna-nac



ANTIDUMPING : Droits supplémentaires imposés
par un pays importateur lorsque les importations sont
facturées à un prix inférieur au prix demandé « nor-
malement » sur le marché national de l'exportateur et
causent un préjudice important à l'industrie nationale
du pays importateur. (Anti-Dumping)

APEC : Coopération économique Asie-Pacifique.
Mécanisme composé de 21 membres du Pacifique
qui désirent accroître la coopération économique
dans cette région. Ses membres sont :1'Australie; le
Brunéi Darussalam; le Canada; le Chili; la Chine; la
République de Corée; les États-Unis; Hong Kong,
Chine; l'Indonésie; le Japon; la Malaisie; le Mexique; la
Nouvelle-Zélande; la Papouasie-Nouvelle-Guinée; le
Pérou; les Philippines; la Russie; Singapour; le Taïpei
chinois; la Thaïlande; le Vietnam. (APEC)

BARRIÈRES NON TARIFAIRES (MESURES) :
Mesures ou politiques gouvernementales autres que
les tarifs des douanes qui limitent ou faussent le com-
merce international. On peut citer comme exemples
les contingents d'importation, les pratiques discrimina-
toires pour les marchés publics ou les mesures pour
protéger la propriété intellectuelle. Ces interventions
sont devenues des obstacles au commerce relativement
plus évidents, alors que les tarifs des douanes ont
été réduits depuis la Seconde Guerre mondiale.
(Non-TariffBarriers-Measures)

CADRE INTÉGRÉ : Plan dirigé par l'OMC et cinq
organismes multilatéraux qui a pour but de fournir
aux pays les moins développés une assistance technique
dans le domaine du commerce et des activités liées au
commerce, y compris sur le plan du renforcement des
capacités des personnes et des institutions. (Integrated
Framework)

CONSOLIDATION : L'engagement d'un pays à
maintenir un niveau de tarif donné ou une autre
restriction légale (par exemple, en le protégeant de
tout accroissement ou changement). (Binding)

CONTINGENT : Limite explicite sur les quantités
matérielles de produits déterminés qui peuvent être
importés ou exportés pendant une période de temps
précise, habituellement mesurée d'après le volume,
mais quelquefois selon la valeur. Le contingent peut
être appliqué sur une base « sélective », avec des limites
variables établies selon le pays d'origine, ou sur une
base globale qui ne spécifie que la limite totale et ainsi
a tendance à avantager les fournisseurs les plus efficaces.
(Quota)

G L O S S A I R E D E T E R M E S

CONTINGENT TARIFAIRE : Droit de douane à deux
volets. Les importations jusqu'à un certain niveau de
contingent sont admises à un tarif de douane inférieur;
les importations qui dépassent ce niveau sont admises à
un tarif supérieur. (TariJj`Rate Quota)

CYCLE D'URUGUAY : Négociations commerciales
multilatérales entamées dans le cadre du GATT à Punta
del Este, en Uruguay, en septembre 1986, et conclues à
Genève en décembre 1993; les ententes ont été signées
par les ministres à Marrakech, au Maroc, en avril 1994.
(Uruguay Round)

DROITS COMPENSATEURS : Droits supplémentaires
imposés par le pays importateur pour compenser les
subventions gouvernementales dans le pays exportateur,
quand les importations subventionnées causent un
préjudice important à l'industrie nationale du pays
importateur. (CountervailingDuties)

ÉVALUATION EN DOUANE : Détermination par les
fonctionnaires des douanes de la valeur des marchandises
importées afin de fixer le montant des droits exigibles
dans le pays exportateur. Le Code d'évaluation en douane
du GATT oblige les gouvernements qui le signent à
déterminer la valeur des produits importés principale-
ment d'après leur « valeur transactionnelle », c'est-à-dire
le prix qui a été ou qui sera payé pour ceux-ci. (Customs
Valuation)

EXPROPRIATION : Saisie de produits privés par un
gouvernement étranger sans compensation juste ou
raisonnable donnée en contrepartie. (Expropriation)

GATT: Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce. Depuis 1947, institution multilatérale
supervisant le système commercial mondial, remplacée
par l'OMC en janvier 1995. (GATT: General Agreement
on Tariffs and Trade)

GROUPE DE CAIRNS : Coalition de 18 pays exporta-
teurs de produits agricoles (Afrique du Sud, Argentine,
Australie, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Costa
Rica, Fidji, Guatemala, Indonésie, Malaisie, Nouvelle-
Zélande, Paraguay, Philippines, Thaïlande et Uruguay)
qui élabore des propositions concernant l'agriculture
depuis le Cycle d'Uruguay. (Cairns Group)

INVESTISSEMENT ÉTRANGER DIRECT (IED) :
Capitaux engagés dans une entreprise étrangère.
i investisseur peut prendre le contrôle partiel ou total
de l'entreprise. Un investisseur qui acquiert 10 p. 100 ou
plus des actions d'une entreprise étrangère effectue un
investissement direct. (Foreign Direct Investment)
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LIBÉRALISATION : Réductions des tarifs des douanes
et autres mesures qui limitent le commerce mondial,
unilatéralement, bilatéralement ou multilatéralement.
(Liberalization)

NPF : Traitement de la nation la plus favorisée (article 1
du GATT 1994) exigeant que les pays ne fassent pas
de distinction entre les produits en fonction du pays
d'origine ou de la destination. (MF. Most-favoured-

nation treatment)

OCDE : Organisation de coopération et de développe-
ment économiques. Organisation composée de pays
industrialisés, dont le siège est à Paris et qui est chargée
d'étudier une gamme étendue de questions ayant trait à
l'économie, au commerce, aux sciences et à l'éducation,
ainsi que de collaborer dans ces domaines. (OECD:
Organization for Economic Co-operation and
Development)

OMC : Organisation mondiale du commerce. Établie
le la janvier 1995 pour remplacer le Secrétariat de
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce,
elle est la pierre angulaire du système commercial
mondial. (WTO: World Trade Organization)

ORGANE D'APPEL DE L'OMC : Organe indépendant
composé de sept membres qui, à la demande d'une ou
plusieurs parties à un différend, examine les conclusions
des rapports des groupes spéciaux. (WTO Appellate

Body)

PIB : Produit intérieur brut. Valeur totale des produits
et des services produits par un pays. (GDP: Gross
Domestic Product)

PLAN D'ACTION COMMUN CANADA-UE : Signé
le 17 décembre 1996, le Plan d'action est conçu pour
resserrer les relations entre le Canada et l'UE et se com-
pose de quatre parties, soit les relations économiques et
commerciales, la politique étrangère et les questions de
sécurité, les questions transnationales et l'établissement
de liens. (Canada-EUAction Plan)

PROGRAMME D'ACTION D'OSAKA : Adopté en
1995, le Programme d'action d'Osaka est le cadre
pour la mise en oeuvre de la Déclaration des dirigeants
(adoptée à Bogor, en Indonésie, en 1994), selon laquelle
les économies membres de 1'APEC établiraient un com-
merce libre et ouvert dans la région d'ici 2010/2020.
(Osaka Action Agenda)

PROGRAMME INCORPORÉ : Fait référence à un
ensemble d'activités de l'OMC devant être entreprises à
des moments différents, notamment les révisions et les
négociations supplémentaires déjà inscrites dans les
divers accords annexés à l'Accord de l'OMC, en plus des
activités entraînées par des décisions ou des déclarations
ministérielles adoptées lors de l'Acte final du Cycle
d'Uruguay à la rencontre ministérielle de Marrakech,
en avril 1994. (Built-in Agenda)

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE: Expression collective
utilisée pour désigner de nouvelles idées, des inventions,
des conceptions, des écrits, des films, etc.; la propriété
intellectuelle est protégée entre autres par les droits
d'auteur, les brevets et les marques de commerce.
(Intellectual Property)

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS : Dispositions insti-
tutionnelles dans un accord commercial qui permettent
de régler les divergences de vue entre les parties.
(Dispute Settlement)

RÈGLES D'ORIGINE : Lois, règlements et procédures
administratives qui déterminent le pays d'origine
d'un produit. Une décision sur l'origine prise par une
autorité douanière peut déterminer si une expédition
est soumise à un contingent, bénéficie d'une préférence
tarifaire ou est touchée par un droit antidumping. Ces
règles peuvent varier d'un pays à l'autre. (Rules of

Origin)

STRATÉGIE CANADIENNE POUR LE COMMERCE
INTERNATIONAL (SCCI) : Projet comprenant une
série de stratégies de commerce international touchant
27 secteurs industriels clés et créé pour faire en sorte
que les stratégies et les initiatives internationales du
gouvernement reflètent les besoins réels de l'industrie
canadienne. (CIBS: Canada's International Business
Strategy)

SUBVENTION : Avantage économique accordé par un
gouvernement aux producteurs, souvent pour renforcer
leur compétitivité. La subvention peut être directe
(subvention en espèces) ou indirecte (crédits à l'exporta-
tion à faible taux d'intérêt garantis par un organisme
gouvernemental, par exemple). (Subsidy)

TARIF APPLIQUÉ : Un tarif appliqué correspond au
taux de taxation effectivement imposé à la frontière.
(Applied Tariffs)

® Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière d'accès aux marchés internationaux - 2001
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TARIF DES DOUANFS : Droits de douane sur les
importations de produits, perçus soit sur la valeur
(pourcentage de la valeur) ou sur une base déterminée
(par exemple : 5 $ par 100 kg). Les tarifs des douanes
donnent un avantage concurrentiel aux produits simi-
laires fabriqués sur place et apportent des recettes au
gouvernement. (Tariffi

TRANSPARENCE : Visibilité et clarté des lois et des
règlements. (Transparency)

TRIBUNAL CANADIEN DU COMMERCE
EXTÉRIEUR (TCCE) : Organisme chargé aux termes
de la loi canadienne de constater les préjudices dans
les cas de droits compensateurs et antidumping, et de
donner des conseils au gouvernement sur d'autres
questions relatives aux importations. (CITT: Canadian
International Trade Tribunal)

ZLEA : Zone de libre-échange des Amériques.
Proposition d'accord entre 34 pays de l'hémisphère
occidental en vue de créer une zone de libre-échange
d'ici 2005; lancée à Miami en décembre 1994. (FTAA:
Free Trade Area of the Americas)



IL

ACIA Agence canadienne d'inspection
des aliments

ADN Acide désoxyribonucléique

ADPIC Aspects des droits de propriété intel-
lectuelle qui touchent au commerce

AEIE Agence d'examen de l'investissement
étranger

AELE Association européenne de libre-échange

AGCS Accord général sur le commerce des
services

Accord de libre-échange entre le Canada
et les États-Unis -

ALECC Accord de libre-échange Canada-Chili

ALECI Accord de libre-échange Canada-Israël

ALENA Accord de libre-échange nord-américain

AMP Accord sur les marchés publics

APEC Coopération économique Asie-Pacifique

APIE Accord de promotion et de protection
de l'investissement étranger

ARM Accord de reconnaissance mutuelle

ASEAN Association des nations de l'Asie
du Sud-Est

ATB Accord sur les télécommunications
de base

ATI Accord sur les technologies de
l'information

BPC Biphényle polychloré

CARICOM Communauté des Caraïbes

CCC Corporation commerciale canadienne

CCN Conseil canadien des normes

CDPC Centre de droit et de politique
commerciale

CEI Commission économique
intergouvernementale

CFE Société d'électricité nationale du Mexique

CPAECI Comité permanent des affaires étrangères
et du commerce international
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ECCI Entente de coopération en matière de
commerce et d'investissement

EDB Economic Development Board
(Singapour)

FHWA (U.S.) Federal Highway Administration

FMI Fonds monétaire international

FTA (U.S.) Federal Transit Administration

GATT Accord général sur les tarifs douaniers et
le commerce

GTPS Groupe de travail pour un partenariat
spécial (Canada-Corée)

G-7/G-8 Groupe des Sept pays les plus industria-
lisés plus la Fédération de Russie

ICCU Initiative commerciale Canada-Union
européenne

ICDE Investissement canadien direct à
l'étranger

IED Investissement étranger direct

ISO Organisation internationale de
normalisation

ITAR Règlement relatif au commerce
international des armes

ITC (U.S.) International Trade Commission

JAS Normes agricoles japonaises

JETRO Organisation du commerce extérieur
du lapon

LSI Life Sciences Investments (Singapour)

MAECI Ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international

MAFP Ministère de l'Agriculture, des Forêts et
des Pêches (Japon)

NSTB National Science and Technology Board
(Singapour)

NTT Nippon Telegraph and Telephone

OCDE Organisation de coopération et de
développement économiques

OCE Organisme de classification enregistré

OGM Organisme génétiquement modifié

OHE Organisme d'homologation enregistré

OMC Organisation mondiale du commerce

ORD Organe de règlement des différends

OTC Obstacle technique au commerce

PAC Politique agricole commune

PAI Plan d'action individuelle

PEMEX Société pétrolière nationale du Mexique

PIB Produit intérieur brut

PME Petites et moyennes entreprises

RCTM Régime de contrôle de la technologie
relative aux missiles

R-D Recherche-développement

SEE Société pour l'expansion des exportations

SPS Sanitaire et phytosanitaire

TEA-21 (U.S.) Transportation Equity Act for the
2V Century

TEC Tarif extérieur commun

THC Delta-9-tétrahydrocannabinol

TI Technologies de l'information

UE Union européenne

USDA Département de l'agriculture des
États-Unis

Mercosur Marché commun du cône Sud
(Argentine, Brésil, Paraguay et Uruguay)

MIC Mesure concernant les investissements et
liée au commerce

MMPA Loi américaine sur la protection des
mammifères marins

ZLEA Zone de libre-échange des Amériques

NPF Nation la plus favorisée





COMMERCE DU CANADA AVEC LE MONDE, BASE DE LA BALANCE DES PAIEMENTS (en millions de dollars)
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Note : D'autres données statistiques ainsi qu'une analyse sur la performance du commerce et de l'investissement du Canada sont disponibles dans le « Deuxième rapport annuel sur le
commerce international au Canada », qui sera publié prochainement.

Source : Statistique Canada, Base de la balance des paiements, Catalogue 67-001
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EXPORTATIONS DU CANADA PAR GROUPE DE MARCHANDISES, BASE DE LA BALANCE DES PAIEMENTS (en millions de dollars)
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Note : Les totaux n'incluent pas les transactions spéciales et les autres ajustements de la balance des paiements tels que les frais de transports. D'autres données statistiques ainsi qu'une analyse
sur la performance du commerce et de l'investissement du Canada sont disponibles dans le « Deuxième rapport annuel sur le commèrce international au Canada », qui sera publié prochainement.

Source : Statistique Canada, Base de la balance des paiements, Catalogue 67-001



COMMERCE DU CANADA PAR TYPE DE SERVICES^ BASE DE LA BALANCE DES PAIEMENTS (en millions de dollars)
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^é"rvicés"

-1 826 -1 877 -2 757 -4093-3 849

! commerciaux -2 759 -3 516 -3 493
Services
gouvernementaux 36 49 41 -85 -39 108 417 296 214 276

681 672 656

260 358

^,.x.,...^t
-3122

369

Note : D'autres données statistiques ainsi qu'une analyse sur la performance du commerce et de l'investissement du Canada sont disponibles dans le « Deuxième rapport annuel sur le
commerce international au Canada », qui sera publié prochainement.

Source : Statistique Canada, Base de la balance des paiements, Catalogue 67-001
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COMMERCE DE MARCHANDISES DU CANADA PAR MARCHÉS PRINCIPAUX^ BASE DE LA BALANCE DES PAIEMENTS (en millions de dollars)

Exportations de biens vers :
^tats ünis 105 291
Royaume-Uni 3 798

Ftr^s pÿs^e l't"1 â 7 91.1_
Japon 8 998
^tlùfïês paÿs

19,^„QCDE,
Autres pays

7644 8254

T149 099 _" 1^1`^049_205'691_ 222 461 1'4117 269516-309 397 -^LT
3211 3677 ^ 4377 4608 4462 49135355 6448
^ 798 __ 9 363 ^ 13 _879 12 796 - 587T 12 890 - 12 875__ i4'5501
9185 10788 13286 12423 12268 9594 9218 9919

3^ 81 3 641 3 8^9 _, . 2 745 ^79 ^ 3 361 w^ 4 536__4 563 ^ E 5 08^^,^8 033^^ 7 560^_7 J61..,^8 ^59^
14 355 13 576 14 928 16 082 15 877 16 558 18 754 23 538 22 702 21 516 18043 ' 16 603 18 941

Importations de biens de : .__
^États- ms ,^ 9^ 49î 97 298 97 512
Royaume-Uni 4 733 4 706 5 022

utrês p
.^,^..^

aÿs c^e j U^^14 735 ^ 9 974^r 10 418^
Japon 8 024 8 366 8 319

IrAutrës pays-__

97 577 I lÔ 379_T3^Ô 24415 660 172 517 180 010 211 461
4 317 4 015 4 484 4 854 4 899 5 581 6129

10 190 ^WF 9 90$ ^^9 542 ^- 1 J 550 ^15^390.^ 14 995^"^ 18 j 18^_
8 749 8 913 8 478 8 315 8 428 7 227

'L de l'OCD^^ _ 370_ 4 125 4975 4 551 4616 4 684 7, 365
Autres pays 13 021 14 750 14 754 ^ 15 275 16 599 19 691 20 127

154 430 177 123 207 873
Solde commercial : _

2 95 10 ^25^^14 b5'4^^11 037 - 12398 ^h^8 855 25 88
Royaume-Uni -936 -965 -1 159 -1 074 -600 -1 272 -1 177

s dé 1'ïJË':-2 825 1-276" _-1?155_ "849-^-.546_- 744
Japon 973 919 219 -1 104 -660 707

rfütrés pâÿs

37< x^^2 2 Sz9
Autres pays 1 333 - 1 172 174 808 - 721 -3 134 -1 373

233_777
6 083

4 325 m 267 S78
7 688 12 372

10'18 8_2Ô 144-21 200
9 658 10 594 11 718

7^442 9 041 11 377 11 393 13 254 18 925
20 761 20835 21 955 23 321 25 216 31371

.^,.,....e.,.-.a^^...-._..-.^

3^53_z3 ^41_ -LB^L - §„Q,93 -10 66
2 777 1 867 -440 -5 278 -8 613 -12430

Note : VUE (Union européenne) comprend :1'Autriche, la Belgique, le Danemark, la Finlande, la France, la Grèce, l'Irlande, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, l'Espagne, la Suède et
le Royaume-Uni. Autres pays de l'OCDE :1'Australie, le Canada, l'Islande, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, la Suisse, la Turquie, la.République tchèque, la Hongrie, la Pologne
et la Corée du Sud. (I;UE, les États-Unis et le Japon sont aussi membres de l'OCDE.) D'autres données statistiques ainsi qu'une analyse sur la performance du commerce et de l'investisse-
ment du Canada sont disponibles dans le « Deuxième rapport annuel sur le commerce international au Canada », qui sera publié prochainement.

Source : Statistique Canada, Base de la balance des paiements, Catalogue 67-001

'108 025_-111 566 -- 108 615 . 123 3
3 862 3 243 3415
9 264W^ 9 341 ^ 9 362

42_451^ 31 11^$ ^3573 60Ô72^ 92 Ô53
973^ 1 667 1 170 -2 333 -5 923

5 196 3 557 -63 - 1 376 -1 798
198^^5 5^2" -f 298- -7^69^^^



INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS AU CANADA, PAR RÉGION GÉOGRAPHIQUE (en millions de dollars)

1`tats-Unis

1988

^1989^

1990

INVESTISSEMENTS CANADIENS A eÉTRANGER, PAR RÉGION GÉOGRAPHIQUE (en millions de dollars)

-Royaume-Uiai UE sans ReU.

76 049 15 696_. _,-.^,.,..,^......... .

84 089 17 185

88 161 16 799

6 677 - ' "-"MY ---"-12 907
77 987 15 038
84 562my_̂ ^, µ ^, ^ ^^16-412^
93 886 17 825

.^105 21' 828
124 405 22 783

japon

7 864 180 418

8 337 219 220

481 79 763

16D)J]

2
6.^

m ^57 4^

2 676 180 616
2 9$5=2b9 ,67ej
3 404 246 313

Note : D'autres données statistiques ainsi qu'une analyse sur la performance du commerce et de l'investissement du Canada sont disponibles dans le « Deuxième rapport annuel sur le
commerce international au Canada », qui sera publié prochainement.

Source : Statistique Canada, Base de la balance des paiements, Catalogue 67-202


